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CAUSES CRIMINELLES & MONDAINES
DE 1895

I

LE MARQUIS DE NAYVE

i

INTRODUCTION AU PROCÈS

Sur la plage sonore où la m er de Sorrente 
Déroule ses flots bleus au pied de l’oranger,
11 est près du sentier, sous la. haie odorante,
Une pierre petite, étroite, indifl'érente 

Aux pas d istraits de l ’é tranger.

Cette p ie rre  tom bale du golfe de N aples, ce n ’est pas 
celle de l’hum ble  fille de pêcheu rs que L am artin e  a 
im m ortalisée sous les tra its  de G raziella.

Celle do n t je  v eux  p a r le r  a u jo u rd ’h u i, c’est la  tom be 
ignorée du  m a lh eu reu x  enfan t de quinze ans qu i fut 
p réc ip ité , un so ir d ’au tom ne, de la  ro u te  de Castella- 
m are  à S o rren te ; celle d ’H ippoly te M enaldo, le beau- 
fils du  m arq u is  de N ayve qui v a  co m p ara ître  dans 
quelques jo u rs  devan t les ju ré s  de Bourges,

Quel procès p ass io n n an t ! quelle v éritab le  cause 
célèbre 1 e t com m e les feuilletons laborieusem ent bâtis 
p a r  tous les fab rican ts a ttitré s  du  genre  pâ lissen t d evan t 
les d ram es de la vie !

T out y  est : la  m o rt m ystérieuse  e t lo in ta in e , le 
secret de fam ille, le long ^silence, la  révolte  de la



m ère dénonçant ap rè s  n e u f ans, p resque à la veille de 
la  p resc rip tion , son m ari assassin  de son fils; to u t, 
ju sq u ’à ce décor un ique au  m onde de la côte d ’azur 
napolita ine, avec Gapri, avec S o rren te , avec le Vésuve 
e t C astellam are! Gomme si, p a r  une consolation su 
p rêm e, la  n a tu re  eû t voulu  révé ler d ’un  coup toutes 
ses m agnificences au  p au v re  p e tit ê tre  qu i a lla it m ou
r i r  ap rès u n e  enfance de solitude et d’abandon .

I

Le 11 novem bre 1885, de g ra n d  m atin , des pêcheurs 
de V ico-Equense découvraien t su r le m assif de rochers 
de la F usarella , au  pied de la  rou te  de S orren te à C as
te llam are, le corps d ’un enfan t de quinze ans.

L a victim e a v a it été p réc ip itée  d ’une h a u te u r  d ’au 
m oins soixante m ètres et s’é ta it abîm ée su r les récifs. 
Le crâne é ta it h o rrib lem en t frac tu ré . La cervelle s’é ta it 
rép an d u e  su r  le roc, m êlée à de nom breuses éclabous
sures de sang .

La prem ière  enquête é tab lit ju sq u ’à l’évidence que 
le pauv re  p e tit é ta it u n  écolier d ’orig ine française.

Le p a le to t de coutil, le pan ta lon  no ir, le nœ ud de 
c ravate  en faille n ’offraient aucun  indice p a rticu lie r ; 
m ais les bas en laine bleue é ta ien t m arqués d ’un chiffre 
— le num éro 57 —  com me l’est généralem ent le linge 
de collège, et l ’en fan t p o rta it au  cou deux  scapula ires.

Le p rem ier rep rése n ta it la  sa in te  V ierge avec cette 
invocation en frança is :

« 0  Marie, conçue sans péché, p riez p o u r nous qui 
avons recours à  vous ! »

S ur le second scapu la ire , l’im age de N otre-Dam e du 
Carm el, avec cette a n tre  inscrip tion  :

« Nous veillerons su r toi. P a r  nous, tu  gag n e ras  le 
Ciel. »

Les p rem iers  tém oins en tendus devaien t d o nner au



p ré te u r ita lien  ch a rg é  de l’enquête de vagues indices. 
C’é ta ien t tro is  ou q u a tre  de ces cochers qui p rom ènen t 
les voyageu rs de C astellam are à Sorrente.

L ’un d ’eux, Raffaele F avarese, se souvenait p a rfa ite 
m en t d ’avo ir aperçu  la veille, vers  q u a tre  h eu res  du 
so ir, un enfan t accom pagné d ’un  hom m e de tren te-c inq  
à q u a ra n te  ans, blond de cheveux  et de barbe , p o rtan t 
lorgnon.

Un au tre  cocher, G iovanni G uida, ava it aperçu , vers 
sep t h eu res , ce m ôm e hom m e et ce m êm e enfan t, che
m inan t côte à côte dans la  d irection de C astellam are, à 
la  h a u te u r  du  v illage de V ico-Equense, c’est-à-d ire  à 
l’end ro it m êm e où la victim e ava it été p réc ip itée dans 
l ’abîm e.

Les cochers La R agione et Balsam o avaien t égale
m en t rem arq u é  les deux  voyageu rs. L’un d’eux, voyan t 
l’en fan t se tra în e r  avec peine, com m e s’il av a it été 
h a rassé  p a r  une longue étape , ava it m êm e offert de 
les p ren d re  dans sa vo itu re  pou r re to u rn e r  à C astella
m are  ; m ais l ’hom m e a v a it passé rap id e m en t sans 
rép o n d re , et, une dem i-heure  p lus ta rd , ces m êm es 
cochers n’avaien t pas  été peu su rp ris  de se voir 
re jo in ts p a r  l’inconnu , seul cette fois, qu i, en p a ssan t 
p rès de leu rs vo itu res, av a it relevé le collet de son p a le
to t et fa it un détour com m e p o u r év iter la lum ière de 
leu rs lan ternes.

Q u’é ta it devenu le je u n e  g arço n ?
Les cochers devaien t le reconnaître  le lendem ain , 

lors de l’exposition  du p e tit cadavre  à la  chapelle de la 
S ain te-T rin ité .

Mais de l’hom m e qui l’accom pagnait, nulle trace . Un 
con trô leu r de la  ligne de C aste llam are à  N aples se sou
v en a it vaguem ent d ’avo ir aperçu , au  tra in  du so ir, un 
voyageu r qu i s’é ta it assis som bre et rêv eu r d an s  un  
coin de son com partim en t, et qui lu i av a it tendu  son 
billet san s m ot dire.

La piste s’a rrê ta it là  e t, m alg ré  une instruc tion  aussi



p a tien te  que m éticuleuse, la  ju s tice  napo lita ine  devait 
re s te r  im puissan te  à  re tro u v er l’hom m e et k é tab lir  
l ’iden tité  de l’en fan t.

Les m ois e t les années se passèren t. Comme il a rr iv e  
tou jou rs en pare il cas, les fausses p istes se m u ltip liè
ren t. On signala au  P a rq u e t de N aples nom bre d ’enfants 
d isparus . En 1887, un  p ro fesseu r de m usique nom m é 
Giulo C am panile, o rig in a ire  de la B asilicate, vou lu t 
abso lum ent reconnaître  son fils su r la p h o to g rap h ie  du 
m o rt que la ju s tice  av a it so igneusem ent conservée. Il 
fallu t, pou r avo ir ra ison  de cet entêté , que le jeune 
hom m e, qui av a it qu itté  sa fam ille pou r co u rir le 
m onde, a p p a rû t un  beau m atin  devan t le ju g e  d ’in s tru c 
tion  de N aples.

P uis ce fu t le com te de T ourv ille , ce F rança is  établi h 
Jersey  et qui, p a r  un e  coïncidence é tran g e , fut ju g é  en 
A utriche , à  une époque p resque contem poraine du 
crim e de S o rren te , p o u r avo ir je té  sa fem m e dans un 
précipice, p en d a n t un  voyage q u ’ils faisa ien t à trav e rs  
le Tyrol.

Mme d e Tourville a v a it un  fils du p rem ier lit et l’on 
vou la it abso lum ent que cet enfan t, dont on a v a it perdu  
la trace , fû t la  v ictim e inconnue du crim e de 1885. Une 
enquête ouverte  à L ondres, d evan t le ju g e  de police de 
Bow -Street, é tab lit heu reusem en t que le jeune de T our- 
ville é ta it v iv an t et confié à la  tu te lle  d ’am is sûrs, qui 
le faisa ien t élever en F rance sous un  nom  d’em 
p ru n t.

L’in struc tion  d u t renoncer une fois de p lus à faire la 
lum ière. Le dossier fu t classé au  P a rq u e t de Naples. Il 
do rm ait depuis n eu f ans  dans les arch ives q u an d , le 
24 ju in  1894, neu f ans ap rès la découverte du cadavre 
su r les récifs de la F usare lla , le p ro cu reu r de la R épu
b lique de S ain t-A m and  (Cher) reçu t de la m arqu ise  de 
N ayve une longue le ttre , datée de son châ teau  de P resle , 
et qui lu i rév é la it que M. de Nayve é ta it un assas
sin .



II

Dans cette le ttre , la m arq u ise  im p lo ra it la  p ro tec tio n  
de la  ju s tice  contre son m ari qu i, d isa it-elle, la  la issa it 
m an q u er de to u t ap rès  l’avo ir épousée pou r sa fo rtune , 
et qui la m a ltra ita it odieusem ent.

E lle a jo u ta it que le m arq u is  ne se m o n tra it pas m oins 
b ru ta l envers ses en fan ts, qui ava ien t fini p a r  avo ir 
une véritab le  te rre u r  de leu r père. L ’in struc tion  a  établi 
su r ce p o in t des actes incroyables de violence. A chaque 
in s tan t, p o u r une leçon m al ap p rise , les en fan ts du 
m arqu is de Nayve é ta ien t roués de coups et m enacés de 
m o rt p a r  leu r père . L eurs p récep teu rs  ecclésiastiques 
é ta ien t parfo is enveloppés dans la  b ag a rre  et m altra ités  
p a r  le m arq u is  en essay an t de p ro tég e r leu rs élèves, 
deux jeunes gens ac tue llem ent âgés de seize et de dix- 
h u it ans.

Enfin la  m arqu ise  de Nayve rév é la it au  P a rq u e t de 
S ain t-À m and qu ’elle a v a it eu un au tre  en fan t, un  fils 
na tu re l né au  H avre en 1871, don t son m ari connaissait 
l’existence au  m om ent où il l’av a it épousée, et q u ’il 
av a it assassiné en le p réc ip itan t dans la  m er en tre  
C aste llam are et S o rren te , au  m ois de novem bre 1885.

Le m obile de cet abom inable assass in a t?
Aux yeux  de la  m arqu ise  de Nayve, ce m obile é ta it 

com plexe.
Tout d ’abord , la  g ra n d ’m ère de l ’en fan t a v a it placé 

su r sa tè te  une som m e de 60,000 francs, su r laquelle 
M. de N ayve a u ra it  résolu  de faire m ain  basse.

P uis, fa tigué de l’en tendre réc lam er sa m ère , M. de 
Nayve, au  p r ix  d ’un crim e, av a it voulu  ach e te r le 
repos.

La m arqu ise  te rm in a it en su p p lian t le P a rq u e t de 
procéder à  l’a rres ta tio n  im m édia te de son m ari, de 
cra in te  q u ’il ne se ré fu g iâ t à l’é tran g er.

Le m ariage du m arqu is  de N ayve rem o n ta it à 1875.
A cette époque, M. de N ayve, fils lég itim e d ’u n  offi-



cier de m arine  et d ’une gan tiè re  de G renoble, ne possé
d a it guère  que son nom . Resté sans fo rtune ap rès la 
m ort de son père , il av a it été tro p  h eu reux  de tro u v er 
à V oiron (Isère) un  m odeste em ploi de con trô leu r dans 
l’ad m in is tra tio n  des con tribu tions d irectes.

D’un e  in struc tion  m édiocre, d ’un  caractère  em porté 
qui s’accordait m al avec la correction  b u reau cra tiq u e , 
il n’av a it q u ’une seule pensée : so rtir  des con tribu tions 
d irec tes p o u r se m a rie r . .

Un m arqu is , si détério ré qu ’il soit, trouve tou jours 
u n e h é ritiè re . M. deN ayve  s’ad ressa  a u n e  ag en cem atri-  
m oniale de L yon, h laquelle il p ro m it une com m ission 
de 25,000 fran cs à v a lo ir  su r la  dot de la  fiancée.

Q uelques sem aines p lus ta rd , l'agence le m e tta it en 
ra p p o rt avec un e  fam ille du  Cher, les Massé de Beau- 
dreu ille , qui possédaien t une fille un ique , un châ teau  et 
qu i tenaien t 600,000 francs, le jo u r  du con tra t, à  la d is
position d ’un g en d re  titré .

S eu lem ent... Mile Massé de B audreuille é ta it com pro
m ise. Séduite à  l’âge de seize ans p a r  un  ja rd in ie r , 
don t le nom  se ra  peu t-ê tre  prononcé au  débat, elle é ta it 
devenue m ère d ’un en fan t que la  fam ille de Beau- 
dreu ille  fa isa it élever secrètem ent à O rléans sous le nom 
d ’H ippolyte M enaldo.

Le m arqu is  de Nayve accep ta la  s ituation  sans en th o u 
siasm e, m ais il l’accep ta . Les 000,000 francs de dot lui 
fu re n t un  a rg u m e n t irrésistib le . La perspec tive  do 
V oiron, d’où l’on a une vue su p erb e  su r le m assif  de la 
G rande-C hartreuse , ne m anque  pas de p itto resque, 
m êm e p o u r un con trô leu r des co n trib u tio n s; m ais la 
p erspec tive  du ch â te au  de P resle p a ru t au trem en t 
a ttra y a n te  au  fu tu r  époux  de M1,e de B eaudreuille . 11 
donna sa dém ission, épousa l’h é ritiè re  et s’in sta lla  dans 
le Cher, où il vécu t en oisif.

Les p rem ières  années du m ariage  fu ren t re la tivem ent 
calm es. Trois enfan ts n aq u ire n t : les deux  fils dont j ’ai 
p arlé  p lus h au t, e t une petite  fille actuellem ent âgée



de d ix  à douze ans. Le je u n e  Menaldo g ran d issa it à 
O rléans, confié au x  soins d ’un cou tu rière , M aria C haix, 
qui av a it o rd re de ne ja m a is  lui p a r le r  de sa m ère, et 
su r  laquelle le p e tit abandonné av a it concentré toute 
sa tendresse .

De loin en loin, llip p o ly te  recevait les v isites de sa 
m ère et de sa g ra n d ’m ère m aternelle , Mme Massé de 
B audreuille. Mais elles ne lui ap p a ra issa ien t que com m e 
deux  é trangères aim ables et bonnes, qui s ’in té ressa ien t 
à  son sort.

Quelle curiosité  singu lière poussa  le m arq u is  de 
Nayve à vou lo ir connaître  son beau-fils? Quels pro jets 
m éd ita it-il?  Le m in istère public  et le p ré s id e n t des 
assises nous d iro n t leu r opinion à cet égard .

T oujours est-il q u 'a p rè s  h u it années de mariage-, 
h u it  années pendan t lesquelles il n ’a v a it ja m a is  m ani
festé le m oindre  dés ir de v o ir  H ippolyte M enaldo, le 
m arq u is  de N ayve, sans p rév en ir sa  fem m e, se ren d a it 
inopiném ent à O rléans, to m b a it chez M aria C haix et 
lu i an n o n çait que l’enfan t a lla it lui ê tre  rep ris  p o u r 
certaines ra isons d ’éducation  et de fam ille  q u ’elle 
n ’av a it pas à connaître .

Cette v isite  é tran g e  du  m arqu is de Nayve se place 
au  m ois de sep tem bre 1883.

Le 1er octobre su iv a n t, le m arqu is se p ré se n ta it de 
nouveau  chez M aria C haix, em m ena it le p e tit qui sa n 
g lo ta it, et le condu isait d ’une tra ite  en Savoie, au p e tit 
sém inaire de P ont-de-B eauvoisin .

La honne M aria C haix  reçu t à titre  de cadeau  une 
som m e de 3,000 francs, et du t s’engager p a r  écrit à  ne 
ja m a is  réc lam er quoi que ce fû t à la  fam ille Massé de 
B eaudreuille .

L’accusation  soutiendra-t-elle  que, dès cette époque, 
c’est-à-d ire  deux  ans av an t le d ram e de S o rren te , le 
m arqu is de N ayve av a it déjà  conçu l’in fernal p ro je t 
du  m e u rtre  ? Il est p lus p lausib le d ’ad m ettre  que l’ac 
cusé de dem ain  ne ch e rch a it q u ’une chose : é lo igner cet



enfan t qui g ran d issa it et q u i, d ’un m om ent à l’au tre , 
p o u v a it a rra c h e r  à  l’afïection de M aria C haix quelque 
révé la tion  su r son o rig in e .

C’est, sem ble-t-il, sous l’em p ire  de cette idée que le 
m arqu is  de Nayve écriv it à  l’archevêque de C ham béry 
p o u r lu i dem ander conseil : il s’ag issa it de p lace r dans 
un p e tit sém inaire de son diocèse un  en fan t de treize 
ans que sa fam ille désira it vouer à la p rê tr ise .

Le p ré la t, qui ne connaissa it aucunem en t M. de 
N ayve, ne p u t que lui recom m ander le p e tit sém inaire 
de Pont-de-B eauvoisin , o ù llip p o ly te  Menaldo fu t direc
tem en t am ené d ’O rléans p a r  le m arqu is , à  la ren trée  
de 1883.

III

Ce que fu t l’existence du  p au v re  p e tit pensionnaire , 
sa correspondance nous le d ira .

Les conditions les p lus s tr ic tes , j ’allais d ire  les p lus 
rom anesques, ava ien t été im posées au su p é rieu r du 
sém inaire , le P . Vesin.

L ’en fa n t ne deva it ja m a is  recevoir aucune v isite.
Il n ’av a it le d ro it d’écrire qu ’au  m arq u is  et k la m a r

qu ise de Nayve, dont il ig n o ra it d ’ailleurs le nom  et 
q u ’il appe la it « chers b ien fa iteu rs ». Le su p é rieu r du 
sém inaire  se rése rv a it le soin de libeller l ’adresse et 
d ’expédier la  correspondance.

Les réponses du  m arq u is  de N ayve, réponses non 
signées bien en tendu , é ta ien t rem ises de m êm e au  petit 
sém inaris te  p a r  le P . Vesin, après suppression  de 
l’enveloppe, de cra in te  que le tim bre-poste  ne fourn it 
quelque indice au  jeune  Menaldo.

Deux années se p assen t a insi.
L ’enfant, stud ieux  et résigné en apparence à  l’exis

tence m urée qui lu i est faite, sem ble d ’abord  avo ir 
trouvé dans une p ié té  fervente la consolation  que Dieu 
donne au x  abandonnés.



11 m anifeste  une vocation sérieuse p o u r l’é ta t ecclé
siastique , et ses su p é rie u rs  l’y  encouragen t.

Son seul bonheur est de recevo ir les v isites du  m ar
quis deN ayve, m ais ces v isites son t ra re s , e t vainem ent 
le jeune  Menaldo le supplie  de l’em m ener au x  g randes 
vacances, q u ’il passe tr is tem en t chez un curé du pays.

Alors, p a r  une p rogression  n a v ra n te , ses le ttres , 
d ’abord  en fan tines et enjouées, se font de sem aine en 
sem aine p lus p ressan tes , p lus im patien tes.

C’est d ’abord  une tristesse  douce, com m e celle 
d ’un m alade qui la n g u it : « Je ne suis pas  m a lh eu reu x , 
m ais je  m ’ennuie bien. Quand v iendrez-vous? » Tel 
est le ton  des prem ières le ttres  au  m a rq u is  de Nayve.

P uis, avec la  raison qui v ien t, le  sen tim en t filial 
s’éveille; la m élancolie dev ien t un  ch ag rin  po ignan t. 
M aria C haix  a d it à l’en fan t q u ’il a v a it une m ère. 
M. et Mme de Nayve n ’ont pu  dav an tag e  le lui cacher. 
Il la conna îtra  p lus ta rd , quand  il sera  g ra n d ! .. .

— Tout de su ite! C’est to u t de su ite  que je  v eux  la 
vo ir!  répond ce p e tit exilé de treize ans, et son én e r
vem ent dev ien t tel, que le su p é rieu r du  sém inaire ne 
peu t s’em pêcher de p rév en ir le m arq u is  e t la  m arqu ise  
de Nayve, dont il a su rp ris  le secret.

Aussi bien, l’écolier docile des p rem iers  tem ps est 
devenu in supportab le . Il se refuse à to u t trav a il. Un 
dim anche, p en d an t une p rom enade à la  G rande-C har
treuse , il s’échappe et se réfug ie chez les P ères, qui lui 
don n en t l’hosp ita lité  p en d an t deux  jo u rs  et le  font 
recondu ire  au  sém inaire .

Six m ois p lus ta rd , il p a rv ie n t encore à s’enfu ir, 
p ren d  la  rou te  de Lyon, se fait a r rê te r  à La T o u r-d u - 
Pin p a r  les gendarm es, et quand  on l’in te rro g e  su r les 
m otifs de cette nouvelle escapade, il fa it cette réponse 
inq u ié tan te  :

— Je voulais a ller à Lyon, me p lace r n 'im p o rte  où 
et, q u an d  j ’au ra is  gagné quelque a rgen t, ch e rch er m a 
m ère ! Je  veux  savo ir qui je  su is !



M. rte Nayve, exaspéré , lu i écrit pou r le serm onner 
d ’im portance .

G ravem ent, en te rm es si réfléchis que le supérieu r 
n ’ose a rrê te r  la le ttre , le je u n e  Menaldo répond au m a r
quis q u ’il ne se sent p lus aucune vocation , q u ’il est las 
d ’étud ier, q u ’on p eu t faire de lu i to u t ce q u ’on v o u d ra , 
m ais q u ’il est bien inu tile  de dépenser de l’a rg en t p o u r 
l’in s tru ire .

Nous som m es à la  fin de 1884. P rès d ’une année  se 
p asse ra  encore dans des a lte rna tives  de résigna tion , de 
révolte  et de repen tir.

Enfin, le 2!) octobre 1885, effrayé de l’é ta t d ’ag ita tion  
cro issan te dans lequel il vo it son élève, le supérieu r du 
sém ina ire  de P ont-de-B eauvoisin  écrit à  M. de Nayve 
q u ’il ne lui est p lus possib le de g a rd e r  le je u n e  Menaldo, 
et le m et en dem eure de ven ir le p rend re .

Quelques jo u rs  p lus ta rd , le corps du fils de la  m a r
quise de Nayve é ta it recueilli p a r  des pêcheurs de 
Sorren te , su r les récits de la F usarella .

IV

Q.ue s’é ta it-il passé p en d an t le court espace qui sépare 
le 29 octobre 1885 de la scène trag iq u e  de C aste llam are?

La m arq u ise  de N ayve, dans sa le ttre  au  p a rq u e t de 
Saint-A m and, a fa it dans tous les détails le réc it de 
cette sem aine d ’angoisse.

En face de ce je u n e  hom m e de quinze ans déterm iné 
à co n n a ître  sa m ère, en présence de ce su p é rieu r de 
sém inaire  qui se d éc la ra it im p u issan t à le conserver, 
quel p a r ti p ren d re  p o u r  év iter le scanda le?

Le m arqu is  de Nayve, appuyé p a r  le curé de S idiailles, 
où il possède un  second ch â teau , ne voyait q u ’un 
seul m oyen. Il ira it ch erch er H ippolyte et l’em m ènera it 
en A m érique pou r le p lace r dans un collège de jé su ites.

Mme de Nayve affirm e que son cœ ur m aternel se



révo lta  contre ce p ro je t d ’exil. Elle supp lia  q u ’on la is
sâ t l’enfan t en F rance . A aucun p rix , elle ne v ou la it 
en tendre  p a r le r  de ce voyage en A m érique, qui p o u v a it 
être  l’éternelle sépara tion . Elle v ou la it rev o ir son lils, 
ne fût-elle à  ses y eux  qu ’une é tran g ère  qui s’in té ressa it 
à son sort.

Mais M. de N ayve fu t inflexible.
11 p a r ti t  et, p en d an t douze jo u rs , la  m arqu ise  a tten 

d it va in em en t d o se s  nouvelles.
Le douzièm e jo u r ,  un e  le ttre  du  m arq u is  de N ayve 

a rr iv a it au  châ teau  de P resle .
E lle é ta it datée de M arseille et ne con tenait que tro is 

lignes écrites p a r  un  hom m e affolé. En quelques m ots 
h â tifs , M. de Nayve an n o n çait à  sa fem m e q u ’ilip p o ly te  
v en a it de lu i éch ap p e r.

La vérité , ■— il a été obligé de le re c o n n a ître ,—• c’est 
que le m arq u is  de N ayve, ap rès  être  allé p ren d re  son 
beau-fils au  sém ina ire  de Pont-de-B eauvoisin , l ’ava it 
em m ené en Italie, v o y ag ean t sous le faux  nom  de M ar
tin , tra v e rsa n t sans s’y a rrê te r  T u rin , Gènes, Borne et 
N aples, p o u r a rr iv e r  le 10 novem bre à C aste llam are et 
e n tre p re n d re  avec l’en fan t cette sup rêm e excursion  de 
S orren te qui ne deva it pas  avo ir de re to u r .

A ccident, crim e ou su ic ide?
C om m ent, dans quelles circonstances l’en fan t est-il 

tom bé dans l’effroyable gouffre de la F u s a re lla ?
Q uand on in te rro g ea  le m a rq u is  de N ayve, il se con

ten ta  de cette réponse, dans laquelle il n ’a ja m a is  v arié  :
— J ’avais dû  m ’écarte r un  in s tan t, la issa n t H ippo- 

ly te seul su r  la rou te . A m on re to u r , je  ne l’ai p lus 
re tro u v é .

A ccident? l’hypothèse est bien douteuse. Sans doute , 
il faisa it n u it close et, en 1885, la rou te  de C aste llam are 
à  S orren te n ’é ta it p as , com m e a u jo u rd ’hui, p rotégée 
p a r  un  p a ra p e t du  côté de la  m er. Mais des tas de 
p ie rres élevés d ’un m ètre  y ten a ien t lieu de rem blai, et 
il é ta it im possib le â un  v o yageu r de s’élo igner de la



rou te  sans h e u r te r  du  pied les ca illoux et sans se ren d re  
com pte q u ’il é ta it dans le m auvais chem in .

Suicide? Me A lbert D anet, l’ém inent avocat du  m a r
qu is de N ayve, sou tiend ra , cro it-on , devan t les ju ré s  du 
Cher ce systèm e de défense, que l’é ta t d ’âm e du jeune  
M enaldo ren d ra it p eu t-ê tre  v raisem blab le , si ses idées 
relig ieuses n ’ava ien t dû  l’élo igner avec h o rre u r d ’un 
p are il p ro je t. P uis, se suicide-t-on q u an d  on so rt du  
collège, le jo u r  où l’on v ien t de reco n q u érir  sa 
libe rté  ?

Voilà ce que rép o n d ra  le m in istè re public au  m arqu is 
de Nayve.

Mais c’est en lui-m êm e que le châte lain  de P resle  doit 
ch erch er son plus te rrib le  accusateur.

C’est dans son a ttitu d e  av an t et ap rès le d ram e : ce 
voyage inexplicable en Italie, sous un faux  nom , ce 
voyage fou, sans a r rê t à  Gènes ni à Rom e, sans 'séjour 
à N aples, cette excursion singu lière, à  p ied , de Castel- 
lam are  à  Sorren te , avec re to u r la n u it e t refus énerg ique 
de p a y e r  deux  lire p o u r une vo itu re , alo rs que l’enfant, 
h a ra ssé  p a r  une étape de p rès de six  lieues, se tra îne  
lam entab lem ent.

P uis, c’est l’a ttitu d e  du  m arq u is  ap rès la  d isparition  1 
P asu n  cri, pas un appel, pas  une dém arche p o u r re tro u 
v er l ’en fan t d isp aru . Il y a su r  la  rou te , à  quelque cen
ta ines de m ètres ,d es  m aisons de p a y sa n s ; M. de Nayve 
n ’y  frappe  pas . Il rencon tre  des cochers qui rev iennen t 
de S orren te , e t il passe rap id e , sans rien  d ire , le col de 
son pate lo t relevé et év itan t la  lum ière de leu rs lan
te rnes. Il ren tre  à  C aste llam are et, sans oser re p a ra ître  
à  l’h ô te l où il est descendu, sans p rév en ir la  police, 
sans im p lo re r le secours de p ersonne  p o u r l’a id er d an s 
la  recherche du  d isp a ru , sans p lus s’inqu ié ter de lui, 
sans l’a t ten d re , il cou rt s’é to u rd ir  dans un  m auvais lieu , 
p rend  le tra in  de n u it p o u r N aples e t de là  ren tre  à 
M arseille sans s ’a r rê te r  nulle p a r t, trav e rsan t tou te 
l’Italie  com m e s’il fuyait !



V

De re to u r au châ teau  de S idiailles, le m arq u is  deN ayve 
s’occupe sans ta rd e r  d ’o rgan ise r le silence.

Il ré u n it une so rte  de conseil de fam ille , com posé 
du curé de S id ia ille s  e t de deux  am is ap p a r te n a n t au 
m onde ju d ic ia ire . Il leu r racon te , com m e il lu i p la ît, la  
d isparition  d’H ippolyte Menaldo. Tous l’en gagen t à g a r
d er le silence, p o u r sa  sécurité  personnelle et pou r 
l’ho n n eu r du nom  q u ’il po rte .

Mais déjà  le p e tit cadavre  de la  F usare lla  a  été trouvé  
p a r  les pécheurs. Les jo u rn a u x  ita liens son t rem p lis  du 
réc it de cette funèbre découverte . Le Figaro  l’annonce, 
donne les détails les p lus précis su r le signa lem en t de 
la  victim e, qui ne p eu t être  q u ’un je u n e  écolier.

L a presse  a ttire  su rto u t l ’atten tion  des d irec teu rs 
d ’étab lissem ents d ’éducation su r le chiffre 57 qui m arque 
les bas. A cette révé la tion  te rrifian te , le m a rq u is  de 
N ayve p a r t  p réc ip itam m en t p o u r le p e tit sém inaire de 
P ont-de-B eauvoisin . 11 se je tte  a u x  p ieds du su p é rieu r, 
le P . Vesin, il le supp lie , avec des dem i-confidences que 
l’accusation  in te rp ré te ra  com m e u n  aveu, il le su p p lie  
d ’a ttr ib u e r  à un  au tre  de ses élèves ce num éro  57 que 
p o rta it Ilippo ly te  Menaldo. E t le P. Vesin, auquel la  
m o rt a  épargné de redou tab les in te rro g a to ires , consen t 
à  cette substitu tion  1 

Ce n ’est pas  to u t!  Il y  a  cette p au v re  M aria Chaix qui 
s’inqu iè te  de celui q u ’elle appelle  to u jo u rs  son enfan t, 
son nourrisson . Elle lui a écrit à p lu s ieu rs  rep rises, et 
elle est su rp rise  de ne p o in t recevoir de réponse . Le 
jo u r  de l’an  es t a r r iv é  et la b rave  fem m e lu i a envoyé 
au  sém inaire de Pont-de-Beau.voisin ses p e tite s  étrennes, 
du  chocolat, de la  rég lisse , des o ranges, un  chapelet. Le 
colis est en souffrance au  sém inaire , e t le P . V esin écrit 
avec inqu ié tude au  m arq u is  de N ayve p o u r  lu i dem an
der ce q u ’il fau t en faire , en a jo u tan t ces lignes te rrib les : 

« Le Nouvelliste  de Lyon annonce  q u ’on a découvert



l ’idendité du  lycéen tro u v é  m o rt dans le golfe de 
N aples.

« C’est le fils, dit-on, d ’un riche cordonn ier de P aris , 
qui au ra it été assassiné p a r  son p récep teu r,

« Ces lignes me laissen t quelque doute , et je  p r ie  tou
jours à votre in tention. »

Il est tem ps d ’ag ir!  Le m a rq u is  de N ayve p a r t  pou r 
O rléans. Il v a  tro u v er M aria Chais.. II lu i raconte en 
p leu ran t que son p au v re  en fan t s’e s t  noyé dans un 
fossé, p en d an t une p rom enade. E t p o u r a id er sa convic
tion , il lui p rom et une pension v iagère, qui lui sera 
payée fidèlem ent... si elle se ta it.

M aria C haix n ’en reste  p as  m oins persuadée  que le 
m arq u is  de N ayve lu i a m enti. Sans doute, elle est loin 
de se dou ter de l’effroyable [dram e de C aste llam are. 
Elle cro it, au con tra ire , que l’en fan t v it, q u ’on le séquestre  
au  fond d ’un couven t, et elle fa it p a r t  de ses ap p réh en 
sions à  p lu sieu rs de ses vo isines, qui v ie n d ro n t en 
tém oigner.

Que d ire encore de la  vie in fernale du  m a rq u is  de 
N ayve depuis la  date  fata le  du  10 novem bre 1885! 
Tout lui é ta it soupçon, to u t lui é ta it épouvante. La 
m arqu ise  possédait une p h o to g rap h ie  de son fils : il la 
je tte  au  feu, c ra ignan t, d it-elle, que la  ju stice  ne se 
tran sp o rte  quelque jo u r  au  châ teau  de P resle  et ne 
reconnaisse les tra its  de l’en fan t inconnu de C astellam are.

L ’agen t de Lyon qui a  négocié son m ariag e  et q u ’il 
a  fru stré  de sa  com m ission se m et en quôte, acqu ie rt, 
avec M aria C haix , la  conviction que l’en fan t n a tu re l de 
Mmc de N ayve est clo îtré dans un couven t, e t se p rép a re  
à faire ch a n te r  le m arq u is .

L a m o rt p rov iden tie lle  do cet in te rm éd ia ire , un  
nom m é ltiffa rd , déliv re h eu reu sem en t le m arqu is de 
N ayve de ce te rr ib le  souci, e t au  m ois de m ai 1894, 
une au tre  m ort, celle de M aria C haix , lu i en leva it un 
nouveau  poids quand , six  sem aines p lu s  la rd , sa  
fem m e le liv ra it à  la  justice.



VI

D ans celte trag iq u e  affaire, un  dern ie r p o in t reste  
o bscur, le p lu s  m ystérieux  de tous.

Quelle a été la  pensée de la  m arqu ise  de N ayve?
Est-ce la force de la  vérité  qui Fa vaincue?
Est-ce le cri long tem ps com prim é d ’une conscience 

qui se révo lte?
E st-elle allée au  p ré to ire  com m e à un  confessionnal, 

im p u issan te  à conserver dans son cœ ur le te rrib le  secret 
dont elle p o rta it le po ids depuis tan t d ’années, car, du 
jo u r  où elle a v a it lu dans les jo u rn a u x  le réc it de la 
funèbre découverte de Sorren te , elle ava it to u t 
deviné.

Ou b ien , com m e elle le d it, était-elle lasse de souffrir, 
de vo ir ses au tre s  en fan ts m a rty risé s?

R edoutait-elle — elle l ’a rep roché à  son m ari — que 
dans un  m om ent de fu reu r il ne les a s sa ss in â t... 
« com m e l’a u tre ?  »

Les débats qui vo n t s’o u v rir  le 28 devan t la  Cour 
d ’assises de B ourges, la  confron ta tion  si po ig n an te  du 
m arq u is  et de la  m arqu ise  nous fixeront m ieux  que 
tou tes  les inductions psychologiques su r les m obiles 
qui on t poussé Mme de Nayve.

Le m arq u is  de N ayve est p e rsu ad é , lu i, q u ’elle n ’a 
pas agi spon taném ent, q u ’elle a obéi à des suggestions 
é trangères, q u ’il av a it au to u r de lu i, dans sa  m aison 
m êm e, des ennem is te rrib les et déterm inés à sa perte .

On a p arlé  d’un des p récep teu rs  de ses en fan ts, l ’abbé 
R osselot, qui s’est défendu avec ind ignation  d ’avo ir 
gu idé la m ain  de Mmo de N ayve.

A ttendons! Les g randes audiences qui se p rép a ren t 
n ous réserven t peu t-ê tre  des su rp rises .



II

LE GRAND PROCÈS DE BOURGES

Au Palais de Jacques Cœur
Bourges, le 28 octobre.

Il y a u ra it ce rta inem ent p o u r un  accusé un peu 
artis te  quelque consolation  à  com para ître  devan t le 
ju r y  dans cet adm irab le  pa la is  de Jacques C œ ur qui 
se rt ac tue llem en t de P ala is de ju stice  à la  ville de 
Bourges. Il a u ra it le d ro it de se d ire  que la m auvaise 
fo rtu n e  eû t pu  lui d onner p o u r th é â tre  quelque abo
m inable g ran g e  com m e la  Cour d ’assises du  Mans.

Mais je  doute que le m arq u is  de N ayve soit sensible 
à  l’ogive fleurie. Je  v iens de le v o ir  descendre de 
vo itu re  cellu laire. Il a  l’a ir  d ’un  cap ita ine de rec ru te 
m en t : g ros, rep le t, les tr a i ts  bouffis de m auvaise 
g raisse , très  chauve, avec une m oustache qui sem ble 
av o ir tra în é  p en d an t des années dans l’absin the . Il 
po rte  sous le b ras  u n e  énorm e serv ie tte  rem p lie  de 
paperasses et, à  peine in sta llé  dans le box des accusés, 
il dispose son fa tra s  su r un e  table, a ssu je ttissa n t 
son lo rgnon su r ses p e tits  yeux  inqu ie ts qui fou illen t de 
tous côtés la  sa lle , pu is  p rocédan t au  classem ent de 
son dossier avec la  m éthode et la  solennité d ’un  chef 
de bu reau .

Le m arq u is  de Nayve est vêtu  d ’une red ingote lu i
san te  qui lu i v a  od ieusem ent m al, et coiffé d ’un p e tit 
chapeau  m elon. P eu  de linge. Im possib le d ’im ag iner 
un  m arq u is  m o in s ta lon  rouge. E ncore une illusion 
qu i s’en va!

P ersonne au to u r  du P ala is  de ju stice . A Toulouse ou 
à P erp ig n an , le peuple a u ra it fa it le coup de po ing 
pou r p én é tre r . Mais le ca rac tère  berrichon  a ceci de 
p a rticu lie r, q u ’aucun événem ent n ’est susceptib le de 
l’ém ouvoir.



« Le Cher, me d isa it un  h a u t m a g is tra t, est le pays 
de F rance où l’on d o rt le m ieux . » Aussi som m es-nous 
p a rfa item en t à  l'a ise  dans la g rande  sa lle de la  Cour 
d ’appel, où la courto isie deM . le p ré s id e n t L au v e rja t a 
adm irab lem en t installé  la presse. La salle o rd ina ire  des 
assises a  été jugée insuffisan te.

La marquise de Nayve.
L a m arqu ise  de Nayve, fem m e et dénonciatrice de 

l’accusé, to u t en no ir, est assise au  fond de la  salle 
en tre  ses deux  fils, H enri et ltené de N ayve, deux 
jeu n es gens de seize à  d ix -h u it an s, qu i, eux , se sont 
réconciliés avec leu r père  et lu i on t pard o n n é , h la 
veille de l’audience, ses abom inables b ru ta lités . La 
m arqu ise  de N ayve p eu t avo ir une q u ara n ta in e  
d ’années. La fille de l ’avocat Massé de B audreu ille  n ’a 
rien  d ’a ris to c ra tiq u e . C’est une grosse dam e blonde au 
te in t b riqueté , au x  y eux  bleu faïence, qui n ’a ja m a is  
dû  ê tre  jo lie. Elle p a ra ît  to u t à fa it indifférente.

La vieille m ère du m a rq u is  de N ayve est égalem ent 
depuis ces jo u rs  d ern ie rs  à  B ourges et a eu dans la  p r i
son p lu sieu rs en trev u es ém ouvan tes avec son fils.

Les tém oins cités en dehors de Mme de N ayve, fem m e 
de l’accusé, et de ses deux  fils, son t au  nom bre de 
so ixan te-d ix . Les cochers de S orren te  et de C astella
m are , qu i ont rencon tré  le m a rq u is  de N ayve et le 
p au v re  p e tit Menaldo, le jo u r  du crim e, au -dessus du 
gouffre de V ico-Equense, n ’ont p o in t été appelés à  l’au 
dience, m ais leu rs déc lara tions se ro n t affirm ées et 
résum ées p a r  M. B alsam o, l’ex p e rt napo lita in  qu i fu t 
com m is lo rs de la  p rem ière  enquête ita lienne.

On rem arq u e  aussi l’abbé R osselot, l’ancien  p récep 
te u r  des enfan ts du m arqu is  de N ayve, q u ’on a  re p ré 
senté à to rt, p ro teste-t-il, com m e l’in stig a teu r de la  
dénoncia tion  de la  m arqu ise  de N ayve contre son m ari. 
P lusieu rs au tre s  p récep teu rs  ecclésiastiques figuren t



p arm i les tém oins, a insi que le docteu r G arn ier, le 
m édecin alién iste  b ien  connu , su r  la  déposition  duquel 
M® A lbert D anet com pte beaucoup  p o u r  ap p u y e r sa 
thèse  du  suicide de l’in fo rtuné p e tit M enaldo.

M016 Massé de B audreu ille , m ère de Mœe de N ayve, n ’a 
p u  q u itte r  son ch â teau  de Cuiïy où elle souffre d ’une 
affection nerveuse.

L’audience s’ouvre  à m id i et dem i. M. le p résiden t 
L au v e rja t est ass is té  des conse ille rs D um ay, Àlliot et 
B ussière. Au siège du  m in is tè re  pub lic , M. le p ro cu reu r 
général P ain , un  m a g is tra t des p lus d istingués, q u ’il 
me souvien t d ’avo ir d é jà  rencon tré  à R ouen, il y a 
quelques années, com m e p rés id e n t de la  Cour d ’assises 
lors du  procès de P astré-B eaussier1, cet élève en p h a r 
m acie du  H avre accusé de m ultip les em poisonnem ents, 
Le p ro cu reu r généra l P a in  est assisté  de son su b stitu t, 
M. M aulm ont.

Au banc de la  défense, M® A lbert D anet, en touré  de 
ses co llaborateurs h ab itu e ls , Mes L eredu , Mille, du  
B ousquet, e t de son fils, M® H enri D anet, qui co n tinuera  
au  b a rre a u  de P aris  les b rillan tes  trad itio n s p a te r 
nelles. M® A lbert D anet est assisté  de M® Robin-M assé, 
du  b a rre a u  de S ain t-A m and.

L a lecture de l’acte d ’accusation  occupe la  prem ière  
p a r tie  de l’audience.

P en d an t cette lecture, qui du re  p rès  d ’une h eu re , le 
m arqu is  de N ayve fa it p reuve  d ’un flegm e étonnan t. 
Un crayon à la  m ain , il su it ligne p a r  ligne la copie 
q u ’il a  sous les yeux , com m e s’il av a it à co llationner 
une pièce a d m in is tra tiv e . A ucune trace  d ’ém otion su r 
cette figure bouffie et ren frognée d eb u re au c ra te  m âtiné 
de p ion . A certains m om ents, il rectifie d ’un  m ot les 
lapsus du  greffier, peu fam ilier avec la  p rononcia tion  
ita lienne. D’au tre s  fois, il fa it de la  tè te  un  signe ap p ro 
b a teu r ou p ren d  des notes d ’un a ir  en ten d u , enfouis
sa n t son nez dans ses p ap iers  avec l’av id ité  d ’un ra t

1. Voir les Causes crim inelles e t mondaines de 1889.



d 'a rch ives. Alors on n ’aperço it p lus que sa  nuque 
lu isan te  su rm on tée  d ’une p e tite  loupe et ornée d ’une 
couronne de cheveux  grisonnan ts

A vant d ’ab o rd e r l’in te rro g a to ire , M. le p résid en t 
L au v e rja t supplie  éloquem m ent les ju ré s  de ne sub ir 
aucune  influence du  d eho rs  et de res te r inaccessibles à 
tou tes les dém arches qu i seron t faites au p rè s  d ’eux.

Quant à moi, messieurs les jurés, ajoute-t-il, je  vous 
promets de ne me servir que des pièces qui sont au dossier 
pour asseoir voire conviction. Voici déjà douze ans que je suis 
conseillera la Cour d’appel de Bourges, j ’ai payé assez cher 
mon indépendance pour avoir le droit de la conserver.

L’interrogatoire.
L’in te rro g a to ire  s’engage, bata ille  se rrée  en tre  le 

p résid en t et la  défense. M. de N ayve a réponse à  tou t. 
Le m arqu is  déclare s’ap p e le r B aptistin-G aston-L ucien  
de N ayve, âgé de 47 ans, né àG renoble, p ro p rié ta ire , a u  
châ teau  de P resle . Une b ranche de sa fam ille, o rig i
na ire  de L orra ine , a ém ig ré  au  delà des P y ré n ée s ; un 
de ses aïeu ls fu t g ran d  d ’E sp ag n e ; son g ran d -p ère  est 
m o rt o rd o n n a teu r à S aint-D om ingue, ap rès  av o ir  été 
p ré fe t m aritim e  à  Toulon. Q uant à son père , né à 
S ain t-D om ingue , il av a it été officier de m arine , m ais il 
dém issionna en 1830 et se fixa à G renoble où il s ’occu
p a it d ’assu rances.

D. — Dans quelles circonstances voire père a-t-il fait la 
connaissance de votre mère?

Le M a r q u is , visiblement ennuyé. — Je n’en sais rien. Je 
n ’ai jam ais approfondi ces choses-là.

0 . — Vous êtes enfant naturel. Votre père et votre mère 
ne se sont mariés que six ans après votre naissance. Quelle 
profession exerçait alors votre m ère?

R. — Elle ne faisait rien.
D. — Voyons, il est certain qu’elle était ouvrière gantière. 

Le mariage de votre père et la légitimation qui l’accompa
gnait vous conféraient tous les droits d'un enfant légitime.



Vous acquériez  son titre  de m a rq u is , c’é ta i t  m êm e  le p lus 
c la ir de sa  succession . Il v ivait de q u e lques p e tite s  re n te s  que 
lu i fa isa it une  de ses sœ u rs , e t, quant, à  vous, vous avez été 
élevé au  p e tit  sé m in a ire  de  G renoble, g râce  à la  g én éro sité  
d ’un  vos oncles, qui su b v e n a it il v o tre  éd u ca tio n . Vous avez 
fa it  d ’exce llen tes é tu d es e t vous avez m êm e  été  déc laré  
ad m iss ib le  à  S a in t-C y r.

R . —  C’est v ra i, m a is  la  g u e rre  est a rriv é e  e t j e  m e suis 
en gagé . A près la  c am p ag n e , j ’ai p ré fé ré  su iv re  la  c a r r iè re  
civile. J ’ai é té  n o m m é c o n trô le u r  des co n trib u tio n s  d irec tes 
à  V o iro n .

M. l e  P r é s id e n t . — E t j e  dois d ire  q ue  vous avez laissé  d a n s  
l ’a d m in is tra tio n  les m eilleu rs  sou v en irs . En 1875, vous avez 
q u itté  les co n trib u tio n s  p o u r  vous m a r ie r ,  au  g ra n d  re g re t 
de vos chefs. A ce tte  époque, vous étiez tra v a ille u r , in te lli
g e n t, facile  à  vivre e t p lein  d ’a m b itio n  d ’a rriv e r .

R. — Que voulez-vous! A cette  époque, j ’é ta is  d an s u n  
e x ce llen t m ilieu . Si j e  su is devenu a ig ri depu is m o n  m ariag e , 
c’est que m a  b e lle -m ère , Mmc M assé de B au d reu ille , é ta i t  u n e  
fem m e  im possib le . E lle a v a it  fa it de m o n  in té r ie u r  un  en fe r . 
C ette  m aiso n  é ta it  une  m aiso n  de fous.

D. — Ce qui e st c e r ta in , c’e st que v o tre  c a ra c tè re  a  changé  
b ru sq u e m en t au ss itô t que vous ê tes a rriv é  à  la  fo rtu n e .

La fo rtune , on le sa it, c’est un  m ariag e  d ’annonces 
qui a lla it la  donner au  m arq u is  de Nayve. M. le p résiden t 
fa it co n n a ître  au ju r y  ce qu ’éta it la  fam ille Massé de 
B audreuille, fam ille trè s  honorab le  du  C her : le père, 
anc ien  avocat à S ain t-A m and; le g ran d -p è re , ancien 
p résiden t de cham bre à la Cour de Bourges. Elle possé
d a it deux  vastes dom aines, les ch â teau x  de Sidiailles 
e t de Presle.

La naissance d’Hippolyte Menaldo.
D. — S eu lem en t, il y  av a it u n e  tac h e . L a  fam ille  de B au

d reu ille  av a it ch arg é  p a r  in te rm é d ia ire  u n e  agence véreuse  
de L yon de m a r ie r  M'ie B lan ch e . C’est p a r  ce tte  agence que 
vous avez été m is en ra p p o r t  avec la  fam ille  M assé de 
B au d reu ille . Avez-vous su q uelle  é ta i t  la  tach e  qu i re n d a it  
si d é lica t l’é ta b lis se m e n t de la  je u n e  fille ?



R. — J’ai appris, par M. le curé de Sidiailles, qu’à l’ftge de 
quinze ans, ma future avait été violée et rendue mère par 
un domestique du château de Sidiailles nommé Junian, qui 
depuis s’était m arié et qui avait dix enfants. La chute de la 
jeune fille n’était point la conséquence d’une faute. M1̂  Massé 
de Baudreuille n ’avait reçu qu’une éducation des plus som
maires. On la laissait courir sans surveillance autour du 
château. Elle avait à peine quinze ans au moment de sa 
grossesse! C'était une enfant. Telles étaient les circonstances 
dans lesquelles je me m ariais..., acceptant et pardonnant 
une faute qui ne s’est jam ais renouvelée, car je  n’ai jamais 
rien eu à reprocher à ma femme pour la conduite.

D. — Vous avez fait d’elle, en effet, le plus grand éloge à 
tous égards, même au point de vue du caractère.

R. — Ah 1 c’est autre chose! Quand je l’ai dépeinte comme 
un ange, je croyais avoir en elle mon meilleur défenseur, je  
ne savais pas qu’elle allait me dénoncer. (Rires.)

M. le p résiden t rappelle  que l’enfan t n a tu re l, né au 
H avre, en 1871, a v a it reçu  les n o m sd ’IIippolyteM enaldo, 
et que la fam ille Massé de B audreuille le fa isa it élever 
secrètem ent àO rléans, chez une cou tu rière  nom m ée M aria 
C haix.

R. — Saviez-vous que M. Massé de Baudreuille, le grand- 
père, eût constitué sur la tête de son petit-fils une somme 
de 00,000 francs ?

R. — C’est-à-dire qu’en m ourant, le grand-père avait 
remis 60,000 francs à un de ses meilleurs amis, l’abbé Brunet, 
curé de Sidiailles. Cette somme devait être versée à son petit- 
fils quand il aurait atteint sa m ajorité. En attendant, les 
revenus serviraient à son éducation.

D. — Vous n ’ignorez pas non plus qu’en cas de décès de 
l’enfant, les 60,000 francs devaient revenir à votre belle- 
mère ou à votre femm e?

1(. — Oui, monsieur le président.
D. — Qu’est devenue cette somme?
R. — L'abbé Brunet étant mort, le titre de rente fut remis, 

selon la volonté de mon beau-père, à un de ses collègues, 
l’abbé Bridoux, qui, à la suite de certains différends avec ma 
belle-mère, lui rendit ce capital. M<“ede Baudreuille me pria



alors de vouloir bien conserver l’argent et de m'occuper de 
l’éducation du petit. Jusque-là, je  ne m ’étais jam ais inquiété 
de lui. Je savais que ma femme allait le voir à Orléans..., 
très rarem ent du reste, trop rarem ent pour une m ère; mais 
elle ne m ’en parlait jam ais. J ’ajoute qu’avant que je  me fusse 
occupé du petit, il était élevé en quelque sorte par charité 
chez Maria Chaix, à laquelle la famille Massé de Baudreuille 
ne versait qu’une maigre pension de 40 francs par mois.

D. — Il résulte de l'instruction que Maria Chaix ne connais
sait ni l’origine ni la famille de son nourrisson.

R. — C’est complètement faux. Maria Chaix était l’amie 
de l’abbé Brunet, curé de Sidiailles, qui certainem ent ne lui 
en avait fait aucun mystère.

M. le p résiden t, p a r  un crochet un  peu ina ttendu , 
rev ien t ici su r les circonstances spéciales du m ariage du 
m arq u is  de Nayve.

D. — Vous aviez réfléchi que le titre de marquis sans m ar
quisat n’était qu’une étiquette sur un sac vide; vous étiez 
décidé à le troquer contre un sac plein. Les 050,000 francs 
de dot de Mhe Blanche Massé vous ont fait passer sur sa faute.

R. — 11 est parfaitem ent vrai que c’est la fortune qui m’a 
séduit. 11 y en a beaucoup d’autres qui en auraient fait autant 
à ma place ; mais je  ne me serais pas marié si la famille 
n ’avait pas été des plus honorables.

I). — Vous avez promis à l’agent m atrim onial de Lyon, 
un nommé liiffard, une commission de 35,000 francs ?

R. — Riffard n’était pas un intermédiaire, c’était l’agent 
de la famille Massé de Baudreuille qui l’avait chargé de 
chercher un gendre titré pour épouser une demoiselle avec 
tache. Je ne suis pas allé le chercher. On est venu à moi.

M. le p résid en t donne lecture de la p rom esse consen
tie à cet in te rm éd ia ire  p a r  le père du m arq u is  de N ayve ;

Je soussigné Dominique, m arquis de Nayve, propriétaire 
rentier à Voiron, m ’engage à payer à M. Riffard la somme 
de 35,000 francs dans le cas où mon fds, le comte de Nayve, 
épouserait M11» Massé de Baudreuille; ce payement devra 
être effectué dans le délai de trois ans.

Signé : Marquis d e  N a y v e .



L’accusé affirm e q u ’il est resté  to ta lem en t é tra n g e r  à 
ces tr ip o tag es.

D. •— Malheureusement, prom ettre et tenir, pour votre 
père, ce n ’était pas la même chose. Le mariage conclu, il se 
garda bien de payer les 35,000 francs à. l’agent Riffard.

R. — Vous attaquez les morts! Si mon père était là, il se 
défendrait. Je ne suis pas responsable de ses actes.

D. — 11 n ’y a personne de plus ignorant que celui qui ne 
veut rien savoir. L'agence de Lyon dut vous intenter un 
procès et votre père fit plaider que l’engagement était nul 
comme contraire à la morale. Sa déloyauté, il faut bien le 
dire, a eu un plein succès. L’acte fut déclaré nul par le tri
bunal de Lyon comme constituant un trafic incompatible 
avec la dignité du mariage, mais le jugement apprécia sévè
rement. la facilité avec laquelle votre père se dégageait de sa 
signature. 11 avait tout gagné, fors l’honneur.

R. — Vous attaquez encore les morts. Ce n ’est pas mon 
père qui est accusé ici, c’est moi !

Le m arq u is  de Nayve continue de d iscu ter avec 
ach arn em en t su r tou tes ces affaires d ’in té rê t. 11 reconnaît 
que sa fem m e lu i a ap p o rté  en dot p lus de 650,000 francs 
et que lu i-m êm e n ’a ap p o rté  que des b ijoux .

— Ma femme, dit-il, porte encore ici, à l’audience, une 
broche de t0,000 francs que j ’ai mise dans la corbeille.

M. l e  P r é s id e n t . —  C’est absolument inexact. C’est 
M|nc Massé de Baudreuille mère qui a payé ces bijoux. Vous 
n ’aviez rien. Vous l’avez reconnu à l ’instruction.

R. — Le juge d’instruction m ’a fait dire tout ce qu’il a 
voulu.

0 . — Alors, pourquoi avez-vous signé vos interrogatoires?
R. — Pour ne pas faire trois ans de détention préventive. 

J’en ai fait quinze mois. Je trouve que c'est bien assez.

M. de Nayve se répand  ensuite en in ju re s  con tre  sa 
belle-m ère q u ’il tra ite  de lypém ane, de m enteuse, de 
toquée.

— Elle dépense 5,000 francs par an pour nourrir de la 
volaille, s’écrie-t-il. Un jour qu’un de ses poulets avait la 
patte cassée, elle voulait mourir 1 (Rires.)



D. — Reconnaissez-vous que la marquise de Nayve, qui 
vous avait apporté plus de 600,000 francs, était toujours 
sans un centime, à tel point qu’elle ne pouvait donner un 
sou à un pauvre? Vous étiez horriblement avare.

R. — Si l’on peut dire ! Moi qui ai donné 50,000 francs à 
l’église de Sidiailles 1

D. — Votre père était venu vivre à vos crochets. 11 avait 
exigé qu’on lui abandonnât le château de Presle pour y habi
ter seul. Quant à vous, vous résidiez au château de Sidiailles 
avec votre belle-mère, et â Saint-Amand l’hiver. Vous fai
siez, avec l’argent de votre femme, des largesses à d’autres 
membres de votre famille.

Chez Maria Chaix.

M. le P résid en t a rr iv e  ici à un  p o in t fo rt im p o rtan t. 
Le jeu n e  m énage fit son voyage de noces en Ita lie  où le 
m arqu is de N ayve deva it conduire, quelques années p lus 
ta rd , l’in fo rtuné  p e tit M enaldo, dans les circonstances 
m ystérieuses et trag iq u es  que l’on sait. 11 y a là  un 
rap p ro ch em en t bien suggestif. P en d an t ce tem ps, l’en
fan t g ran d issa it à O rléans chez sa nourrice, M aria 
C haix.

D. — N’avez-vous pas imposé à la marquise de Nayve de 
ne jam ais revoir son (ils?

R. — C’est absolument faux.
I). — Ce petit garçon vous gênait déjà?
R. — Au contraire. J ’ai été meilleur pour lui que sa mère 

qui, en dix ans, n'est pas. allée le voir deux fois.
D. — Quelle était l’idée de la famille Massé de Bau- 

dreuille?
R. — l)e faire du petit un prêtre... Quant à moi, je ne me 

suis occupé de l’enfant que le jour où m a femme me l’a 
demandé.

M. l e  P h é s id e n t . — La vérité, c’est que vous ne vous êtes 
occupé du pcLit garçon que du jour où vous avez pensé qu’il 
pouvait devenir dangereux. Voilà un enfant dont vous êtes 
presque le père.

L ’A c c u s é , avec un ricanement féroce. — Oh 1 le père!



D. — Enfin, depuis votre mariage, c’est-à-dire depuis 1875 
jusqu’à 1883, jam ais vous n’allez voir l’enfant une seule 
fois ; vous ne commencez à vous occuper de lui que lorsqu’il 
a douze ans. Vous éloignez de lui votre femme.

R. — Ma femme, elle, se souciait bien de son enfant! Elle 
ne pensait qu’à ses poules. (Rires.)

D. — Le petit Menaldo était adm irablement soigné à 
Orléans.

R. — Ohl adm irablem ent!... Maria Chaix l’aimait beau
coup.

D. — Alors, pourquoi l’avez-vous retiré brusquement à 
cette brave femme? Mme de Nayve a déclaré que vous étiez 
allé à Orléans à son insu pour le reprendre.

R. — G’estabsolum ent faux. Aucun des curés qui s’étaient 
occupés de lui ne voulait plus se charger de son éducation. 
L’abbé Bridoux avait rendu à Mme Massé de Baudreuille les
60,000 francs qui devaient être remis à l’enfant après sa ma
jorité. Ma femme me supplia de prendre en main l’éducation 
de son fils.

« Seulement, me fît-elle prom ettre, tu me le laisse
ras voir. — C’est trop naturel, lui répondis-je, mais pas 
à Orléans, nous sommes trop connus, » et je lui pro
posai d’emmener l’enfant dans une pension ecclésiastique 
de la Savoie.

Le 6 septembre 1883, accompagné de M'«e Massé 
de Baudreuille, je  me rendis à Orléans. Mm(> Massé de Bau
dreuille prévint Maria Chaix qu’on allait lui reprendre le 
petit.

« Vous ne ferez pas cela ! s’écria la brave fille avec 
le plus profond désespoir. Cet enfant est à moi, j ’ai eu ses 
premiers baisers... On m ’avait promis de me le laisser. Je 
ne veux pas qu’on me l’enlève! »

Je lui représentai que l’intérêt de l’enfant devait passer 
avant toute chose. « Mais, reprit-elle, je vais me trouver 
dans la misère. Je n’avais que la pension du petit pour 
vivre... La famille m ’avait promis 10,000 francs. » Et comme 
m a belle-mère déniait énergiquement cette promesse, je 
constituai à Maria Chaix une rente viagère de 200 francs 
en reconnaissance des bons soins qu’elle avait donnés au 
petit Menaldo.



L’enlèvement.
Il fu t convenu que le m arqu is de Nayve rev ien d ra it 

à O rléans le 1er octobre su ivan t, p o u r  rep ren d re  le 
p e tit Menaldo.

D. — Maria Chaix n’nvait-elle pas commis l’imprudence 
de vous appeler, lors de votre première visite, de votre nom 
de marquis de Nayve ? Ainsi, elle vous connaissait. C’est 
alors, vous dira l’accusation, que vous avez résolu d’éloigner 
l’enfant, craignant, que Maria Chaix ne révélât votre nom 
au jeune Menaldo et qu’il ne parvint ainsi à retrouver sa 
famille.

H. —.Ten’étais quele m andataire de ma femme. Nous agis
sions tous d’accord en m ettant l’enfant en pension. Si 
j ’avais redouté que Maria Chaix ne lui révélât sa véritable 
origine,, je  ne le lui aurais pas ramené aux vacances deux 
ans plus tard , en 4883.

D. — Votre décision a été si brusque que vous ignoriez 
encore où vous conduiriez l’enfant. C’est seulement le 
12 septembre 1883, huit jours après avoir fait signer h Maria 
Chaix l'engagement que je  viens de vous lire, que vous 
vous êtes occupé de trouver une pension en Savoie, et vous 
avez écrit à l’archevêque de Chambéry, qui vous a adressé 
au directeur du petit séminaire de Pont-de-Bcauvoisin. 
Pourquoi avez-vous refusé â Maria Chaix de lui dire où 
vous conduisiez le petit garçon?

R. — Parceque cet enfant ne connaissait, n’aim aitqu’elle. 
Ma femme était déterminée à le lui reprendre, pour avoir 
enfin une part dans son cœur. C’est moi qui ai appris au 
jeune Menaldo qu’il avait une mère et qu’il avait le devoir 
de l’aimer. Je ne lui révélai pas, bien entendu, que samère 
était Mme de Nayve, mais je lui laissai entendre que nous 
la connaissions et que nous étions ses plus proches parents.

D. — Pourquoi, dans les lettres que le jeune Menaldo 
écrivait du petit séminaire h Maria Chaix, découpait-on 
toutes les indications de nature à lui indiquer le lieu de sa 
retraite ?

R. — C’était sur les indications de ma belle-mère, 
M»") Massé de Baudreuille, qui m ’accompagnait en Savoie 
et qui avait tout réglé avec le supérieur.



M. le p résid en t fa it p asse r au x  ju ré s  les le ttres  de 
l’en fan t avec les découpages p ra tiq u és  dans le p ap ie r  
p a r  le P . Vesin.

D. — Pourquoi avez-vous conduit l’enfant aussi loin de 
chez vous, sur les frontières d’Italie?

R. — Parce que ma femme ne pouvait voir son fils que 
dans un pays où nous n ’étions pas connus.

D. — Mais pendant dix ans que l’enfant était resté à 
Orléans, à deux pas de Bourges, jam ais Mme ffe Nayve n’était 
allée le voir que deux fois.

R. — C’est son affaire.
D. — Quel avenir réserviez-vous à l'enfan t?
R. — Moi? aucun. Mais je  vous ai dit que m a femme 

voulait vouer son fils à la prêtrise. Il était convenu que 
lorsqu’il serait grand, le jeune Menaldo viendrait voir sa 
mère secrètement, à la faveur de sa robe de prêtre, mais 
sans s’établir au domicile conjugal. L’essentiel était do ne 
pas déshonorer mes enfants légitimes.

D. — Mmc de Nayve viendra affirmer ici qu’elle désirait 
mettre son lils en pension près d’Orléans, et que c’est vous 
qui avez insisté pour la Savoie.

R. — C’est faux. Ma femme était ravie que le petit fût 
élevé en Savoie, où nous pourrions le conduire aux eaux.

L). — Vous savez que l ’enfant, qui était très intelligent, 
ne put se faire à cette existence d’abandon. Au séminaire, 
il était désolé, découragé, il se m inait.

R. — Ce n’est pas m a faute. J ’ai tout fait pour perfection
ner son éducation. Je lui ai fait donner des leçons de piano, 
d’allemand, de dessin, pour qu’il pût se présenter à 
Saint-Cyr si l’état ecclésiastique ne lui convenait pas.

D. - -  Cette éducation, il pouvait aussi bien la compléter 
à Orléans?

R. — Non. Jamais, à Orléans, Mmo de Nayve n ’eùt pu 
aller voir son fils.

D. — Mais tout le monde savait, à Bourges et dans le pays, 
qu’elle avait un enfant naturel?

R. — Tout le monde, nos enfants exceptés. C’étaient mes 
fils que j ’étais déterminé à ne pas déshonorer. Voila pour
quoi j ’ai éloigné le jeune Menaldo.



Une correspondance enfantine.
M. le P résiden t donne lecture au x  ju ré s  de la  co rres

pondance naïve, affectueuse et ch a rm an te  du p au v re  
p e tit M enaldo. L ’en fan t ne pouvait se consoler de se 
vo ir a rrac h é  à la p au v re  M aria C haix , le seul cœ ur qui 
l ’eû t aim é.

« C’est elle, écrivait-il, qui a assiste à mon baptême et à 
m a première communion, Dieu a voulu que je  la quitte: que 
son saint nom soit béni ! Quand j ’avais froid, elle me 
réchauffait. Quand j ’avais faim, elle me donnait à manger. 
Elle m ’a toujours bien soigné et j ’espérais, quand je  serais 
grand, lui gagner de l’argent et être son bâton de vieillesse. 
Je demande tous les jours à Dieu de lui donner une vie 
longue et heureuse, accompagnée d’une bonne et sainte 
mort. Dieu a voulu nous séparer. Ce fut le 7 octobre 1883. 
11 faut toujours se soumettre à sa volonté. Il a voidu me 
retirer d’elle pour lui faire faire un grand sacrifice, car elle 
n ’avait plus que moi. Que Dieu nous protège tous deux! Un 
jour il nous récompensera en nous réunissant au ciel. C’est 
là qu’est notre patrie ! »

P uis b ien tô t, avec l ’âge qui vena it, un  au tre  senti
m en t s’éveillait en lu i, un  au tre  nom se m êlait dans ses 
le ttres à  celui de sa nourrice. C’éta it le nom  de sa m ère.

« Je voudrais bien savoir où vous demeurez, écrivait-il 
au marquis de Nayve, et puisque vous me dites que j ’ai une 
mère, dites-moi où elle est. »

De toute cette correspondance enfan tine, M. le p ré s i
d en t L au v e rja tèo n c lu t que l’idée fixe du je u n e  Menaldo 
é ta it de re tro u v er M aria Chaix et de conna ître  sa m ère.

L ’A c c u s é . — Mais c’est moi-même qui lui avais appris qu'il 
avait une mère !

D. — C’est votre prétention. Où est la preuve? Je vois 
au contraire, dans une lettre postérieure, que vous lui annon
cez que sa mère est morte.

R. — Si vous me montrez cette lettre-là, vous serez fort! 
Je lui cachais si peu sa mère, que j'a i conduit cinq ou six 
fois M®* de Nayve en Savoie pour qu’elle pût voir son fils. 
Nous avons fait je  ne sais combien d’excursions ensemble.



L’abbé Vésin, su p é rieu r du  sém inaire , inqu ie t de ce 
q u ’il appe la it « la  cu riosité  n a issan te  « de son élève, 
éc rivait au  m arq u is  de N ayve p o u r lui dem ander quelle 
fable il convenait de conter au  je u n e  Menaldo. 11 s’ag is
sa it su rto u t d ’ég a re r le p e tit sém inaris te  su r la  rési
dence de ses p aren ts . L ’abbé Vésin p ro p o sa it au  m ar
quis de N ayve de lui racon ter que la fam ille h a b ita it la  
région lyonnaise.

L ’a c c u s é . — Mais je ne pouvais pas confier un tel secret 
de famille à un gamin de douze ans 1 J ’avais promis au jeune 
Menaldoqu’ilconnaîtraitsa mère quand il aurait dix-huit ans.

D. — Vous avez fait à l’abbé Vésin un cadeau pour prix 
de ses complaisances.

lt. — Oui, je lui ai donné un christ qui m’a coûté 35 francs.' 
Il m ’avait adm irablem ent reçu au séminaire. Je ne pouvais 
pourtant pas passer pour un pique-assiette. (Rires.)

Q uant au x  sen tim en ts que le jeu n e  Menaldo ép ro u 
v a it pou r le m arqu is  de N ayve, M. le p résid en t L au v erja t 
v a  nous en donner une idée, tou jou rs à l’aide de la  
correspondance de l’en fan t. Voici en quels term es éner
giques ce jeu n e  garçon  de douze ans qualifia it son beau- 
père , en écrivan t du p e tit sém inaire à  M aria C h a ix :

J ’espère que je  pourrai te voir souvent, car la machine, 
à  force d’être chauffée, finirait par éclater. Je t ’aime tou
jours de plus en plus, et 36,000 hommes ne pourraient me 
faire renoncer à toi. Quant à ce monsieur, il ne m’a rien 
d it de toi, l’ostrogot 1 Ahl vingt et un ans, vingt et un ans, 
quand viendrez-vous pour que je  puisse aller avec celle que 
mon cœur chérit? Ahl sabre de bois! si cette brute cherche 
à ôter l’affection que j ’ai pour toi, je  crois qu’il arriverait 
plus facilement à m anger un éléphant d’une seule bouchée. 
Comment me faire oublier celle que j ’ai aimée, qui m ’a 
élevé, nourri, enfin m a mère ! Ils me couperaient plutôt la 
tête. Je t ’aime, Maria, et jam ais ton souvenir ne s'effacera 
de mon cœur.

E t, d ’un m ot, le p résiden t des assises résum e la  te r 
rible ph ilosophie de cette affaire :



— Un enfant trempé comme cela dès l'âge de douze ans, 
c’était un enfant qui ne renoncerait jam ais 1 Vous l’avez 
compris. Un moment, vous aviez espéré que le pelit sémina
riste accepterait d'être prêtre. Malheureusement, ses in ten
tions ont changé. Cet enfant voyait ses petits condisciples 
aller en vacances, et jam ais vous n’alliez le voir. Il reste 
toute l’année 1883 sans recevoir votre visite.

R. — Ma femme était presque mourante à cette époque.
ü . — Aux grandes vacances, vous l ’avez fait conduire 

chez un ecclésiastique des environs de Chambéry. Etes-vous 
allé le voir?

II. — Ma femme y est allée cinq fois, et moi j ’y suis allé 
au moins douze. J ’y étais tout le temps 1

Cette affirm ation  un  peu forte soulève les ru m eu rs  
de l’audito ire .

I). — L’enfant s’est senti tellem ent isolé qu'il a résolu de 
fuir. Le -12 ju illet 1881, il s’est échappé pendant une excur
sion à la Grande-Chartreuse, et le supérieur du séminaire 
exprimait l’avis que l’état d’abandon dans lequel il se trou
vait n ’était pas étranger à celte fugue. « Uippolyte, ajoutait 
l’abbé Vésin, a besoin d’être entouré. 11 lui faut de l’affec
tion, de l’encouragem ent; il faut absolument que vous le 
veniez voir. Cela dépasse les forces d ’un enfant. »

R. — Mais je suis venu en 1885 aux grandes vacances. Je 
l ’ai conduit voir Maria Chaix à Orléans. Vous voyez bien 
que je ne craignais pas que Maria Chaix lui révélât son nom ! 
Je ne cachais pas davantage sa mère au jeune Menaldo. Dès 
le commencement de 1884, j ’ai conduit Mme de Nayve à 
Pont-de-Beauvoisin.

D. — Oui, mais à une condition.' C’est qu’elle ne révélât 
point à l’enfant qu’elle était sa mère.

R. — Elle n’y songeait pas! Elle est si froide, Mme de 
Nayve! Il n ’en est pas moins vrai que nous avons visité 
tous trois la Savoie et le Dauphiné, Les Echelles, Les Bau
ges, Aix-les-Bains, le lac du Bourget, l’abbaye de Itaute- 
Combe. Ma femme n’aurait eu qu’à se m ontrer plus expan
sive pour que l’enfant devinât qu’elle était sa mère. Ne 
venez donc pas dire que je  la lui ai cachée 1

C’est su r ce m ot q u ’est levée l’audience. A dem ain ,



m ard i, la fin de l’in te rro g a to ire  et le m ystérieux  voyage 
d ’Italie.

Bourges, 29 o c to b re .

La seconde audience
Le m a rq u is  de N ayve, qui ava it été p ris  ap rè s  l’a u 

dience d ’une vio lente crise de nerfs, a reconquis ce 
m atin  la pleine possession de lu i-m êm e; il v a  avo ir 
besoin de to u t son sang -fro id . L’accusation  cap ita le  qui 
pèse su r lui va se p réc iser d ’une façon te rrib le . Nous 
allons a rr iv e r  à  l’en lèvem ent du  jeu n e  M enaldo, au  
voyage d ’Italie, au  dram e de C astellam are.

M. le p résiden t L au v e rja t énum ère im p itoyab lem ent 
tou tes les charges qui s’accum ulent su r la  tè te de l’a c 
cusé : le m arq u is  de N ayve répond  avec une indiffé
rence et un  calm e su rp re n an ts , les m ains d e rr iè re  le dos, 
je ta n t  de loin en loin un coup d ’œ il su r  son énorm e 
liasse de notes.

Il d iscute cette effroyable affaire d ’assass inat com me 
il ch icanerait su r un  rôle de con tribu tions ou su r un  
procès d ’hypo thèques.

M. le p résid en t L au v e rja t nous ram ène, avec l’in te r
ro gato ire  d ’a u jo u rd ’h u i, au  p e tit sém inaire  de P ont-de- 
B eauvoisin , où le p e tit M enaldo la n g u it depuis d eu x  
années, sevré de tou te tendresse , im p a tien t de connaître  
le secret de sa naissance et inconsolable de ta n t d’ab a n 
don.

D. — L’enfant ne songeait plus seulement à Maria Chaix, 
sa bonne nourrice ; un autre sentiment grandissait en lui, le 
sentiment filial. Il avait vu sur vos malles une couronne de 
marquis et déjà pressentait-il quels liens vous unissaient à 
sa mère. L’enfant reconnaît la mère à son sourire. Pen
dant les courtes et rares visites que M'<><> de Nayve avait 
faites au petit séminaire de Pont-de-Beauvoisin, le jeune 
écolier avait senti peut-être que cette dame inconnue et qui 
le couvrait de caresses lui tenait de plus près que par les 
liens d’une vague parenté.



R. — Gela es! bien possible. Cependant, je  ne le crois pas.
D. — Mais tous les professeurs, du petit séminaire ont 

témoigné que l’enfant criait partout que cette dame 
inconnue qui venait le voir était sa mère 1 Ses dernières 
lettres sont signées de deux mots : « Votre (ils, » voilà qui 
est bien significatif!

M. le P ré s id en t a jou te  que, p o u r a rr iv e r  à savoir le 
nom  de sa m ère, le p e tit sém inaris te  é ta it décidé à  fu ir. 
Il v ou la it re tro u v e r M aria G haix et lu i a rra c h e r  son secret.

Le temps est long, écrivait-il à sa m ère nourrice; mais 
j ’ai trouvé un moyen avec lequel tu pourras écrire tout ce 
que tu voudras à l'adresse suivante :« M. Charles Bougault, 
domestique au petit séminaire de Pont-de-Beauvoisin. » Dis
moi tout ce qui t ’ennuie, tout ce qui te fait plaisir. Voilà ce 
que je voudrais, car nos deux cœurs n ’en forment qu’un 
seul. Je t ’embrasse une fois, plus mille autres. Tâche de 
reconnaître la bonté de celui qui veut bien m 'aider à t ’écrire 
par une bonne petite lettre et, au jou r de l’an, par une 
petite étrenne.

Cette le ttre  naïve  et ch a rm an te  ém eu t v ivem ent 
l’aud ito ire .

1). — Oui, l’enfant voulait revoir Maria Cbaix pour savoir 
d ’elle qui ôtait sa mère, et s’il écrivait en secret à sa bonne 
nourrice, c’est qu’il sentait entre sa mère et lui un écran, 
un obstacle, un ennemi. Cet ennemi-là, c’était vous! vous 
qu’il abhorrait et qu’il qualifiait de brute et d’ostrogot. 
Cet enfant vous gênait. Il sentait bien que vous ne l’aimiez 
pas, qu’il était de trop dans votre vie. Las d ’attendre, se 
voyant au petit séminaire, il prépara une seconde fuite.

Le 21 novembre 1884, il séchappe pour aller à Lyon. Il 
veut s’engager dans un cirque, gagner quelques sous, cou
rir la France et retrouver sa mère.

A rrêté su r la g ran d e  rou te  et ré in tég ré  au  p e tit sém i
naire , Ilippo ly te  M enaldo éc riv a it au  m a rq u is  de Nayve 
cette le ttre  significative ;

J ’ai pensé qu’en allant à Lyon, je  trouverais une place et 
que je pourrais aller avec l’argent que je gagnerais retrou



ver à Orléans la bonne Maria Chaix, pour lui demander le 
nom de ma mère, car c’est avec ma mère que je veux vivre. 
C’est pourquoi il est inutile de dépenser de l’argent pour me 
faire continuer mes études. Je ne veux plus être prêtre. Je 
n’ai plus le goût du travail. C’est m a mère que je  veux !

E t an n o tan t cette le ttre  si g rave , le su p é rieu r du 
sém inaire éc riv a it :

Je n ’ajoute rien à cette lettre de l'enfant; elle dépeint 
bien l’état d’esprit dans lequel le jeune Menaldo se trouve.

La correspondance continue, de p lus en p lus nerveuse 
e t  im patien te .

Une pensée me tracasse toujours, écrit le jeune Menaldo 
au marquis, c’est de ne plus continuer mes études. Je vous 
prie de venir me chercher le plus tôt possible, car la tris
tesse qui remplit mon âme est inexprimable 1

P o u rta n t, une année se passa encore, d u ra n t laquelle 
le m arq u is  de N ayve fit des efforts désespérés pou r ag ir  
s u r  l’e sp rit du  je u n e  écolier p a r  l’in te rm éd ia ire  de ses 
supérieu rs  ecclésiastiques. De tem ps en tem ps une nou
velle le ttre  de M enaldo p a r t du  petit sém inaire , le ttre  
pleine de p ro testa tions de re p e n tir  v isib lem ent dictées, 
M. de N ayve ne s’y  trom pe pas.

« J ’ai dû ag ir, écrit le P . Vésin, p a r  la ferm eté et les 
m enaces p o u r ob ten ir de lui q u ’il vous ex p rim ât de 
bons sen tim ents. »

— Au fond, conclut M. le président Lauverjat, tous ces 
retours do tendresse étaient peu sincères. L’enfant se savait 
séquestré : il ôtait fatigué de l’être, Comme il le disait dans 
ses lettres, dans ses libres lettres â Maria Chaix : « La chau
dière était trop chargée, la soupape allait sauter I » Au sur
plus, le jeune Menaldo avait perdu la confiance d’autrefois 
envers ses supérieurs ecclésiastiques, tout au moins envers 
certains d’entre eux.

M. le p résiden t L auverja t aborde ici un po in t délicat.
Q uand on eu t re trouvé le cadavre  du p e tit Menaldo 

dans l’abîm e de la  Eusarella, un  m édecin de Gastel-



lam are , le docteur L uigi, qui p rocéda  à  l’au topsie , 
consta ta  q u ’il av a it été victim e de p ra tiq u es  ignobles et 
depu is longtem ps répétées.

D, — C’était visiblement au petit séminaire de Pont-de- 
Beauvoisin que le jeune Menaldo avait été victime de pa
reilles pratiques. Fdles n’étaient pas faites pour encourager 
sa vocation.

Me A lbert D anet déclare q u ’il a fait con trô ler le r a p 
p o rt du m édecin ita lien  p a r  le docteur B rouardel et le 
docteur Vibert.

— Tous deux, dit-il, concluent que leur collègue de Naples 
s’est complètement trompé. Ne fùt-ce que pour la mémoire 
de l’enfant, je  ne veux pas le laisser sous le coup de cette 
souillure !

M. le p ro cu reu r général P ain  se dem ande quelle p eu t 
bien être  la  portée  de cette c ritique, exprim ée p a r  le 
docteur B rouardel et le docteu r V ibert su r un  ra p p o rt 
d ’un de leu rs confrères d a tan t de p rès de d ix  années. 
Le seul m édecin qui a it vu  l’en fan t est, en définitive, le 
docteur Luigi.

Le départ du séminaire.
C ependant, la  su rexcita tion  de l’enfant é ta it devenue 

telle q u ’au x  g randes vacances de 1885, le supérieu r du 
p e tit sém inaire  engagea le m arq u is  de Nayve à con
du ire  son jeune p ro tégé à O rléans, pour rev o ir M aria 
Chaix. Il y  av a it deux  ans que le P. Vésin in s is ta it pou r 
cette v isite. « Les forces m orales de cet en fan t son t à 
bout, » écrivait-il au  m arqu is .

M. de N ayve se ren d it à ces instances et, à la fin des 
vacances de 1885, il se décida à conduire H ippolyte 
Menaldo à M aria C haix, m ais com bien d ’h eu res?  A peine 
la  jo u rn ée  du 23 septem bre. Le soir m êm e de ce jo u r-là , 
le m arq u is  de N ayve et le jeune  Menaldo rep ren a ien t le 
chem in  du sém inaire . V isiblem ent, le m arqu is de Nayve



n’av a it consenti à cette visite qu ’à son corps défendant, 
m ais la  brièveté m êm e de cette en trevue  av a it encore 
ag ité  davan tage  l’e sp rit du  jeune  Menaldo.

A la  ren trée  de 1885, il se m o n tra  te llem ent décou
rag é  que le P . Vésin écriv it au  m arqu is  de ven ir le 
rep ren d re . L’en fan t av a it essayé de nouveau  de s’échap
per en sa u ta n t par-dessus le m ur. Il annonçait qu ’il se 
sauvera it encore et q u ’il é ta it décidé à fu ir  p o u r s’e n 
g ag e r dans un cirque. « Im possib le de le g a rd e r d av an 
tage ,concluait le supérieu r,venez le ch erch er au plus tôt. »

Au reçu de cotte le ttre , le m arqu is de N ayve réun it 
ses p lus in tim es am is, p a rm i lesquels le curé de Si
d iailles, son hab itue l confident.

— Nous étions fort embarrassés, dit-il; qu’aillibns-nous 
faire? Mettre l’enfant à Meltray? l’em barquer pour l’Amé
rique? J ’hésitais.

M. l e  P r é s id e n t . — La marquise s’opposait énergiquement 
à ce dernier projet. Elle était persuadée que son lils ne 
reviendrait jamais. Elle exigeait qu’il restât en France.

II. — Pardon 1 11 était convenu entre nous que si je ne 
pouvais réussir à placer Ilippolyle en France, nous nous 
déciderions à l’envoyer en Amérique.

I). — La marquise n’a-t-clle pas manifesté le désir d’aller 
avec vous chercher le jeune Menaldo à Pont-de-Beauvoisin?

R. — C’est absolument faux.
D. — Vous entendrez la marquise. En réalité, vous étiez 

bien décidé à vous rendre seul à Pont-de-Beauvoisin. Vous 
redoutiez par-dessus tout que le jeune Menaldo ne revînt 
auprès de vous.

R. — Mais songez donc au déshonneur de ma femme, qui 
rejaillirait sur nos propres enfants 1 Que les pères de famille 
me comprennent 1

M. l e  P r é s id e n t . — Oh ! je  sais bien que vous auriez voulu 
le voir en paradis depuis longtemps. ((Mouvement.)

Le voyage en Italie.
Voilà le m arq u is  de N ayve p a r ti  p o u r le p e tit sém i

naire . 11 em m ène le jeune Menaldo, et à personne, pas



m êm e à l’abbé Vesin, su p é rieu r de l’é tab lissem ent, il ne 
p arle  de ce p ro je t de voyage en Italie. P ersonne ne sa it 
où il conduit son jeune  p ro tégé . Il reste  absen t p lus 
de d ix jo u rs  et il n ’envoie pas une seule fois à  la  m a r
quise de ses nouvelles ni des nouvelles de son fils.

D. — Pourquoi faisiez-vous ce voyage avec le jeune 
Menaldo?

II. — Pour le distraire. L’Italie est à deux pas de la Savoie. 
En deux heures, on est il Turin.

D. — Où vouliez-vous donc le placer au retour?
R. — J'avais trois établissements en vue.
D. — Seulement, vous n’avez écrit à aucun.

Voyons m a in te n an t l ’itin é ra ire  de cet é trange  
voyage :

— Je suis parti le 4 octobre 1885 pour Pont-de-Beauvoi- 
sin, dit l’accusé. Le supérieur m ’avait de nouveau déclaré 
qu’il ne pouvait plus garder Menaldo, parce qu’il avait peur 
que l’enfant ne se suicidât.

Ah ! a h  ! nous y  vo ilà ! Le systèm e 'du m arqu is de 
Nayve se dessine. Mais, détail à no ter, c’est la p rem ière  
fois, ap rès un  an et dem i d ’in stru c tio n , q u ’il p arle  de 
ces app réhensions du su p é rieu r de Pont-de-B eauvoisin , 
lequel n ’est p lus là  p o u r lu i répondre . Il est m ort.

P oursu ivons.
Le 5 novem bre, le m arqu is de N ayve et son jeune  com 

pag n o n  v isiten t T u rin ; le so ir, ils p a r te n t p o u r Gênes.

M. l e  P r é s id e n t . — Quel avait été votre premier soin? de 
changer de nom. Vous n’étiez plus le marquis de Nayve : 
vous vous appeliez Martin. Pourquoi?

R. — L’enfant ne me connaissait que sous ce nom-là. Au 
séminaire, à l'hôtel, partout, le jeune Menaldo ne nous 
appelait, ma femme et moi, que M. et Mme Martin.

M. l e  P r é s id e n t . — Allons doncl Le jeune Menaldo avait 
vu votre couronne de marquis sur vos malles! Puis Maria 
Chaix n ’avait vu son ancien nourrisson que pendant un jour, 
mais je vous promets que pendant ce jour-là elle lui en a 
raconté 1 L’enfant ne se gênait plus pour dire à ses profes-



seui's que vous étiez le marquis de Nayve. Vous voici donc 
sous le nom de Martin en Italie. On vous trouve inscrit dans 
les hôtels sous le nom de M. Martin et son fils. Quand on n ’a 
rien à cacher, on ne prend pas de masque.

P o u r su ivre l’itin é ra ire  de T urin , M. de N ayve p a r t 
la  n u it p o u r Gènes.

D. — C’était bien fatigant pour un enfant, ces voyages de 
nuit.

R. — Oh! moi, je n’étais pas fatigué.
U. — Je crois bien, vous êtes un hercule.
II. — Si l’on peut dire! moi, un herculel (Se levant.) Re- 

gardez-moi donc, messieurs les jurés, regardez ma taille, 
1 m. 60. (Rires.)

D. — A Gênes, vous restez un seul jour et vous partez 
aussitôt pour Rome, encore la nuit. Et voilà ce que vous 
appelez un voyage en Italie! C’est une course à la vapeur. 
(Rires.) Vous n ’avez même pas songé à visiter Florence.

Le m a r q u is  d e  N a y v e . — Florence ! ce n ’est pas intéres
sant. Il n'y a que des musées 1 (Hilarité générale.)

D. — Arrivé à Rome le 7 novembre, vous n’y avez passé 
que trente-six heures et vous avez pris encore une fois le 
train de nuit pour Naples; toujours les trains de nuit, avec 
un enfant d’autant plus harassé par ce voyage insensé qu’il 
ne ferm ait pas l’œil en chemin de fer.

Jci, un  déta il é tran g e  :

D. — Que s’est-il passé dans le train  de Rome à Naples? 
Vous avez fait changer de bas au jeune Menaldo.

11. — Oui, je le sais, il y avait dans mon com partim ent un 
Italien, le chevalier Angelolii, qui a raconté cela et qui en a 
conclu je  ne sais quoi, après coup bien entendu. Ils ont 
l’imagination fertile, en Italie 1 (Rires.)

M. le P résid en t donne ici lecture de la  curieuse dépo
sition  du chevalier A ngelotti, em ployé au  m in istè re  des 
finances, qu i n’a pu être  cité à l’audience. Le 15 ja n 
v ier 1886, il é ta it en tendu  p a r  le ju g e  d ’in struc tion  de 
Naples.

— Je quittais Rome, déclara-t-il, pour essayer de me gué-
a



rir  de la m al’aria. Quand je pris place dans le train  deNaples, 
le compartiment était déjà occupé par un enfant do 
14 à 15 ans et un homme d’une quarantaine d’années, coiffé 
d’un béret rabattu  sur le visage, qui ne laissait voir que 
les yeux et le nez. L’enfant, qui se sentait très fatigué, se 
plaignait de maux de reins, mais son compagnon 1 1 0  sem- 
blaitpas se soucier de lui et ne lui répondait que par oui ou 
par non. Arrivé à Caserte, le voyageur ouvrit une valise et 
fit changer de bas à l’enfant.

Mis en p résence du cadavre de V ico-Equense, M. An- 
gclotti reconnut p a rfa item en t son p e tit com pagnon de 
voyage. Un peu  p lus ta rd , il confirm ait, ap rès l’a rre s 
ta tion  du m arqu is de Nayve, sa  p rem ière déclara tion  en 
ces te rm es :

— Le souvenir que j'a i gardé de cette rencontre est resté 
tellement vif dans mon esprit que je reconnaîtrais encore 
l'homme aussi bien que j ’avais reconnu le corps de l’enfant. 
Le Français sembla tellement vexé de me voir m onter dans 
son com partiment qu’il me tourna le dos et alla jusqu’à se 
perm ettreune incongruité bruyante. (Rires.) Je suis convaincu 
que s’il a fait changer de bas à l’enfant, c’était pour empê
cher qu’on ne reconniU son identité.

Le m a r q u is  d e  N a y v e . — Mais le- jeune Menaldo a été 
retrouvé avec ses bas de collège, bas qui portaient son nu
méro. C’est insensé de s’appuyer sur des histoires pareillesI

D. — Enlin, avez-vous fait changer de bas à l’enfant?
IL — Je ne me rappelle pas.
D. — Vous étiez décidé à obliger voire voisin à descendre 

à force de mauvaise tenue. Vous vouliez rester seul avec 
Menaldo !

Me A lbert D anet s’étonne que le chevalier A ngelotti ne 
soit pas cité à l ’audience. M. le P résid en t lui répond  que 
la  dépense a  p a ru  in u tile , le fa it de cette rencontre 
n ’é tan t pas  contesté p a r  le m arq u is .

A rrivé à  N aples dans la  m atinée du !) novem bre , le 
m arqu is  de Nayve descendit en face de la gare  dans un 
hôtel m eublé don t il a  oublié le nom . Il v is ita  ra p id e 
m ent la ville, y coucha et, le lendem ain  m atin  10 no



vem bre, il p ren a it avec son  je u n e  com pagnon la  rou te  
de Sorren te . M. le P ré s id en t se dem ande si le m arq u is  
n ’a p a s  em ployé cette n u it à dém arquer le linge de l’en 
fan t, car, chose cu rieuse, s u r  le p e tit ca d a v re  de la 
F u sare lla , to u t le linge é ta it d ém arqué , à l’exception  
du chiffre 57 qui figurait su r  les bas, chiffre au  fil rouge 
te llem en t m al m a rq u é  que l’on a c ru  d ’abord  que le 5 
et le 7 fo rm aien t un S et un  L.

— Qui nous dit, s’écrie M. le Président, que vous avez 
aperçu ce chiffre ! Ce qui le ferait croire, c’est que, lorsque 
le Figaro le premier annonça la découverte du corps, vous 
avez été extrêmement saisi qu’on eût retrouvé la trace de ce 
numéro.

Nous som m es arrivés à la  d e rn iè re jo u rn ée  du d ram e. 
H eure p a r  h e u re , M. le P ré s id en t L auverja t va reconsti
tu e r  l’em ploi des heu res du  m arq u is  de Nayve. Le 
m a g is tra t fa it d is trib u e r a u  ju ry  le p lan  très exact 
d ressé  p a r  l’e x p e rt B alsam o, qu i est à Bourges. A sept 
heures, le m arq u is  de N ayve et son fils p a r te n t de 
Naples p o u r C aste llam are . Ils y  a r r iv e n t à  h u it  heu res 
e t dem ie, déjeunen t a u  re s ta u ra n t de la g are , la issent 
leu rs  bagages à la consigne, et les deux  vo y ag eu rs  se 
m e tte n t en ro u te  à n eu f heu res  et dem ie p o u r Sorren te .

M. l e  P r é s id e n t . — La route de Castellamare à Sorrente 
longe la mer, passant p a rla  Torella, Serodio, Vico-Equense, 
Meta, et arrive enfin à Sorrente qui est ii 17 kilomètres et 
demi sur laroute; vous avez été rencontré par plusieurs cochers.

R. — Oh ! j ’ai dû rencontrer 3 ou 4,000 personnes! Il n’y 
a pas de roule plus fréquentée par les excursionnistes.

II. — Pourquoi alliez-vous il pied?
R. — P arce que c’csf le pays le plus merveilleux de l'Italie. 

11 y a des orangers tout le long du chemin. Tous les Anglais 
parcourent la route do Sorrente en touristes. Nous allions 
lentement, nous asseyant de t.omps en temps pour adm irer 
le paysage.

D. — Notamment près de la Fusarella! ne niez pas, deux 
gendarmes vous ont vu. (Mouvement.)



R. — 0h! c’était à plus de 400 mètres du précipice.
D. — Pardon I c’était juste au-dessus. (Sensation.)

Im p e rtu rb a b le , le m arq u is  de N ayve p o u rsu it son récit :

— Nous sommes arrivés à une heure et demie à Sorrente, 
où nous avons fait un déjeuner à. l’italienne et visité le port. 
De là nous nous sommes rendus à 3 kilomètres pour regar
der l’île de Caprée. Au retour, vers quatre heures, nous avons 
pris une voiture jusqu’à Sorrente. Cette voiture nous a même 
conduits jusqu’à Meta.

M. l e  P r é s id e n t . — C’est complètement démenti par les 
témoignages. Vous étiez parfaitem ent à pied quand vous 
avez traversé Meta. Au retour, on vous a même offert dans 
ce village une voiture que vous avez refusée.

R. — C’est à Meta seulement que nous avons mis pied à 
terre. Après nous êtes reposés dans ce village, nous sommes 
repartis vers quatre heures et demie pour la pointe de 
Scutari. Nous avons admiré le point de vue. La nuit com
mençait à tomber, mais on y voyait encore.

D. — Vous avez rencontré des cochers qui ont été étonnés 
de vous voir cheminer à pareille heure avec un enfant qui 
paraissait fatigué. Pourquoi refusâtes-vous la voiture qui 
vous fut offerte? C’était une affaire de deux ou trois francs.

R. — Je voulais jouir du paysage.
D. — Quel paysage? 11 faisait nuit.
R. — Pardon 1 Le Vésuve était en pleine éruption. Le 

spectacle était d’une beauté incomparable.

Nous voici enfin  to u t p rès  du  lieu du d ram e.

D. — De Meta à Vico-Equense, il y a environ 8 kilom ètres?
R. — A Vico-Equense, nous avons pris un café avec l’en

fant. Il ne faisait pas tout à fait nuit, le cafetier Zarilli n ’avait 
pas encore allumé son établissement.

D. — Ce cafetier trouva même que l’enfant était très las. 
Ce n ’était pas surprenant : depuis la matinée, vous traîniez 
ce malheureux petit derrière vous. Zarilli fut étonné de vous 
entendre refuser une voiture. A quelle heure êtes-vous 
arrivés au-dessus de l’abîme de la Fusarella?

R. — Vers six heures et demie.
D. — Le précipice est effroyable. La roule le surplombe 

de.plus de 60 mètres.



R. — Oh! tonte la route de Castellamare à Sorente est à 
pic. On y voyait comme en plein jour.

D. — A quelle heure êtes-vous arrivé à Vico-Equense?
15. — Vers cinq heures et demie, six heures.
D. — Alors, comment M. Francesco Periaro, comptable 

de la Banque populaire de Castellamare, qui se promenait 
sur la route avec le m ajor Domenico Romano, vous y a-t-il 
rencontré avec l’enfant ii près de huit heures du soir? A 
cette heure, Menaldo vous suivait encore à deux ou trois pas, 
il semblait à bout de forces. Vous portiez le col de votre 
paletot relevé, bien que la nuit fût très douce.

L ’accusé conteste l’heu re . D ureste , nous som m es à d ix  
ans de d istance et les p récisions son t difficiles. Cepen
d an t un  au tre  tém oin , un  cocher nom m é La R agione, 
a  aperçu  les deux  voyageurs p lus p rès encore du 
gouffre, vers h u it  heu res du  soir. L ’en fan t é ta it to u 
jo u rs  à  la  gauche de l’hom m e, c’est-à-d ire  du  côté de 
la  m er.

D. — Un troisième cocher, Coro Savarese, vous a égale
m ent rencontré vers huit heures, et toujours avec l’enfant. 
Un quatrième cocher, Giovani Balsamo, vous a croisé vers 
la même heure avec l’enfant, à cent mètres à peine du pré
cipice. Balsamo avait sa voilure vide. Il vous offrit de vous 
conduire à Castellamare. Pourquoi avez-vous refusé?

R. — Je n’en voulais pas. Je voulais voir.

Le mystère de la Fusarella.

Nous voici au  bord  du  précipice. La ro u te  est soli
ta ire . Les d e rn ie rs  cochers son t enfin passés. L 'end ro it 
est particu liè rem en t prop ice . Ici, la  g ran d e  ro u te  de 
S orren te à C aste llam are fait un  coude et p ique d ro it 
vers la  m er, de telle sorte  q u ’il est im possible de vo ir 
de d ro ite  ou de gauche.

D. — Que s’est-il passé? Avez-vous fait m onter l’enfant 
sur un tas de pierres pour lui faire adm irer la mer, et 
I’avez-vous précipité? L’avez-vous simblement poussé? L’ac-



cusation soutiendra, en tout état de cause, que vous êtes 
son assassin.

L e  m a r q u is  d e  N a y v e , très tranquillement. — Voici 
comment les choses se sont passées. J'ai été pris d'un 
besoin pressant. Je me suis écarté peut-être deux 
minutes pour le satisfaire et pour me mettre de la poudre 
de lycopode, puis je suis revenu. Hippolyte n ’était plus là! 
Ma première pensée a été qu'il avait fui. Je l’ai appelé, j ’ai 
couru pondant près de deux kilomètres. Je rencontrai un 
ouvrier auquel je demandai s’il n’avait pas vu un bambino. 
il me répondit négativement. Cette course précipitée m ’avait 
conduit presque jusqu’à Castellamare. Mon cœur battait à 
tout rompre. Je revins sur mes pas jusqu’à l’endroit où 
j ’avais perdu l’enfant, mais je n ’entendis que le bruit de la 
mer et des voix lointaines de pêcheurs.

Une heure et demie se passa ainsi. J ’explorais la route 
vainement. Je repris tristement le chemin de Castellamare. 
Que faire? Ma déclaration au préteur? J’y pensais, mais 
c’était déshonorer ma femme aux yeux de ses enfants. Tous 
les pères de famille comprendront. Il ne me restait qu’à me 
sauver !

Tout cela est débité su r un  ton m onocorde, do len t et 
m al assu ré . De tem ps en tem ps, p o u r se d onner du 
cœ ur au  v en tre , le m arq u is  ta p e  du p ied  ou fra p p e  du  
poing , m ais ça ne v ien t pas. Les la rm es et l’ém otion 
sont rebelles. La p aro le  finit p a r  deven ir hés itan te  et 
p én ib le : le m a rq u is  a tte n d ,il  im plore p re sq u e u n e in te r-  
ru p tio n  p o u r rebondir. Il p rend  des te m p s; il peine et 
Ton peine à le su iv re ; enlin il s’a rrê te  c o u r t; m ais au 
m ilieu du silence profond  de l ’aud ito ire , la  voix  g la 
ciale du  p résiden t lui je tte  ce seul m ot : « Continuez’! » 
E t il continue, déçu, succom bant sous le poids, ânon- 
nan t, cherchan t ses m ots avec la  conscience q u ’il p arle  
dans le vide et que de to u te sle s  charges qui s ’accum ulent 
su r sa tête, la p lus te rrib le  est peu t-ê tre  encore, ?i cette 
m inu te solennelle, sa paro le , son récit, son a ttitu d e  :

— Me voici donc, reprend-il, de retour à Castellamare. 
J'avise un guide que je  prie de me conduire à la gare pour



voir l’heure des trains et de là, dans un hôtel meublé. 
J ’avais faim. Je prie mon guide devenir dans un restaurant 
dîner avec moi. et c’est pendant ce repas que je lui raconte 
que j ’ai perdu mon petit garçon. (Murmures.) Ce mot de 
petit garçon éveilla-t-il en lui quelques idées obscènes? 
Toujours est-il qu’il me répondit : « Ah! bambino? venez 
avec moi! » Et il me conduisit dans une maison ignoble où 
je  me trouvai en présence de quelques femmes, d’ailleurs 
horribles et vieilles. Je crois que cela me coûta une dizaine 
de francs. J ’ajoute que si l'instruction connaît ce détail, 
c’est que je le lui ai révélé.

Une fois sorti de celte maison et ne pouvant retrouver 
mon hôtel, j ’errai encore à travers Castellamare, croyant 
toujours revoir Ilippolyte et soutenu, malgré tout, par l’es
pérance. Je vaguai ainsi jusqu’au jour et, par le premier 
train du m atin, je partis pour Naples. J ’avais sauvé l’hon
neur de ma femme, comme je lui avais sauvé la vie deux 
ans auparavant, lors d’une grande maladie qu’elle avait 
faite. Ce souci de l’honneur de ma femme me conduisit 
d’une traite de Naples jusqu’à Marseille. En somme, si je 
suis ici aujourd’hui, sur les bancs de la Cour d’assises, c’est 
uniquement parce que j ’ai quitté l’Italie sans rien dire.

C’est là, en effet, une charge  fo rm idab le!

M. le  P r é s id e n t . — Quelle a  ô té  votre première pensée?
II. — Que l’enfant avait pu tomber en lias de la falaise.
D. — Vous avez même ajouté ces mots : « J ’ai regardé 

en bas et je n ’ai rien vu! » Est-ce bien sûr que vous n ’ayez 
rien vu? N’est-ce pas le contraire? (Mouvement.) L’enfant 
n ’était pas tombé à la mer comme vous l'aviez espéré; son 
corps était là! Il s’était abîmé sur des rochers que vous 
ignoriez. C’était le témoignage terrible de voire crime et 
c’est pour cela que vous avez fui! (Sensation.)

1t. — J ’ai fui pour sauver l’honneur de ma femme!
I). — 11 y avait des barques devant la falaise. Vous 

entendiez les voix des pêcheurs, avez-vous dit. Pourquoi 
n'avez-vous pas appelé?

11. r -  Ils étaient trop loin pour que ma voix portât 
jusqu’à eux.

D. — Vous prétendez avoir cherché l’enfant sur la route 
pendant deux heures. Eh bien! l’enfant a été précipité dans



l’abîme à huit heures du soir, et dès huit heures et demie, 
un cocher, Aurelio Vollano, vous rencontrait seul, chemi
nant à pas rapides dans la direction de Castellamare, le 
collet relevé, le chapeau baissé sur les yeux, évitant les 
lumières de sa voiture. Et quel est votre premier soin en 
arrivant îi Castellamare? C’est d’aller à la gare. Vous 
demandez à quelle heure part le train pour Naples. On 
vous répond que le dernier train  est parti, et voilà pour
quoi vous passez la nuit à Castellamare; mais votre pre
mière idée était de disparaître le soir même! (Mouvement.)

E t l’é trange  v isite  à  la  m aison close de C astellam a re?

D. — Vous parliez tout à l’heure de vos douloureuses 
pensées. C’est dans une maison de filles que vous allez les 
noyer I (Sensation.) Vous y êtes resté une heure. C’est tou
jours dans ces maisons-là qu’on retrouve les assassins après 
le crime!

R. — Mais c’est un guide qui m ’y a conduit par erreur!
D. — Vous avez reconnu que vous aviez payé à dîner à 

trois femmes! (Rires.)
R. — C’est-à-dire qu’on m ’a extorqué une quinzaine de 

francs.
D. — Ah! la journée n’avait pas été mauvaise pour vous! 

Vous étiez débarrassé de l’enfant qui vous gênait, et les
60,000 francs placés sur sa tête allaient revenir à votre 
femme et tomber dans la communauté, pour passer plus 
tard à vos propres enfants. Voyons! Il y a un vice-consul 
français à Castellamare. Pourquoi ne vous êtes-vous pas 
adressé à lui ?

R. — C’eût été compromettre l’honneur de ma femme!
D. — Ah ! si l’on devait rougir d’avoir eu un enfant 

naturel, et cela pendant toute sa vie! Vous êtes enfant 
naturel vous-même; vous n ’en avez jam ais rougi. (Mouve
ments divers.)

R. — Ce n ’est pas la même chose. Moi, j ’ai été légitimé.

L ’audience est levée su r ce dern ie r m ot.
A dem ain  la  fin de ce d ram a tiq u e  in te rro g a to ire  du 

m arqu is deN ayve, l’h is to ire  des d ix  années d ’angoisses, 
d ’anxiété .



Bourges, 30 octobre.

La troisième audience.

A ujourd’hu i, tro isièm e jo u r  d ’in te rro g a to ire ! C’est 
te rrib le , et cependan t cette cause célèbre est si com 
p lexe, elle offre une telle varié té  d ’aspects, les événe
m ents qui s’y dérou len t occupent ta n t d ’années que 
cette tro isièm e jo u rn ée  ne suffira pas encore. L’in te rro 
ga to ire  du m arqu is  de N ayve ne se te rm in e ra  que 
dem ain .

De nouveau, M. le p résid en t L au v e rja t va s’a ttac h e r  
à  m ettre  en re lie f les m obiles qu i, dans la  pensée de 
l’accusation , ont déterm iné le m arqu is  de N ayve à faire  
d isp a ra ître  le p e tit bâ ta rd .

D. — Vous vous étiez convaincu que la  volonté de cet 
enfant de douze ans était plus forte que la vôtre. Le jeune 
Menaldo vous l’avait dit : il était décidé à s’engager dans un 
cirque pour voyager, gagner quelque argent et retrouver sa 
mère. A aucun prix il ne voulait ren trer au séminaire et se 
faire prêtre. Sa mère retrouvée, il comptait entrer à Saint- 
Cyr. N’est-ce pas de ces projets qu’il vous entretint encore 
pendant votre voyage d’Italie?

R. —Vaguement. L’enfant parlait bien de s’engager dans un 
cirque, mais il ne me disait pas que c’était pour retrouver 
sa mère. C’était une nature timide et sombre ; au moindre 
reproche, il baissait la tète en rougissant. Le dernier jour, 
sur la route de Castellamare îi Sorrente, je  l’interrogeai 
sur ses dispositions : « Je veux entrer à Saint-Cyr, me 
répéta-t-il. — Mais tu n’as que quatorze ans. Il faut aupa
ravant te préparer à Saint-Cyr dans un collège. Il est temps 
de te décider. »

D. —- N’est-ce pas cette obstination même qui vous a 
décidé â vous débarrasser de lui, à exécuter le projet que 
vous préméditiez peut-être depuis longtemps?

R. — Ohl non; je  suis innocent, je le jure 1

Nous a rrivons m ain ten an t à l’enquête ita lienne.



La découverte du cadavre.

Lo 11 novem bre 1885, vers sept heu res et dem ie du 
m a tin , un p êch eu r de Vico-Equense ap e rçu t su r les 
rochers de la  F u sare lla  le corps d ’un en fan t d ’une 
dizaine d ’années. Le crâne é ta it fracassé, la cervelle 
av a it ja illi su r les récifs ensang lan tés . Aucun doute , le 
m a lh eu reu x  en fan t av a it été p réc ip ité  de la  route con
su la ire  qui su rp lom be la  m er, à p ic , d ’une h au te u r  de 
p rès de so ixan te m ètres.

M. l’avocat général M aulm ond donne lectu re  de 
l’enquête. Un ro sa ire , deux  scapu la ires, un  m ouchoir 
m arq u é  de l’in itia le  L, un  p e tit po rte-m onnaie acheté 
en Italie, com m e en tém o igna it le m ot « R icordo », 
con tenan t treize sous et une pièce suisse de c inquante 
centim es, une cha îne tte  à laquelle é ta it suspendue une 
croix , tels é taien t les seuls objets q u ’on eû t découverts. 
S ur le m ort, aucun indice, en som m e, qui p e rm ît d ’é ta 
b lir  son identité . Seuls, les bas p o rta ien t le chiffre 57, 
m ais ce chiffre é ta it si m al m arq u é , si effacé, que les 
m a g is tra ts  ita liens c ru ren t y lire deux  le ttres , S et L ; 
m es lecteurs connaissen t ces détails, et je  n ’y insiste pas.

Le cadavre, p lacé dans une b arque , fut tra n sp o rté  à 
la chapelle de la T rès-S ain te-T rin ité , où les restes du 
petitM cnaldo dem eu rè ren t exposés p en d an t tro is jo u rs . 
C’est a lo rs que les cochers de C aste llam are reco n n u ren t 
le jeune  garçon d ’environ  quinze ans, aux  tra its  nobles 
et de fam ille d istinguée , q u ’ils ava ien t aperçu  la  veille 
le long de la C orniche, su ivan t pénib lem ent un 
inconnu don t ils av a ie n t p e rd u  la  trace. Je  n ’insiste 
p as  d av an tag e  su r  l’au topsie  qui révéla que l’enfan t 
av a it été v ictim e, à de nom breuses rep rises, d ’infâm es 
a tten ta ts . L ’estom ac du p au v re  p e tit M enaldo é ta it 
com plètem ent v ide . Le m a lh eu reu x  en fan t av a it fait 
p rès de sep t I ieuespendan t la  de rn iè re  jo u rn ée  d e sa  vie!

Cendant ces lectures, le m a rq u is  de Nayve, les yeux 
secs, ind ifféren t et d is tra it, affecte de feuilleter ses



pap iers  d ’un a ir  m aussade de chef de b u rea u  qu ’on 
dérange.

M. l e  P r é s id e n t . — L’enfant que vous aviez abandonné 
sans sépulture, ce sont de pauvres gens qui ont prié pour 
lui. Les femmes des pêcheurs de Vico-Equense, attendries 
par l'air de noblesse cl la beauté du petit étranger, l'ense
velirent pieusement, allum èrent des cierges autour du cer
cueil, qu’elles couvrirent de fleurs, et le conduisirent au 
cimetière. (Vive émotion dans l’auditoire.)

Ah ! to u t a v a it été hab ilem en t dissim ulé. L ’enfan t ne 
p o rta it p lus sa casque tte  de sém inaire . A Rom e, le 
m arqu is de N ayve s’é ta it em pressé de lui acheter un 
chapeau  sans m arque . Les boutons du p an ta lo n , du 
gilet, n ’ind iquaien t aucun  nom de ta illeu r.

M. d e  N a v v e . — Mais je  n’ai touché à  rien! Tous ces vête
ments étaient ceux que l’enfant portait au séminaire. Le 
linge, à  part les bas, n ’était pas marqué. Le veston, le 
gilet, pas davantage.

M. l e  P r é s id e n t . —  C’est vraiment bien étrange! Voilà un 
enfant qui sort d’un établissement où il y a peut-être cent 
cinquante pensionnaires. Si les vêtements des élèves ne 
sont pas marqués, comment voulez-vous que la lingerie s’y 
reconnaisse? (Mouvement.)

M. le p résiden t L au v e rja t ju g e  le m om ent venu  de 
faire  passer sous les yeux  du ju r y  les pièces à convic
tion.

Tout ce qui reste  du  p e tit M enaldo est ren ferm é dans 
une sorte  de m alle noire scellée de nom breux  cachets. 
T ou jours très  m a ître  de lu i, avec ses p récau tions o ra 
to ires de chicanons de ju stice  de p a ix , et seul im pas
sible au  m ilieu  de l’ém otion générale , le m arqu is  de 
N ayve se lève et d ’une voix  tra în a rd e  :

—■ .Te ne sais pas, dit-il, si vous voulez tirer des conclu
sions de l’attitude que je vais prendre. Si je  resle indiffé
rent, vous m ’accuserez de sécheresse de cœur; si je pleure, 
vous direz que je joue la comédie. Je ne sais quelle a tti
tude prendre.



M. l e  P r é s id e n t . — Celle que vous voudrez, pourvu qu’elle 
soit sincère.

L ’hu iss ie r tire  successivem ent de la. caisse le p e tit 
chapeau  no ir de l ’en fan t, ses bas b lancs à côtes, ses 
bretelles, son pan talon  n o ir  en lam beaux , ses grosses 
b o ttines à clous, sa  chem ise lacérée p o u r les besoins 
de l’au topsie et p o r ta n t au  col de nom breuses taches de 
sang. Une fo rte  odeur de ch lore se répand  dans la salle 
d ’audience, et p en d an t cette lugubre  exh ib ition , le 
m arqu is  de Nayve affecte de se désin té resser com plè
tem ent de l’au d ien ce ; il continue de lire  ses paperasses 
d ’un a ir  ren frogné .

L ’in struc tion  ita lienne se p o u rsu iv it sans succès, bien 
q u ’avec une adm irab le  patience, p en d an t p lus de deux 
années. De tou tes p a rts , de fausses p istes fu ren t signa
lées à la  ju s tic e ; elle les exam ina tou tes. Enfin , le 
27 novem bre 1887, le p a rq u e t de N aples se décida, à 
son g ran d  reg re t, à  classer cette m ystérieuse affaire.

M. le su b s titu t M aülm ond donne lec tu re  des 
rap p o rts  d ’ingénieurs qui é tab lissen t l’im possib ilité 
d ’un acciden t. La rou te  de S o rren te , le long de la  
m er, est bordée p a r  des m ètres de p ie rre  qui em pêchent 
le v o y ag eu r de s ’ap p ro ch er. Mais voici une au tre  
consta ta tion  p lus in té ressan te  : il est im possible d ’ap e r
cevoir de la  rou te  les rochers qui se d ressen t au  fond 
de l’abîm e. La m er, d ’ap rès les expressions môm es du 
ra p p o rt d ’expert, sem ble au  co n tra ire  s’è tre  creusé un 
lit ju sq u ’au x  en tra illes d e là  te rre . Le m arq u isd eN ay v e , 
s’il est coupable, fu t dupe de cet effet d ’op tique. Il 
é ta it persuadé  que le cad av re  de M enaldo d isp a ra îtra it à 
to u t ja m a is  dans les Ilots, que la m er em p o rte ra it son 
secret. Les rochers, il ne p ouvait les voir.

M. l e  P r é s id e n t . — Mais que l’enfant se fût suicidé ou 
qu’il fût tombé par imprudence dans l’abime, il pouvait ne 
s’être pas tué sur le coup! Et vous l’abandonnez peut-être 
m ourant, sans secours! Vous avez ce cœur-là : c’est abomi
nable!...



R. — Oui, dans toute autre circonstance, c’eût été abomi
nable d'agir ainsi. Mais moi, je n’avais qu’une seule pensée : 
fuir, fuir, et me taire pour l’honneur de mes enfants.

M. l e  P r é s id e n t . -— Dites donc que vous agissez toujours 
en homme qui sait que l'enfant est m ort et qu'il ne reviendra 
jam ais! (Sensation.)

Le retour en France.

T out d ’une tra ite , p a r  les tra in s  les p lus rap ides , le 
m arqu is  de N ayve p a rc o u ru t l’Italie  du sud au nord , 
de N aples à V intim ille, sans un  seul a r rê t.  Le voici enfin 
à M arseille et, d éb a rra ssé  de l’en fan t, il abandonne son 
fau x  nom  de M artin , il rep ren d  avec em pressem ent 
dans les hôtels son nom , son titre  de m arq u is  de Nayve. 
Va-t-il p a rle r  com m e a u jo u rd ’hu i d ’un suicide, d ’un 
acciden t? En aucune m an ière . De M arseille, il té lég ra 
p h ie  à sa fem m e que le p e tit Menaldo a fui, sans au tre  
d étails ; pas  un  m ot de p lus à sa m ère.

D. — Savez-vous à quelle époque vous avez commencé à 
parler d’accident et de suicide? Au lendemain du jour où, à 
votre terreur,les journaux vous apprennentque lecadavre de 
Menaldo a été retrouvé. (Sensation.) Et pourquoi n ’aviez-vous 
pas télégraphié à la marquise dès le soir de la disparition?

E t de sa vo ix  b lanche , le m arq u is  de N ayve fa it 
cette réponse effroyable :

— Mais ce n ’était pas mon enfant! (Explosion de rumeurs.)
M. l e  P r é s id e n t . — C’était l’enfant de M"1® de Nayve.
R. — Elle ne m’avait pas demandé de la tenir au courant. 

(Rumeurs violentes.)
M. l e  P r é s id e n t . — Elle avait peut-être besoin de vous 

écrire, pour que vous daigniez lui apprendre que son fils était 
disparu! — disparu? — au fond de l’Italie avec treize sous 
dans sa poche, alors qu’il savait que vous alliez le ram ener 
en France t Disparu? Pourquoi?

R. — 11 avait bien fui déjà deux fois du séminaire 1
D. — Mais c’était en France, il savait la langue, il pouvait 

trouver à gagner sa vie.



Le séjour du  m arq u is  à M arseille se p ro longea pen 
dan t tro is  jo u rs . P ourquoi cette longue, cette incroyable 
a tten te?

D. — Vous attendiez fiévreusement les journaux italiens?
It. — Non ; j’hésitais, je me consultais, je me demandais 

encore si j’irais tout raconter à la justice ou si je me tairais, 
à mes risques et périls, pour sauver par mon silence l’hon
neur de ma femme et de mes enfants.

De M arseille, le m arqu is  de N ayve ne se rend  po in t 
au ch â teau  de S idiailles, où se trouve  sa fem m e. Deux 
jo u rs  se p assen t d u ra n t lesquels il est im possib le de 
savo ir ce q u ’il est devenu. L’accusé a fù rm e  q u ’il a 
passé ces deux  jo u rs  au  châ teau  de P resle , occupé p a r  
sa  m ère, qui y rés id a it alo rs.

D. — Mais votre femme devait être dans des transes 
mortelles! Enfin, vous voici près d'elle. Votre attitude lui 
parait étrange.

H. — Étrange au bout de dix ans. Pendant neuf ans, elle 
lui a semblé toute naturelle.

I). — Qu’avez-vous fait?
IL — Je me suis jeté aux genoux du cure de Sidiailles. Je 

lui ai tout raconté et il a trouvé ma conduite toute naturelle.

Ce m ot énorm e soulève les ru m eu rs  de l’aud ito ire .

I). —• Ce n’est pas cela que vous avez dit il l’abbé Mamet. 
Vous vous êtes écrié: «Je suis perdu! » Vous craigniez d’être 
arrêté?

IL — Non. Mais je redoutais une enquête, des ennuis avec
la  justice .

1). — N’avez-vous pas dit au curé de Sidiailles : « Si 
l’enfant s’est suicidé, on va dire que c’est moi qui l’ai tu'é? »

H. — Daniel on le dit bien aujourd’hui I
I). — Vous avez ajouté que vous vous étiez sauvé.
11. — Je no me suis pas sauvé. Je suivais la marche des 

trains. (Hilarité.)
D. — Votre attitude aux pieds de ce prêtre est celle d’un 

malheureux qui vient confesser un crime et, sans plus 
ta rder, vous vous occupez d’assurer le silence. Vous saviez



que Maria Cliaix était restée en correspondance avec l’enfant ; 
vous vous disiez qu’elle allait lui écrire au petit séminaire de 
Ponl-de-lîeauvoisin, qu’elle s’inquiéterait de son silence; 
vous avez préféré prendre les devants, lui annoncer que 
l’enfant était m ort, acheter sa discrétion. En même temps, 
vous faisiez l’impossible pour que l’identité du petit cadavre 
de la Fusarella ne fût jam ais découverte.

II. — Mais dès le lendemain de mon retour, j'a i tout 
raconté à m a femme. Elle viendrait vous le dire elle-même 
si elle n ’était pas hypnotisée par une soutane 1

D. — Votre femme a cru au suicide?
H. — Non, je  dois le dire. Sa piété l’a détournée de croire 

que son fils se fût donné la mort. « C’est l’enfer! J ’aurai 
beau lui faire dire des messes, c'est l ’enfer 1 » répétait-elle 
en pleurant.

Ici se place la p rem ière  des é tranges v isites du  m a r
quis au  P . Vesin, su p é rie u r  du  sém ina ire  de Pont-dc- 
Beau voisin.

1J. —• Qu’alliez-vous faire, le 25 novembre, au petit sémi
naire et que veniez-vous donc dire au l1. Vesin?

11. — Les convenances me faisaient un devoir de prévenir 
le supérieur de la fuite de son ancien élève.

D. — Ne lui avez-vous pas dit que vous alliez retourner 
en Italie chercher l’enfant?

11. — Il m ’en a donné l ’envie.
D. — Mais vous ne l’avez pas écouté.
11. — J ’hésitais toujours. Le souci de l’honneur de mes 

propres enfants a toujours paralysé mes recherches. La 
peur du scandale me dominait tout entier.

J ’avais deux voies h suivre, conclut emphatiquement 
l’accusé. J ’ai suivi la voie de l'honneur.

— En tout cas, réplique le Président, vous n ’avez pas 
suivi la voie d ’11 ippolyle.

De P ont-de-B eauvoisin , le m arq u is  de N ayve se rend  
à G renoble chez son oncle C oupe-la-Fronde, auquel il 
raconte à  sa façon la fuite du  je u n e  M enaldo. « Mais il 
fau t te m ettre  à la recherche de ce pe tit, s ’écria  Coupe- 
la-F ronde. Donne-m oi son signalem ent, — Oh!  s’écria



le m arqu is  de N ayve avec dédain , c’est un  garçon  de 
quinze ans, o re illa rd , un  peu rouge, le nez épaté. »

Q uant à lu i, il se g a rd a  bien de re to u rn er en Italie. 
Un événem ent, im prévu  de lu i, vena it de le troub ler 
p ro fondém ent. Le Figaro  annonçait la  découverte  du 
cadavre  su r les bords du  gouffre de Naples.

D. — Le journal donnait des détails inquiétants : les bas 
de l’enfant portaient un numéro de collège, le n» 57.

R. — Ce n ’est pas par le Figaro que j ’ai appris cette 
découverte. C’est par une lettre de l’abbé Vesin, qui m ’en
voyait une reproduction de son télégramme, qui avait paru 
sur le Nouvelliste de Lyon. M. Vesin ajoutait que ce cadavre 
était plus que probablement celui d’ilippolyte Menaldo. Je 
me rendis aussitôt à Pont-de-Beauvoisin.

D. — Pourquoi faire? Pour supplier le directeur du petit 
séminaire de ne jam ais révéler que le petit Menaldo portait 
le numéro 57. (Vive sensation.)

Quelle dém arche ! Le m a rq u is , un peu troub lé ,
essaie de se re ssa is ir .

— Cette démarche était antérieure à la découverte du 
cadavre, ajoute-t-il.

D. — Peu importe. Elle n’en est pas moins étrange 1 {Sen
sation.) N’avez-vous pas conseillé au P. Vesin, pour dépister 
les recherches, de donner le n» 57 à un autre élève?

R. — Ce n’était pas pour égarer les recherches.
D. — Alors pourquoi?
R. — Le n» 57 ne pouvait pas rester vacant. {Rires.)
D. — Le premier élève qui est rentré au séminaire, un 

nommé Gros, a reçu ce numéro. Mais M. l’abbé Vesin ne 
s’en est pas tenu là. Le jeune Menaldo était m ort depuis le 
10 novembre. Des personnes du village se sont présentées 
au petit séminaire pour voir l’enfant. Qu’a répondu le supé
rieur? Que l’enfant était rentré dans sa famille. {Mouve
ment.)

R. — Parbleu! le P. Vesin n’allait pas publier l’événe
ment à son de caisse.

C’est là, q u ’on ne s’y trom pe pas, un  des po in ts les 
p lu s  saisissan ts du  procès. Que de p récau tions, quelles



com binaisons louches ! Quels artifices et dans quelle 
im puissance le m arqu is  de Nayve est-il d ’en fo u rn ir  la  
m oindre explication ra isonnab le! Les réponses qu ’on 
v ien t de lire  sont en fan tines.

L ’abbé Vesin ne s’y  é ta it pas trom pé. C’est au  lende
m ain  de ces dém arches q u ’il éc riv a it au  m arqu is  de 
Nayve cette le ttre  si te rrib lem en t éloquente dans ses 
réticences :

Le Nouvelliste annonce que l’enfant retrouvé dans le 
golfe de Naples est le fils d’un riche cordonnier de Paris 
assassiné par son précepteur; ces lignes me laissent quelque 
doute et je  prie toujours à votre intention. (Mouvement pro
longé.)

M. le P résiden t a jou te  q u ’il est bien é tran g e  que le 
Nouvelliste de Lyon  a it pub lié  cette fausse nouvelle, qui 
n ’av a it p a ru  dans aucun  au tre  jo u rn a l de F rance ou 
d ’Italie. Il sem ble que q u e lq u ’un a it su rp ris  la  bonne foi 
de no tre  confrère, en lui com m un iquan t cette h isto ire  
du  cordonn ier et du  p récep teu r d an s le b u t d ’égarer la 
ju stice .

Huit années d’angoisses.
Affolé p a r  cette découverte , le m arq u is  de Nayve 

assem bla une sorte  de conseil de fam ille com posé de 
M. Benoit, son avoué; de Me R obin Massé, son avocat 
de S ain t-A m and; de Me L eg rand , avocat à B ourges.

Tous ignoraient, dit-il, que sa femme eût eu un enfant 
avant son mariage. Tous furent d’avis de ne rien dire, de 
ne rien faire. Il fallait à tout prix éviter un scandale de 
famille.

D. — Vous étiez hanté d ’appréhensions. « Embrasse-moi, 
dites-vous un jour à la marquise, tu ne me verras plus long
temps. »

R. — Jamais je n’ai tenu ce propos.
D. — N’avez-vous pas raconté à Mme de Nayve que, pour 

vous débarrasser du petit Menaldo, vous l’aviez fait tomber 
sur des rochers et que vous vous étiez sauvé ?



R. — Ce n’est pas elle qui a inventé ce mensonge, c’est 
l’abbé Rossclot.

D. — Mais enfin, elle est donc idiote, M»e de Nayve?
R. — Non, mais elle est influencée par une soutane.

A ce m om ent, le m arq u is  de N ayve tom be su r son 
banc, en pro ie à une v io len te ém otion. Il se m et âsang lo - 
ter, en se p ren a n t la  tôte dans les m ains, et des larm es 
abondan tes coulent de ses yeux.

— L’accusé est à bout de forces, s’écrie M° Albert Danet. 
Voici trois jours qu’il est froissé à chaque instant dans tous 
ses sentiments les plus intimes.

— Mais, répond M. le président Lauverjat, je ne crois pas 
être sorti des bornes.

M« D a n e t . —  V o u s  lu i  a v e z  r a p p e l é  q u ’il é t a i t  e n f a n t  
n a t u r e l .

Il fau t au  m arqu is  de N ayve p lu sieu rs  m inutes pou r 
se rem ettre . « Mes enfan ts ! L’h o n n eu r de m es en fan ts ! » 
répète-t-il en san g lo tan t. Q uand il est en é ta t de ré 
pondre, M. le p résid en t L au v e rja t rep ren d  l’in te rro g a 
to ire  :

D. — N’avez-vous pas appris un jour qu’un individu avait 
été arrêté pour le crime de Castellam are? N’avez-vous pas 
parlé à ce moment d ’aller à Naples?

R. — Certainement. Je ne pouvais pourtant pas laisser 
condamner un innocent.

Ici se p lacen t les négociations du m arq u is  de Nayve 
avec la  bonne M aria Chaix.

— Nous nous sommes rendus à Orléans, explique l’accusé, 
avec Mllie de Nayve. L’abbé Mamet raconta la m ort d’IIippo- 
lyte au confesseur de la vieille tille, qui se chargea de la 
préparer à cette douloureuse nouvelle. Le lendemain, nous 
rendîmes visite ù Maria.

Je la laissai seule avec ma femme, qui lui donna les détails 
les plus circonstanciés sur la mort de l’enfant : c’étaient les 
deux mères, la vraie mère et la nourrice ; il était bien natu
rel de les laisser pleurer ensemble. Pendant cet entretien,



je me promenais devant la  maison avec l'abbé Mamet. Maria 
Ghaix ne voulait pas croire à la m ort de l’enfant qu’elle 
adorait. « Non, non, s’écriait-elle, ce n ’est pas possible. 
Vous me trompez 1 » 11 fallut que m a femme lui affirmât 
que le petit s’était- noyé dans un étang prés du séminaire et 
qu’elle avait vu le corps de son fils.

D. — N’avez-vous pas offert ii Maria Cbaix 500 francs do 
rente pour acheter son silence?

R. — C’est une injure à faire à sa mémoire. Cette femme 
du peuple est une belle figure.

I). — Entin, il est certain qu’à ce moment vous avez aug
menté sa pension de 300 francs.

1). — Je l’ai fait bien volontiers, sur sa demande. Elle 
était infirme, elle ne pouvait plus travailler.

D. — La pauvre fille est morte l’année dernière, mais elle 
a écrit et nous avons ses lettres. 11 y en a une adressée à une 
amie, Mme Garnier, et qui contient cette phrase singulière : 
« La marquise de Nayve m ’a dit : « Vous ne parlerez pas 
« de la m ort de l’enfant, même à vos meilleures amies. » Mais, 
« selon moi, l’enfant n’est pas mort. On me le cache. Il est 
« enfermé quelque part. Mais je le retrouverai. » (Mouve
ment prolongé.)

L a vieille lîlle se m it en quête. Mal lui en p rit. L ’abbé 
Lecom te, cu ré d ’O rléans, qu i é ta it chargé p a r  M. de 
N ayve d ’effectuer le payem ent de la  pension , v in t la  p ré 
v en ir q u ’elle s’exposait à  p e rd re  sa petite  ren te . Le m ar
quis de N ayve affirm e q u ’il n ’a ja m a is  donné de pare ils  
o rd res à  cet ecclésiastique. M. le P résiden t riposte  p a r  
la lecture d ’une au tre  le ttre  de M aria G haix à sa vieille 
am ie. En m êm e tem ps, l’agen t m atrim on ia l de Lyon, le 
nom m é Riffard, auquel le p ère  du  m arqu is  de Nayve 
n ’av a it pas p ay é  sa com m ission de 35,000 francs, s’é ta it 
m is, de son côté, en cam pagne p o u r se ven g er et pour 
t ire r  a rg e n t du  secret q u ’il croyait avo ir su rp ris . Cet 
hom m e av a it a p p r is  l’existence d ’H ippolyte Menaldo et 
l ’adresse de M aria Ghaix. Il essayait de tire r  d ’elle tous 
les ren se ig n em en ts  possib les su r la d isp a ritio n  de l’en
fan t. L’abbé L ecom te se ch a rg ea  de ferm er la  bouche 
à M aria Cbaix. L ’évèché m êm e s ’en trem it dans la  per-



sonne de l’abbé S éjourné, secréta ire  de l’évêque, qui 
d isa it à  la  v ieille tille :

—  Q uand il v ie n d ra  encore des gens vous dem ander 
des renseignem ents, vous nous les enverrez à l’évôché.

— C’est un mot d’ordre de ne rien me dire, s’écriait Maria 
Chaix. Mais je  saurai bien si l’enfant est mort. J ’ai déjà, de
mandé qu’on me montre son acte de décès et 011 a été dans 
l’impossibilité de le faire. J ’ai un chagrin mortel de ne pou
voir savoir où l’on a mis Hippolyte.

T an tô t la  v ieille fille se figu ra it que le p e tit d isp a ru  
é ta it séquestré  à la G rande-C hartreuse, ta n tô t elle se 
p ren a it à cro ire  que l’enfan t av a it été assassiné. On lu i 
av a it racon té  q u ’IIippoly te s’é ta it je té  dans un  é tang  
p rès du  sém inaire . Elle av a it écrit en Savoie et elle 
a v a it ap p ris  qu’au to u r du  sém ina ire  il n ’y a  pas d’étang. 
D’un au tre  côté, elle a v a it lu  le num éro  de VAvenir du  
Loiret qui donnait le signa lem en t du cadavre de la  
F usare lla , et il lui sem bla it bien que c’é ta it le s ig n a le
m en t de son en fan t. Ce qui la  f ra p p a it su rto u t, c’est 
q u ’on eû t augm enté  sa  pension sans môme q u ’elle l’eût 
dem andé.

— Oh ! je  ferai tout pour savoir s’il vit encore, disait-elle. 
Mais ce sera bien difficile ; les personnes qui ont fait cela 
ont tan t de puissance ! (Mouvement.)

P auvre  fem m e ! Quelle âm e ch a rm an te  et sim ple. 
Toute d ’am our, de désin téressem ent, de sacrifice, elle 
passe au  m ilieu de tou tes ces infam ies com me une figure 
de v itra il.

Qu'ils gardent leurs rentes, écrivait-elle à sa vieille amie, 
Mme Garnier ; leur argent me porterait malheur. Tous ces 
êlres-là sont capables de tout. 11 faudra être bien prudente 
pour être aussi fine qu’eux.

Et cette hum ble , fo rte  de sa tendresse , rep ren a it avec 
une angélique patience ses dém arches p o u r re tro u v e r 
celui q u ’elle ap p e la it « son p e tit cœ ur ». Le supérieu r



du sém ina ire  p rév in t le m arq u is  de N ayve des rech er
ches que la  v ieille fille et l’agence Ilil'fard faisaient 
op ére r dans le pays. C’est à  la  su ite de cet av e rtis 
sem ent que le m arq u is  fit m enacer M aria C haix de lui 
couper les v iv res. Cette m enace ne fit q u ’exaspérer 
encore la  p au v re  vieille. Elle écriv it à  un  em ployé de 
P ont-de-B eauvoisin , qui se p résen ta  au  sém inaire sans 
pouvo ir ap p re n d re  si l’en fan t é ta it m o rt ou v ivan t. On 
se con ten ta  de lu i raco n ter que le p e tit Menaldo av a it 
é té  re tiré  p a r  sa fam ille le 1er ja n v ie r  1886, date fausse. 
A cette époque, il y  av a it deux  m ois que l’en fan t do r
m ait dans le p e tit cim etière de Vico.

La mort de Maria Chaix.

Enfin, la  m ort a lla it dé liv re r le m arq u is  de N ayve de 
cette in fa tigab le  ennem ie. Le 4 ju in  1894, M aria Chaix 
succom bait à  une affection du  foie, e t une dam e d ’Or
léans, M"10 de Lachapelle , qui l’a v a it connue et estim ée, 
fa isa it p a r t  de cette nouvelle à la  m arqu ise  de Nayve 
p a r  cette le ttre  adm irab le , qui a  fa it couler bien des 
larm es dans l’au d ito ire  de la  Cour d ’assises :

Madame, selon votre désir, je m ’empresse de vous annoncer 
que la pauvre Maria est morte samedi, après quatre mois 
d'une terrible maladie cancéreuse, dans des douleurs atroces, 
avec une résignation sublime. Confidente de ses secrets, de 
ses chagrins, je l’ai souvent consolée dans les rêves alarm ants 
que lui causait le souvenir du petit et gracieux enfant que 
la Providence lui avait confié. Pour elle, c’était son fils, et 
pour l’enfant, c’était sa mère.

Pauvre fille! Comme elle l’aim ait 1 Elle le voyait seul, 
triste, enfermé, gardé à vue, et elle le pleurait. Puis, par 
une fatalité, voici qu’on vient lui dire brusquement qu’il est 
m ort dans un accident invraisemblable. C’était m ettre le 
comble ii ses inquiétudes. Depuis cette mauvaise nouvelle, 
elle dévorait en silence son chagrin ; ce fut un coup de foudre 
pour elle. Ah ! Madame, avoir mis au monde un enfant 
aussi charm ant, c’était une bien petite faute auprès de Dieu ;



faute toujours réparable. Mais le rem ettre sans défense et 
sans appui entre des mains souvent impures et cruelles! 
Comment n ’avez-vous pas trouvé pour cet enfant de votre 
chair une petite place en votre cœur?

Un dern ie r épisode, le p lus é trange et le p lus m ysté
rieu x  de tous. L ’agence R iflard av a it constitué un e  sorte 
de dossier su r le m arq u is  de Nayve. Elle p ro m etta it 
d ’assez fortes som m es à  tous ceux qui p o u rra ien t la 
m e ttre  à  m êm e de re tro u v er la  trace  du d isp aru . R iflard 
écriv it secrètem ent à des em ployés du p e tit sém inaire 
du Pont-de-B eauvoisin , m ais le su p é rieu r ob tin t q u ’ils 
eussen t bouche close. P ersonne ne rép o n d it à l’agent 
secret, e t toutes ses le ttres fu ren t envoyées au  m arq u is . 
On les a  trouvées dans ses pap iers  lors de la  perq u is i
tion  opérée au  châ teau  deP resle . Le curé de La Bauclie, 
en Savoie, où l’en fan t a lla it tr is tem en t en vacances, 
reçu t de m êm e une le ttre  de l’agence Ri (fard et de m êm e 
la  fit te n ir  au m arqu is , lequel, en rem erciem ent de ce 
service, lu i fit p résen t d ’un o rnem en t v io let p o u r son 
église.

Enfin, p a r  u n e  coïncidence heureuse  p o u r le m arqu is, 
l’ag en t R iflard  m o u ru t com m e M aria C haix . Le m aître  
c h a n te u r av a it offert au  m arqu is  de N ayve de lui vendre  
son dossier de rense ignem ents confidentiels. M. de 
N ayve av a it ca tégo riquem en t refusé de l ’acquérir. Eh 
bien ! chose cu rieuse, ce dossier que R iflard  ava it laissé 
dans sa v illa  de M ontplaisir, p rès de Lyon, fu t volé une 
n u it p a r  des inconnus.

D. — Los voleurs n’anraient-ils pas été des gens à vos 
gages ?

L ’accusé p ro teste  énerg iquem ent, et il fau t a jo u te r 
q u ’il n ’y  a contre lui aucune p reuve .

M. le p résiden t L au v e rja t rev ien t encore su r certaines 
p récau tions é tranges. L orsque la sœ ur lingère du  sém i
n a ire  de Pont-de-B eauvoisin dem anda au  supérieu r, le 
P . Vesin, ce q u ’il falla it faiLe deseffels d u je u n e  M enaldo



qui é ta ie n tre s té s  à l’é tab lissem ent : «M ettez-lesdans une 
m alle , » lu i rép o n d it le supérieu r, et il fit p o rte r cette 
m alle dans sa p ro p re  cham bre à  coucher, où les effets 
restè ren t p en d an t p lus de tro is  ans. Q uant au  m arqu is, 
m algré l’insistance du P . Vesin, il av a it refusé catégo
riquem en t de se les faire envoyer à Presle.

D. — Vous craigniez d’avoir chez vous tout ce qui pouvait 
aider à reconstituer l’identité de l’enfant? (Mouvement.) Ce 
n ’est pas tout. Mme cie Nayve avait une photographie de son 
fils. Vous avez exigé qu’elle la brûlât. (Sensation.)

R. — Mme de Nayve n ’avait pas une photographie d’Hippo- 
lyte, elle en avait deux. C’est elle, de son propre mouvement, 
qui les a brûlées, sous prétexte qu’elle m anquait de place 
dans ses tiroirs... C’est abominable !

A cette accusation  si inv raisem blab le , l’aud ito ire  ne 
p eu t re te n ir  ses m u rm u res et l’audience est levée au 
m ilieu d ’une v ive ag ita tio n .

D em ain je u d i, fin de l’in te rro g a to ire  et aud ition  des 
p rem iers  tém oins, m ais la confron ta tion  du m arqu is  et 
de sa  fem m e n ’a u ra  sans doute lieu q u ’à l’audience de 
vendred i.

Bourges, 31 octobre.

Quatrième audience.
P o u r que rien  ne m a n q u â t à  cette ex trao rd in a ire  

affaire de N ayve, nous avons eu h ie r une audience de 
h a u t goû t. Nous allons p én é tre r  dans le châ teau  de 
S idiailles. Quelle existence t Le bouffon s’y  môle à 
d ’effroyables scènes. L a m arqu ise , les enfan ts, la  belle- 
m ère , les p récep teu rs , to u t le m onde est roué de coups. 
I /a b b é  Rosselot p rovoque le m arq u is  eu duel au  bâton . 
Un au tre  p récep teu r se lam ente de ne pouvo ir « chif
fonner » l ’in stitu trice , et M. de N ayve p rend  le m enton 
à toutes les bonnes. Des cris variés re ten tissen t dans 
les co rrido rs : tan tô t c’est une fem m e de cham bre q u ’on 
p ince, tan tô t c’est un  en fan t q u ’on assom m e. L isez 
p lu tô t.



M. le p résiden t L au v e rja t, p resque au  term e de son 
in te rro g a to ire , a rriv e  au x  b ru ta lité s  qui ont déterm iné 
Mme J e  N ayve à  p o rte r  p la in te  contre son m ari, ap rès 
neu f années de souffrances. Le m arq u is  la  trouvait, 
devan t les é tran g ers , com m une, idio te. Il la  fra p p a it 
odieusem en t. 11 a rr iv a it parfo is  que les dom estiques du 
châ teau  de S idiailles fussen t réveillés p a r  des cris 
lam entab les : « Oh là là  I oh là  là  I » C’éta it le m arqu is  
de Nayve qui s’é tait enferm é avec sa fem m e et qu i la  
rossait. La m arquise p leu ra it am èrem ent et dem anda it 
à Dieu de m ettre  fin ii ses peines...

Q uant à .sa  belle-m ère, Mme Massé de B eaudreu ille , le 
gendre titré  q u ’elle av a it dem andé au x  agences m a tr i
m oniales la qualifiait couram m ent de charogne, de 
vieille taupe  et de sa loperie . 11 s’oub lia it ju sq u ’à la 
sa isir à la  gorge p o u r l’é tran g le r.

Le m arqu is n ’é ta it pas m eilleur p o u r ses en fan ts 
légitim es, q u ’il p o u rsu iv a it dans le parc , le revolver au  
po ing.

D. — N’avez-voits pas certain jour frappé votre fils Henri 
avec une tige de fer ?

R. — Oh ! c’était sur les bottes. Ça résonnait, mais ça ne 
faisait pas de mal.

1). — Est-ce que vous n ’avez pas mordu au bras votre 
fils René?

R. — C’est une calomnie abominable.
1). — Ne l’avez-vous pas cravaché sur la tête, à propos 

d’une dictée mal faite ?
R. — C’est exagéré. Je l’ai corrigé, voilà tout.
D. — Ne traitiez-vous pas votre femme de p ...?  « Tu 

voudrais me voir m ort, lui disiez-vous, pour aller retrouver 
ton cochon de X... Du reste, tu as de qui tenir. Ta mère 
n’est qu’une vieille cochonne ! » Ce jour-là, vous avez porté 
un coup si violent à la marquise qu’elle en garda la trace 
pendant plus de huit jours.

Mais où la  b ru ta lité  du m arq u is  se liv ra it lib re ca r
rière , c’é tait le m ercred i, jo u r  où M. Nayve d onnait des 
leçons de m a th ém atiq u es à ses fils. Ces leçons de m a



thém atiques n ’é ta ien t que de longues séances de souf
flets, de coups de po ing  dans la  ligure , de coups de 
règle su r  les doigts, ju sq u ’au  sang.

L ’a c c u s é .  — C’était pour les empêcher de se ronger les 
ongles. Je leur donnais au contraire, chaque semaine, vingt 
sous par ongle non rongé. Je ne nie pas, d’ailleurs, avoir 
corrigé mes enfants,m ais c’était mon droit de père. L’abbé 
Rosselot, leur précepteur, les corrigeait quatre fois plus fort 
que moi. Il traitait mes fds de « race pourrie », leur criait 
à tout propos: « Vous n’êtes que de sales Français. Dans 
cent ans il n’y en aura plus. Us ne font plus d’enfants. 
Vive la Prusse ! »

D. — L’abbé Rosselot déclare que vous étiez un être aussi 
lâche que méchant. Il n’est, pas le seul. Un autre précepteur 
de vos enfants, l’abbé Zenner, avait tellement peur qu'il 
n’osait pas déjeuner en face de vous sans prendre son 
revolver. (Rires.)

L e  m a r q u is .  —  Si on peut dire 1 J ’aimais tellement l’abbé 
Zenner que je  lui aurais ciré ses bottes. (Rires.)

D. — Les violences que vous exerciez sur votre fils Henri 
n'ont-elles pas atteint un tel caractère qu’il a été forcé de 
s’aliter pendant des semaines entières ?

R. — C’est l’abbé Rosselot qui dit cela; il a fait tout ce 
qu’il a pu pour abrutir mes enfants. C’est un espion. Il eût 
été ravi de les rendre incapables d’être officiers français. 
C’est un espion prussien I

R. — Et vous avez gardé un espion prussien chez vous 
pendant trois ans 1

R. — Oh! bien malgré m oit Je l’ai mis cent fois à la 
porte, mais la marquise se je tait il mes genoux en me 
suppliant de le garder : « Prenez garde, me disait-elle, 
l’abbé Rosselot sait tout! »

Le m arqu is  et le percep teu r en étaien t venus à  se 
p rovoquer.

Oui, l’abbé Rossolot disait : « Je resterai, je resterai ! 
Tenez, je prends un bâton et, si vous n ’êtes pas un lâche, 
descendez dans le jardin, nous allons nous mesurer en
semble. »



Le b ru it a  m ôm e couru que le m arqu is  de N ayve au 
ra it  ten té d ’em poisonner sa belle-m ère, ap rès avoir, 
in u tilem en t, essayé de la fa ire  séq u estre r com m e folle. 
,1e dois d ire  que ce sont là de sim ples b ru its  sans con
sistance, su r lesquels l’in stru c tio n  a été dans l’im possi
bilité de faire la lum ière. La m oralité  du m arq u is  n ’é tait 
p as  beaucoup p lus rccom m andab le , et c’est ici que l’au 
dience tourne à un  spectacle de bau lte  g raisse.

D. —  V o u s  la i s s ie z  d e s  o u v r a g e s  p o r n o g r a p h i q u e s  t r a î n e r  
s o u s  le s  y e u x  d e  v o s  e n f a n t s .

R. — Le ne peut-être que l’abbé Rossclot qui les leur a 
donnés. (Rires.)

I). — Vous poursuiviez de vos assiduités toutes vos bonnes. 
L’abbé Zenner en était scandalisé.

11. — Je crois bien, il était jaloux! (Hilarité générale.) Il 
avait fait entrer au château une jeune institutrice dont il 
entendait s’occuper exclusivement. Elle lui fut, d’ailleurs, 
parfaitem ent ingrate. « Ah ! mon pauvre ami, me disait-il, 
les femmes I les femmes ! M’a-t-elle fait souffrir, ce chiffon 1 » 
(Nouveaux rires.)

D. — Vous tolériez une pareille conduite sous votre to it?
R. — Je ne tolérais rien, mais je ne pouvais pas l’empê

cher de faire la cour aux femmes.
D. — Vous aviez des m aîtresses?
Le m a r q u is  (arec tin gros rire). — Oh! des maîtresses! 

Si vous appelez « avoir une maîtresse » trois ou quatre 
petites politesses faites à une femme! Que celui qui n ’a 
jam ais donné de coup d’épingle dans le contrat me je tte la 
première pierre! (Hilarité.)

I ). — Vous dépensiez beaucoup d’argent avec les femmes?
R. — Daniel il est certain que je n’y allais pas gratis. 

(Rires.)

M. le P résiden t résum e l’in te rro g a to ire  :

D. — Vous comprenez m aintenant pourquoi M1"6 de Nayve 
a porté plainté contre vous?

R. — Si je le comprends! C’est l’abbé Rosselot qui lui a 
dicté sa plainte. C’est l'influence d ’une soutane sur une 
falourde. MmedeNayve ne savait même pas ce qu’elle copiait.



Quand le juge d’instruction lui a dit : « Madame, vous avez 
accusé votre m ari d’avoir assassiné votre fils avec prém édita
tion. — Mais, pas du tout, a-t-elle répondu, je ne crois 
pas que M. de Nayve ait prémédité le crime, il aura poussé 
l’enfant dans un moment décoléré. »

Voici deux  ou tro is  fois que le m arqu is  insiste  su r 
cet o rd re  d ’idées. J ’en suis trè s  frappé .

Un d ern ie r détail : le jo u r  où on l’a rrê ta , le m arq u is  de 
N ayve se tro u v a it dans* un é ta t de san té  qui nécèssita 
les soins spéciaux  des R icords de la  bonne ville de 
B ourges. Cette révélation  p a ra ît  co n tra rie r v ivem ent 
l’accusé. 11 bondit, et f ra p p a n t du  po ing  :

— Jamais I Quel rapport, d’ailleurs, tout cela peut-il 
avoir avec mon procès? Si tous ceux qui a ttrapent do ces 
petites piqûres d’épingle étaient des assassins, oh! alors!...

E t il éclate d ’un r ire  épa is, en a jo u tan t :

— Du reste, ce n’était rien du tout, et ça s’est guéri tout 
de suite. Si messieurs les jurés veulent voir, je  m em etsà leu r 
disposition !

A cette p roposition  énorm e, les dam es se cachen t en 
ro u g issan t d e rriè re  l’éven ta il, le ju r y  se to rd , et l’a u 
dience est suspendue au  m ilieu  de rires hom ériques.

Les témoignages.

A la  rep rise , les tém oins sont en tendus. Le prem ieé 
est l ’un ique tém oin  ita lien , M. B alsam o, ingén ieu r des 
ponts et chaussées à N aples, qui a dressé avec le soin 
le p lus m inu tieux  le p lan  de la  rou te  de C aste llam are à 
S orren te . Bien que M. B alsam o p a rle  cou ram m en t le 
français, il a dem andé tro p  m odestem ent d ’ê tre  assisté , 
le cas échéan t, d ’un in te rp rè te , M. Baissac, superbe 
v ie illa rd  au x  longs cheveux  blancs, ex p e rt p rès  la  Cour 
de P aris , qui ne possède pas m oins de 17 langues. 
M. Balsam o a dressé éga lem ent le p la n  des récifs de la  
F u sare lla  où fu t re tro u v é  le cadavre  du p au v re  p e tit



M enaldo, et où il est descendu avec des cordes, au  péril 
de sa vie, p o u r m esu re r la h au te u r  du précip ice, qui 
dépasse 100 m ètres.

L ’expert ita lien  explique que le p a ra p e t en p ie rre  
qui existe actue llem en t su r la rou le de C astellam are 
n ’é ta it pas co n stru it en 1885; m ais à cette époque, la 
rou te  é ta it pro tégée du  côté de la  m er p a r  un ta lus et 
des tas de p ie rres d ’un m ètre  de h a u t se succédant 
d ’une façon p resque in in terro m p u e. M. Balsam o a 
entendu la p lu p a rt des cochers qui ava ien t rencon tré , 
dans la jo u rn ée  du d ram e, le m arq u is  de N ayve t r a î
n an t d e rriè re  lui le p e tit M enaldo. Il a  constaté q u ’un 
vo y ag eu r qui passe su r la rou te  ne peu t apercevo ir, en 
bas, les rochers baignés p a r  la  m er. Il lui sem ble, au 
con tra ire , que la  m er s’enfonce dans l’excavation  du 
roc. A insi, le m arq u is  de N ayve, s ’il est coupable, du t 
cro ire que l’en fan t a lla it d isp a ra ître  englouti dans l’im 
m ense abîm e.

Les deux  endro its  les p lus dangereux  de la  rou te  sont 
p réc isém ent le précipice de la  F u sare lla , où fu t trouvé 
l’en fan t, et celui de S cu tari où le m arqu is de Nayve 
reconnaît lui-m ém e avo ir p rom ené le p e tit M enaldo.

M. Balsam o ajou te que, du côté de la rou te  opposé à la 
m er, il existe un  m u r de cinq à  six  m ètres de h au teu r , 
pou r sou ten ir la  m ontagne. Il est im possib le de g ra v ir  
ce m u r au tre m en t q u ’avec une échelle. L ’en fan t é ta it 
donc dans l’im possib ilité de fu ir dans l’in té r ie u r  des 
te rres , et, su r cette rou te  ainsi resse rrée  en tre  une m u 
raille  inaccessible et la  m er, on se dem ande où l ’accusé 
a  pu  découvrir l’endro it écarté , le bouquet d’oliviers, 
où il p ré tend  s’è tre  iso lépendan t que l ’en fan t d isp a ra is
sa it. Il fau t fa ire  deux  cents m ètres p o u r tro u v er un bou
q u e t d ’o liv iers; encore est-il perché su r la  m er, de 
l ’au tre  côté du  p a ra p e t, et l’ex p e rt lui-m êm e n ’a osé 
s’y a v e n tu re r  que p ieds nus, soutenu p a r  deux  h o m 
m es, ta n t il c ra ignait de ro u le r  d an s le p récip ice .

M. B alsam o, dont la  déposition  si consciencieuse est



v ivem ent goûtée de l’au d ito ire , a jou te  que, su r cette 
rou te  en corn iche, il est im possib le de s’apercevo ir à 
cent m ètres. Elle to u rn e  tou jours. Jam ais , à son souve
n ir, aucun acciden t ne s’y  est p rodu it.

La marquise de Nayve.

Mais nous som m es arriv és  à la  scène la p lus ém ou
van te  de cet effroyable dram e.

M. l e  P r é s i d e n t .  — Introduisez lam arquise de Nayve. (Vive 
agitation dans l’auditoire.)

Elle est lente à  ven ir. Depuis la  m atinée, elle se 
dérobe, dans la  loge du concierge de la  Cour, au x  reg a rd s 
des cu rieux . P endan t les quelques m inu tes qui s’écoulent, 
des m inu tes qui sem blent des heu res au public  h a le ta n t 
d’ém otion, .je regarde le m arqu is  de Nayve. Ce n ’est 
p lus l’accusé sû r de lu i, b av a rd , p resque a rro g an t, des 
p rem ières audiences. T out d ’un coup, com m e accablé 
d’une douleur im m ense, il s’est affaissé su r  la petite  
tab le  où s’en tassen t ses pap iers, la tè te  cachée dans son 
m ouchoir, p le u ra n t cette fois de v raies larm es, les 
épaules secouées d ’un trem b lem en t in tense . Il fait p itié. 
Oui, il fa it p itié , et je  ne sais quel cou ran t de com m isé
ra tion  sy m p ath iq u e  s’étab lit, d ’un  bout à  l’au tre  de la  
salle , en faveur de cet hom m e don t l’accusatrice va 
ven ir.

L a voici enfin, Mme de Nayve, voilée, gan tée  de no ir, 
coiffée d ’un  de ces chapeaux  ro n d s à longues p lum es 
noires qui font penser au x  panaches de corb illard  ; je  
crois l’avo ir esquissée déjà à m es lecteurs. La fille de 
l'av o ca t Massé de B audreuille, courte , rougeaude, la 
ta ille épaisse, avec de gros yeux  bleu faïence sans 
expression , n ’a rien  d ’a ris to c ra tiq u e ; m ais ce n ’est pas 
l’idio te, l’inconsciente, l’hypnotisée que le m arqu is 
s’é ta it com plu à nous dépeindre. Effroyable de sang- 
froid, elle décline ses nom s et qualité  : Hélène Massé de



B audreuille, m arqu ise  de Nayve, q u aran te  et u n  ans, 
d em euran t au  châ teau  de Sidiailles, e t elle com m ence 
d ’un  ton glacé, en scan d an t im pitoyab lem ent ses m o ts:

— J ’accuse M. de Nayve d’avoir précipité dans le golfe de 
Naples mon fils Hippolyte Menaldo, le 10 novembre 1883.

Une longue ru m eu r d ’effroi, p resque de révolte, 
s’élève de tous les po in ts de la  salle.

— Madame, interrom pt M. le président Lauverjat, certai
nement plus ému qu’elle, je vous adjure de vous rétracter 
si vous êtes allée trop loin dans votre plainte; il en est temps 
encore 1 Vous devez la vérité il la justice. Vous ne lui devez 
que la vérité. (Assentiment général.)

L a  M a r q u is e .  —  Monsieur le président, je  n ’ai dit que la 
vérité.

I). — Quel mobile, madame, vous a poussée à livrer votre 
m ari à la justice?

IL — Le souci de la vie de mes enfants, victimes des bru
talités de M. deNay ve. J'ai attendu deux ans, mais l’existence 
n'était plus tenable. Je craignais qu’il ne me les tuât! Il J.es 
battait sans relâche. 11 me m altraitait odieusement. Je crai
gnais pour ma propre vie, car il m ’avait menacée de 
m ’étrangler : « Je te tuerai, me disait-il, je tuerai tes enfants 
et je  me tuerai après! » Mon petit René était tombé malade 
à force de mauvais traitem ents et, comme je suppliais M.de 
Nayve de ne pas le battre, il me prit par le cou pour m ’é
trangler.

E t elle continue de sa voix b lanche et légèrem ent 
nasilla rde , n a r ra n t sans m erci les scènos odiouses qui 
on t m is sa patience h bout :

— Un jour, dit-elle, mon petit llenri vint me chercher au 
fond du parc où je m’étais cachée, fuyant la colère de M. de 
Nayve : « Maman, me dit-il, sauve-toi ; papa a un revolver. 
H te cherchait; heureusement le précepteur le lui a arraché 
des mains. » Mon m ari me traitait d’idiote en pleine table parce 
que je lui reprochais de me laisser sans argent, en lui rap 
pelant que la fortune était à moi. Ce jour-là, M. de Nayve 
quitta la salle à manger comme un fou furieux, en criant :



« Je tuerai ma femme, je  la tuerai ! » Pendant huit jours, il 
m ’adressa des lettres de menaces, et il fallut l’intervention 
du curé de Culfy pour le calmer.

Mais les scènes de violence recommençaient chaque fois 
que je me risquais à prendre la défense de mes fils. Alors, 
j’étais bousculée, pincée, je  recevais des coups de poing dans 
la figure. M. de Nayve s’enferm ait avec les enfants poul
ies battre sans qu’il me fût possible de les protéger. Il s’en 
prenait de même aux précepteurs qui essayaient de s’interpo
ser. Un m atin, il cassa une baguette sur les reins de mon 
fils Henri. « Malheureux! m ’écriai-je, tu vas le tuer 1 — Eh 
bien! répondit-il, si je  tue l’un, je tuerai l’autre et je  me 
tuerai après! » Une autre fois, Henri me revint de la messe 
tout ensanglanté, l'oreille à moitié arrachée. A tout propos, 
il le traitait d’imbécile, d’idiot, do brute, de pourri, lui frap
pant la tête contre le mur à l’assommer, allant jusqu’à lui 
cracher dans la bouche.

Une ru m eu r de dégoût p a rc o u rt l’au d ito ire .

C’était surtout, poursuit la marquise de Nayve, les leçons 
de m athém atiques qui étaient tçrribles ! Pendant des heures, 
les enfants étaient assommés de coups. Le petit Henri avait 
tellement peur de son père qu’il voulait quitter la maison. 
Quant à René, il tomba malade et dut garder le lit pendant 
huit jours. Oh! je ne me rappelle pas tout. C’était chaque 
jour des brutalités à ne pas dire! M. de Nayve m ordait les 
enfants aux bras, il leur cassait des manches de fouet sur 
la tète et, quand je me hasardais à les défendre : « Canaille! 
Brute! hurlait-il, va le noyer, tu me débarrasseras bien! » 
Un jour que René ne lui répondait pas bien, il le menaça de 
lui fendre le crâne : « Prends une pierre, disait-il à l’enfant, 
et va te noyer! » Celte fois-ci, m’écriai-je, j ’en ai assez! Je 
vais chercher les gendarm es! (Sensation.)

P en d an t cette déposition  te rrib le , le m arqu is  deN ayve 
garde  la  m êm e a ttitu d e  accablée. 11 sanglo te  dans son 
m ouchoir, le corps p lié  en deux  su r la  b a rre .

B rièvem ent, d iscrè tem en t, M. le P résid en t rap p e lle  à 
la  m arqu ise  la  naissance, les p rem ières années du p e tit 
M enaldo, pu is, à  b rû le-pou rpo in t :



— Pourquoi, demande-t-il à la marquise de Nayve, 
n ’alliez-vous pas voir votre enfant chez Maria Chaix?

H. —• Parce que M. de Nayve me l’avait défendu. Il ne 
voulait même pas que je  lui parle de cet enfant.

D. — Vous a-t-il prévenue quand il eût résolu de l’enlever 
à Maria Chaix?

R. — C’est-à-dire que nous étions d'accord pour mettre 
ilippolyte en pension, mais je  désirais qu’il restât près d’Or
léans. « C’est trop près, me répondit M. de Nayve, il pour
rait y avoir du scandale », et c’est lui qui voulut le conduire 
en Savoie.

M. le P rés id en t pose h la  m arqu ise  deux  questions 
oubliées et dont l’une a bien son im p o rtan ce .

1). — Où avez-vous fait votre voyage.de noces?
L a  M a r q u is e .  — En Italie.
D. — A quelle date est m ort votre père, M. Massé de 

Beaudreuille ?
R. — Je ne me rappelle pas exactement. (Rires.)

Mais rep renons le réc it de Mmede Nayve.

— M. de Nayve me conduisit plusieurs fois voir l’enfant 
au petit séminaire de Pont-de-Beauvoisin, mais il m ’avait 
fait prom ettre de ne point lui dire que j ’étais sa m ère; du 
reste, il avait raconté à Ilippolyte que sa mère était morte. 
« Prends garde, me recom m andait-il, de lui montrer trop 
d’amitié. »

I). — L’enfant s’ennuyait au séminaire?
B. — Oh 1 mortellement.
D. — M. de Nayve vous avait-il parlé de l’emmener en 

Amérique?
R. — Oui, monsieur, mais je m ’y étais énergiquement 

opposée. J ’étais persuadée que l’enfant ne reviendrait plus.
D. — M. de Nayve vous a -t-il parlé de son projet de faire, 

avec Hippolyte, un voyage en Italie?
R. — En aucune façon. 11 ne m ’a écrit qu’à son retour à 

Marseille, en m’annonçant que l’enfant venait de se sauver. 
Ce n’est qu’à Sidiailles qu’il m’avoua que l’enfant s’était perdu 
à Naples. M. de Nayve était revenu de ce voyage taciturne 
et sombre, comme un coupable. (Mouvement.) « Que crains- 
tu  donc? lui demandais-je; quand on n’a rien fait de mal,



011 n’a pas peur! » Nous le pressions, m a mère et moi, de 
retourner chercher l’enfant, il nous prom it d ’envoyer son 
oncle, qui habite Grenoble. Quant à lui, il refusait d’aller à 
Naples.

1). — Et pourquoi?
H. — Parce qu’il avait peur.
D. — De qui?
R. — De la justice. (Mouvement.) DlDl. JSQ.
D. — A quel moment avez-vous su que votre fils était 

m ort?
R. — Le jour où j ’ai lu dans les journaux qu’on venait de 

découvrir, dans un précipice, le cadavre d’un enfant de 
quinze ans dont les bas étaient marqués du numéro 57. 11 ne 
pouvait y avoir de doute : 57 était le numéro de mon fils au 
séminaire. C'est alors queM. de Nayve se décida à m ’avouer 
que l’enfant n’avait pas fui, qu’il s’était noyé. « C’est loi, 
m ’écriai-je, c’est toi qui l’as assassiné! » (Mouvement prolongé.)

M. le P résiden t in terpelle  le m a rq u is  de N ayve :

— Eh bien! lui dit-il, la trouvez-vous encore folle ou idiote, 
M>"« de Nayve?

L ’a c c u s é ,  d'une voix étouffée par son mouchoir. — Dites 
tout ce que vous voudrez. Demandez à mon avocat.

Et, de la  m ain , le m a rq u is  de N ayve fa it signe q u ’il 
est déterm iné à ne pas rép o n d re , à  ne pas vo ir.

M. l e  P r é s i d e n t ,  à  Mnw de Nayve. — En quels termes votre 
m ari vous a-t-il annoncé que l’enfant avait disparu?

R. — 11 m ’a dit qu’il avait dù s’éloigner quelques minutes 
et qu’à son retour Hippolyte n ’était plus là. « Malheureux, 
lui dis-je, tu ne l’as pas cherché, tu  n’as pas regardé dans le 
précipice? — Si, j ’ai regardé, me répliqua M. de Nayve, je 
me suis penché, j ’ai bien aperçu un point noir sur les 
rochers, mais j'a i eu peur qu’on ne m ’accusât d’avoir assas
siné l’enfant et je  me suis sauvé. »

Ici, cette scène, déjà si d ram a tiq u e , p rend  un ca rac
tè re  d ’ém otion p o ignan te .

— Madame, dit M. le Président à la marquise, regardez 
votre mari et répétez-lui, en face, ce que vous venez de dire.



T ranqu illem en t, rep o u ssan t la cha ise  que l’h u iss ie r 
lu i a v a it apportée , la m arqu ise  se lève. Elle se tourne, 
la  tète h au te , l’a ttitu d e  assurée, vers le banc des accu
sés, reg a rd a n t de ses gros yeux  bleus d ’où les larm es 
n ’ont pas  coulé, m êm e au souvenir de son lils, le m a r
qu is de N ayve qui, to u jo u rs  sa n g lo tan t dans son m ou
choir, fait signe qu ’il est décidé à ne pas répondre.

— Enfin, reprend Mme de Nayve d’une voix plus ferme 
encore, enfin, tu m ’as bien dit tout cela ?

M. l e  P r é s i d e n t .  — Voyons, de Nayve, voici votre femme, 
parlez-lui. Regardez-la. Elle vous accuse, répondez 1

L e  M a r q u is  d e  N a y v e ,  d'une voix éteinte : — Je répondrai 
aux autres, pas à elle.

L a  M a r q u is e .  — Oh 1 j e  n e  d is  q u e  l a  v é r i té .
L e  M a r q u i s ,  avec un accent égaré, comme en rêve. — Ce 

n’est plus elle, ce n’est pas sa voix.
Mme d e  N a y v e .  —  J ’a i  d i t  l a  v é r i t é ,  j e  le  j u r e  ! (Sensation.)
M. l e  P r é s i d e n t .  — Voyons, madame, est- ce que quelqu’un 

vous a poussée?
Mme d e  N a y v e ,  plus énergiquement encore. — Ce q u i  m ’a  

p o u s s é e ,  c ’e s t  s a  b r u t a l i t é  p o u r  m e s  e n f a n t s .
M. l e  P r é s i d e n t .  — Ne subissez-vous pas quelque influence?
M me d e  N a y v e .  — Aucune, monsieur, je n ’ai vu personne.
I). — Personne ne vous a dicté voire plainlc ?
lt. — Je n ’ai pris conseil que de ma mère. Il y avait deux 

ans qu’elle me suppliait d’en finir : « Mais dénonce-le donc, 
me disait-elle, il n’y a pas de doute! « (Rumeurs violentes.)

D. — Avez-vous consulté quelqu’un?
R. — Pas pour la plainlc. Pour mes affaires,
D. — Et qui donc?
R. — Cela me regarde. (Nouvelles rumeurs.) Si vous vou

lez le savoir, c’est un clerc de notaire. (Mouvements divers.)
M. l e  P r o c u r e u r  g é n é r a l  P a i n .  — Votre déposition est 

grave, madame ; c’est votre m ari, c’est le père de vos enfants. 
Réfléchissez, encore.

Mm» d e  N a y v e ,  avec une fermeté inébranlable. — J ’ai d i t  
la vérité.

M. l e  p r o c u r e u r  g é n é r a l  P a in .  — Enfin, je  veux que vous 
répondiez encore une fois. Avez-vous consulté quelqu’un ? 

M. d e  N a y v e ,  à travers son mouchoir. — Oui, l’abbé Rosselot.



M>»e ns N ayve. — Ja m a is  je  n ’a u ra is  osé lu i av o u er une  
chose p a re ille  ! L 'ab b é  Rosselot. m ’a , a u  c o n tra ire , b lâm ée . 
(Rumeurs et rires.)

D. — Votre m ari ne l'aim ait pas?
R. — Non, parce que l'abbé Rosselot défendait les enfants.
D. — Alors, pourquoi le gardait-il?
lt. — L’abbé Rosselot avait un engagement de trois ans.
D. — N’aviez-vous pas une photographie d’ITippolyte?
R.— Oui. Je l’avais découpée surungrouped’élôvcsdusémi- 

naire. Mon m ari ne m ’a pas laissé de cesse que je  ne la brâle. 
« Si on venait, me disait-il, si on la trouvait! On prend 
quelquefois des innocents pour des coupables. » (Mouvement.)

Il avait consulté à Saint-Amand pour savoir ce qu’il 
devrait faire si on l’arrêtait,

I). — Et les effets d’ilippolyte?
R. — Je crois qu’on les a brilles au séminaire. M. de 

Nayve se voyait toujours aux prises avec la justice.
1). — Ne vous a-t-il pas dit à son retour d’Italie : « Je 

suis perdu, embrasse-moi, tu ne me verras pas longtemps? »
R. — Si, monsieur, il m ’a dit cela. 11 m ’avait avoué qu’à 

Gênes il avait horriblem ent m altraité l’enfant, parce qu’il 
avait perdu sa casquette. Depuis lors, llippolyte était très 
sombre et ne lui parlait plus.

Une dern ière  question . E lle est capitale . E t c’est dans 
un  silence solennel que l’aud ito ire  attend  la  réponse.

D. — Madame, croyez-vous que votre m ari ait prémédité 
do tuer Menaldo ?

L a  M a r q u is e .  —  Non, m onsieur; il l’a fait d a n s  u n  
moment d e  violence. ( Vive agitation.)

La m arq u ise  n ’a pas  to u jo u rs  fa it cette réponse. Dans 
sa  dénonciation , elle accusait ca tégo riquem en t M. de 
N ayve d ’avo ir em m ené son fils en Italie  p o u r l’assassi
ner. Nous verro n s quels avan tages la défense tire ra  de 
ces v a ria tio n s  singulières.

Un coup de théâtre.
La déposition de Mmo de N ayve est te rm iné  m ais, au  

m om ent où elle baisse son voile pou r q u itte r  le banc,



au  m ilieu  des ru m eu rs  ind ignées des fem m es ou trées 
de ta n t d ’im placable h a in e , Me A lbert D anet se lève.

— Madame, demando-t-il à. la marquise, je  ne vous poserai 
qu’une seule question. A quelle date avez-vous dénoncé 
M. de Nayve ?

R. — A la fin de juin 18!M.
D. — 11 était alors en voyage?
R. — Oui, monsieur.
D. — Eh bien 1 voici la lettre que vous lui écriviez deux 

jours plus tard.

E t, au  m ilieu  du  silence qui s’é ta it fa it soudain , r é m i
n e n t avocat donne lecture de cette le ttre , véritab le  
m onum ent de duplic ité  ou d ’inconscience, que la  m a r
quise de N ayve éc riva it, de son ch â teau  de P resle , au  
m ari q u ’elle v en a it de liv re r  à la ju stice .

P r e s te ,  2 j u i l l e t  1894.
Cher Lucien,

Je vois que tu  fais un voyage des plus agréables et 
très beau en même temps. L’Exposition de Lyon doit être 
fort intéressante et fort jolie. Rien de nouveau ici. René 
fait toujours soigner ses dents. Nous avons eu un orage 
épouvantable cette nuit, le tonnerre a dû tom ber trois 
fois sur le pare à. tonnerre (sic). J ’ai écrit ii Henri déjà deux 
fois et j ’ai reçu de lui une très jolie lettre.

Au revoir, nous l’embrassons de tout. cœur.
Marquise d e  N a y v e .

Alors de véritab les huées s’élèvent du fond de la 
salle, p en d an t queM rae de N ayve, que rien  ne trouble , 
répond  de sa vo ix  la  p lus tran q u ille  à  la question  de 
M. le p résid en t L au v e rja t :

— Quelles explications, madame, donnez-vous de cette 
lettre étrange ?

— Monsieur, j ’avais peur qu’il ne revienne pour me tuer!
— J’en ai d’autres! s’écrie M» Albert Danet. Je les réserve 

pour ma plaidoirie.

L’audience est suspendue au m ilieu  d ’une indescrip 
tib le  ém otion.



A la rep rise , la  Cour en tend  Mmc G arn ier, p ro p rié 
ta ire  à O rléans, qui fu t l’in tim e am ie de la  pau v re  
M aria C haix , et qu i a recueilli de sa bouche tou te  l’h is 
to ire du jeune  M enaldo. Elle l’a bien connu : c’é ta it un 
en fan t affectueux et ch a rm an t, d ’une piété fervente. 
L ’enlèvem ent du  p e tit Ilippo ly te  fu t un  coup de foudre 
p o u r sa m ère nou rrice . M aria C haix  n ’av a it p o in t de 
trêve qu’elle n ’eû t re tro u v é  sa trace . Elle lui écrivait 
secrètem ent au  sém inaire , e t ja m a is  elle ne vou lu t 
cro ire  à sa  m ort, ju s q u ’au  jo u r  où les jo u rn a u x  re la 
tè ren t la  m ystérieuse découverte du golfe de N aples. 
Mais le m arq u is  lu i in sp ira it une telle te rre u r  q u ’elle 
n ’osait p a r le r.

— Et ce n'est pas faute pourtant, ajoute le témoin, que je  
l’aie engagée bien cles fois à prévenir la justice! Quand 
Maria Chaix mourut, je livrai au parquet toutes ses lettres, 
qui contenaient tous les mensonges qu’on lui avait faits. Le 
marquis de Nayve venait d’ètre arrêté et ma conscience me 
commandait d’aider la justice !

E tM me G arn ier te rm ine p a r  ces sim ples m ots :
C’est malheureux qu’on ne donne pas le prixMontyon aux 

morts. Maria Chaix l’aurait à, l’heure qu’il est!
D em ain, con tinuation  des tém oignages.

Bourges, 1er novembre.

Cinquième audience.
Les fêtes de la T oussain t n ’in te rro m p en t pas  les 

débats de cette cause célèbre. Toute l’ap rès-m id i, le 
défdé des tém oins a continué. Ce son t a u jo u rd ’hu i quel
ques-uns des nom breux  p rê tres  qui on t été m êlés de 
p rès  ou de loin au m ystère du ch â teau  de S idiailles.

Il fau d ra it la  p lum e de F erd in an d  F ab re  p o u r esqu is
ser tou tes ces physionom ies ecclésiastiques, curés de 
v illage, curés de v ille, p ro fesseurs de sém inaire , toute 
la  h ié ra rch ie , depuis le g ran d -v ica ire  ju s q u ’au  frère 
des écoles ch ré tien n es; tous déposent avec la  m êm e c ir



conspection, la  m êm e réserve , quelques-uns avec de 
curieuses réticences.

Voici l’abbé M amet, l ’ancien curé de S idiailles, qui 
reç u t les confidences de Mme Massé de B audreu ille, au  
m om ent de la  naissance du p e tit M enaldo. Mme Massé 
lui a p p r it que l’en fan t de sa fille, déclaré com m e né de 
père et de m ère inconnus, ava it été in scrit su r les 
reg is tre s  de l’é ta t civil du  H avre et q u ’on le faisait 
élever secrètem ent chez une cou tu rière  d ’O rléans. A vant 
de m o u rir , le g ran d -p ère , M. Massé de B audreuille, 
ava it placé su r sa tè te  une som m e de 60,000 francs.

Quand le petit fut en âge de recevoir de l’éducation, 
dépose M. l’abbé Mamet, Mme Massé do Baudreuille me pria 
de lui garder celle somme de 00,000 francs, déposée aupara
vant entre les mains de M. l’abbé Brunet, mon prédécesseur 
à la cure de Sidiailles, qui, jusque-là, s’était chargé de payer 
les mois de pension à Maria Chaix. Après avoir consul 16 
Mgr l’évôque d’Orléans, j’acceptai ce dépôt, qui ne me plai
sait qu’à demi. Je reçus les titres, mais je  les rendis bientôt 
à M11» Massé de Baudreuille, devenue M™» de Nayve, et la 
grand’mère s’occupa alors de trouver une maison d’éduca
tion pour son petit-fils. Ce ne fut pas chose facile que d’en
lever le petit à Maria Chaix. « J’espérais le conserver 
auprès de moi toute ma vie, disait en pleurant la bonne 
demoiselle; je l’adore, je me suis compromise pour lui. 
Bien des gens s’imaginent que je suis sa mère. »

D. — M. de Nayve ne vous consulta-t-il pas sur le choix 
de l’établissement?

R. — Certainement, et je lui répondis carrém ent ceci : 
« Ou bien vous êtes résigné à ouvrir à l’en fant de votre femme les 
portes de votre château, et alors il faut les lui ouvrir toutes 
grandes, ou bien vous ne voulez pas de lui, et alors il faut 
l’éloigner. » 11 est possible que ce soit moi qui lui ai parlé de 
l'em m ener en Amérique, en Espagne, en Afrique, maisMmo de 
Nayve n’accepta pas qu’on éloignât son fils. (Mouvement.)

D. — Qui donc a choisi, en définitive, le séminaire de 
Pont-de-Beauvoisin?

R. — C’est M. de Nayve. Mais sa femme et sa belle-mère 
étaient consentantes.



D. — Et les vacances?
R. — L’enfant les passait dans un presbytère de Savoie, 

où M. et Mme de Nayve allaient le voir à la saison des eaux.
D. — L’enfant s’ennuyait au séminaire et il fallut l'en reti

rer. M. de Nayve vous a-t-il prévenu qu’il allait le chercher?
R. — Nullement.
1). — Vous a-t-il parlé de son projet de faire voyager l’en

fant en Italie?
R. — Pas davantage.
IL — Vous avez vu le marquis à son retour ? (Mouvement 

d’attention.)
R. — Oui, dès le lendemain; il avait le visage bouleversé. 

« Monsieur le curé, me dit-il, je  suis perdu. Pendant mon 
voyage, entre Sorrente et Castellamare, l’enfant s’est enfui. 
Je l’ai cherché désespérément. — Et pourquoi, lui 
demandai-je, n ’avez-vous pas prévenu la police de Naples? 
— Oh! répondit M. de Nayve, j ’avais perdu la tète. J ’ai 
eu peur du scandale... J’ai reculé devant les conséquences qui 
pouvaient en résulter pour ma famille. »

M. l e  p r o c u r e u r  q é n é r a l  P a in .  — Ne s’est-il pasjeté à  vos 
genoux en sanglotant?

R. — Je ne m’en souviens pas.
D. — Les explications de M. de Nayve ne vous ont-elles 

pas paru étranges?
R. — Oui, monsieur.
D. — Y avez-vous pensé ? Avez-vous cru à ses paroles?
R. — Je les ai prises comme il me les disait. Je ne le 

connaissais pas pour menteur.

Ce fu t l’abbé M amet qui s’en trem it p o u r ap p ren d re  à  
M aria Chaix la  douloureuse nouvelle. Il fit le voyage 
d ’O rléans p o u r p ré p a re r  l’en trevue d e là  vieille fille avec 
le m arq u is  et la  m arqu ise , m ais il n ’assista  pas à  l’en 
tre tien .

M . LE PROCUREUR GÉNÉRAL P A IN .—  P o u r q u o i  VOUS êtes-YOUS
mêlé de tout cela?

P as de réponse. La déposition de l’abbé  M amet s ’est 
v isib lem ent édulcorée depuis l ’in struc tion . Ses h és ita 
tions fra p p en t to u t le m onde.



A près lu i, v ient M. l’abbé B ridoux, ancien am i de 
l’abbé B runet, cu ré de S idiailles, avec lequel il p assa it 
ses sem aines de v illég ia tu re . L ’abbé B ridoux a reçu  de 
son confrère la  révélation  du m ystère  qui tro u b la it 
l ’existence de la  fam ille de Nayve.

L’abbé Brunet était alors dépositaire des 60,000 francs 
placés sur la tête de l’enfant. Il désirait que ces titres me 
fussent confiés s’il venait à m ourir. C'est ainsi qu’après le 
décès de mon excellent ami, je  fus chargé pendant un 
temps de payer la pension servie à Maria Chaix. Mais, 
pour des convenances personnelles, je me déchargeai de 
ce dépôt après avoir pris conseil de Mgr Couillé, alors 
évêque d’Orléans, actuellement archevêque de Lyon. Depuis 
cette époque, je  n’ai plus entendu parler, ni directem ent ni 
indirectement, de la famille Masse de Baudreuille.

M. l’abbé Séjourné, v icaire  général h o n o ra ire  de 
l’évêché d ’O rléans, ancien secréta ire  général de l’évêché, 
raconte com m ent il fu t m êlé, lui aussi, h l’existence m ys
té rieuse  du  p e tit M enaldo, à  p ropos du versem ent de la  
pension.

C’est lui qu i, ap rès l ’en lèvem ent de l’enfan t, recevait 
du  m arqu is  de N ayve la  pe tite  ren te destinée h M aria 
C haix.

D. — Comment avez-vous appris la m ort de l’enfant?
R. — Par mon petit enfant de chœur, lïusèbe Blin, qui 

jouait avec lui pendant qu’il était chez Maria Chaix. Un 
m alin, le petit Blin vint à moi, les larmes aux yeux, et me 
demanda de célébrer la messe pour le repos de l’âme d’un 
jeune camarade qui venait de mourir. Ce petit camarade, 
c’était, Ilippolyte Menaldo. (Mouvement d’émotion.)

M. le g rand  vicaire  S éjourné f  u t égalem ent mêlé à des 
négociations assez singulières, à  l’époque où l’agence 
R ilfard  essayait de tire r  les vers du nez ii M aria Chaix.

D. — N’avez-vous pas dit à la vieille fille que s’il venait 
encore des gens l’interroger, elle eût à les renvoyer à l’évê
ché? Tenez, voici une lettre de Maria Chaix qui le raconte.

M. l ’a b b é  S é j o u r n é ,  assez embarrassé. — Je crois bien



lui avoir dit de se tenir tranquille. Toutes les fois que Maria 
Chaix venait toucher sa pension, elle je ta it des cris terribles 
qui troublaient mon secrétariat.

D. — N’y avait-il pas à Orléans un certain frère Vital, que 
l’agence Riflard avait chargé de retrouver l’enfant? Vous 
l’avez fait venir.

R. — Je crois bien lui avoir dit : « Mon très cher frère, 
vour n’êtes pas un agent de police; laissez donc la police 
faire son affaire. » (Mouvement.)

M. l e  P r o c u r e u r  g é n é r a l  P a in .  — La première Vois qu’on 
vous a interrogé, vousavez répondu que vous ne saviez abso
lum ent rien, que vous Reconnaissiez pas le frère Vital.

R. —■ Vous voyez que je ne sais pas grand’chose.

Mais voici le frè re  V ital lu i-m èm e, g ran d , m aig re , 
g riso n n an t, p o rta n t d ’énorm es lunettes noires. Il dépose 
avec inqu ié tude et M. le p résid en t L au v erja t est obligé 
de lui a r ra c h e r  les paro les. C’est q u ’il est bien em b ar
ra ssé ,le frè re  V ita l, p o u r exp liquer ses co rrespondances 
avec l’agence R iffard. 11 a reçu su r les ongles, cela se 
vo it, e t il v o u d ra it bien être  a illeu rs q u ’à la b a rre .

— En 1885, commence-t-il, j ’étais supérieur des frères de 
l’école de Saint-Euverte, à Orléans, où le jeune Menaldo 
était demi-pensionnaire quand il habitait chez Maria 
Chaix. C’est en cette qualité que l’agence Riffard s’adressait 
à moi pour savoir ce qu’était devenu l'enfant.

D. — Ne vous offrait-on pas 5,000 francs?
R. — Non, monsieur. Je croyais avoir affaire à un parent 

du petit Ilippolyte.
D. — Et que vous demandait-on?
R. — D’obtenir do Maria Chaix quelques détails sur la vie 

de l’enfant.
II. — Alors, vous ne vous doutiez pas que vous corres

pondiez avec une agence de renseignements?
R. — Ohl nullement.
D. — Et à quelle époque avez-vous cessé la correspondance?
R. — Quand Maria Chaix m ’eut prévenu que si je  conti

nuais, l ’évêchéme supprim erait mon traitem ent. (Mouvement.)
D. — Combien de lettres avez-vous reçues de l’agence 

Riffard?



R. — Une quinzaine.
1). — Où sont-elles?
R. — Je les ai détruites.
I). — A quelle cause avez-vous attribué cette intervention 

de l’évêché?
Lu f i i è i ie  V i t a l ,  très troublé. — Je n e  s a i s  p a s .
I). — Vous èles jolim ent muet aujourd’hui! Vous avez 

été autrem ent précis à l’instruction. Vous avez déclaré que 
l’évêché ne voulait pas que la m ort de l’enfant fût connue. 
(Sensation.) Vous ajoutiez que l’évêché avait également 
menacé Maria Chaix de lui supprimer sa petite rente. 
Est-ce vrai?

Le frère V ital baisse la tête et ne sa it que répond re .
D. — Maria Chaix ignorait ce qu’on avait fait d’Ifippolyte. 

Quand elle lui écrivait, où allait-elle porter scs lettres?
R. — Au pensionnat Sainl-Euverte, où l’on se chargeait 

d’écrire l’adresse et de les faire parvenir à destination.
I). — Et quand l'enfant lui écrivait?
R. — Les lettres étaient également remises à Maria Chaix 

par le pensionnat de Saint-Euverte.
D. — C’est cela; on lui donnait les lettres du jeune 

Menaldo après avoir supprimé l’enveloppe et découpé avec 
un canif toutes les indications de nature à lui révéler où 
était l’enfant. (Sensation.)

M<* A l b e r t  U a n e t .  — Vous dites que l’agence Riffard ne 
vous a jam ais offert d’argent. Eh bien 1 voici une lettre de 
Maria Chaix dans laquelle la vieille fille raconte que vous 
deviez toucher de vingt-cinq il trente mille francs. (Rires.)

R. — On ne m ’a rien promis et je  n ’ai pas demandé un 
centime.

Le frè re  V ital q u itte  la barre , très  lieu reux  d 'a lle r 
s ’asseo ir. Son rô le?  On p eu t en ju g e r  ap rès ce q u ’on 
v ien t de lire. Mais quels dessous, quelles m ystérieuses 
influences, quelle o rgan isa tion  du silence au to u r du  
d ram e de C aste llam are! Ce n ’est pas le côté le m oins 
é tran g e  du procès !

Nous a rrivons m a in ten an t au x  p ro fesseurs du sém i
naire  de Pont-de-B eauvoisin . Le supérieu r, l’abbé Vesin, 
est m o rt et ses subordonnés n ’ont p o in t reçu  de lui



confidence des te rrib le s  choses don t il a  em porté le 
secret dans la  tom be. M. l ’abbé Itiv ie r, qui fu t le p ro 
fesseur de l’en fan t, ne peu t d onner à la  Cour qu 'une  
im pression  générale.

— Je m ’intéressais beaucoup à lui, dit-il ; M. le supérieur 
m ’avait même prié de lui donner quelques leçons particu
lières. L’enfant avait de longs accès de tristesse et quand je 
lui demandais quelle en était la cause : « Oh! me répondait-il, 
le temps me dure. Je voudrais retrouver m a bienfaitrice. 
Je voudrais connaître ma mère. » (Mouvement.) Ces idées le 
dominaient de plus en plus; son cerveau en était hanté. 
Il était dévoré d’ennui. 11 ne travaillait plus et s’enfuit deux 
fois du séminaire. J’appris sa disparition, à la rentrée de 
1885, de la bouche de M. de Nayve lui-même. Le marquis 
était venu causer avec le supérieur. Je l ’abordai, je lui 
demandai des nouvelles d’IIippolyte.M. de Nayve me répondit 
que le jeune homme lui avait échappé aux environs de 
Naples et qu’il s’était mis vainement à sa recherche. Quand, 
l’année précédente et sur mes instances, le marquis eut 
conduit le jeune Menaldo voir sa nourrice à Orléans, l’enfant 
me revint beaucoup plus préoccupé qu’avant. 11 me répétait 
qu’il appartenait à une grande famille.

1). — Vous aviez causé fréquemm ent avec M. de Nayve, 
quand il venait voir l’enfant au séminaire. Vous étiez con
vaincu, avez-vous dit, que Mmo de Nayve était la mère de 
l’enfant.

L 'a b b é  R iv i f . r ,  d'un air embarrassé. —  J e  n e  m e  r a p p e l l e  
p lu s .

M. u ï  P r é s i d e n t . —• C’est extraordinaire. Vous l’avez déclaré 
positivement il l’instruction. Je vous en prie, veuillez vous 
souvenir.

R. — Je ne me rappelle plus. (Rumeurs.)
D. — Une autre question. Quand M. de Nayve est venu 

chercher l’enfant au petit séminaire, vous a-t-il dit qu’il 
allait le conduire en Italie?

R. — Non, monsieur.
D. — Et quand on a demandé des renseignements sur le 

jeune Menaldo, n’a-t-on pas répondu du petit séminaire 
qu’il n ’avait quitté la maison qu’au mois de janvier 1886, 
c’est-à-dire près de deux ans après sa m ort? Pourquoi ces



indications fausses ? N’était-ce pas dans l'intention de faire 
croire que le cadavre de l’enfant jeté sur les rochers du 
golfe de Naples ne pouvait être celui de Menaldo ?

R. — On ne m’a jamais rien demandé. Je n ’avais donc 
rien à répondre.

D. — Comment vous expliquez-vous qu’à l’exception d’une 
paire de bas mal marquée, le linge de l’enfant n ’ait porté 
aucune indication?

R. — Je n’en sais rien. .Te n’étais pas chargé de la lingerie.
D. — Combien y a-t-il de pensionnaires à Pont-de-Beau- 

voisin?
R. — Environ cent trente.
D. — Et vous voulez que la lingerie s’y reconnaisse?
M. l e  p r o c u r e u r  g é n é r a l  P a in .  — Quand le marquis de 

Nayve vous eut annoncé la disparition de son petit com
pagnon de voyage, en avez-vous parlé aux autres professeurs?

R. — Non.
D. — Et aux petits camarades de l’enfant?
R. — Non plus.
D. — Le marquis vous avait donc recommandé le secret?
R. — Non, m onsieur; mais je croyais qu’il ne me disait 

pas la vérité et qu’Hippolyte était dans un autre séminaire.

Cette p au v re  réponse soulève les m u rm u res de l’au 
d ito ire .

M. l’abbé F e rra n d , économ e du p e tit sém inaire  de 
Pont-de-B eauvoisin , est, com m e l’abbé R iv ier, inca
pable de nous d ire  si dans l’é tab lissem ent le linge des 
élèves est ou non m arqué . C’est ex trao rd ina ire)

Non m oins é tran g e  est la  déposition  de la  fille de 
l’agen t R ilïa rd  qui est m o rt sans avo ir pu  réu ssir  à fa ire  
ch an te r le m arq u is  de Nayve. R s’ag it du  dossier volé.

D. — Votre père avait négocié le mariage du marquis de 
Nayve. Le père du marquis lui avait promis une commission 
de 35,000 francs qu’on ne lui a jam ais payée. Exaspéré 
d’avoir plaidé contre lui sans succès, votre père s’occupait 
activement de retrouver le jeune Menaldo, dont il avait 
appris l’existence. Il avait composé un volumineux dossier, 
et ce dossier lui a été volé?

R. — Oui, monsieur.



D. — A quelle époque?
R. — En -1890, six mois environ après la m ort de mon 

père, dans notre villa de Montplaisir, près de Lyon, qui 
était alors inhabitée. (Mouvement.) Ce qu’il y a de curieux, 
c’est qu’on n ’a pillé que ce qui se trouvait dans une biblio
thèque où le dossier était enfermé. Les voleurs ont bien 
emporté quelque argenterie qui se trouvait aussi dans la 
bibliothèque, mais ils ont laissé tout le reste, notamment 
une très belle garniture de cheminée. 11 y avait également 
un copie de lettres où mon père avait copié plus de cin
quante lettres relatives à M. de Nayve et au jeune Menaldo. 
Cette copie de lettres a été entièrem ent déchirée. ( Vive 
sensation.)

D. — M. de Nayve connaissait l’existence de ce dossier. Il 
avait refusé de l’acheter?

R. — Oui, monsieur.
D. — Et où votre père est-il m ort?
R. — Dans une maison religieuse. (Mouvement prolongé.)
Me A l b e r t  D a n e t .  — Avez-vous porté plainte contre les 

voleurs ?
R. — Non, monsieur.
D. — Pourquoi?
R. — Oh! c’était si peu de chose!

Jam ais on ne co n n a îtra  tous les dessous de cette 
affaire !

Les dern ie rs tém oins en tendus au jo u rd 'h u i son t les 
anciens p ro p rié ta ire s  de M aria Chaix à  O rléans, la fam ille 
B lin, qui renden t le m eilleur tém oignage du  caractère  
du p e tit Menaldo. Q uand le m arqu is de Nayve l’en leva à 
M aria C haix, ils accom pagnèren t H ippolyte ju sq u ’à  la 
g are , m ais ja m a is  M. de N ayve ne voulu t d ire  où il 
condu isait l ’en fan t. Tout ce que l’on p u t savoir en 
in te rro g ean t un em ployé, c’est q u ’il av a it p r is  un  b illet 
pou r Lyon.

D. — Maria Chaix n ’avait-elle pas fini cependant par 
apprendre que l'enfant se trouvait à Pont-de-Beauvoisin?

R. — Oui, monsieur, par ses lettres.
D. — Mais les en-tête et la date étaient coupés?
R. — Coupés ou grattés, c’est vrai, mais il y avait un



jour un mot mal gratté, et nous avons pu lire les mots 
Pont-de-Beauvoisin avec une loupe.

M» A l b e r t  D a n e t .  — M. lilin é tait là quand Mm(àlc Nayve 
est venue annoncer à Maria Chaix la m ort de l’enfant. Ne 
lui avez-vous pas reproché de ne pas porter son deuil?

R. — C’est m a fille qui lui a fait ce reproche. La m ar
quise était en toilette claire.

M. l e  P r é s i d e n t .  — Vous vous doutiez que Mm® Massé de 
Baudreuille était la grand’mcre du petit Menaldo?

R. — Oui. Et je l'avais dit à l’enfant. Quant à M. de Nayve, 
dont j ’ignorais le nom, « tu vois ce monsieur, lui avais-je 
dit, c’est ton protecteur ou ton beau-père ».

A dem ain , la con tinuation  des tém oignages.

Bourges, 2 novembre.

Sixième audience.
Le clou de l’audience d’a u jo u rd ’h u i a été la. déposition  

de l’abbé Rosselot. Mais av a n t de rep ro d u ire  l’o rageuse 
co n fro n tra lio n  du  m a rq u is  de N ayve avec l’ancien p ré 
cep teu r q u ’il accuse des p lus no irs com plots, il fau t 
bien, pou r p rocéder p a r  o rd re , que je  résum e quelques 
tém oignages secondaires.

Nous som m es au  p e tit sém inaire  de Pont-de-B eau
voisin . La C our a  fa it h ie r appel au x  souvenirs des 
anc iens pro fesseurs de M enaldo. Voici m a in te n a n t d ’a n 
ciens petits  cam arades devenus des hom m es, voici des 
dom estiques du  sém in a ire ; voici la  sœ ur S tan is las, une 
bonne vieille en co rne tte  plissée, au  te in t passé, qui 
sem ble so r tir  d ’un bégu inage de B ruges. C’est elle 
qui fu t chargée, le jo u r  dou lou reux  do l’a rrivée  de 
Menaldo au  pensionnat, d ’essayer de lui faire oublier 
la  bonne M aria C haix et de le d is tra ire , de recevoir 
chaque jo u r  de l’an les jo u e ts  et les g â teau x  que lui 
envoyait son ancienne nourrice. D’ord inaire  il é ta it 
d ’une tristesse  n av ran te  et rép é ta it « q u ’il é ta it le plus 
m alheureux  des enfan ts des hom m es », (Sensation .)



A près la  d isparition  de l’en fan t, le P . Vesin, su p é
r ieu r du  sém inaire , se fit ap p o rte r son linge, q u ’il g a rd a  
pendan t p lu sieu rs années dans sa p ro p re  cham bre. 
Q uelque tem p s av a n t de m o u rir , le su p é rieu r fit d is
tr ib u e r  les effets de l’en fan t au x  pauv res .

D. — Ditcs-moi, ma sœur, cst-cc que le linge des élèves 
est m arqué?

R. — Oh! oui, monsieur, les chemises, les bas, les mou
choirs, tout est marqué d’un numéro.

E t l’on sa it q u ’à l’exception des bas, qui p o rta ien t un 
chiffre à dem i effacé, les vêtem ents de la  m alheureuse 
victim e du  d ram e de C aste llam are n ’ava ien t aucune 
m arque .

A près la sœ ur S tan is las, le frè re  Solignac, qui fu t le 
p ro fesseur de l’en fan t et qui p arle  de lu i com m e d ’un 
p e tit écolier stud ieux , très doux et d ’une conduite 
ex em p la ire ; m êm e tém oignage d ’un ancien condis
ciple, M. C hauveau , qui fa it connaître  ce rta in s  détails 
typ iques,

— Menaldo, dit-il, se croyait de la famille de Nesles (sic) 
cl sa seule pensée était de gagner quelque argent pour se 
m ettre à la recherche de son père et de sa mère. C'est dans 
cette pensée qu'il s’enfuit deux fois du séminaire.

Un au tre  condisciple du jeu n e  sém inariste , M. Ma- 
th ia n , ac tuellem ent clerc de no ta ire , a conservé de lui 
le souvenir d ’un  cam arade très affectueux, m ais  assom 
bri p a r  l’idée fixe de re tro u v e r sa  fam ille.

— La première fois qu’il s’échappa, son intention était, 
d’aller à Lyon pour se présenter chez le procureur de la 
République et le prier de lui faire connaître son origine. 
« Tu es heureux, toi, soupirait-il, lu  connais ta  mère! Moi 
aussi j ’en ai une, mais je  ne la verrai jam ais I Oh 1 si je 
pouvais l’embrasser une seule fois, je passerais bien volon
tiers ma vie comme casseur de cailloux sur les routes ou 
comme frère jardinier chez les Chartreux 1 » L’idée lixe de 
Menaldo a toujours été de connaître sa mère. 11 était déter-



miné à la retrouver à tout prix. Il lui était bien indifférent 
d’être puni au retour de ses escapades. Il supportait cela 
avec une fermeté extraordinaire ! Quand mon jeune cama
rade eut disparu, l’un de nos professeurs, l’abbé Rivier, 
nous apprit qu’il s’était noyé dans la Méditerranée et que 
ses effets avaient été retrouvés sur la plage.

M. l e  P r o c u r e u r  g é n é r a l  P a in .  — Croyez-vous que votre 
ancien camarade dût être hanté par des idées de suicide?

R. — Oh nonl 11 n 'avait qu’un but, c’était de retrouver 
sa mère. « J’y arriverai coûte que coûte, » me disait-il. 
(Mouvement.)

L’abbé P ichon, ancien cam arade d ’H ippolyte, dépose 
dans le m êm e sens. A près la  d isparition  de l’en fan t, un  
b ru it s in g u lie r circu la au  sém inaire . On raco n ta it 
q u ’on l’av a it noyé parce  q u ’il a p p a rten a it à  la  fam ille 
d ’O rléans 1 {H ilarité.)

Mc A lbert D anet, qui p la id e ra  le suicide, insiste a u 
près de tous ces tém oins p o u r leu r faire d ire  si le p e tit 
M enaldo a v a it des idées no ires. 11 n ’ob tien t que des 
réponses négatives. Q uant au  m arqu is  de Nayve, com 
p lè tem en t rem isdes te rrib le s  ém otions que lu i a causées 
sa  confron tation  avec sa fem m e, voici deux  jo u rs  q u ’il 
su it l’audience en personnage m uet, le nez dans ses 
paperasses, indifférent en ap p a ren ce  à tou t ce qui se 
d it, m ais l’œil au  guet, l’oreille a tten tiv e , essuyan t de 
tem ps en tem ps les ve rres  de son lo rgnon  en je ta n t 
un regard  rap id e  su r le tém oin  qui a rr iv e , pu is  re to m 
b a n t dans ses dossiers.

L ’ancien ja rd in ie r  du  sém inaire , Eugène Cougou, 
racon te  que l’iso lem ent du  p e tit sém inaris te  l’av a it te l
lem ent touché, q u ’il av a it accepté de lui fa ire  passer 
en cachette  ses le ttres à M aria C haix  et de recevoir les 
réponses de la  vieille fille. Menaldo é ta it exaspéré  de se 
vo ir abandonné p a r  ses p a re n ts .

A près ce tém oin , c’est Mllc F anchette  M ercier, la nièce 
du curé de La B auche, dans la  Ilau te-Savoie, chez 
lequel H ippolyte p assa it tr is tem en t ses vacances. Elle



se souv ien t bien d ’H ippolyte, du  m onsieur et de la  
dam e qui le venaien t v o ir  chez son oncle, v isites fug i
tives qui p assa ien t com m e un  ray o n  de soleil dans la 
m élancolie des jo u rs  d ’au tom ne.

— Un jour, dépose-t-elle, M“e de Nayve avait fait asseoir 
le petit auprès d ’elle et, pendant qu’il jouait avec ses bra
celets, elle lui avait demandé d’une voix très douce : « Mon 
enfant, tu voudrais bien connaître ta  m ère? — Oh! oui, 
m adam e; que vous êtes bonne de vous intéresser à moi! — 
Tu la connaîtras. Aie patience, tu la connaîtras quand tu 
seras prêtre. » (Mouvement.)

D. — Quel était le caractère habituel du jeune Menaldo?
R. — Il était triste et concentré, et je  me souviens qu’un 

jourque nousdevions sorlirsans lui, m ononclejugeaprudent 
de l’enfermer dans sa chambre. 11 avait dit qu’il se sauve
rait, et ma grand’mère, qui vivait à la cure, nous a confié 
qu’il avait l’idée de se noyer. (Sensation.)

M. le P ré s id en t fa it obse rver à la  nièce du  curé de La 
B auche que c’est la p rem ière  fois qu ’elle p arle  de ces 
idées de suicide. Jam ais  elle n ’en a d it un  m ot à  l ’in 
struction . E t si vous aviez en tendu  F an ch e tte  M ercier 1 
T roublée, h és itan te , penchée su relle-m ôm e com m e une 
fleur fanée, la  vieille dem oiselle sem ble rép é te r, oh! 
com bien tim ide ! une p ieuse leçon.

Ah! cette affaire de N ayve! qui en p én é trera  jam ais  
les m ystères ! P endan t d ix  an s , c’est l’o rgan isa tion  du 
silence à  P ont-de-B eauvoisin , à  O rléans, p a rto u t où 
l’en fan t a passé. M aria Chaix veut savoir. On la  fait 
ta ire . C’est un  m ot d ’o rd re  et ja m a is  consigne ne fut 
p lus fidèlem ent exécutée. Toute l’arm ée cléricale a 
donné! Il y av a it à O rléans un  b rave  hom m e, o rig ina ire  
de la  Savoie, M. M aison, com ptab le, qui av a it connu 
l’en fan t, com pagnon de je u x  de son fils. Le voici à 
la  b a rre . Lisez cette déposition  honnête  e t franche , et 
concluez :

J’estimais beaucoup Maria Chaix, qui était la bonté 
même, et le jour où M. de Nayve vint lui annoncer la m ort



de son enfant, j ’étais près d’elle. « Ma pauvre Maria, lui 
dit-il, j ’espère cpie vous aurez du courage. J'ai une bien 
mauvaise nouvelle à vous apprendre. Hippolyte s’est noyé 
dans un étang près du séminaire I » Eh bien ! messieurs, 
jam ais ma vieille voisine ne voulut croire k cette m ort. Elle 
sentait que le marquis la trom pait. C’est alors qu’elle me 
supplia d’écrire au chef de gare de Pont-de-Beau voisin, 
lequel me répondit catégoriquement qu’aucun élève ne 
s’était noyé et que, d ’ailleurs, autour du séminaire, il n’y 
avait pas d’étang. 11 y avait deux jours que le chef de gare 
m ’avait écrit, lorsque je  vis Maria Chaix arriver chez moi, 
sanglotant, dans un état impossible. « Je suis perdue, 
me dit-elle, le marquis de Nayve est arrivé il Orléans. Il 
m’a fait demander. 11 était furieux : — « Qu'cst-ce que c’est 
« que ce Maison, m ’a-t-il demandé, et de quel droit a-t-il 
« écrit en Savoie? Je vous préviens que si vous ne vous tenez 
« pas tranquille, je vous retirerai vos rentes. Tandis que si 
« vous ôtes sage, je  les augmenterai de 300 francs. »

On ju g e  de l’ém otion que cette révélation  soulève 
dans to u t l’aud ito ire . Elle va s’au g m en te r encore.

Ce n ’est pas tout, continue M. Maison. M. l.’abbé 
Lecomte, curé de la paroisse de Saint-Pierre, me fil venir 
moi-même et me tint ce langage : « Enfin, monsieur 
Maison, qu’est-ce que vous avez à vous mêler de cette 
affaire-là? Restez donc tranquille, ça ne vous regarde pas. » 
{Violentes rumeurs.) Je dois dire que ça ne m ’empêcha lias, 
voulant en avoir le cœur net, de me rendre à Pont-de-Beau- 
voisin, à la prière de Maria Chaix, qui m ’avait promis de 
me payer une partie de mon voyage. Quand je  sonnai à la 
porte du petit séminaire, je me trouvai en présence d’un 
concierge qui, à mes premiers mots, me dit d’un ton rogue : 
« Qu’est-ce que vous venez faire? II n’y a personne icil tout 
le monde est en vacancesI » Je venais tout justem ent 
d’apercevoir un professeur qui se promenait dans la cour. 
J ’allai à lui et lui demandai, comme si j ’étais du pays, s’il 
pouvait me dire ce qu’était devenu le jeune Menaldo. « Ah! 
fit-il, Menaldo, sesparenls l’ont retiré, ils ont dû l’emmener 
en Amérique. » Et je rentrai à Orléans sans avoir pu obtenir 
le moindre éclaircissement.



Le m arqu is  de Nayve, qui com prend  la g rav ité  de la 
déposition  de M. M aison, se lève d ’un bond I

— Ja m a is  je  ne su is allé à  O rléans m enacer M aria 
Chaix, s’écrie-t-il.

—  Si, vous êtes venu! lu i répond  une vo ix  du fond 
de la  salle. (V ive émotion.)

Cette voix , c’est celle de M»e G arn ier, l'am ie , la 
confidente de M aria C haix , qui a  déjà déposé av an t- 
h ie r. Elle s’avance délioérém ent à  la b a rre .

J'affirm e, déclare-l-clle énergiquement, que le marquis 
est venu. Il avait été appelé par dépêche à Pont-de-Beau- 
voisin et il arrivait à Orléans. Furieux, il fit appeler Maria 
Chaix chez M. le curé Lecomte, et lui dit : « Madame, vous 
êtes la cause que j ’ai dû faire un voyage en plein hiver. Je 
vous préviens que si vous continuez à vous mêler de tout 
cela, je  vous retirerai vos rentes. » Voilà ce que Maria Chaix 
m ’a raconté, et elle était incapable de m entir.

Et je sais encore autre chose, continue Mme Garnier. 
Quand M. de Nayve, aux vacances de '1885, am ena l’enfant 
voir Maria Chaix, m a vieille amie eut l’imprudence de 
prononcer le nom de Mme Massé de Baudreuille. Le marquis 
se leva fort irrité.

— Ah! lui dit-il, vous connaissez le nom de ma famille!
Ma pauvre Maria, répondis-je h Mlle Chaix, quand elle

me reconla celte scène, vous venez de signer l’arrêt de 
m ort de votre enfant.

M» A l b e r t  D a n e t .  —  Mais il est établi que depuis deux 
ans l’enfant savait que Mme Massé était sa grand’mère.

A près ce d ram a tiq u e  inc iden t, M. l’avocat général 
M aulm ont donne lectu re  de la  d éc la ra tion  faite  à l’ins
truction  p a r  Mme Massé de B audreu ille , d ispensée de 
co m p ara ître  p o u rc a u se d e  m alad ie. En voici le résu m é :

C’est M. le curé de Sidiailles qui m ’a appris que m a fille 
était devenue grosse des œuvres du jard in ier du château. 
J ’emmenai ma fille au llavre oi\ elle fit ses couches. Nous 
donnâmes à l’enfant les prénoms d’Hippolyte-Henri et le 
nom de Menaldo, qui était celui d’un maître d’hôtel que 
nous avions connu à Nice.



Ma fille apportait en mariage plus de 24,000 francs de 
rente. M. de Nayve n ’avait rien. Dès les permiers temps, 
mon gendre obséda sa femme pour qu’elle lui fît un testa
ment. Elle finit par céder à ses menaces.

E t su r l’in terpella tion  du  ju g e  d ’in s tru c tio n , 
Mm0 Massé de B audreuille  a jo u ta it :

Si M. de Nayve a tué mon petit-fils, je suis persuadée 
que c’est dans un moment de colère. Quant à moi, jam ais 
je  n’ai fait aucune confidence à l'abbé Rosselot. Mon gendre 
était le plus emporté des hommes, jam ais je  n ’ai vu personne 
se laisser aller à de pareilles brutalités! Il frappait sans 
motif mon petit-fils René, qui m’arrivait les oreilles en sang. 
Moi-môme, j ’ai été renversée par le m arquis sur l’escalier.

M. d e  N a y v e .  — Mmo Massé de Baudreuille a été enfermée 
comme folle. Elle ment inconsciemment. C’est sa maladie. 
C’est elle qui est cause de tout! Vous savez comment elle a 
élevé sa fille. Le jardinier qui l’a séduite, mais elle la lui 
avait donnée en garde! A-t-on idée de confier une jeune fille 
de quinze ans à un homme de trente-cinq ans! Ce qui est 
arrivé était fatal 1

L’abbé Rosselot.
Mais lin long frém issem ent p a rco u rt la  salle. M. le 

p résid en t L au v erja t o rdonne d ’in tro d u ire  l’abbé Ros
selot. L’ancien p récep teu r des en fan ts du  m arq u is  de 
N ayve est un  g ran d  g a illa rd  sans âge, to u t en os, p o r
ta n t lune ttes et long  com m e un  jo u r  de carêm e. L a face 
blêm e, les lèvres m inces, le nez en lam e de couteau , la 
pu issan te  m uscu la tu re , la paro le  p resque soldatesque, 
to u t révèle l’hom m e de com bat. Il se cam pe ca rrém en t 
à la  b a rre , dispose d ev an t lu i une liasse de pe tits  
p ap ie rs  et com m ence d ’un ton  assu ré , é levan t peu à 
peu  le d iapason  au  p o in t de s’en ro u e r, tan tô t sifflant la 
p h rase , ta n tô t ro u lan t sa  vo ix  com m e un  ch a t égaré 
su r  les gou ttières. Itien  ne l’a r rê te ra , aucune in ju re  
n ’a u ra  raison  de son im p ertu rb ab le  sang-fro id . On 
pense m alg ré  soi à quelque accusateu r légenda ire  de 
l’Inquisition .



D. — Gomment vous appelez-vous?
R. — Emile Clavequin Rosselot, quarante-quatre ans, 

pas Prussien du tout. Je suis né à Belfort.
D. — Faites votre déposition.
R. — J ’étais dans une famille honorable quand le m ar

quis de Nayve me fit des offres tentantes pour l’éducation de 
ses deux fils. 11 se recommandait de Mgr l’archevcque de 
Bourges et de son vicaire général. Devant des références 
semblables, je tombai un peu des nues. Quand on est du 
monde, on n ’a pas pour habitude d’aller chercher ses 
répondants dans l’épiscopat. Le marquis m ’écrivit qu’on lui 
avait fait de moi le plus vif éloge et, en effet, je puis dire 
que j ’ai réussi de fort belles éducations. J ’acceptai. Les 
premiers temps, il se m ontrait tout il fait charm ant et 
calme, — il est toujours charm ant quand on dit comme lui, 
— mais la moindre contradiction l’exaspère.

Peu à peu, la vie devint difficile. On m ’avait logé au- 
dessus de la cuisine. On fouillait dans mes livres, on ouvrait 
mes lettres. Je me plaignis. Le marquis devint grossier. Il 
avait la manie de se mêler de mathématiques et de donner 
à ses enfants des leçons auxquelles ces malheureux enfants 
ne comprenaient rien. Alors il les rouait de coups. Et quand 
j ’essayais d’intervenir, comme mon caractère de prêtre con
ciliateur m ’en faisait un devoir, il tournait sa rage contre 
moi. « Salop, saligaud! criait-il; mêlez-vous de ce qui vous 
regarde, » et il reprenait les terribles leçons de m athém a
tiques. Le matin, le soir, à la promenade, à la messe, à 
table, il en donnait partout. Les enfants en étaient arrivés 
à ne plus manger.

ü . — Êtes-vous pour quelque chose dans la plainte de la 
marquise de Nayve ?

R. — Pour rien, je l’affirme. J’ai au contraire blâmé la 
marquise, car sa dénonciation a été suivie d’un procès en 
divorce que réprouve m a conscience de prêtre. J ’ignorais 
d’ailleurs l’affaire de Naples. Je savais seulement par les 
gens du pays que Mlle Massé de Baudreuille, violée, avait eu 
un enfant. Aussi ne comprenais-je absolument rien aux 
paroles de la marquise lorsque, fatiguée de voir ses enfants 
m altraités, elle menaçait son mari de le faire coffrer ou lui 
faisait cette allusion singulière : « Malheureux, tu vas les 
tuer comme l’autre 11! » Je croyais qu'elle voulait parler



d’un autre fils qu’elle avait eu, le petit André, qui était 
m ort, m 'a-t-on raconté, des suites d’une chute qu’il avait 
faite sur la tête, un jour que son père le tenait suspendu 
par les pieds. Je n ’avais aucune envie de me fourrer dans 
des saletés pareilles, car m a profession est une profession 
d’honneur. J ’ajoute que j ’ai toujours réprouvé la dénoncia
tion et que je  n’ai contre le marquis aucune haine. C’est lui 
qui m ’on voulait de m ’ingérer dans ses affaires et d’être au 
courant de sa conduite, qui était des plus scandaleuses.

Je l’avais surpris un soir, dans la salle à manger, fourra
geant dans les jupes d’une femme de chambre. (Rires.) Et 
quand je  dis « fourrager », c’est pour employer un terme 
convenable. Je me retirai pour ne pas le gêner! (Nouveaux 
rires.) Une autre fois, je  l’ai attrapé au moment où il 
embrassait une bonne qui avait encore la marque du baiser 
sur la joue. Le marquis devint rouge comme un coquelicot 
et, ne pouvant se débarrasser de moi puisque j ’avais un 
engagem entde trois ans, il résolut de me rendre la vie insup
portable pour me forcer à quitter Sidiailles sans une 
indemnité. Si j ’avais été un homme de compromission, je  
ne serais pas ici.

E t l’abbé llosselo t énum ère com plaisam m ent les épi- 
thè tes don t il é ta it jo u rn e llem en t gratifié .

— Cochon, salaud, imbécile, voleur, faussaire, tel était 
le vocabulaire habituel du marquis de Nayve. 11 me poursui
vait jusque dans la cour du château.

D. — C’est là que vous lui avez proposé un duel au bâton?
R. — J’avais un rhum atism e à la jam be et je  m ’appuyaissur 

une canne. « Nous ne sommes plus au moyen Age, dis-je àM. de 
Nayve,nous voilàen public. Allons-y si vous n’êtes pas un lâchel 
Je ne me laisserai pas cravacher. » Du reste, il rendait la vie 
insupportable à tout le monde. Quand il ôtait en colère, il 
tom bait indistinctement sur tous ceux qui avaient le m alheur 
de l’approcher. Une fois, il me poursuivit en criant : « Cette 
fois-ci, je te tue! » Le petit Henri était tombé malade à 
force de coups. L’enfant voulait partir. Sa mère, en essayant 
de le défendre, recevait les horions qui lui étaient destinés. 
Mme de Nayve en était arrivée à enlever le cuivre des règles 
et à faire dévisser les serrures pour que le marquis ne pût 
s’enfermer avec ses enfants. Aussitôt qu’elle entendait des



cris, elle accourait. Alors, c’étaient des vociférations épou
vantables : « Cochonne, qu’est-ce que tu viens faire ici? Va 
retrouver ton jardinier. »

Une après-midi, il lui envoya en pleine figure un coup de 
poing tellem ent violent que la place en devint noire, puis 
violette, pour passer ensuite par toutes les nuances dujaune. 
Un jour des Quatre-Temps, à propos d’une affaire de morue, 
il traita sa femme d'idiote, la bouscula et, comme elle lui 
reprochait de la laisser sans le sou, en lui rappelant que 
c’était elle qui avait apporté la fortune : « Ah ! saleté, ordure, 
s'écria-t-il, viens dans ma chambre que je  le luel » M. de 
Nayve ne m ’a jam ais pardonné d ’avoir assisté A cette scène.

C’est ce jour-là que la marquise, ii bout de patience, s’écria 
qu’elle allait chercher les gendarmes.

I). — Et ses enfanis?
H. — Oh! c’étaient les mêmes injures : salauds, cochons, 

ordures, pourriture...

A ce m om ent, le m a rq u is  de Nayve, qui depuis une 
dem i-heure  n ’a pas cessé de fixer l’abbé Rosselot en 
s e rra n t les po ings, fait un  bond form idable et, d ’une 
voix  de to n n e rre  :

— M isérableI s’écrie-t-il, jé su ite  d ’In sp ruck , espion 
p ru ss ien , où avez-vous ap p ris  h déshonorer de fu tu rs  
officiers frança is?  M enteur, canaille, crapu le , sale ê tre  1

E t de scs deux m ains, rapp rochées dans une é tre in te  
féroce, il fa it le geste de l’é tran g le r.

M. le p résiden t L au v erja t essaie de calm er le m arqu is 
de Nayve.

D. — N’insultez pas le témoin!
M. d e  N a y v e .  —  O h !  si, celui-là, je  l’insultel Pas l e s  autres.

Mais l’abbé Rosselot ne s’ém eut pas p o u r si peu. 
R éconforté p a r  un v erre  de vin que v ien t de lui ap p o rte r 
l’hu iss ie r, il con tinue de sa voix  fielleuse :

— M, le marquis de Nayve laissait des feuilles pornogra
phiques traîner dans la chambre de ses enfants.

L e  m a r q u is  d e  N a y v e .  — C’est vous qui les avez apportées. 
Vous êtes un être ignoble. Qu’il dépose donc sa soutane!



M. l e  P r é s i d e n t .  —• Encore une fois, n’injuriez pas le 
témoin : il a prêté serment.

M® A l b e r t  D a n e t .  — Oui, le  s e r m e n t  d e  p a r l e r  s a n s  h a i n e .  
(Mouvement.)

L ’a b b é  R o s s e l o t ,  toujours impassible. — René de Nayve 
m ’a dit qu’il avait surpris son père, la nuit, de sa fenêtre, 
enjôlant une fille de basse-cour.

M. d e  N a y v e .  — Vous êtes un être immonde 1
L ’a b iié  R o s s e l o t .  — Le marquis, ayant s u  que l’enfant 

m ’avait raconté cela, lui tomba dessus avec une telle fureur 
que René s’affaissa sans connaissance sur une chaise.

L e  m a rq u is  d e  N a y v e ,  faisant le geste de le souffleter. —  
Ah 1 ne recommence pas, canaille 1 Mon fils se prépare à 
Saint-Cyr. .Te te défends de l’insulter.

E t dans une détente nerveuse, le m arq u is  retom be su r 
son banc en sang lo tan t, pendan t que l’abbé Rosselot 
continue :

— Il leur m ordait les ongles jusuq’au sang, allant presque 
jusqu’à leur détacher les phalanges. Il traitait sa belle-mère 
de vaurienne et de vieille...!

M. l e  P r é s i d e n t .  — Mais vous aussi, vous avez battu les 
enfants ?

L ’a b b é  R o s s e l o t .  — C'est le marquis qui m ’a forcé. Us 
aim aient encore mieux recevoir de moi quelques taloches 
que d’être roués de coups par leur père. Il y avait au château 
une institutrice très mûre, M11® Simon, qui arrivait d’Algérie. 
A table, devant les enfants, elle racontait ses bonnes fortunes 
avec des officiers prussiens, en assaisonnant ces histoires 
dégoûtantes de saletés sur les prêtres. Quand les deux jeunes 
gens étaient couchés, elle m ontait dans leur chambre et leur 
tapotait les côtes. (Rires.) Elle voulait absolument s’en aller 
vivre maritalement avec moi. «Comme ça, me disait-elle, ça 
ne fera qu’un seul loyer. » (Hilarité générale.) Elle regardait 
les deux frères jouer en chemise, et le marquis de Nayve 
finit par trouver sa tenue tellem ent ignoble qu’il lui donna 
son paquet.

M. le p résid en t L au v erja t m et un  te rm e à ces h isto ires 
scandaleuses et pose à  l ’abbé Rosselot cette question  si 
cap ita le  :



D. — Vous affirmez de nouveau que vous n ’avez pas inspiré 
la plainte de Mme de Nayve?

R. — Loin de là, je l’ai blâmée.
D. — Vous avez dit quelle était parfaitem ent dans son droit 

en se faisant aider pour l’écrire.
R. — C’est mon avis, mais ce n’est pas moi, je  le jure.

Au to u r de M. de Nayve de répondre .

— Avez-vous quelques observations à faire à ces déclara
tions de M. l’abbé Rosselot? lui demande M. le président 
Lauverjat.

L e  m a rq u is  d e  N a y v e .  — Oh! j ’en ai long. Vous voyez, 
cet homme, il ne s’appelle pas Rosselot, il s’appelle Clavequin. 
Il a pris le nom de sa mère parce que son père a été condamné. 
C’est un espion prussien. C’est lui qui a tout fait, tout combiné. 
Ma femme est une inconsciente. Vous voyez l’énergie de cet 
homme... et puis il porte une soutane! (Mouvement.)

La leçon que m a femme a répétée ici, c’est lui qui la lui 
a apprise, de même qu’elle s’est bornée à copier la plainte 
qu'il avait écrite. 11 s’est emparé de son esprit comme il a 
essayé de s’emparer de l’esprit de mes enfants. 11 leur a dit, 
ce jésuite d’inspruck, que leur nère était un assassin. Il a 
osé raconter que mes fils n ’osaient pas m ’accompagner 
quand je  les emmenais promener au bord de l’eau. Eh bien! 
messieurs les jurés, vous les entendrez, mes fds. Cet homme 
est un misérable. Ah ! l’abbé Lehmann, qui me l’avait recom
mandé, a été bien trompé par ses allures de jésuite! L’abbé 
Lehmann me le donnait comme intelligent, instruit, hon
nête, délicat, que sais-je! Et vous savez ce qu’il est venu 
faire chez moi : séduire ma femme et essayer de me chas
ser de mon foyer. Ah! soutanier, tu espérais donc l’épouser, 
M™» de Nayve?

Il est im possib le de rend re  l’ém otion que soulève 
dans l’aud ito ire  cette explosion de colère. Oui, en face 
de cette figure g lab re , de cet hom m e au  m asque im pé
n étrab le  qui reçoit en plein v isage, sans sourciller, 
tou tes ces in ju res, le m a rq u is  de N ayve redev ien t p res
que sy m p a th iq u e . D’une voix  tou jou rs p lus écla tan te, 
l ’accusé continue, la  figure rouge, les yeux  ho rs de la 
tè te , m o n tra n t le po ing  à son ennem i :



— Il osait dire, chez moi en pleine table, devant mes 
enfants, que les Français étaient une race pourrie, appelée 
à disparaître et qui ne faisait plus d ’enfants. « Et vous, 
l’abbé, lui demandais-je, en faites-vous, des enfants? 
— Moi, c’est différent, reprenait-il, je  suis prêtre. Mais les 
Français ne seront régénérés que lorsque les Prussiens 
seront en possession de leurs femmes. » (Rumeurs violentes.)

M. l e  P r é s i d e n t  L a u v e r j a t .  — Est-ce vrai, monsieur Rosse- 
lot, que vous avez dit cela?

L ’a b b é  R o s s e l o t ,  d’une voix légèrement embarrassée. — 
Non. C’est Voltaire, dont nous commentions les livres d'his
toire. [Rires.)

L e  m a r q u is  d e  N a y v e .  — Voltaire! ah! il a bon dos. Non, 
messieurs, c’était bien cet ensoulanô que voici. Il répétait à 
mes enfants que nous étions des Welches, des Francillons, 
que si nous avions été battus, c’est que nous étions des 
lâches. (Nouvelle rumeur.) Voilà ce qu’il disait devant deux 
jeunesgens destinés à entrer dans l’arm ée, et c’est pour cela 
que j ’ai dû apprendre, moi, l’hisloiredeFranee àm esenfants, 
pour leur m ontrer que nous avions du sang dans les veines.

M. l e  P r é s i d e n t .  — Et vous avez gardé cet homme-là chez 
vous pendant trois ans!

L e  M a r q u is .  — Il a v a i t  u n  e n g a g e m e n t  q u e  j e  n e  p o u v a is  
r o m p r e  1 (Mouvementsdivers.) Il é t a i t  c h e z  lu i ,  c o m m a n d a n t  
s e s  p l a t s ,  g o u r m a n d a n t  l a  c u i s i n i è r e  p a r c e  q u ’e l le  m e t t a i t  
t r o p  d e  s e l .

Je voulais le m ettre à la porte; ma femme se jeta à mes 
genoux en disant : « Je t ’en supplie, Lucien, prends garde. 
Ma mère lui a tout dit. Pense à nos enfants. »

Quelle g rav e  paro le  1

— Je ne comprends pas, reprend le marquis de Nayve, qu’il 
n ’ait pas eu le cœur de s’en aller, le lâche, devant les inju
res que je le lui adressais pour le forcer à quitter la place. 
Oui, je  le traitais couramment de Prussien, de salaud, d ’es
pion, et je m ’en vante I (Mouvement.) Le jour où je  lui ni 
signifié qu’il eût à déguerpir le 31 juillet 1894, terme de son 
contrat, ç’a été ma condamnation. Il s’est mis à travailler 
Mme de Nayve jusqu’à ce qu’elle m ’eut dénoncé. (Vive sen
sation.)

L ’a b b é  R o s s e l o t ,  haussant les épaules. ■— A q u o i  ç a  m ’eût-



il servi? Voyons, vous dites que je suis Prussien, que je 
m ’appelle Clavequin. Voici mon acte de naissance : je suis 
né en France; j ’ai pris mes grades à Dijon et si je  suis allé 
à Inspruck, qui est en Autriche, c’est pour mes études de 
théologie. Voici un certificat du m aire de ma commune qui 
affirme que je  suis un honnête homme. Voici une lettre de 
vous dans laquelle vous m ’assurez de vos sentiments les 
plus distingués.

E t l’abbé Rosselot fa it passer u n e  à une toutes ces 
pièces sous les y eux  des ju ré s . 11 a p rév u  la tem pête et 
il s’est p a ré .

M. l e  P r é s i d e n t .  — Pourquoi restiez-vous dans celte m a i 
son qui était un enfer?

L e  m a r q u is  d e  N a ï v e .  — Oui, un e n f e r  d e p u is  que t u  y  
étais entré, démon !

L ’a b b é  R o s s e l o t .  — J’y restais bien malgré moi, parceque 
le marquis ne voulait pas me payer mes appointements, pour 
lesquels il était toujours en retard.

Me A l b e r t  D a n e t .  — A quelle date avez-vous quitté le 
château de Sidiailles?

1t. — Le 31 juillet 1894.
D. — La plainte de la marquise est du 24, huit jours avant; 

dans sa dénonciation, elle cite les mêmes faits que vous; 
elle donne les mêmes dates aux scènes de prétendues vio
lente : 9 janvier, 31 janvier, 9 m ars. (Mouvement.) 11 y a 
plus. Gomment avez-vous su que, pendant la longue déten
tion de leur père, Henri et René do Nayve étaient à Paris, 
à l’institution Lelarge,sous un faux nom ? De quel droit les 
avez-vous fait sortir?

L ’a b b é  R o s s e l o t .  — C’est Mme de Nayve qui m ’avait prié 
do leur servir de correspondant. (Longue sensation dans 
l'auditoire.)

A près cette con fron ta tion  si v io len te , l ’audience est 
levée et renvoyée à dem ain  d im anche, p o u r la con tinua
tion  des tém o ignages. D em ain, nous en tend rons les 
fils.



Bourges, 3 novem bre.

Septième audience.
Ils ont ju ré , les ju ré s  de Bourges, nous faire m ou rir  

de fatigue. Nous avons siégé le jo u r  de la  T oussain t, le 
jo u r  des M orts, on ne nous la isse  m ôm e pas no tre  
dim anche! La Cour ju g e  im p ru d en t, p a ra ît- il, de sus
pend re  le procès, fût-ce un  seul jo u r , de c ra in te  rpie 
les ju ré s , qui son t pou r la  p lu p a rt des p ro p rié ta ire s  
ru ra u x , ne sub issen t quelques influences. La question  
se ra it de savo ir si dans cette affaire si é tra n g e , les 
môm es influences ne peuven t pas s’exercer à B ourges.

Nous allons rep ren d re  m a in ten an t la longue série des 
tém oignages. Ecce iterum  l’abbé Uosselot. Ce m atin  
m êm e, M° A lbert D anet a reçu d ’un arch itec te  de V er
sailles, 1VI. C hardon de T erm aux , ancien in specteu r des 
bâtim en ts civils, une le ttre  assez peu  flatteuse su r les 
an técéden ts de l ’abbé.

J’ignore, écrit M. de Termaux, s’il y a plusieurs abbés 
Rosselot. Celui dont je parle est grand, maigre et porte 
lunettes. C’est un triste abbé. En 1887, je l’ai eu comme 
précepteur dém on fils. Au bout de huit jours, il était plus 
maître que moi; il mettait la main au plat et passait son 
temps à exalter les Prussiens. Quand nous énumérions les 
saints du calendrier, il me disait, en faisant allusion à la 
guerre : « Vous en oubliez un, la saint Fout-le-Camp. » Je 
suis persuadé que c’est un agent prussien, et n’ai pas tardé 
à me débarrasser de ce personnage dont j ’ai gardé le plus 
exécrable souvenir.

On ju g e  a isém ent de l’im pression  p rodu ite  p a r  la 
lecture de ce tém oignage im prévu . Mais l’abbé Rosselot 
ne perd  pas le nord  : il s ’avance délibérém ent à la 
ba rre .

— J’ai eu, en effet, pour élève, dit-il, le fils de M. de Ter- 
maux. C’était un enfant arriéré et fort indiscipliné. Le père 
m ’a gardé rancune d’avoir exigé le paiement intégral de 
mes émoluments, dont il entendait ne me verser qu’une



partie. Quant à l’accusation d’espionnage, elle est indigne 
et ne saurait atteindre un témoin de ma taille 1 On a bien 
osé dire que c'était moi qui étais la cause du divorce de 
M. et Mme Armengaud, chez lequel j ’ai également passé un 
an 1 C’est une pure calomnie. A l’époque où je suis entré 
dans la maison, M. Armengaud était déjà divorcé et sa femme 
était la fiancée de M. Baïhaut.

Me A l b e r t  D a n e t .  — Enfin, pourquoi parliez-vous toujours 
des Prussiens à M. de Termaux?

R. — C’était par patriotisme. Certainement, je disais que 
les Français devaient s’arm er pour éviter le retour de nos 
malheurs.

Il fau t convenir que c’est là une p au v re  réponse, et 
l ’ancien  p récep teu r des enfants du  m arq u is  de Nayve 
fa it décidém ent une assez m auvaise im pression s u r  le 
public , qui ne lu i m énage p as ses m u rm ures. Mais un 
g ran d  silence se fa it to u t à coup d an s la  salle. Voici les 
en fan ts du m arqu is  de Nayve.

Les deux fils.
Les deux  fils du  m arqu is de N ayve av a ien t fa it à 

l’in struc tion  d’effroyables dépositions contre leu r père. 
Ils l’accusaien t d ’ètre  un  bourreau . Mme de N ayve ava it 
raconté que, le b ru it s’é tan t rép an d u , l’an  passé, que 
le m arqu is  s’é ta it évadé de la p rison  de Saint-A m and, 
ses deux  fils, affolés d ’épouvan te  à  la pensée de son 
re to u r, s’é ta ien t barricadés dans le ch â teau  et l’a tten 
da ien t chacun avec un  fusil. Ceux qui n ’é ta ien t pas 
d ans le secret des d ieux  s’a tte n d a ie n t donc à  deux  dé
positions te rrib le s , à des confron tations d ram a tiq u es au  
d e rn ie r  p o in t. E rre u r!  p a r  un  sen tim en t de piété 
filiale un  peu ta rd iv e , H enri et René de Nayve vont 
ré trac te r pub liquem en t tou t ce q u ’ils on t dit.

Le p rem ier qui dépose, c’est H enri, l’a lné , un  g rand  
garçon  de d ix -n eu f ans, au x  cheveux  d ’un blond ro u x , 
très élancé, très  pâle , avec un soupçon de m oustache. 
II se p rép a re  à Saint-C yr.



— Ma déposition de l’instruction, commence-t-il d’une 
voix un peu hésitante, m ’a été à peu près soufflée par 
l ’abbé Rosselot avec lequel je  faisais un voyage en Suisse 
au moment de l’arrestation de mon père. « Mon pauvre 
ami, me dit-il, votre père est certainem ent coupable. 11 n’y 
a qu’un seul moyen de le sauver : c’est de dire qu’il a tué 
l’enfant dans un mouvement de colère. » (Rumeurs vio
lentes.) C’est pour cela que j ’ai dit au juge d’instruction que 
mon père était cet homme violent, qu’il nous injuriait, 
qu’il nous battait; c'était un moyen comme un autre de le 
sauver. Mon père nous frappait, en effet, mais rarem ent, 
et j ’ai beaucoup exagéré les choses. L’abbé Rosselot nous 
battait bien plus fort que lui.

M. l e  P r é s i d e n t .  — Alors, les bosses, les écorchures?
R. — La plupart du temps, c’était l'abbé Rosselot qui nous 

les avait faites. Il nous frappait à coups do verge. Mon père 
ne nous en donnait jam ais. Les coups de mon père n ’étaient 
rien du tout.

L ’a b b é  R o s s e l o t ,  rappelé à la barre. — Mais c’est lui qui, 
à la nouvelle de l’arrestation du marquis de Nayve, a été le 
premier à me dire : « Mon père est coupable! »

M. H e n r i  d e  N a y v e .  — C’est faux.
M. l e  P r é s i d e n t . — Vous avez dit à l’instruction qu’au fond 

l’abbé Rosselot était très juste et qu’il ne vous frappait que 
sur les ordres de votre père. « Nous aimions bien mieux, 
ajoutiez-vous, être battus par lui que par notre père; nous 
craignions toujours que notre père ne nous tuel »

M. H e n r i  d e  N a y v e .  — Cette déclaration m ’a été dictée 
par l’abbé Rosselot.

L ’a b i ié  R o s s e l o t .  — Voyons, quand je  vous donnais le  
choix entre un coup de verge et un pensum, vous préfériez 
le coup de verge.

M. H e n r i  d e  N a y v e .  — Je crois bien! Nous nous étions 
rembourré les mollets avec des serviettes en prévision des 
coups. (Rires.)

E t le tém oin continue, sans oser reg a rd e r en face son 
ancien p récep teu r :

— Tout ce que j ’ai dit, vous me l’avez soufflé; vous m ’avez 
dit de mon père tout le mal possible, allant jusqu’à me 
raconter qu’il avait des vices secrets. (Rumeurs.)



L 'a b b é  R o s s e l o t .  — Monsieur, je  vous ai toujours dit de 
respecter votre père.

M. H e n h i  d e  N a y v e .  — Oui, d ’u n e  d r ô l e  d e  façon.
L ’a b b é  R o s s e l o t .  — Et q u a n d  v o u s  v e n ie z  m e  d e m a n d e r  

a s i l e  d a n s  m a  c h a m b r e ,  a v e c  d e s  b o s s e s ,  d e s  b e ig n e s ,  d e s  
c h e v e u x  a r r a c h é s ,  c ’é t a i t  m o i  q u i  v o u s  a v a i s  b a t t u ?

M. H e n r i  d e  N a y v e .  — C’est peut-être arrivé une l'ois o u  
deux. Vous passiez votre temps à me répéter que mon père 
faisait la cour il toutes les bonnes, que ma mère était une 
brebis berrichonne, une idiote, une imbécile.

L ’a b b é  R o s s e l o t .  —  Ça prouverait en tout cas que je ne 
suis pas d’accord avec elle.

M. H e n r i  d e  N a y v e .  — Et quand vous restiez enfermé 
avec elle des heures entières à clef dans la chambre bleue, 
en nous défendant, à mon frère et à moi, de quitter la salle 
d ’étude! (Violentes rumeurs.)

Cette fois, l’en fan t v a  tro p  loin. Il a dépassé la 
m esure . T an t q u ’il n ’a fa it q u ’excuser son père avec 
lequel il com m unique lib rem en t depu is p lu sieu rs  
sem aines, le ju ry  et le public écoutent avec sy m p a th ie  
une déposition  su r laquelle  to u t le m onde sa it à quoi 
s’en ten ir. Toute a u tre  a ttitu d e  eû t été odieuse et les 
en fan ts  du  m arqu is de N ayve son t dans leu r rôle en 
essayan t de sauver leu r père, fût-ce au  p r ix  de la  vérité . 
Mais cette in sinuation  d ’un fils con tre  l’h onneu r m a te r
nel blesse p ro fondém ent tous ceux qu i v iennen t de 
l’en tend re .

D. — Au moment où le bruit courut que votre père s’était 
évadé, n’avez-vous pas, par terreur de son retour, pris votre 
fusil de chasse, et votre frère René ne s’est-il pas armé 
comme vous?

R. — Nous avons pris nos fusils pour rassurer ma mère, 
qui avait cru entendre du bruit dans le château; quant à 
mon père, innocent comme il l’est, je savais bien qu’il ne se 
serait jam ais évadé.

Le jeune René succède à  son frè re  H enri. C’est un 
assez jo li garçon  qui ressem ble en beau à son père : 
b ru n , les cheveux  en brosse, les tr a i ts  fin s; il p rép a re



son bacca lau réat en vue de Saint-Cyr. Sa déposition  
n ’est que le reflet de celle que l’on v ien t de lire  : m êm e 
ré trac ta tio n  des accusations passées, m êm es in c rim in a
tions contre l’abbé Rosselot.

— Quand j ’ai été frappé par mon père, déclare René de 
Nayve, c’est que je  l’avais mérité. Si j ’en ai dit davantage, 
c’est sur le conseil de l’abbé Rosselot qui, d’ailleurs, ne me 
ménageait pas les coups et me traitait constam ment d’imbé
cile. Mon père me giflait ; l’abbé Rosselot me battait à coups 
de verges. Il m’a même blessé à la figure.

U. — A l’instruction, vous avez déclaré que c’était votre 
père.

R. — Non, c’est l’abbé Rosselot.
D. — Et pourquoi avez-vous raconté des mensonges à la 

justice?
R. — Je n ’ai pas réfléchi à ce que je disais, puis ma mère 

aussi m ’avait ordonné d’accuser mon père. ( Violentes 
rumeurs.)

D. — Vous n ’avez jam ais pris votre fusil en prévision du 
retour de votre père?

R. — Non, jam ais.
M. l e  P r é s i d e n t .  — Votre frère vient de dire le contraire.

Nous som m es fixés. P ersonne n ’insiste p o u r p ro lon 
ger la déposition de l ’en fan t, m ais p en d an t to u te  l’au 
dience, René de N ayve reste  assis au  banc des tém oins, 
in te rro m p a n t les dom estiques qui to u t à  l’heu re  von t 
défiler à  la  b a rre , en ra c o n tan t quels m au v ais  tra i te 
m ents il a  sub is , et dem an d an t à  chaque in s tan t à rec
tifie r leu rs tém oignages.

A près la  déposition  des deux  frères, l’in té rê t du p ro 
cès est p resque épuisé. Mes lecteurs m e p erm e ttro n t 
donc de p asse r rap id em en t su r les au tres  tém oignages.

M. l’avocat général Maülmcmt donne lecture de 
la  déclara tion  de l’abbé Z enner, qui fu t au  châ teau  
de S idiailles le prédécesseur de l’abbé R osselot. Celui- 
là, le m arqu is  de N ayve ne p eu t l’accuser d ’avo ir été un 
espion prussien . L ’abbé Z enner s’est engagé p en d a n t la  
g u erre . C’est su rto u t su r les questions de m o ra lité  que



son tém oignage est à re ten ir . L ’ancien p récep teu r 
déclare q u ’il a  q u itté  le châ teau  de S idiailles parce  que 
le m arqu is fa isa it la  cour à  l’in stitu trice . L ’abbé Z enner 
a jou te  que le m a rq u is  est « un  hom m e aussi lâche que 
v io len t, q u ’il p a r la it de tu e r to u t le m onde et que pour 
sa p a r t il n ’osait p lus l’ap p ro ch er sans s’è tre  m uni d ’un 
revo lver ».

— Le marquis, continue l’ancien précepteur, ne pouvait 
me pardonner de lui avoir fait de justes remontrances à 
cause de l’institutrice, M||e Alice Parcheminet, qu’il ne ces
sait de regarder à table. 11 m ’avait pris en haine à cause de 
cela. Cette jeune fille m ’avait été recommandée par un 
vicaire de Neuilly, et je  me croyais moralement tenu de 
veiller sur elle. M. de Nayve la suivait le soir dans sa cham 
bre, où il lui faisait la lecture. (Rires.) Il lui fit cadeau d ’un 
porte-bouquets. Je suppliai Mmc de Nayve de prendre garde, 
et je quittai la maison.

1). — Que savez-vous de l’histoire du petit Menaldo?
R. — Rien. Je l'ai apprise par les journaux. Je me sou

viens seulement que Mme Massé de Baudreuille a dit un jour 
que son gendre m ourrait aux galères. (Mouvement.)

P o u r com pléter la déc lara tion  de l ’abbé Z enner, m a l
h eureusem ent absent, Me A lbert D anet tien l à  donner 
lecture d ’un docum ent fo rt épicé. C’est une le ttre  que 
l ’anc ien  p réc e p te u r  éc riv a it au  m arq u is  de N ayve à 
propos de l’in stitu trice , Mlle Alice P archem inet. La voici 
dans toute sa can d eu r :

« Oh! monsieur le marquis, ce que j ’ai souffert pour ce 
chiffon ! Mais mai n lenantje reprends le dessus et je ressens un 
peu ce que doit éprouver un cavalier calme sur un cheval 
emporté. »

Ces confidences ind iqueraien t-elles que les charm es 
de la  jeu n e  lille ava ien t troub lé  son cœ ur et, dans ses 
rem on trances au  m arq u is  de N ayve, ne se glissait-il 
pas  un  p e tit b rin  de ja lo u s ie ?  A peine Me A lbert Danet 
a-t-il te rm iné  cette lecture, qui m et l’aud ito ire  en jo ie ,



que M. René de Nayve s’avance à la b a rre , com m e un 
écolier qui a oublié quelque chose de sa leçon et qui 
to u t à  coup se rappelle .

— Que voulez-vous dire? lui demande M. le président 
Lauverjat.

R. — Je veux dire qu’après l’arrestation de mon père, 
l’abbé Rosselot, qui était encore au château, a passé une 
heure avec ma mère devant son coffre-fort ; sous prétexte 
de ranger des papiers, il a pris ce qu’il a voulu. (Mouve
ments.)

Et le fils du  m arq u is  de N ayve profite de son re to u r a 
la  b a rre  p o u r accabler encore l’abbé Rosselot :

— Il nous traitait de race pourrie, répétant que les 
Français étaient des fous et que Metz était en bonnes mains!

Nous allons m a in ten an t a ss is te r au  défilé des dom es
tiques : cu isin ières, fem m es de cham bre, lingères, j a r 
d in iers, cochers, valets de ferm e vont d resser to u r à to u r 
l’acte d ’accusation  de leur ancien m aître . Ml,c M arguerite 
C harraud , ex-fem m e de cham bre  de la  m arqu ise , déclare 
que M. de N ayve é ta it b ru ta l et m échan t, q u ’il m a ltra i
ta i t  sa fem m e quand  elle se r isq u a it à p re n d re la  défense 
de ses deux fils cravachés, m ordus, assom m és de coups, 
su rto u t p en d an t les fam euses leçons de m a th ém ati
ques.

— « Je voudrais que tu sois crevé, disait le marquis â son 
fils René, je  te danserais sur le ventre. » (Sensation.)

— Le témoin ment, s’écrie de son banc René de Nayve. 
Mon père a dit qu’il aim erait mieux me voir m ort que de 
savoir que j ’ai mal tourné. Ce n ’est pas du tout la même 
chose.

— Oui, cette fille ment indignement, appuie le marquis de 
Nayve.

— Monsieur, réplique l’ancienne femme de chambre, je  
suis en place à Ncvers et je  ne reçois la leçon de per
sonne.

Une ancienne lingère, Mlle H ardouin , dépose q u ’elle a



dû ven ir p lu sieu rs fois au  secours de la  m arq u ise , que 
son m ari se d isposait à é tra n g le r . Mme de Nayve av a it 
l’h ab itu d e  de la  p lace r d e  faction  à la  p o rte  de la salle 
d ’étude, pour le cas où les leçons de m athém atiques 
dégénéreraien t en p u g ila t. « Tu condu iras tes fils au 
tom beau  com me tu  as fa it p o u r l’au tre , d isa it la  m a r
quise à  son m ari ; m ais a u p a rav an t, je  t ’en v e rra i les 
gendarm es. » (Vive sensation.)

— C'est un guet-apens! s’écrie le marquis de Nnyve.
— Vous voyez, dit M. le procureur général Pain à 

MUe llardouin, vous mentez, le marquis l’affirme.
— Oh! non, monsieur; j ’ai bien dit la vérité.
— Vous savez qu’il y a des peines sévères contre les faux 

tém oins?
— Je ne les crains point.

Le ja rd in ie r  L aget av a it été chargé  p a r  Mme de Nayve 
de g rim p er au  m oyen d ’une échelle su r le to it du  châ teau  
de S idiailles, p o u r reg a rd e r  p a r la  lucarne dans la m a n 
sa rde  d ’une fem m e de cham bre que le m arqu is p o u rsu i
va it de ses assidu ités.

— « On ne te verra pas, me dit la marquise, tu  ne risques 
rien. — Eli bien ! lui répondis-je, si je ne risque rien, ça 
me va. » (llire.)

D. — Et qu’avez-vous vu ?
1t. — J’ai vu M. le marquis qui rem ettait quatre-vingts 

francs à la demoiselle. Maintenant, c’était peut-être pour ses 
gages. (Nouveaux rires.)

Un au tre  ja rd in ie r , Jean  R auboult, a en tendu  d ire 
que le m a rq u is  p re n a it la  tète de son ü ls René en tre  la 
cloison et la po rte . C’é ta ien t des scènes jo u rn a liè res . A 
chaque in s ta n t, le p e tit H enri lu i m on tra it des bosses 
grosses com m e un  œuf. Q uand à  sa belle-m ère, M. de 
Nayve la  tra i ta i t  de vieille cloche et de vieille folie. 
L ’abbé Rosselot n ’é ta it guère  p lu s  aim able et un  jo u r 
que le ja rd in ie r  re fu sa it de tue r un  ch a t avec un



revo lver : « Voilà les F rança is t s’écria  le p récep teu r, ils 
n ’on t p lus de courage I »

L’ancienne fem m e de cham bre de Mme Massé de Bau- 
d reu illed é c la re q u e lem a rq u is  envoya un  jo u r  un  coupde 
pied au  d erriè re  de la  vieille dam e, qu ’il se m o n tra it 
ex trêm em ent b ru ta l vis-à-vis du p e tit A ndré qui est 
m o rt et, qu ’un so ir, com m e l’en fan t ne voulait pas 
m anger, il lui enfonça de force la  cu ille r dans la  
bouche.

Ces tém oignages son t in te rro m p u s un in s tan t su r  la 
dem ande d ’un ju ré , qui désire q u ’on fasse revenir 
Mme de Nayve. La m arqu ise  s’avance, tou jou rs im pé
nétrab le  et fro ide, et le ju ré  lui pose celte question  :

— Madame, dans votre dénonciation contre votre mari, 
pourquoi parlez-vous il la troisième personne ? Pourquoi ne 
dites-vous pas : «J’ai fait ceci, j ’ai fait cela; » mais : «Madame 
a fait ceci, madame a fait cela? » Cette formule revient plus 
de dix fois dans votre plainte.

M« A l b e b t  D a n e t .  —  C’est ce qui démontre à l’évidence 
qu’elle a copié une dénonciation toute préparée. Elle parle 
de l’article 330 du Code pénal. Comment voulez-vous qu’elle 
le connût? Ailleurs, il y a des mots passés et la phrase n’a 
plus aucun sens.

M. l e  P r é s i d e n t .  — Voyons, madame, si vous avez consulté 
quelqu’un, il faut le dire.

M m e DE N a y v e ,  très énergiquement. —  Non, monsieur. 
J 'ai écrit ma lettre toute seule.

D. — Et pourquoi employez-vous la troisième personne 
en parlant de vous?

R. — Je croyais que c’était une formule quand on écrivait 
à la justice.

I). — Et les articles du Code, comment les connaissez- 
vous?

R. — Par un clerc de notaire de Nevers qui me les avait 
indiqués. (Mouvements divers.)

P our m oi, qui ai lu  la p la in te , il n ’y a pas de d o u te : 
la  le ttre  a é té recopiée. M ain tenant, com m e l’a d it l ’abbé



Rosselot, Mme de N ayve é ta it dans son d ro it en p ren a n t 
conseil. Reste à savoir de qui elle l’a  p ris .

A près ces inciden ts, nouveau défilé des dom estiques. 
Mlle G abrielle B runet, ancienne fem m e de cham bre, a 
vu  M. de Nayve je te r  sa  belle-m ère en bas des escaliers 
en la  tra i ta n t de v ieille folle, un  jo u r  que la  bonne 
dam e se lam en ta it su r les in fo rtunes d ’un  coq qui ava it 
la p a tte  cassée. Elle a vu  p lu sieu rs fois la  m arqu ise  
avec les y eux  pochés. « Qu’il m e tu e  a u jo u rd ’hu i ou 
dem ain , gém issa it Mme de Nayve, cela m ’est bien égal! »

La cusin ière Adèle Noblet affirm e que Mmo de Nayve 
vou la it q u itte r  le châ teau  avec ses en fan ts. Une ap rès- 
m idi, elle s’en fu it dans la  cam pagne, red o u ta n t la  
fu re u r de son m ari qui c ria it : « Où est m on fusil?  » 
Un au tre  servan te , M arie B ourbon, dépose que le s jo u rs  
de leçons de m athém atiques, les enfan ts cria ien t si fo rt 
que tous les dom estiques se m e tta ien t au x  fenêtres. Une 
vieille se rv an te , la  veuve G uillem in, qui dépose dans le 
costum e de paysanne berrichonne , p e tit bonnet rond 
tu y au té , recouvert d ’une so rte  de fanchon qui cache 
les oreilles, a entendu le m arq u is  de Nayve s’écrier dans 
les p rem iers tem ps du m ariage : « Je v eux  un testam en t, 
je  veux un te stam en t ! »

Le m arqu is tr a i ta it  Mme Massé de B audreu ille  de rosse.

M. d e  N a y v e .  — Tout cela est fort exagéré. J ’ai pu la 
traiter de folle ou d’imbécile, mais de rosse, jam ais. (Rires.)

MUe Ju lie tte  R ondet a vu  su r  le b ras  de la m arqu ise  
la  m arq u e  des dents du  m arqu is .

M. Alexis M orand, ad jo in t de la com m une de Sidiailles, 
dont M. de N ayve é ta it m aire, lui rep roche d ’avo ir 
renversé  la tab le  des séances certain  jo u r  que le conseil 
m unicipal refusait d ’en passer p a r  ses caprices.

L’arrestation.
En voilà assez et nous som m es v ra im en t tro p  loin du 

crim e de C aste llam are  et de l’in fo rtuné p e tit Menaldo.



Une déposition  in té ressan te , celle du b rig ad ie r de gen
darm erie  Lécuelle, v a  nous ram en er au  procès. C’est 
lu i qui a p rocédé, le 18 ju ille t 1894, à la gare  de Sain- 
caize, à  l’a rresta tio n  du m arq u is  de Nayve, qui revenait 
a lo rs d ’un voyage en Suisse, e t il est cu rieux  de savo ir 
quelle fu t a lo rs  son a ttitu d e .

— Je m ’approchai de M. de Nayve à l’arrêt du train  et lui 
dis : « Monsieur le marquis, j ’ai un pénible devoir à remplir. 
J ’ai l’ordre de vous mettre en état d’arrestation. — Comment! 
s’écria-t-il avec un accent de colère, vous m ’arrêtez, vous 
m ’arrêtez! » Et il s'affaissa, accablé, sur un banc.

D. — 11 ne vous demanda aucune explication?
Le lÎMGAniEiî. — Aucune! (Sensation.) C’est moi qui lui 

exhibai le m andat d’arrêt, en lui disant : « Vous êtes accusé 
d’assassinat, — J ’ai un ennemi dans la maison, me répon
dit-il, c'est l’abbé Rosselot. Je n ’ai rien à répondre, les cir
constances sont contre moi. J ’ai eu le to rt de demander des 
renseignements à Belfort sur l’abbé Rosselot; j ’ai appris 
qu’il avait un frère curé comme lui, qui avait etc condamné 
plusieurs fois. Je l’ai écrit à la marquise, et voilà I (Mouve
ment.)

D. — Au moment de l’arrestation de son m ari, Mme de 
Nayve ne vous lit-elle pas passer une noie?

R. — Oui, monsieur, la marquise me recommandait bien 
do ne pas le laisser s’évader. (Rumeurs.) « Autrement, ajou
tait-elle, je serais perdue! »

D. — Au mois d’avril 1894, le bruit n ’a-t-il pas couru que 
le prisonnier s’était évadé de la prison de Saint-Amand?

R. — Parfaitem ent.
D. — Ne vous êtes-vous pas rendu au château de Presle?
R. — Oui, c’était à la nuit. Je trouvai la maison barri

cadée. J ’entendais des chuchotements derrière les portes : 
« Ouvrez! » m ’écriai-je.

— Ah! enfin, répondit la voix de la marquise, ce sont les 
gendarlucs, ouvrez vite.

Je la suivis dans le salon où elle s'assit, entourée de ses 
deux fils.

— Mes enfants avaient chacun un fusil, me dit-elle. (Mou
vement.)

D. — Avez-vous vu les fusils?



R. — Non. Mais les deux jeunes gens étaient auprès de 
leur mère et ne disaient rien,ils pleuraient silencieusement.

A dem ain , l’aud ition  des tém oins à  décharge.

Bourges, 4 novembre.

Huitième audience.
Une faute cap ita le a été com m ise en ce procès. P o u r

quoi le p ro cu reu r général n ’a-t-il pas fait c ite r à l’a u 
dience les tém oins ita liens qui ont vu  le p e tit Menaldo 
p en d an t les d e rn ie rs  jo u rs  de sa vie? L a p lu p a rt des 
cochers qui on t ren co n tré  le m arqu is de N ayve su r la 
rou te  de S o rren te  v iven t encore ; on a  lu  leurs déposi
tio n s ; m ais ces déc lara tions lo in taines ne p eu v en td o n - 
n e r l’im pression  d ’un tém oignage. Il y  a m anqué le geste, 
l’accent, l’a ttitu d e ; il y m anque la  vie.

Je  sais de source ce rta ine  que la  C hancellerie a reculé 
d evan t la  dépense. C’est en fan tin . Voici deux  ou tro is  
audiences que nous passons à en tendre des fem m es de 
cham hre  accuser le m arq u is  de N ayve d ’avo ir m ordu  sa 
fem m e, m arty risé  ses en fan ts et tra ité  sa  belle-m ère de 
« vieille cloche ». Qu’est-ce que to u t cela p rouve  au  p o in t 
de vue du c rim e?  Que ce hobereau  v an iteu x  et b ru ta l 
a it été u n  tr is te  m a ri, un  dép lo rab le  gendre , un  père 
féroce, un  co u reu r, un  esbrouffeur, un  m onsieu r qu i se 
c royait tou t p erm is , cela p rouve-t-il q u ’il a it p réc ip ité  
l ’en fan t na tu re l de sa fem m e su r les rochers de la F u sa -  
r e lla ?  Les ju ré s  se le dem an d en t. On leu r se rt une sauce 
p im entée et pas de lièvre!

Il fau t a jo u te r à  cette im pression  d ’audience l’effet 
défavorab le que la  personne et le tém oignage de l’abbé 
Rosselot on t p ro d u it su r to u t le m onde. Ses réticences, 
ses restric tions m entales, les rense ignem ents fâcheux  
fourn is spon taném en t p a r  des pères de fam ille su r  cet 
a d m ira te u r  de la  P ru sse , to u t p ro fite  p a r  con traste  au  
m arq u is  de Nayve et p o u rra it bien en tra în e r son acqu it



tem ent. J ’ai sous les yeux  une carte  posta le  ouverte  que 
l’abbé Rosselot ad ressait à  Mm0 de N ayve m ère, qui ava it 
eu l’im prudence de dem ander des renseignem ents su r son 
passé au  m aire  de sa com m une na ta le , en rep résen tan t 
son fils com m e un innocent, v ictim e d ’une lâche ven
geance, d ’une dénonciation  calom nieuse de la  p a r t d ’un 
abbé ind igne de p o r te r  la robe.

Ne vous tourmentez donc pas, madame, répondit l’abbé 
Rosselot à la vieille marquise, au sujet d'un homme assez 
droit, sincère et sans rancune, qui a encore favorisé votre 
fils en se bornant à ne répondre qu’aux questions qu’on lui 
a posées et en gardant encore bien des choses h dire pour 
ne pas trop le charger, mais qui pourraient être dites si on 
l ’y pousse!

Certes, on com prend le m éconten tem ent de l’abbé 
Rosselot. Mais p o u rquo i cette ca rte  posta le  ouverte  et 
ces m enaces dégu isées?  A ujourd’hu i le m ouvem ent 
d ’a n tip a th ie  qui s’est créé contre lui ne fa it que s’accen
tu e r  encore.

M. le P résiden t des assises, au débu t de l’audience, 
donne lecture d ’une dépèche q u ’il v ien t de recevoir de 
M. C hardon de T erm aux , cet a rch itec te  de V ersailles 
qui a gardé  de si m au v ais  souven irs  de l’ancien p récep
te u r  de son fils.

L’abbé Rosselot, dit ce télégram m e de M. de Termaux, 
mangeait toujours il notre table. Sa conversation était des 
plus antipatriotiques. 11 avait une caisse en bois blanc rem 
plie de journaux allem ands et italiens. 11 était abonné à un 
journal de Berlin.

Le P a rq u e t a  voulu  savo ir de son côté ce q u ’éta it 
M. de T erm aux , et voici la dépêche q u ’il a reçue du  p ro 
cu reu r de la  R épublique de V ersailles :

Chardon de Termaux est en instance de divorce contre sa 
femme pour violences. 11 aurait fait preuve dans l’enquête 
d’une sincérité fort douteuse. Il est très conservateur, très 
clérical; rien à. dire de sa moralité et de son honorabilité.



On se dem ande ce que v iennen t faire dans la cause 
les op inions relig ieuses ou po litiques de M. d eT erm au x .

A utre incident : M. Rodolphe R ousseau, l’honorab le 
avocat à  la  Cour de P aris  qui défendit l’ancien  m in istre  
B a ïh au t d ev an t la  Cour d’assises1 et qui est resté le conseil 
de la  fam ille, tien t à rectifier un po in t inexact. Il n ’est 
po in t v ra i que l’abbé Rosselot a it été pour quelque 
chose dans le divorce de M. et Mme A rm engaud, au jo u r
d 'h u i Mme B aïhau t. Ce d ivorce é ta it déjà  prononcé à 
l’époque où M. A rm engaud  le cho isit pour p récep teu r 
de ses en fan ts. T roisièm e inc iden t : ce lu i-là touche au 
v if  du  procès.

U n  J u r é .  — Nous voulons absolument savoir le nom du 
clerc de notaire de Nevers que Mme de Nayve serait allée 
consulter au moment de sa plainte. Nous voulons constater 
son existence.

C’est l’idée lixe des ju ré s . M m e de N ayve a-t-elle pris 
conseil d ’un  p ratic ien  ? a-t-elle recopié s im plem ent une 
dénonciation  p rép arée  p a r  l’abbé R osselo t? Les ju ré s  
veu len t en avo ir le cœ ur net, et je  les com prends. M. le 
p résid en t L au v e rja t envoie ch erch er Mme de N ayve et 
lui fait p a r t  de ce désir :

Mme d e  N a y v e ,  d’un ton très décidé. — Je ne dirai pas le 
nom de ce monsieur. Je ne trahirai pas le secret qu’il m’a 
demandé et que je lui ai promis. (Sensation.)

U n  J u r é .  — Qu’on le  c h e r c h e .
M. l e  P r o c u r e u r  g é n é r a i .  P a in .  — Voyons, madame, vous 

pourriez lui télégraphier indirectement, discrètement, en le 
priant de vous relever de votre promesse.

M m e d e  N a y v e .  — Je le veux bien. Je vais télégraphier 
de suite.

U n  J u r é .  — Madame, dans les premières années de votre 
mariage, vous avez fait un testam ent en faveur de votre 
m ari. Qu'est-il devenu?

t. Voirie procès de Panama dans les Causes criminelles et 
mondaines de 1893.



Mme d e  N a y v e ,  sèchement. — Je l ’a i  b r û l é .  Je l’avais f a i t  
d e  f o r c e .  (Mouvement.)

L a m arqu ise  qu itte  l’audience p o u r  a ller au  télé
g rap h e  et la  Cour p eu t enfin com m encer l’audition  des 
tém oins à décharge.

Les témoins à décharge.

Ce sont d ’ahord  d ’anciens condisciples, d ’anciens 
collègues du  m arq u is  de Nayve. M. R avatel, v ice-pré
sident du T ribunal civil de G renoble, où h a b ita it M. de 
N ayve av an t son m ariage , déclare q u ’il ne sa it rien du 
procès, m ais qu’il a été le cam arade de collège du  m a r
quis. Il é ta it bon garçon , p lu tô t doux , très  im pres
sionnable. C’est cet é ta t de nervosism e qui am ena son 
échec défin itif à  l’École po ly techn ique, à  laquelle il ava it 
été déclaré adm issib le p o u r l’écrit. L ’hono rab le  m ag is
tra t a re trouvé le m arqu is de N ayve com m e contrô leur 
à  V oiron, où il a laissé les so u v en irs  d ’un fonctionnaire 
des p lus capables.

— J ’ai été heureux, ajoute M. Ravatel, que ce brave gar
çon eût épousé une riche héritière. C’était une bonne 
aubaine bien tombée. Quelque temps après son mariage, de 
Nayve vint me voir, me laissa la photographie de sa femme 
tenant sur ses genoux son premier enfant. Il se déclarait 
très heureux. Je l’avais perdu de vue depuis des années. 
J ’ai appris avec stupéfaction qu’il avait été arrêté.

M. Pages, ré p a rtite u r  de la  ville de P aris , ancien 
collègue du m arq u is  com m e con trô leu r des co n trib u 
tions, dépose que M. de Nayve é ta it un excellent cam a
rade , très apprécié  de ses chefs, excellent p o u r ses 
v ieux  paren ts q u ’il av a it fa it v en ir  au p rès  de lui. Il 
p a ra issa it beaucoup a im er sa fem m e et s’ap p liq u a it à 
la  m on tre r sous le m eilleur jo u r .

M. B arbero t, percep teu r à Gullans, don t dépend le



châ teau  de S idiailles, a eu l’occasion de vo ir Mrae de 
N ayve ap rès l’a rres ta tio n  de son m ari. « Qui donc a 
fa it a r rê te r  M. de N ayve? » dem anda-t-il à la  m a r
qu ise ; e t Mm0 de N ayve lui rép o n d it : « C’est la ru m eu r 
pub lique », alo rs que depuis h u it jo u rs  elle a v a it 
envoyé au P a rq u e t la  dénonciation .

M. R égn ier, l’in s titu te u r  de P resle , affirm e, ce qui 
é to n n era  le m arqu is  lui-m êm e, que ja m a is  il ne ru d o y a it 
ses enfan ts. Le tém oin  ajoute que M. de N ayve lui a 
p arlé  en te rm es ind ignés de l’abbé Rosselot, qui déb la
té ra it contre  l’alliance ru sse . L ’in s titu te u r  reg ard e  
Mrae de N ayve com m e incapable de réd ig e r elle-m êm e 
une le ttre  de dénonciation . « E lle n ’est m êm e pas en 
é ta t de recopier p ro p re m en t un  b rou illon! »

Le docteur Jo u rd an , m édecin de la  fam ille de Nayve, 
ren d  tém o ignage  de la sollicitude du m a rq u is  p o u r sa 
fem m e et ses enfan ts au  m oindre bobo.

La déposition  de l’abbé C ouchot, curé de Couffy, 
touche de p lus p rès au  procès.

— En 1893, dépose-t-il, je reçus la visite de M'"o de Nayve. 
« L’abbé Rosselot, me dit la marquise, vient d’avoir une 
grosso querelle avec mon m ari. M. de Nayve veut le m ettre 
à la porte. .Te vous supplie de l’en empêcher. M. Rosselot 
connaît un secret de famille terrible. S’il est chassé, il nous 
dénoncera. » Je demandai à Mme de Nayve quel était ce 
secret si terrible. La marquise me répondit en me racon
tan t toute l’histoire de Naples. (Mouvement prolongé.)

D. — Quelle histoire?
R. — La disparition de l’enfant, l’accident. Je demandai 

à Mme de Nayve si elle croyait son m ari coupable. « Oh 1 
dit-elle, si je l’avais cru, je ne serais pas restée vingt-quatre 
heures avec lui. »

I). — Que pensez-vous de l’abbé Rosselot?
R. — C’est un homme fort intelligent, mais constamment 

préoccupé de pénétrer les secrets des autres.

Nous a rrivons à  la  p a rtie  com ique de l’audience avec 
la  déposition  de Mlle Simon, l ’ancienne in stitu trice  de



Mlle de Nayve, celle que l’abbé llosselo t accusait de 
raco n ter des h isto ires à fa ire  ro u g ir  un a r ti lleu r  et de 
lui je te r  des boulettes de pain  à table en v a n ta n t devan t 
les en fan ts du m arqu is  les pos.es p lastiques des officiers 
p ru ssiens.

D. — Vos nom et prénoms ?
R. — Barbe Simon, 57 ans, institutrice libre dans les plus 

grandes familles d’Europe, à la Cour de Prusse et de 
Russie.

L ’aud ito ire  se to rd . Mlle Sim on reg a rd e  le public 
d ’un  a ir  courroucé. C’est le type  de l’in stitu trice  sèche 
et revêche, au  te in t b ilieux , à  la  voix a ig re , avec des 
sourcils farouches et m enaçants. Le P a rq u e t ne l’ava it 
p o in t fa it citer. C’est elle qui s’est proposée com me 
tém oin  à la  fam ille de N ayve et qui s’est ren d u e  chez 
M. Clém ent, com m issaire au x  délégations ju d ic ia ire s , 
p o u r lu i signa le r l’abbé Rosselot com m e un hom m e 
néfaste.

C’é ta it son m ot. Elle le tra ita it m êm e de crim inel.

— L’homme néfaste, dit Mlle Barbe Simon, est celui qui 
profite des dissentiments du foyer pour séparer le père de 
ses enfants, le m ari de sa femme, et pour provoquer un 
divorce en vue de s’em parer d’une fortune. Pendant mon 
séjour au château, les attentions de l’abbé Rosselot pour 
Mme de Nayve m ’ont paru assez significatives, et j ’ai cru 
voir que la marquise ne s’y m ontrait pas insensible. Oui, 
j ’ai trouvé assez étranges ces longs tête-à-tête dans le parc, 
dans le petit salon bleu. (Avec un geste pudibond.) Oh t je n ’ai 
rien vu, rien entendu, mais je  n ’en ai pas pensé moins long. 
(Rires.)

M. l e  P r o c u r e u r  g é n é r a l  P a in .  — Vous feriez mieux 
citer des faits que d’apporter ici des appréciations déshono
rantes pour Mme de Nayve.

M lle S im o n . —  Q u e  v o u le z - v o u s ?  c ’e s t  m o n  é t a t  d ’â m e .  
J ’a i  r e n c o n t r é  c e s  j o u r s - c i  l ’ab jbé  R o s s e lo t  e t  j e  n e  l u i  a i  d i t  q u e  
c e s  t r o i s  m o t s  : « M is é r a b le ,  t r a î t r e ,  m o n s t r e !  »

D. — Et pourquoi?
R. — Je suis une enfant de Metz, moi, monsieur, et je



hais ceux qui insultent mon pays comme il le faisait à 
table, allant jusqu'il outrager nos officiers et même nos 
simples soldats. Quand je pense que l’abbé Rosselot a osé 
dire ici que M. le marquis m ’avait fait mon paquet parce 
que je  me permettais des familiarités inconvenantes avec 
ses fils ! J ’en appelle à M. de Nayve.

L ’a c c u s é . — Ce n ’est pas vrai.
D. — Le marquis était-il violent avec ses enfants?
11. — Oh ! je ne lui ai jam ais vu donner même une chi

quenaude. (Rires.)
D. — Et que pensez-vous de la marquise?
MUe S i m o n , avec un sourire de mépris. — C’est une nul

lité absolue. Dieu l’a faite comme ça. Il s’est trompé. (Hila
rité générale.) Quant à moi, j ’aurais pu épouser le grand 
chambellan de la princesse de Metternich, mais j 'a i mieux 
aimé être institutrice en France que princesse en Prusse. 
(Nouveaux rires.)

D. — L’abbé Rosselot prêtent que vous lui avez offert 
d’aller vivre maritalem ent avec lui.

M|le S i m o n . — 11 a dit ça! Oh! là! là! Grâce à Dieu, je 
pourrais encore trouver autre chose qu’un pareil gorille! 
(Hilarité prolongée.) Oui, continue la vieille demoiselle d’un 
air furieux, un gorille féroce qui rossait les enfants avec un 
gourdin à tête de métal parce que, me disait-il, c’é ta itla  mode 
en Allemagne. Le jour du suicide du général Roulanger, 
il est venu vers moi en agitant un journal : « Roulanger 
s’est cassé la tète, s’écriait-il d’un air joyeux. C’est bien, ça 
fait un Français de moins ! Vive la Prusse 1 »

D. — Vous avez écrit à Mme de Nayve mère pour vous 
m ettre à sa disposition devant la justice. Pourquoi n ’avez- 
vous pas écrit à sa belle-fille?

R. — Parce que j'a i de l’estime pour la douairière et non 
pour l’autre.

M. l e  P h o c u h e u r  g é n é r a l  P a i n . —  Vous venez de dire que 
jam ais vous n ’aviez vu le marquis de Nayve donner une 
chiquenaude à ses enfants. Je vois que vous avez déclaré à 
l’instruction qu’il se je ta it sur eux comme une bêle fauve.

L e  T é m o i n , avec noblesse. — Ce m o t - l â  n ’e s t  p a s  dans 
m o n  r é p e r t o i r e .

Le p ro cu reu r général tance v ertem en t Mlle Simon



d ’ap p o rte r  contre Mm0 de N ayve des accusations sans 
p reuve .

L e  m a r q u i s  d e  N a y v e . — Vous avez raison. Quand on n’a 
pas de preuves, on ne doit pas accuser. Moi, je  n’ai jamais 
soutenu ([lie la marquise eût été la maîtresse de l’abbé 
Rosselot. (Mouvement.)

L ’a b u é  R o s s e i .o t , du fond de la salle. — Et moi j ’affirme 
que je ne me suis jam ais enfermé avec Mme de Nayve dans 
le petit salon bleu.

Le m a r q u i s . —  Ah! si.
L ’a b b é  R o s s e l o t . — Entendons-nous : pas à clef! J ’ai pu 

avoir des conférences avec elle, des entretiens assez longs, 
mais la porte restait toujours ouverte.

MU» S imon  .je ta n t à l’abbé un regard terrible. —- Vous, je 
vous ai rencontré loul il l’heure. Vous avez essayé de me 
parler. Je me suis bornée à vous jeter un regard de mépris. 
Vous êtes un misérable!

L ’a b b é  R o s s e l o t . — Je v o u d r a i s  b i e n  q u ’o n  f o u i l l e  d a n s  
v o t r e  v ie .  On v e r r a i t  s i  e l l e  e s t  a u s s i  h o n n ê t e  q u e  l a  m i e n n e ,

A ce m om ent, l’ancienne in s tritu tr ice  b ra n d it un 
jo u rn a l q u ’elle fait p asser à la  Cour. C’est m on com pte 
ren d u  du Figaro  con tenan t la  déposition  de l’abbé ltos- 
sclot.

— Oui, s’écrie M'1® Simon, voici ce qu’il ose dire de moi, 
que je  tapotais les jeunes gens quand ils étaient au lit, et 
que je les regardais jouer en chemise. Infamie 1

M. le P résiden t a tou tes les peines du m onde à ca l
m er cette g rande  colère. P lus le pub lic  se to rd , p lus 
MMo Sim on s’exaspère . Au banc des tém oins, l’abbé 
Rosselot se tie n t les côtes.

R ien à re ten ir  de la  déposition  du tém oin su ivan t, 
M. R ou tier, p h arm acien  à V ierzon, qui se souvient 
d ’avo ir été in te rpellé , il y  a  une douzaine d ’années, 
dans les rues de Belfort, p a r  un  p rê tre  q u ilu i fit l’éloge 
de l’A llem agne. Cet ecclésiastique ressem bla it à  l’abbé 
Rosselot, m ais c’est si loin t Je  b rû le  égalem ent le 
tém oignage sans in té rê t d ’un agen t de la  Générale-V ie,



M. P oignet, qui racon te  que l’abbé Rosselot lu i a  de
m andé dans quelles conditions il p o u rra it se constituer 
u n e  ren te v iagère. L ’ancien p récep teu r se borne à rép o n - 
dre que, to u ch an t 300 francs p a r  m ois, logé, n o u rri, dé
frayé de tou t, il ava it le devoir et le m oyen de penser à la 
vieillesse. « Toutes ces h isto ires son t révo ltan tes, a joute 
l’abbé Rosselot, on veu t m e déshonorer, me crucifier. »

P eu de chose à  d ire éga lem en t de la déposition  de 
Mmc M amet, m ère du  curé de S idiailles.

— Un jour, dépose-t-elle, Mm» Massé de Baudreuille nie fit 
dem ander un sac. Elle se m it dedans et me dit : « C’est ainsi 
que je veux aller en terre. »

Dans la  pensée de MB A lbert D anet, cette déc lara tion  
a p o u r bu t de p ro u v er que Mme Massé de B audreuille 
é ta it to u t au m oins b izarre  et que le p e tit Menaldo é ta it 
a tte in t de folie h é ré d ita ire . Nous revenons enfin au 
p au v re  en fan t avec la déposition  fo rt in té ressan te  de la  
sœ ur C hantai, qui é ta it chargée de la  lingerie  au petit 
sém ina ire  de Pont-de-B eauvoisin .

—• J'ai bien connu M. Menaldo, dépose la sœur Chantai, 
mais son souvenir est bien vague dans ma mémoire. L’enfant 
nie semblait souvent préoccupé du désir de retrouver sa 
famille et je sais qu’il s’est évadé deux fois du collège. 
L’année où il nous a quittés, il m ’avait déclaré qu’il ne 
voulait plus rester au séminaire.

I). — Comment marquait-on le linge?
Jt. — Les costumes des élèves n’avaient pas de marque.
D. — E t les chemises?
R. — Celles d’Hippolyte Menaldo étaient toutes neuves et 

je Crois bien que je n ’avais pas eu le temps de les m arquer.
1). — Et la casquette d’uniform e?
R. — Oh I la casquette était certainement marquée.

Vive ag ita tion  dans l’aud ito ire . On sa it que pendan t 
le voyage d 'Ita lie , la  casquette  de l’en fan t a d isp aru . 
C’est avec un chapeau  acheté à Gênes que son cadavre  
a été re trouvé dans le précipice.



M. l e  P r o c u r e u r  g é n é r a l , au marquis de Nayve. — Com
ment l’enfant a-t-il perdu sa casquette ?

L ’a c c u s é . — En se penchant dans le port de Gênes. 
(Mouvement.)

Les dern ie rs tém oins ont tous été cités p a r  la  défense 
en vue d ’é tab lir, sinon le suicide, du  m oins la  v ra isem 
blance du  suicide.

L’abbé Pache, curé de La B auche (Haute-Savoie) :

— J’ai succédéen 1892 àM. l’abbé Bois, chez lequel Hippolyte 
Menaldo passait ses vacances à La Bauche. Mon prédécesseur 
m ’a plusieurs fois raconté que cet enfant lui donnait beau
coup de tourment, qu’il parlait de se noyer, et qu’un jour 
il l’avait surpris dans le grenier du presbytère au moment 
où il essayait de se pendre. (Mouvement.)

M. P aget, em ployé de com m erce à Lyon :

— J’ai été le camarade, l'intime d’Hippolyte au séminaire. 
11 me confiait ses pensées et me déclarait qu’il voulait 
abréger ses jours. 11 parlait de se précipiter dans le Rhône. 
Il m’a répété cela maintes et maintes fois.

D. — Et vous n’avez pas prévenu les professeurs?
R. — Non, monsieur.
D. — Vous n ’avez pas parlé de ces propos à vos petits 

camarades?
R. -  Non.
D. — Puisque Hippolyte vous avait pris pour confident, 

savez-vous quelque chose de ses préoccupations de famille?
R. — Il ne m ’en a jam ais rien dit. C’était un caractère 

très concentré.

M. P aget n ’av a it pas été en tendu  à l’instruction . C’est 
av a n t-h ie r  seulem ent q u ’il a écrit à  Me A lbert D anet en 
se m ettan t à sa d isposition  p o u r ven ir déposer à 
Bourges. La défense com ptait su r un gros effet d ’au 
dience. Il a fa it long feu.

Le dern ie r tém oin est M. le Dr P aul G arn ier, l’alié- 
n iste  bien connu, m édecin en chef de la  P ré fectu re  de 
police. La défense l’a fa it citer pou r q u ’il donnât son



app récia tion  su r l’é ta t m en tal de l’enfant q u ’il n ’a 
ja m a is  vu  et qu i do rt son dern ie r som m eil depuis d ix  
ans. M. le D1' G arn ier est tro p  p ru d en t p o u r s ’engager 
dans cette voie. 11 se borne à  faire une théorie  générale  
su r les su icides d ’enfan ts, m a lheu reusem en t beaucoup 
m oins ra res  q u ’on ne le suppose. D epuis c inquan te  ans, 
les sta tis tiques en on t relevé p lus de m ille. La co rres
pondance du p e tit Menaldo laisse toutefois supposer à 
l’ém inent alién iste  q u ’il é ta it d éséqu ilib ré ; sa m élan
colie hab ituelle  lui a p p a ra ît com m e le p ré lu d e  possible 
du suicide, é tan t donnés su rto u t les an técéden ts h é ré 
d ita ires. Mais le D1' G arn ier en toure cette ap récia tion  
des p lus expresses réserves.

Me A lbert Danet donne lecture de la  consu lta tion  du 
D1' Motet et du  D1' B rouardel, qui ém etten t une opinion 
iden tique .

L ’audience v a  ê tre  levée quand  un  ju ré  dem ande :

— Et Mme de Nayve, a-t-elle reçu la réponse? Nous voulons 
absolument connaître le nom du clerc de notaire qui l’a 
conseillée. (Mouvement.)

La m arqu ise  s’avance à la b a rre  et rem et en tre  les 
m ains du P résid en t la  copie du té légram m e. La voici. 
11 est fo rt bien conçu et dénote un e sp rit fo rt net :

A Mme Jaladon, couturière, place des Récollets, Nevers.
Prière d'aller chez le notaire que vous m ’avez indiqué et de 

lui dem ander s’il a toujours ses clercs de 1891, car on veut 
savoir le nom de celui qui m ’a aidée dans ma dénonciation. 
11 m’a demandé le secret. M’en relève-il? Réponse à, M. le 
président des assises.

Signé : Marquise d e  N a y v e .

M alheureusem ent la réponse n ’est pas  arrivée , et la 
Cour se vo it dans la  nécessité de lever l’audience. J ’ai 
bien p eu r, avec ce nouvel inciden t, que le verd ic t ne 
puisse être  rendu  dem ain .



Bourges, 5 novembre.

Le réquisitoire.
Nous touchons au  te rm e! C’est le d e rn ie r jo u r  de ces 

ém ouvan ts débats. M. le p ro cu reu r général P ain  p rend  la 
paro le . R équ isito ire  sobre, sans ap p rê t, d ’une logique 
im pitoyable, d ’une ana lyse  p én é tran te  et qui a v ivem ent 
im pressionne l’aud ito ire .

Messieurs les jurés, dit M. le procureur général Pain, nous 
avons attendu longtemps pour déférer il votre liante justice 
un crime commis depuis dix ans. Le souvenir du pauvre 
Menaldo s’est évanoui. Le ministère public a dû attendre 
presque jusqu’il la limite de la prescription. Les témoins 
essentiels ont disparu. Est-ce donc à dire que Injustice ait 
été boiteuse? Personne, Messieurs les jurés, ne pourra lui 
je ter cette accusation.

Mais il a été bien gardé, le secret du dram e de la Fusarella! 
Vous savez quelles complicités morales, quelles compromis
sions, quels mensonges ont travaillé à faire, autour du crime 
du marquis de Nayve, l’ombre et la nuit. A quoi bon ces 
dissimulations et ces ruses, s'il ne s’était agi de cacher à la 
justice un épouvantable assassinat? Vous avez enlendu des 
témoins appartenant à un certain ordre. Tous ou presque 
tous vous ont répondu qu’ils ne savaient rien, et ceux qui 
consentaient à parleront entouré leurs déclarations d’étranges 
réticences. Oui, tous se dérobent, et il ne reste que les morts, 
mais les morts me suffisent 1 (Sensation.)

Maria Chaix est morte, mais ses lettres sont ici. Le pauvre 
petit Menaldo dort là-bas de son dernier sommeil, mais 
vous connaissez, par sa correspondance, ses pensées, l’état 
de son âme. Vous jugerez. Ces lettres-là ne sont pas faites 
pour les besoins de la cause.

M. le p ro cu reu r général P ain  rappe lle  ici l’a rresta tio n  
du m arqu is de N ayve.

11 y a un homme que l’accusation terrible que je  viens 
soutenir n’a pas étonné, car il en avait toujours eu peur. Cet



homme, c’est le marquis de Nayve. C’est vous ! (Mouvement.) Le 
jour où la gendarmerie de Saincaizelui m it la main au collet, 
au retour d’un voyage en Italie, en disant à M. de Nayve : 
« Vous êtes accusé d’assassinat! » le marquis de Nayve se 
borna à faire cette seule réponse : « Je n’ai rien à dire. 
Je reconnais que les circonstances sont contre moi. » 
La vérité est que, pendant neuf années, il a toujours 
vécu dans l'attente, dans la terreur du châtiment, et 
qu’il s’appliquait à toutes les heures de sa vie à le conjurer 
coûte que coûte, depuis ce fatal voyage d’Ilalie pour 
lequel ils étaient partis deux et d’où il est revenu seul. (Mou
vement.)

Dès le lendemain de son retour, il se jette aux pieds du 
curé de Sidiailles. Il dit en pleurant à. la marquise : 
« Embrasse-moi. Je suis perdu, bientôt lu ne me verras 
plus. » Puis les journaux parlent; ils racontent la découverte 
du cadavre; ils donnent des détails circonstanciés qui vont 
m ettre infailliblement sur la trace du m eurtrier. Alors 011 
voit le marquis de Nayve, affolé, réunir une sorte de conseil 
de famille : un avocat de Bourges, un a vocat deSaint-Amand, 
un avoué, un prêtre. Parlera-t-il ? Faut-il qu’il se taise? Faut- 
il qu'il se cache? Le conseil de famille l’engage au silence 
et lui dit : « A la grâce de Dieu! » Quelle terrible confidence 
avait-il donc reçue du marquis de Nayve? L’avocat de Bourges 
est mort, le prêtre n’a plus de souvenirs, l’avocat de Saint- 
Amand e s ta  cette barre, c’est Robin Massé; mais si on 
l’interrogeait, il se couvrirait du secret professionnel! Qui 
cache-t-on ? Les coupables ? Vous-même l’avez avoué d’un 
m ot : « Mes amis, avez-vous dit, craignaient que je  ne 
fusse inquiété! » Et c’est dans ces circonstances que vos 
conseils vous ont répondu : « Après tout, on ne sait pas 
quel est cetenfanl qui vient d’être relire du gouffre de Naples. 
Attendez. »

Celte attente, Messieurs, s’est prolongée pendant plus de 
huit ans. La justice n’a rien su. (Mouvement.) A Pont-de- 
Beauvoisin, l’abbé Vesin veille et tient le marquis au courant 
des visites indiscrètes. A Orléans, on essaie d’acheter le 
silence de Maria Chaix, et comme l’argent est impuissant ù 
la faire taire, 011 lui envoie des prêtres pour la menacer. 
M. de Nayve ira lui-même à Orléans lui enjoindre de garder 
le silence sous peine de m ourir de faim. Ah! le plan de



défense a été fidèlement exécuté ! Il faut que tout ce qui 
reste du pauvre petit Menaldo disparaisse. Les effets de 
l’enfant, le supérieur du séminaire les cachera avec soin 
dans sa propre chambre. Mme de Nayve possède une photo
graphie de son fils, on brille cette suprême relique. C’est la 
hantise perpétuelle!

Le marquis de Nayve comptait avec le temps, avec les 
années, avec la m ort ; et la m ort allait le délivrer de Maria 
Chaix, de l’agent Riffard. Il respirait enfin, quand sa femme, 
lasse de souffrir, se décida à livrer à la justice le secret de la 
naissance et de la m ort du pauvre petit Menaldo. Dénon
ciation bien trop tardive, vous direz-vous peut-être, Messieurs 
les ju rés; mais songez à la terreur que cet homme inspirait 
autour de lui. Rappelez-vous ses deux fils s 'arm ant de leur 
fusil de chasse au seul bruit de son évasion! (Sensation.)

M. le p ro cu reu r général app récie  sévèrem ent le m a
riage  du m arq u is  de Nayve.

Le seul qui n’ait pas le droit de reprocher à Mme de Nayve 
la faute de sa jeunesse, c’est son mari. Sans cette faute, il 
n’aurait pas épousé Mlle Massé de Raudreuille. La conduite 
de la marquise de Nayve, l’accusé n ’a le droit de la juger 
qu’à partir de son mariage. Eh bien ! dès le lendemain de 
son arrestation, l’accusé confessait en ces termes que Mme de 
Nayve avait été une épouse irréprochable: « Ma chère femme 
a toujours été parfaite, et Blanche ne me dém entira pas. Je 
puis dire que chaque jour nous nous sommes aimés davan
tage. Les légers nuages de notre vie étaient toujours suivis 
d’un redoublement d’amour. »

A ce so u v en ir,le  m a rq u is  ne p eu t re te n ir  ses la rm es. 
M. le p ro cu reu r général passe rap id e m en t, on le com 
p ren d ra , su r le rô le de l’abbé R osselot.

Que ce prêtre, dit-il, ait essayé de prendre un pied dans 
la famille de Nayve, qu’il se soit m ontré brutal et violent 
envers les enfants, je n ’en doute pas. Mais qu’il ait été le 
confident, l’inspirateur, l’am ant de la marquise de Nayve, je 
ne le crois pas un seul instant. Et l’accusé lui-même, se 
récriant loyalement contre certaines insinuations de dômes-



tiques, proclame ici que jam ais sa femme n ’a manqué à ses 
devoirs.

Ici, re p re n a n t sa d iscussion si se rrée , M. le p ro cu 
re u r  général P a in  g roupe avec une ra re  hab ile té  tous 
les arg u m en ts  qui, à ses yeux , condam nen t le m arqu is 
de Nayve.

Quel est votre premier mot à votre retour du voyage 
d’Italie? « L’enfant est perdu, dites-vous à la marquise. Il a 
fui. » Mais lorsque, quelques semaines plus tard, son cadavre 
sera retrouvé sur les rochers de la Fusarella, pourquoi ne le 
racontez-vous pas à de Nayve? Pourquoi essayez-vous de 
cacher sa mort, comme vous aviez toujours essayé de cacher 
sa vie ? (Mouvement.) Pauvre enfant, je ne vous reproche 
pas de ne pas l’avoir aimé, accueilli à votre foyer. Cela se 
voit chez de hraves et simples gens, mais vous étiez le m ar
quis de Nayve ! Cependant, vous lui deviez bien quelque 
reconnaissance, à ce bâtard 1 Sans lui, vous n’auriez pas eu 
le château de Sidiailles, le château de Presle, vos propriétés 
de Cuffy, la vie oisive. Car le mariage que vous aviez fait 
n ’avait été qu’un marchandage honteux. Ah ! vous les avez 
vendus cher, vos parchemins ! Mais, fils naturel vous-même, 
vous auriez dû comprendre qu’il y a des situations qui com
m andent l’indulgence.

E t M. le p ro cu reu r général donne lecture de cette 
le ttre  adressée p a r  le père du  m arqu is  de N ayve à 
l’agen t m atrim onia l R iffard :

« Comment 1 vous me promettez 40,000 francs de rente, 
et il n ’y en a que 15,000 sans compter les charges! c’est 
ignoble 1 » (Rires.)

M. le p ro cu reu r général P ain  a jou te  que la  cupid ité 
du  m arq u is  de Nayve n ’é ta it pas m oindre que l’avarice  
de son père , qui re fu sa it de p ay e r au x  agents m a tr i
m oniaux  leu r com m ission.

Son premier soin, dès qu’il voit sa femme sur le point de 
devenir mère, est de la forcer à faire un testam ent â son 
profit. Elle peut mourir pendant l’accouchement, l’enfant



peut mourir avec elle, et vous êtes décidé il ne pas reprendre 
la vio de travail. Veuf, mais riche, voilà ce que vous voulez . 
être.

Le m in istère public  en tre  ici dans le v if  du  procès.

Pourquoi enlever Menaldo à sa bonne nourrice? Pour
quoi ne point le laisser à l’école communale avec les enfants 
des artisans du voisinage? C’était si facile! Mais vous étiez 
décidé à le rejeter de votre vie, et, pendant deux années, cet 
infortuné restera séquestré au séminaire de Ponl-de-Beau- 
voisin, ne pouvant voir personne, ignorant de son nom, de 
sa famille, objet de la surveillance la  plus minutieuse, la 
plus mesquine, ne pouvant même pas écrire librement à cette 
Maria Chaix, qui a eu plus de cœur pour lui à elle toute 
seule que toute sa famille. Oui, Maria Chaix, qui n ’a jam ais 
voulu croire à vos mensonges et dont nous allons voir 
grandir l ’am our avec 'line vaillance et une énergie admirables. 
Ah! vous avez eu du bonheur qu’il fût un brave petit cœur, 
affectueux, travailleur et serviable, ce petit bâtard !

Il avait tant de chances, cet enfant réprouvé de tous et 
qui n’avait ni famille ni foyer, de devenir un mauvais 
enfant. Eh bien 1 non, il se résignait à être prêtre, et on 
lui apprenait au séminaire que le prêtre n 'a pas de famille 
en ce monde. (Sensation.)

L’o rgane du m in istè re  pub lic  m o n tre  ensu ite  au  ju ry  
le ca ractère  du jeune  Ilippo ly te  se tra n sfo rm a n t peu  à 
peu . il le m ontre un iquem ent préoccupé de connaître  
enfin sa m ère , fuyant du  sém in a ire , som bre, tac itu rn e , 
inqu ie t, ju s q u ’au  jo u r  où le m arqu is de N ayve est m is 
en dem eure p a r  le d irec teu r de ven ir le p ren d re  au  p lus 
v ite .

Pourquoi aviez-vous emmené cet enfant en Italie, comme 
un père excellent conduirait en vacances un fils adoré? Oui, 
pourquoi l’Italie à l’enfant naturel de votre femme, à l’en
fant haï, abhorré, honni, chassé par vous de votre vie? Et 
ce voyage, pourquoi le cacher à votre femme, que vous lais
serez sans nouvelles jusqu’au retour? Pourquoi ce faux nom 
de M artin? Pourquoi ce voyage vertigineux? Pourquoi, le 
dernier jour, cette longue étape de 35 kilomètres, comme si



vous attendiez que le soir vous livrât un enfant exténué, 
incapable de résistance et de lutte ? Accident, suicide, me 
direz-vous. Pourquoi n ’en avez-vous pas parlé? Accident, les 
experts vous ont expliqué qu’il était impossible. Suicide, 
la veille encore le jeune Menaldo avait acheté à Home de 
petits souvenirs destinés à ses camarades du séminaire. Non, 
il ne voulait pas m ourir. Souvenez-vous de sa lettre à Maria 
Chaix : « Ah! vingt et un ans, vingt et un ans, quand vien
drez-vous! » De telle sorte que s'il 11e peut y avoir ni suicide 
ni accident, et si je  trouve un enfant tué, je vous dis, m ar
quis de Nayve, que c’est vous qui l’avez tué! (Mouvement.)

Vous avez tenu au retour une sorte de petit carnet jour
nalier de votre voyage et voici ceque j ’y lis : « 7 novembre, 
passé la journée à Rome. 8 novembre, parti pour Naples. 
Mardi, fuite. » Oui, c’est en ces termes que vous inscrivez la 
disparition de l’enfant. Ne venez donc plus parler d’accident 
ni de suicide. Fuir? Et où vouliez-vous qu’il allât, ce malheu
reux enfant, avec quatorze sous dans sa poche, loin de son 
pays, l’estomac vide, après avoir fait 35 kilomètres dans la 
journée? Arrière donc, le suicide; arrière l’accident; arrière 
la fuite. Reste l’assassinat! (Mouvement.)

Si vous n ’éliez pas coupable, vous auriez marché., fouillé, 
prévenu le consul de France ou la police de Castellamare, 
vous n’auriez pas fui après vous êlre caché dans une maison 
infâme, à l’instar des pires assassins. Et si la police italienne 
avait retrouvé quelques jours plus tôt le cadavre de la Fusa
rella, elle eût fouillé les bouges et découvert le marquis de 
Nayve qui lui aurait répondu : Je m’appelle Martin.

L a péro raison  est très sobre et très touchan te .

Pourquoi n'êtes-vous pas retourné en Italie? Vous deviez 
au moins à la marquise de Nayve la consolation de pouvoir 
prier sur la tombe de son malheureux fils ; et vous avez laissé 
ce soin suprême aux pauvres femmes de Sorrente, touchées 
de la jeunesse et de la beauté de cette pauvre victime incon
nue. Pourquoi vous êtes-vous refusé à ce voyage, malgré les 
supplications de la m ère? Je vais vous le dire : Vous n’avez 
pas voulu revivre cette journée terrible; vous avez craint 
qu’une main ne s’abattît sur votre épaule et que lu voix d’un 
gendarme ne vous criât : « Vous êtes un assassin ! » (Mouve
ment prolongé.)



Nouveau coup de théâtre.

L a paro le  v a  être  donnée à Me A lbert U anet, m ais à 
ce m om ent se p ro d u it un  incident décisif e t qui soulève 
dans l’aud ito ire  une ind ic ib le ém otion. On sa it avec 
quelle persévérance les ju ré s  som m ent la m arqu ise  de 
Nayve de révé ler enfin le nom  de l’hom m e qui l’a con
seillée et d irigée p o u r la rédaction  de sa p la in te . H ier, 
p ressée de questions, la m arqu ise  a  fini p a r  déclarer 
que c’é ta itu n c le rc  de n o ta ire d e N e v e rse tq u e c e c le rc d e  
no ta ire  lu i av a it été ind iqué p a r  sa co u tu riè re , MmcJa la- 
don. E t non sans peine, M. le p résid en t L au v e rja t av a it 
obtenu de Mme de Nayve q u ’elle té lé g ra p h iâ t au ssitô t à 
cette dam e p o u r ob ten ir le nom  du clerc en question .

D epuis h ie r, on a tten d a it anx ieusem ent la  réponse de 
Mmo Jaladon . L’im patience du  ju ry  et du  public s’é ta it 
encore accrue ce m atin; enfin, vers tro is  heures du soir, 
le cou rrie r de N evers a rr iv e  à  Bourges et, au m ilieu de 
la  stupéfaction  générale , M. le p résid en t L au v e rja t 
donne lecture de cette le ttre  de Mme Ja ladon  :

Nevers, 8 novembre.
Monsieur le Président des assises, j ’ai reçu hier de Mme de 

Nayve les télégrammes ci-joints auxquels je  ne comprends 
absolument rien. Mme de Nayve m ’a demandé, mais après 
l’arrestation de son mari, deluiindiquer un bon notaire pour 
s’occuper de ses affaires. Je lui ai indiqué Dauphin. 
Agréez, etc. (Signé.) J a l a d o n .

A près l’a rresta tio n  de son m ari ! La différence est 
cap ita le . Q uand Mme de Nayve a dem andé le conseil du 
clerc de no ta ire , son m ari é ta it déjà sous les verrous. 
Elle a donc m enti. Elle a  donc fa it h ie r  un faux  tém oi
g n ag e  ! Elle cache le nom  du  conseil m ystérieux  
qui l’a assistée et que la défense cro it ê tre  l’abbé Rosse
lot. Oui, elle a  m en ti, la  m arq u ise  de N ayve, e t nous 
allons avo ir la p reuve  éc la tan te de sa dup lic ité  et de 
son im postu re .



A l’ap p u i de la  le ttre  q u ’on v ien t de lire , Mme Ja ladon  
jo ig n a itc e té lé g ra m m e q u e ,p a r  unefinasserie  bien naïve, 
Mme de N ayve lui ad ressa it h ie r  so ir:

Bourges, i  novembre.
Jaladon, couturière, Nevers.

Dites au notaire, si on l’interroge, de répondre que le clerc 
est m ort ou disparu.

Signé : Marquise d e  N a y v e .

A la lecture de cet é tran g e  té lég ram m e, une ru m eu r 
d ’ind ignation  s’élève de tou tes les p a rtie s  de l’aud ito ire . 
D ésorm ais, l'a ffa ire  est ju g ée , ca r le ju ry  se déterm ine 
tou jou rs p a r  les im pressions d ’audience.

M° Albert Danet.
Un in c id en t de cette in tensité  donne beau je u  à  la 

défense. Me A lbert D anet, qui p rê te  au  m arq u is  de 
N ayve l’ap p u i de sa paro le  élégan te et loyale, ne 
m anque pas de sa is ir  la  balle au bond.

J’étais convaincu déjà de l’innocence du marquis de Nayve, 
s’écrie-t-il. Le coup de théâtre qui vient de se produire 
achève de dissiper les derniers nuages. Vous pouvez main
tenant la juger, la dénonciatrice, cette femme indigne qui 
traîne son m ari devant vous après seize mois de cachot ! 
Voilà la duplicité de la marquise de Nayve, de cette malfai- 
trice abominable que votre verdict va flétrir à tout jam ais I 
Si je n’en dis pas davantage, c’est que ces fils sont ici qui 
m ’écoutent! Malheureux jeunes gens, pardonnez-moi d’être 
forcé d’attaquer votre mère ! Mais elle a voulu conduire votre 
père à l ’échafaud! (Sensation.)

EtM e A lbert D anet, ab o rd an t sa p la ido irie , com m ence 
p a r  rap p e le r  les é tran g e té s  de l’in te rm inab le  in struc tion  
d irigée con tre  le m a rq u is  de Nayve. Non seu lem ent 
l’accusé est resté  au  secret p lu s  d ’un an , m ais pendan t 
des sem aines, pendan t des m ois en tiers , le ju g e  d ’ins
tru c tio n  de Saint-A m and ne l’a m êm e pas in te rrogé ,
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re fu san t de lu i rem e ttre  ses le ttres sous p ré tex te  de 
« le la isse r à ses m éd ita tions ». Que le ju r y  excuse donc 
la  violence de lan g ag e  d ’un hom m e qui depu is seize 
m ois a été re tra n c h é  du  m onde.

A près avo ir rappe lé  les an técédents honorab les de 
son client, ré m in e n t avocat nous p résen te la  m arqu ise  
de Nayve, froide, indifférente, sans am our, sans cœ ur, 
n ’a y a n t ja m a is  eu p o u r le p au v re  petit M enaldo un de 
ces élans qu i eussen t, m ieux  que tou tes les paro les, 
révélé au  p au v re  en fan t que la  m ère qu ’il cherchait, 
c’é ta it elle. « Non, la  v ra ie  m ère, s’écrie Me A lbert 
D anet, ce n ’é ta it pas vous, c’é ta it M aria Chaix! »

L ’avocat du  m arq u is  de N ayve p ren d  ici corps à corps 
l’accusation . C’est d ’accord avec sa fem m e et sa  belle- 
m ère que M. de N ayve a  choisi pou r l’en fan t na tu re l le 
petit sém inaire de Pont-de-B eauvoisiri. Il lui a prodigué 
les m eilleurs soins et lui fa isa it donner des leçons de 
p iano , de dessin, d ’escrim e, et de sa m ère ou de lu i 
c’est certainem ent le m arq u is  que le je u n e  sém inaris te  
a im ait le m ieux. Si M. de N ayve a  re tiré  l’en fan t du  
sém inaire , c’est que le su p é rie u r, l’abbé Vesin, redou
ta it q u ’il ne sc su ic idât. E t ce m atin  encore Me A lbert 
D anet a reçu  de Lille une le ttre  ém an a n t d ’un des a n 
ciens condisciple de l’en fan t et qui affirm e q u ’llip p o ly te  
é ta it h an té  p a r  les idées no ires. C’est p o u r le d is tra ire  que 
M. de Nayve a  em m ené l’en fan t en Italie, su r le conseil 
du  P . Vesin, e tn o n  sa n sav o ir  annoncé ce voyage à l’abbé 
M amet. L ’en fan t lui a échappé au  m om ent où il s’y 
a tte n d a it le m oins. Il s’est p réc ip ité  dans le golfe de 
Naples, com m e il a v a itd é jà  voulu  se je te r  dans le lthône .

Les annales m édicales sont pleines de ces suicides su
b its d ’adolescents, e t llip p o ly te  M enaldo, p e tit- lils  de 
M,ue Massé de B audreu ille  qu i a passé un  an  dans une 
m aison de san té  et qui est a tte in te  de lypém anie, est 
certa inem en t un  h éréd ita ire .

Le m in istè re  public  est dans l’im puissance d ’é tab lir  
que l’en fan t ne se soit pas suicidé. De tous les tém oins



qui l’on t aperçu  le jo u r  de sa m ort, pas un  seul n ’a été 
cité. Le ra p p o rt m édical n ’exclut ni la  possib ilité  d ’un 
accident, n i l’hyp o th èse  d ’un  suicide. Si l ’en fan t av a it 
été p réc ip ité  dans l’abîm e, il eû t je té  un dern ie r cri. Ce 
cri suprêm e, qui donc l’a  en ten d u ?

Q uant au  re to u r p réc ip ité  de C aste llam are, Me A lbert 
D anet l’exp lique p a r  l’affolem ent du  m arq u is , p a r  la 
te rre u r  que lui in sp ira it la  découverte m enaçante du 
secret de fam ille q u ’il é ta it décidé à cacher à ses en fan ts 
lég itim es, p o u r l ’h o n n eu r et la  rép u ta tio n  de leu r m ère. 
Me A lbert D anet m ontre , ap rès ce d ram e, la m arq u ise  
de Nayve s’associant à son m ari et m e tta n t tou t en œ uvre 
p o u r que le scandale n ’éc la tâ t pas, l’accom pagnan t à 
O rléans et tro m p a n t, elle aussi, la  p au v re  M aria Chaix, 
en lui rac o n tan t que l'en fan t s’est noyé dans un  étang  
de Pont-de-B eauvoisin .

Ah! monsieur le procureur général, s’écrie Albert 
Danet, vous reprochiez tout à l’heure à mon client de n'avoir 
pas donné à l’infortuné petit Menaldo une sépulture en terre  
française; c'est à Mme de Nayve qu’il fallait adresser cette 
apostrophe, monsieur le procureur général. Mais cette femme 
froide et impitoyable n’a jam ais aimé son fils 1 Et vous rap 
pelez-vous ce reproche sanglant de Maria Chaix, le jour où 
Mm» je  Nayve vint lui annoncer la m ort de son fils : « Non, 
madame la marquise, lui répondit la brave fille, Hippolyte 
n’est pas mort, car vous ne portez pas son deuil ! » (Mouve
m ent.)

La dern ière  p a rtie  de la  p la ido irie  de Me A lbert 
D anet est consacrée à l’abbé R osselot, qui va p asser un 
joli q u a r t d ’heure .

Ah! cet homme chassé de partout, repoussé par toutes 
les familles, expulsé comme indigne — voici une dépêche 
datée de Sartène qui me l’apprend à l’instant même — par 
M. Piétri, l ’ancien préfet de police, qui avait eu l’impru
dence de le choisir comme précepteur de ses enfants; cet 
homme, vous l’avez entendu ici, vous l’avez jugé ! Je lui ai 
demandé de ju rer qu’il n’était pas l’inspirateur de la plainte



de la marquise de Nayve. 11 a rougi devant le Christ. Il a 
répondu non pas : Je le ju re !  mais : Je l'affirme! Dans les 
familles où il n’y a pas de secret, on le chasse ; et, dans les 
familles où il y a un secret, on le garde !

Me A lbert D anet donne ici lecture d ’une p ro testa tion  
collective signée p a r  tous les clercs de n o ta ire  de Ne- 
vers :

Nous affirmons sur l’honneur, écrivent tous les clercs de 
notaire, que jam ais nous n’avons vu Mme de Nayve et que 
jam ais nous n’avons été appelés à lui donner conseil.

E t Me D anet conclut : Le clerc de no ta ire  « c’est Ros
selo t! » (H ilarité générale .)

Me A lbert D anet se liv re à un  exam en g rap h iq u e  fort 
concluant de le dénonciation  de la m arqu ise . Il n ’y  a a u 
cun doute pou r personne- Cette pièce a été recopiée et 
m al recopiée. La m arqu ise y p arle  constam m ent d ’elle, 
non en em ployan t le je  e t le moi, m ais à la  tro isièm e 
personne : « M adame a été in sp irée , » d it-elle, « m adam e 
a été frappée », et, chose curieuse, ce sim ple m ot m a
dam e, e t non m adam e la m arq u ise , ou m adam e de 
Nayve, rev en ait constam m en t su r les liv res de l’abbé 
Rosselot.

Il y  a , d ’a illeu rs, dans la  p la in te , quelque chose qui 
p rouve que la m ain d ’un p rê tre  n ’y  est pas é tra n g ère . 
A p lusieu rs rep rises  y  a p p a ra ît  la  p réoccupation  de 
sau v eg ard er l’au to rité  ecclésiastique. « Ces m essieurs 
du  sém inaire , écrit la  m arqu ise  de Nayve, se sont adm i
rab lem ent conduits. » Enfin, les m êm es scènes de v io
lence son t rela tées dans la  p la in te  de la  m arqu ise et 
dans la déposition  de l’abbé R osselot, et elles son t r a 
contées d an s  les m êm es term es.

Eh bien! dit M« Albert Danet, cette plainte dictée à la 
marquise de Nayve par cet homme infernal, de Nayve 
n’y croit pas elle-même. Cette femme qui prétend qu’elle 
a livré son m ari pour sauver ses enfants, victimes des vio



lences et des menaces de m ort de leur père, elle confie son 
fils Henri à M. de Nayve pendant ce voyage en Suisse au 
retour duquel le marquis devait être arrêté. Elle envoie 
René chez sa grand’mère. Elle est seule au château de 
Sidiailles avec Rosselot. Tous deux complotent l'infâme 
dénonciation !

Enfin la plainte est déposée. Le marquis de Nayve est 
livré au bourreau par sa femme. Huit jours plus tard, 
Mme de Nayve écrit à son m ari cette lettre extraordinaire 
qui se termine par ces mots : « Rien de nouveau ici. Nous 
t ’embrassons de tout cœur. »

Me D anet donne égalem ent lecture de p lu sieu rs 
le ttres fo rt affectueuses écrites à la  m arqu ise  de Nayve 
d o uairiè re .

« J’écris à Lucien dans sa prison, lui dit-elle, il n’est pas 
malade. » A celle époque, le juge d’instruction n’avait pas 
encore appris au prisonnier que c’était sa femme qui l’avait 
dénoncé ! (Sensation.) Quelle odieuse duplicité ! Quelle 
hypocrisie 1 Toutes les lettres de la marquise à sa belle-mère 
se term inent par cette invocation pieuse : « Prions et ayons 
confiance en Dieu. Dieu seul connaît la vérité, il fera 
justice. Il faut toujours avoir confiance dans la Providence 
qui n ’abandonne jam ais les siens! »

L a dern ière  le ttre  e s td u  13 octobre et se te rm ine  p a r  
ces m ots qui ind ignen t l’aud ito ire  :

« Voici le g ran d  m om ent qui approche ; c’est le m o
m ent de redoub le r de p riè re  et de fe rveu r. »

Quand les exc lam ations se sont calm ées :

Avons-nous affaire à une infâme ou à une folle? se 
demande Me Albert Danet. Je vous confie la vie du marquis 
de Nayve. Les cris d’indignation que vous venez d’entendre 
ne sont que l’expression des consciences honnêtes que 
révolte tant d’ignominie.

Des app laud issem ents répé tés sa luen t cette belle p la i
do irie .

A sept heu res et dem ie, le ju ry  en tre  en délibération .
R



Le verdict.

A près quelques m inu tes, le ju ry  ra p ro rte  u n  verd ic t 
d ’acqu ittem ent.

Les deux  fils du  m arq u is  de N ayve se d irig e n t vers 
la  tr ib u n e  des accusés et leu r père les é tre in t longue
m en t en les couv ran t de b a isers , p e n d a n t que le public 
ap p lau d it. On re m a rq u e  le peu d ’ém otion des deux  
frères. Au bo u t rte quelques m inu tes, les gendarm es 
em m ènent le m arqu is de N ayve, qui ne se ra  pas rem is en 
liberté . Il est, en effet, renvoyé devan t le tr ib u n a l cor
rectionnel de S aint-A m and, p o u r coups et violences 
envers ses enfants.

m

LE PROCÈS DE SAINT-AMAND

Saint-Amand, 13 novembre.
J ’étais curieux  de revo ir le m arq u is  de N ayve ap rès 

l’acqu ittem en t auquel il dev ra  de conserver sa tè te  su r 
ses épaules. C’est pourquo i j ’ai tenu à v en ir su ivre 
devan t le T ribunal correctionnel de S aint-A m and le 
procès des en fan ts qui constitue l ’épilogue de cette cause 
célèbre.

J ’ai trouvé le châ te la in  de S idiailles tou t rag a illa rd i, 
com m e il sied à u n  hom m e qui s’est v u  in  articula  m ortis  
et qui ne c ra in t p lus q u ’une entorse,

E h ! oui, il est tou t g a illa rd , le m arqu is  de N ayve! 
Les jo u es son t fra îches, l’a llu re  est p resq u e  so u rian te .



Il cause avec un  abandon  ch a rm an t avec les gendarm es 
q u i, p en d a n t les suspensions d ’audience, le p rom ènen t 
am icalem ent dans le ja rd in  du P ala is de Justice  au 
m ilieu du public , des avocats et des m ag istra ts  en robe, 
dans un e  in tim ité  sans façon. Son seul ch ag rin  est de 
ne pouvo ir p o u rfen d re  son g ran d  ennem i l’abbé Ros
selot, ca r il ne v ie n d ra  pas, ce digne p récep teu r. Le 
P a rq u e t a ju g é  son tém oignage com p ro m ettan t. Il s’est 
abstenu  de le citer. E t c’est une v éritab le  déception pour 
to u t le m onde.

Il faud ra  nous conten ter, com m e tém oins à sensation , 
de la m arqu ise  de N ayve et de ses deux, fds, qui conti
n u en t d ’h ab ite r  ensem ble, com m e au x  g ra n d s jo u rs  des 
assises, p en d an t lesquels leu rs vo isins de tab le  su rp re 
na ien t ces conversations charm an tes  : « Je te dis que 
p a p a  se ra  acqu itté . — Je te dis q u ’il se ra  condam né! — 
Il n ’y a pas de p reuves I -  Tu v e rra s . — C’est toi qui 
v erras . »

Ju sq u ’ici, ce son t les tils qui on t gagné le p a ri contre 
la  m ère. Reste à savo ir si Mme de Nayve n ’au ra  pas la 
seconde m anche. Il est v ra i que l’enjeu  n ’est p lus le 
m êm e.

L’audience s’ouvre à m idi d ev an t un tr ib u n a l b izar
rem en t com posé. Le p résid en t, M. Lefilleul, est assisté 
d ’un ju g e  supp léan t, M. C raponnc, et d ’un avocat, 
M. M allard. Des deux  ju g e s  titu la ire s , l’un, M. C anon, 
ju g e  d’in struc tion , s’est n a tu re llem en t récu sé ; le second, 
M. T orta t, est un  v ie illa rd  p o d ag re  qu i redou te  les cou
ran ts  d ’a ir. Le tr ib u n a l se tro u v an t ainsi déso rgan isé , 
il a fallu  faire  appel à  un m em bre du b a rrea u . Le siège 
du  m in is tè re  pub lic  est occupé p a r  M. le p ro cu reu r de 
la R épub lique B ernard . M° D anet, qui tien t à res te r su r 
ses lau rie rs  de B ourges, s’est fa it supp léer au  banc de 
la défense p a r  son secréta ire , Me L eredu .

Mes lecteurs en tenden t bien que je  ne vais pas leur 
im poser le com pte ren d u  détaillé  de l ’audience. Les 
tém oins que nous allons en ten d re , nous les avons déjà vus



défiler h Bourges. P en d an t deux audiences, l’au tre  
sem aine, on nous a fait l’énum ération  des coups de 
po ing , des coups de p ie d , des coup de règle, des 
m orsures et des crachats. Si, au  lieu d ’ind isposer le 
ju r y  p a r  ce défilé de dom estiques et de le la isser 
la  m oitié d ’une sem aine sans en tendre  p a rle r  de M enaldo, 
le p a rq u e t de Bourges ava it am ené à l’audience les 
cochers de la  rou te de S orren te et les dem oiselles des 
m aisons closes de C astellam are aup rès desquelles le m a r
quis de N ayve est allé chercher l’oubli, j ’ai une vague 
idée que le v erd ic t n ’eût pas été p récisém ent le m êm e. 
Mais passons et a rriv o n s  au  procès d’a u jo u rd ’hu i.

Le P a rq u e t de S ain t-A m and relève à  la  charge  de 
l’acqu itté  de Bourges d ix  chefs d ’accusation  de coups 
et b lessures : deux  su r la  personne de la m arquise, un  
su r H enri de Nayve, les au tres  su r son frère René. C’est 
p a r  l’aud ition  des tém oins q u ’on com m ence. En. tè te, la 
m arqu ise de Nayve, avec son éternel chapeau  h p lum es 
noires et sa robe à la  dern ière  m ode de Saint-A m and.

C’est tou jours la  m êm e fem m e indifférente et glacée, 
odieuse d ’insensib ilité et d’en tê tem en t, avec ses gros 
yeux  bleus ho rs de la tê te  qui lu i donnent l’a ir, révérence 
p a r le r  et p o u r em ployer l’expression  p itto resque  d ’un  
de m es voisins d ’audience, d ’un bœ uf qui reg a rd e  passer 
un  tra in . Et c’est tou jou rs la m êm e an tienne débitée 
d ’une vo ix  de p e rru ch e  :

M. de Nayve nous a horriblem ent m altraités, moi et 
mes fils. Les enfants étaient martyrisés surtout pendant les 
leçons de mathématiques. Henri voulait fuir. Il ne consentait 
à rester que sur mes instances, mes supplications. Quand 
j ’essayais de venir au secours de mes enfants, mon m ari se 
je ta it sur moi. Un jour, il m ’a lancé un coup de poing en 
pleine figure. J ’en ai gardé la marque pendant huit jours. 
Il nous menaçait de nous tuer tous, ajoutant qu’il se suici
derait ensuite. C’étaient des scènes journalières. J'ai beau
coup, beaucoup souffert 1 Les enfants étaient assommés de 
coups. J’étais leur confidente, leur consolatrice ; ils me racon



taient tout. Je les voyais les ongles en sang, avec des bosses 
au fron te tdes bleus sur lesjam bes.M . de Nayve les mordait.

D. — Les mordait-il, les mordillait-il seulement?
L a M a r q u i s e . —  Oh! non; il les m ordait ferme et, quand 

j'essayais d’intervenir, il me frappait ou il me crachait au 
visage en me tra itan t d’idiote, de folle, de brute, pis encore. 
J’étais réduite à cacher les armes et enlever les clefs des 
serrures pour qu’il ne pût s’enferm er avec ses fils. « Va te 
noyer, je t’encrotterai! », disait-il à son fils Henri pour une 
leçon mal apprise. C’est pour m ettre un terme à ce m artyre 
que je  me suis décidée à le dénoncer.

D. — Seule?
R. — Oh ! oui, seule. Je n’ai pris conseil de personne. 

Vingt fois, j ’avais voulu partir. La mesure était comble.
D. — Et vous n’avez parlé de votre procès à personne?
R. — A personne, monsieur; pas même à mes enfants, et 

pourtant ce sont eux qui, plus d’une fois, m ’avaient suppliée 
d'aller chercher les gendarmes. (Mouvement.)

D. — Est-il vrai que le bruit ayant couru, à un  certain 
moment, que votre m ari s’était évadé de la prison de Saint- 
Amand, vos deux fils ont pris leur fusil?

R. — Oui, monsieur le Président; ils m ontaient la garde 
aux portes du château.

D. — Et pourquoi?
R. — Pour tuer leur père. (Violente rumeur.) « Comment, 

disais-je à Henri, tu ne vas pas lui tirer dessus. Il te suffira 
de le m ettre hors d’état de nuire 1 — Oh ! non, m am an, me 
répondit-il; va, nous le tuerons bien 1 » (Nouvelles rumeurs.)

D. — Comment expliquez-vous leur revirem ent?
R. — C’est bien simple. Ils veulent sauver leur père.
D. — Alors, pourquoi ont-ils commencé par l’accuser?
R. — Ils étaient alors sous le coup de ses violences.
D. — Vous n’avez jam ais cherché à les influencer?
R. — Jamais.
D. — Vous vivez avec eux. Ils savent que vous allez 

charger leur père. Ne vous ont-ils jam ais suppliée de ne pas 
le faire?

R. — Jamais.

Cette déposition de la  m arqu ise  de N ayve est le gros 
m orceau  de l’audience.



Je passe rap id em en t su r les au tres  tém oignages. 
G abrielle B rian t, l’ancienne fem m e de cham bre de 
Mme Massé de B audreuille, déclare que M. le m arq u is  
ne décoléra it pas . Un jo u r , à p ropos d ’un  m oucho ir 
p erdu , il s ’est je té  su r m ad am e; une au tre  fois, il a 
bousculé ind ignem ent sa belle-m ère, à  p ropos d ’un coq 
qu i av a it la p a tte  cassée. Il t r a i ta i t  M. René de p o u rri
tu re . « Si tu  crevais, lu i cria it-il, je  te  d an sera is  su r le 
ven tre . » Quand son père fu t arrê té , ce fu t le jeune  
hom m e qui dansa de jo ie  : « Ah ! répé ta it-il, s’il p ouvait 
ne ja m a is  reven ir! »

—  Un cri du cœ ur, quoi ! rép lique M. le p résiden t 
Lefllleul.

— Oui, m onsieu r, un  cri du cœ ur, répond  l’ancienne 
fem m e de cham bre. Il est v ra i que M. René a jo u ta it :
« P ap a  p eu t m o u rir , pou rv u  que son âm e soit sauvée ! »

M. le P résiden t inv ite  le tém oin à ne pas ex ag érer les 
choses.

— Les dom estiques, lu i d it-il, sont to u jo u rs  rav is  de 
vo ir les m a îtres  en querelle  ! (A ssentim ent et rires.)

Mlle G abrielle Briant ajou te que le m arqu is  vou la it 
tu e r l ’abbé Rosselot, q u ’il tra i ta i t  de tous les nom s, 
no tam m en t de faux  m onnayeu r. M. de N ayve é ta it un  
ogre, un  b o u rreau , to u t le pays av a it p e u r  de lui.

— Quand il fut mis en prison, ajoute le témoin, maman 
vint me chercher au château. — Il faut que tu partes, me 
dit-elle; si jamais on le lâche, ce sera un massacre général.

D. — Les fils ne faisaient-ils pas la veillée des armes, en 
prévision de son retour?

R. — Non, monsieur, dit le témoin, je ne les ai pas vus.
D. — Vous avez raconté à l’instruction que votre maître 

m altraitait également sa petite fille.
R. — Oui, monsieur, parce qu’elle boitait. Il la poussait 

pour la forcer à m archer droit. (Bruit.)

Une au tre  soubrette , Ju lie tte  R ondet, dépose q u ’on 
n ’av a it la p a ix  au châ teau  que lo rsque m onsieu r n ’é ta it 
pas là. Le m ercred i des cendres \ 894, au  re to u r de la



m esse, il a  m ordu  m adam e au  b ras . Ç a 'sa ig n a it; il lu i 
a  craché à la  figure. Tous les m ercred is et tous les ven
dred is, jo u r  de classe de m a th ém atiq u es, M. René était 
roué de coups. Ju lie tte  R ondet a jou te  queM . le m arqu is  
éta it u n  m a ître  in su p p o rtab le . 11 com ptait lu i-m êm e le 
linge de lessive et fe rm ait au cadenas la huche au  pain , 
sous p ré tex te  que Mme Massé de B audreuille le gasp illa it 
p o u r ses poules. Il so u h a ita it à  m adam e d ’être  crewéc 
et lui rép é ta it q u ’elle é ta it bonne à a ller ram asse r le 
c ro ttin  su r les rou tes.

Le ja rd in ie r  G arraud  donne les m êm es détails su r 
cette vie de fam ille. C’est lu i, on s’en souv ien t, qui fu t 
m is en sen tinelle su r le to it p a r  Mm0 de N ayve pour 
essayer de su rp re n d re  le m arq u is  dans la m ansarde  
d ’une fem m e de cham bre. Un second ja rd in ie r , nom m é 
L ager, affirm e que M. le m arq u is  tra i ta i t  sa  belle-m ère 
de vieille sale, de vieille cloche, de vieille taupe et m êm e 
de vieille canaille.

— Est-ce que M. de Nayve était généreux? lui demande 
M. le président Lefilleul.

— Oh! répond l’ancien jardinier, il me donnait des grati
fications toutes les fois qu’il lui tombait un çeil. Mme ti0 Nayve 
était moins chiche. Malheureusement, elle n’avait pas dé ce 
qui se pousse! (Hilarité.) Monsieur ne lui donnait en tout et 
pour tout que 200 francs pour ses étrennes. M. le marquis 
tenait également la caisse de sa belle-mère, qu’il avait 
réduite à se contenter de 200 francs par mois.

Une vieille dom estique de so ixan te-qu inze ans, la 
m ère  G iraud, a  en tendu  le m arq u is  tr a i te r  son fils René 
d ’id io t, d ’im bécile et de c ré tin . C ertain  jo u r , il m enaça 
sa p ro p re  m ère, M"10 de N ayve d ouairiè re , de lu i envoyer 
un  coup de pied au  c... Tels son t, au  m ilieu de bien 
d ’au tres, les seuls tém oins que le m in istère pub lic  a it 
fa it c ite r à l’audience p o u r déposer des faits de violence.

Les tém oins à décharge so n t en tendus. C’est le per
cep teur B a rb e reau , c’est l’in s titu te u r  R égn ier, c’es t 
l’abbé Couchot, curé de C ulfy; c’est l’abbé M amet, cu ré



de Sidiailles, qu i n ’ont ja m a is  su rp ris  aucune scène de 
b ru ta lité .

A rrivons au x  dépositions des en fan ts. Le p rem ier qui 
com paraît, c’est H enri, l’aîné, le b lond , qui dépose sans 
grande  ém otion, ré é d itan t p resque dans les m êm es 
te rm es son tém oignage de B ourges.

— J ’ai reçu quelques coups, mais je  les méritais toujours. 
Papa m’a bien frappé avec une baguette de fusil, mais c’était 
sur mes guêtres.

D. — Alors vous n ’avez pas eu l’oreille à moitié arrachée ? 
Vous n’avez pas reçu de coups sur la tête?

R. — Non, monsieur.
D. — Mais vous l’avez dit au juge d’instruction. Tenez, 

voici votre déclaration : il y en a quatre pages.
R. — J’ai raconté tout cela pour sauver papa.
D. — Singulier moyen!
R. — Je vous demande pardon. L’abbé Rosselot m ’avait 

dit de l’accuser d’être brutal, pour donner à croire que s’il 
avait poussé Menaldo dans le gouffre, c’était dans un moment 
de colère.

D. — Est-ce que l’abbé Rosselot vous battait?
R. — Oh ! oui, bien plus fort que papa.
D. — Mais n’était-ce pas votre père qui lui avait ordonné 

de vous battre?
L e  m a r q u i s  d e  N a y v e .  — Jamais de la vie.
L e  P r é s i d e n t , à Henri de Nayve. — Et vous obéissiez, en 

chargeant votre père, aux ordres de cet homme abhorré?
R. — Il me répétait que c’était le seul moyen de sauver 

mon père. Alors, j ’ai tout exagéré.
D. — Et votre mère ?
R. — Elle aussi a tout exagéré par am our maternel.
D. — Et aujourd’hui, vous atténuez tout par am our filial. 

Voyons! A quel moment avez-vous m enti? Est-ce autrefois? 
Est-ce m aintenant ?

R. — Quand on a son père à sauver, 011 a le droit de 
mentir.

L e  m a r q u i s  d e  N a y v e . — Mes enfants ont été hypnotisés 
par l’abbé Rosselot.

D. à Henri de Nayve. — Et comment avez-vous été arraché 
à cet hypnotisme ?



R. — Depuis que j ’ai vu que l’abbé Rosselot nous avait 
mënti en nous racontant que notre père était certainement 
coupable, qu’on avait les preuves. Les jurés de Bourges ont 
bien vu qu'il n’y en avait pas. (Mouvement.)

D. — Pourquoi ne vous êtes-vous pas rétracté tout de 
suite ?

R. — J'ai attendu les assises.
D. — Et vous avez laissé votre père en prison pendant 

seize mois 1 (Mouvement.)

M. René de N ayve dépose, n a tu re llem en t, dans le 
m êm e sens que son frère.

— Mon père, dit-il, a peut-être été un peu sévère, mais 
c’était pour me faire travailler, me faire arriver à Saint-Cyr. 
C’était pour mon bien. 11 était même très doux pour nous.

D. — Alors il ne vous a jam ais cravaché, il ne vous a 
jam ais tordu les bras, il ne vous a jam ais arraché les 
cheveux ?

R. — Mes cheveux tombent tout seuls. (Rires.)
D. — Vous savez quelles accusations terribles vous avez 

portée à l’instruction contre votre père, et cependant le 
m agistrat vous a exhorté plus d’une fois à ne rien dire que 
la stricte vérité. Voici votre déposition.

R. — Ce sont mes paroles, ce n’était pas m a pensée. 
J’étais l’écho d’un autre.

D. — De qui?
R. — De l’abbé Rosselot. 11 m ’a presque dicté ce que je 

devais dire.
D. — M. l’abbé Rosselot n ’est pas ici pour se défendre.
R e n é  d e  N a y v e . — Pourquoi ?
L e  m a r q u i s  d e  N a y v e . — Oui, pourquoi ?
M. l e  P r é s i d e n t . — Le tribunal ne fait aucun état de ses 

dépositions. (Mouvement.)
« Dites-moi, monsieur René de Nayve, on a raconté que 

vous dansiez de joie le jour de l’arrestation de votre père.
R e n é  d e  N a y v e , avec un accent indigné. — Moi, j e  

dansais !
G a b i u e l l e  B r i a n t . — Oui, monsieur René, vous dansiez 

dans la chambre de madame. Je vous ai vu.
D. — Et votre fusil, l ’avez-vous pris en prévision du retour 

de votre père au château ?



R. — Non, monsieur; ce n ’était pas pour lui. C’était parce 
qu’on avait entendu du bruit dans le parc.

D. — Seriez-vous disposé à reprendre les leçons de m athé
matiques ?

R. — Certainement.
D. — Vous en seriez enchanté?
R e n é  d e  N a y v e , avec une moue significative. —- Oh ! 

enchanté, enchanté, je ne dis pas ça. (Rires.)
M. l e  P r é s i d e n t . — Enfin, vous êtes le battu content. (Nou

veaux rires.)
M . R e n é  d e  N a y v e . — Si quelqu’un peut être juge de ma 

cause, c’est moi. Je ne dis pas que je n ’ai jam ais reçu de 
coups; je dis que ces coups étaient justes.

Les dépositions sont achevées. B rièvem ent, M. le p ré 
siden t Lefilleul in te rroge  le m arq u is  de Nayve. Le 
p rév en u  s’avance délibérém ent ju s q u ’au  p ied  du  t r i 
bunal, essuyan t les verres  de son lo rgnon , et se cam pe 
d ev an t une sorte  de prie-D ieu qui se rt de b a rre  aux  
tém oins.

•>— Je n’ai pas l’intention, lui dit M. le président, de 
rem onter le cours de votre vie. C’est comme père, c’est 
comme époux que vous êtes cité ici. Avez-vous m altraité 
votre femme ?

L e  m a r q u i s  d e  N a y v e , d’un ton pleurard. — Mais je  ne 
vivais que pour elle; je ne vivais que pour mes enfants! 
J ’affirme n ’avoir jam ais frappé M'»° de Nayve. Quant âm es 
fils, j ’ai pu les corriger, mais sans jam ais excéder mes droits 
de pére.

D. — C’est Mm« de Nayve qui vous accuse.
R. — Vous ne la croirez pas. C’est une inconsciente, 

influencée par une soutane. Elle n ’a pas regardé ce qu’il 
y  avait dessous. L’abbé Rosselot est un misérable qui a fui 
de Bourges pour échapper il l ’indignation publique.

C’est un espion payé pour avilir la France. J ’ai eu le 
m alheur de l’avoir chez moi. Le prêtre s’est emparé de 
l ’esprit faible de m a femme, et aujourd’hui encore il la 
domine complètement. Mm» de Nayve s’est moquée de la 
m agistrature de Bourges. Si, au lieu de déposer à, titre de 
simple renseignement, elle eût été entendue sous la foi du



serment, elle eût été arrêtée comme faux témoin. (Mou
vement.)

1). — Elle n'est pas la seule qui vous accuse. Vous avez 
entendu les témoins, les domestiques.

L e  m a r q u i s  d e  N a y v e , avec un sourire de mépris. — Les 
domestiques 1 les femmes de chambre 1 Gabrielle Briant 1 
Tiens, où esl-cllc donc? Elle s'est sauvée. (Rires.)

En effet, la soubrette  a qu itté  l’audience. Le m arqu is  
de N ayve en avise une au tre , Ju lie tte  llondet.

— Et celle-là, continue-t-il, elle a été renvoyéo pour 
immoralité par la marquise.

J u l i e t t e  R o n d e t , d'un bond. — Menteur! imposteur ! ne 
salissez pas les autres 1

D. — Et Marguerite Garraud?
L e  m a r q u i s  d e  N a y v e . — Celle-ci, elle a été renvoyée par 

la marquise. Elle craint des révélations.
1). — Lesquelles?
R. — Ma femme Ta menacée de raconter qu'elle avait été 

la maîtresse de mon fils Henri.
M a r g u e r i t e  G a r r a u d . — Insolent!
L e  m a r q u i s  d e  N a y v e . —  Vous avez fait venir ici cinq des 

dix domestiques. Pourquoi n ’avez-vous pas cité les autres?
M. l e  P r é s i d e n t . —  Oh 1 ne vous plaignez pas. On aurait 

pu en am ener une quinzaine.
R. — En tout cas, pourquoi n ’avez-vous pas cité l’abbé 

Rosselot? Ce n’est pas moi, c’est lui qui devrait être ici.

F idèle à sa tac tique hab ituelle , le m arq u is  va essayer 
de fa ire  dév ier le débat. Mais il a  affaire, cette fois-ci, à 
un  m a g is tra t qui n ’en tend  pas lu i la isser d onner le 
change et qui le ram ène au  p o in t p réc is . Ainsi forcé de 
se can tonner dans le déba t, le m a rq u is  ne fait p lus 
q u ’ergo ter. 11 p rend  l’un ap rè s  l’au tre  les d ivers chefs 
de la  p réven tion , ch ican an t su r les d a tes , m e tta n t les 
tém oins en contrad iction  su r des po in ts de détails, d is
cu tan t les scènes de coups avec l’a rg u tie  tà tillonne  d ’un 
p ro céd u rie r qui essaye d ’ép iloguer su r un acte. 11 n ’a 
pas m ordu , il a  fait le sim ulacre  de m o rd re ; il a  pu 
donner des coups de règ le , m ais il en a v a it enlevé la



b ague tte  de cu iv re ; il n ’a pas  bousculé sa  fem m e, il a 
fa it le geste de la pousser. T out cela est abso lum ent 
m isérab le , e t cette défense de ch ican ier indispose v io
lem m ent l’aud ito ire .

L’audience est levée à six  heu res . A dem ain  le réq u i
sito ire , la  p la idorie  et le jugem en t.

Saint-Amand, 14 novembre.
Cette dern ière  audience du  procès de N ayve a v a it été 

réservée p o u r les p la ido iries . Dans un réqu isito ire  très 
sobre, m ais d ’une a rg u m en ta tio n  serrée , M. le p rocu 
re u r  de la  R épublique B ernard  dem ande au  tr ib u n a l de 
p rononcer contre le m arqu is de N ayve un e  co n d am n a
tion rigoureuse , sans s’opposer tou tefo is à  ce que le 
ju g e m en t im pute  une p a rtie  de la  déten tion  p réven tive  
su r la durée de la  peine.

Le m in istè re  public  entend é tab lir  la  p reu v e  des actes 
de violence rep rochés au  m arq u is  en dehors de la  dépo
sition  de M. l’abbé Rosselot e t m êm e, ju s q u ’à  un  cer
ta in  po in t, en dehors des accusations de Mm8 de Nayve. 
P o u r lu i, les tém oignages des dom estiques du châ teau  
de S idiailles son t corroborés p a r  l’aveu m êm e des 
en fan ts qu i, au jo u rd ’h u i, p a r  un  sen tim en t bien excu 
sable, s’efforcent de d iscu lper leu r père. « Mon cher 
p ap a , éc rivait R ené de N ayve au  m arq u is , tu  as été 
quelquefois bien v io len t v is-à-v is de m oi, m ais Dieu 
nous ordonne de p a rd o n n e r m êm e à  nos ennem is. Moi, 
je  te p a rd o n n e  parce  que je  t ’a im e e t que je  t ’a im era i 
tou jou rs. »

M° L eredu , dans u n e  p la idorie  fo rt hab ile , s’a ttach e  
à m ettre  en con trad ic tion  les dépositions des dom es
tiq u es  qui n ’ont ap p o rté  au  trib u n a l que des po tin s 
d ’office. R s’étonne que l’abbé Rosselot n ’a it pas  été 
appelé à  l’audience. « Au su rp lu s , a jou te  Me Leredu, il 
fau t su pposer nécessairem ent que l’ancien p récep teu r a 
d isp a ru  et que la  ju s tice  a  été im puissan te  à  re tro u v er 
sa  trace . On ne [s’exp liquerait p as , s’il en é ta it au tre 



m ent, que l’hom m e qui a dicté au x  enfan ts du  m arqu is  
de N ayve d ’abom inables calom nies contre leu r père n ’a it 
pas été poursu iv i p o u r faux  tém oignage et p o u r coups 
et blessures su r la personne de ses deux  élèves. Q uant 
à  la  m arqu ise  de N ayve, ap rès les m ensonges flag ran ts 
don t elle a été convaincue devan t le ju ry  de Bourges, 
elle ne m érite  aucun crédit. »

Me Leredu te rm ine en m o n tra n t les deux  fils du m a r
quis de Nayve revenus à  d ’au tres  sen tim ents depuis 
q u ’ils ne son t p lus sous l’influence de l’abbé Rosselot. 11 
donne lecture des le ttres touchantes adressées p a r  les 
en fan ts à  leu r père  p en d an t sa déten tion  préventive, 
le ttres  que Me A lbert D anet av a it déjà lues à l’audience 
de la  Cour d ’assises de Bourges. Enfin Me L eredu  supplie 
éloquem m ent le tr ib u n a l, dans le cas où il c ro ira it devoir 
re te n ir  quelques-unes des accusations si visib lem ent 
excessives qui on t été p rodu ites, d ’avo ir égard  à  la 
longue durée de la p rison  p réven tive  subie p a r  le m a r
qu is de N ayve et de p roc lam er p a r  son ju g em en t que 
son client a  expié b ien  du rem en t les fau tes q u ’il a pu  
com m ettre .

— Les enfan ts on t p ardonné , s’écrie M° L ered u ; 
rappelez-vous la scène si ém ouvan te  qui a su iv i le 
verd ic t de Bourges au  m om ent où, l’acqu ittem en t p ro 
noncé, Henri e t René de N ayve se son t je tés  dans les 
b ras  de leu r père ! N’était-ce pas  l’acq u ittem en t d ’a u 
jo u rd ’hu i que les deux  fils du  m arq u is  de N ayve p ro 
nonçaien t a insi p a r  avance  ?

La délibération  s’est pro longée pendan t p lus de deux 
h eu res  et dem ie. A cinq h eu res , le tr ib u n a l ren tre  en 
séance et M. le p résid en t Lefilleul donne lecture du ju g e 
m ent. Le tr ib u n a l com m ence p a r  consta te r que le m a r
qu is de N ayve est un hom m e v io len t, b ru ta l, em porté, 
que la m oindre con trad ic tion  je tte  h o rs  de lu i, e t dont 
la  colère se m anifeste  alors p a r  des violences déplo
rab les contre tous ceux qui l’en to u ren t, en p a rticu lie r 
con tre sa fem m e et ses deux  en fan ts. Le ju g em en t



ajou te que, dans ses crises de fu reu r, le m arq u is  de 
Nayve s’est oublié au po in t de c rach er au  visage de sa 
fem m e, m éconnaissan t ju sq u ’au x  égards q u ’il do it à sa 
p ro p re  m ère. A près ces considérations générales, le 
T ribunal en tre  dans l’exam en des d ivers chefs de p ré 
ven tion . Il écarte q u a tre  chefs de violence su r  les en fan ts 
com m e n’excédant pas le d ro it de correction  paternelle , 
m ais il re tien t à la charge  du p révenu  un coup de règle 
su r les doigts de René de Nayve, une scène de violences 
au  so rtir  de l’église et deux  coups de po ing  en p lein  
v isage portés à la  m arq u ise  de Nayve.

P a r  ces m otifs, le tr ib u n a l condam ne le m arq u is  de 
N ayve à six  m ois de p rison  et 200 francs d ’am ende. Le 
tr ib u n a l o rdonne, en ou tre, la  m ise en liberté  im m édiate 
du  m arq u is  de Nayve, la  déten tion  p réven tive  de seize 
m ois q u ’il a subie devan t lu i être com ptée au x te rm es  de 
la  loi, à m oins que le tr ib u n a l n ’en ordonne au trem en t, 
ce q u ’il ne fait pas.

La levée de l’écrou est au ssitô t signée et le m arqu is 
de N ayve so rt du  P ala is  de ju s tic e  au  m ilieu  d ’une 
foule com pacte, trè s  calm e, en touré  de HP L eredu , de 
M° Robin Massé, ses avocats, e t de ses deux  fils qui 
l’a tten d a ie n t à la po rte  de l ’audience p o u r se je te r  dans 
ses b ras.

Q uant à  la  m arqu ise  de Nayve, elle n ’a pas  p a ru  
au  P ala is  de ju stice .



L’EMPOISONNEUSE D’ANVERS

Anvers, 6 janvier.

Tous les d ix  ou douze ans, la Belgique en rich it les 
annales ju d ic ia ire s  d ’une cause célèbre.

En 1882, c’é ta it cette adm irab le  affaire P eltzer qui 
réu n issa it, fo rtune bien ra re , les deux  qualités m altresses 
des g ran d s  procès : la passion  et l’av en tu re , e t qui a 
in sp iré  à M. Paul B ourget son ro m an  célèbre : A n d ré  
Cornélis.

A ujourd’h u i, c’est Mme Jo n iau x , celle qu ’on a appelée 
l’em poisonneuse d ’A nvers, sans savo ir encore au  ju s te  si 
elle est bien une em poisonneuse.

La situation  sociale de l ’accusée, fille du général 
A blay, la  m u ltip lic ité  des crim es dont elle v ien t ré 
p o n d re , les passions qui s ’ag iten t au to u r du procès, en 
ce pays où la po litique envah it to u t et où, selon que l ’on 
est ca tho lique ou libé ra l, on tien t p o u r  la cu lpab ilité  
ou p o u r l’innocence de Mme Jo n iau x , voilà p lus q u ’il n ’en 
fa lla it pou r m e décider à a ller esqu isser su r p lace une 
physionom ie de l’accusée et un  com pte ren d u  des d é 
bats.

A près avo ir m is à la  charge  de MmB Jon iaux  cinq ou 
six  crim es, p e u t-ê tre  davan tage, l’in struc tion  ne re tien t

1. Voir les Causes criminelles et mondaines do 1882.



p lus contre elle que tro is  em poisonnem ents, ce qui est 
encore assez coquet :

1° L ’em poisonnem ent de sa sœ ur, Mlle Léonie Ablay, 
m orte  sub item en t chez elle le 14 ja n v ie r  1892;

2°L ’em poisonnem entde son onclem aternel,M . Jacques 
Van den K erckhove, ancien  sén ateu r du  royaum e de 
B elg iq u e ,m o rtsu b item en t chez e lleau m o isd e  m ars  1893 ;

3° L’em poisonnem ent de son frè re , M. A lfred Ablay, 
m o rt sub item ent chez elle, au  m ois de fév rie r 1894.

Quelles charges te rrib le s  dans le re to u r im pitoyable 
de ces tro is  événem ents trag iq u es, si sem blables l’un  à 
l’au tre  que j ’ai pu  les résu m er en tro is ph rases  cli- 
chées!

Les m obiles, m a in te n an t :
M ariée en prem ières noces à un  sav an t, M. F rédéric  

F aber, égalem ent rép u té  com m e h isto rien  et com m e 
b ib liophile , e t qui lu i la issa  un e  tille ; rem ariée  à 
M. Joseph  Jon iaux , ingén ieur en chef despon ts  et ch au s
sées à A nvers, Mme Jo n ia u x  m enait, d it l ’accusation , 
une existence de luxe à laquelle les ressources du m é
nage ne pouvaien t suffire. E lle ava it p ris  des engage
m ents auxquels il lui é ta it im possible d é fa ire  h o n n eu r: 
des billets, des dettes cria rdes, des ob ligations in ex tri
cables la  h arcela ien t chaque jo u r .

C ellequi, d ’a p rè s l’a c c u sa tio n .fu tsa p re m iè re  victim e, 
M1,e Léonie Ablay, s’é ta it assu rée  deux  fois, sinon à son 
profit, du m oins au  p rofit de Mne F ab er, sa  fille du p re 
m ie r lit. Cette double assu rance su r  la  vie, Mlle Léonie 
A blay la con trac ta  au  m ois de décem bre 1871 ;
30,000 francs à la  Bâloise, 40,000 francs à la  N éerlan
daise, e t c’é ta it Mmi1 Jo n ia u x  qui s’é ta it engagée à p ay e r 
les p rim es auxquelles sa sœ ur, tro p  p au v re , ne p o u v a it 
faire  face. Moins de d ix  sem aines p lus ta rd , M110 Léonie 
A blay é ta it em portée chez Mme Jo n iau x  p a r  un  mal 
soudain .

Voilà p o u r la  sœ ur. P assons au  frère.
Alfred A blay, frè re  deM me Jon iaux , é ta it une sorte  de



raté  qui av a it essayé sans succès de tous les m étiers. 
A près avo ir dévoré, et au  delà, son p a trim o in e , il v ivo
ta it  à  P aris  d ’un m édiocre em ploi de com ptable, e t il en 
éta it réd u it à réc lam er au x  siens une pension a lim en
ta ire . Mais, à l’in stigation  de sa sœ ur, — l’accusation , 
du  m oins, le sou tiendra , —  Alfred Ablay ne s ’en é ta it 
pas m oins assu ré  su r la  vie au  Gresham, p o u r une 
som m e de 100,000 francs. Il est v ra i que c ’é tait Mme Jo- 
n iau x  qui p ay a it les p rim es. Un m ois ap rès  avo ir con
trac té  cette assu rance , A lfred succom bait chez Mme Jo- 
n iaux , qui l’ava it inv ité  à d iner, à un  m al dont les 
m édecins ne p u re n t définir le ca ractère .

Voilà p o u r le frère et la  sœ ur. P assons à l’oncle, 
M. Van den K erckhove.

Ic i, nous so rtons du crim e classique d ’assurances.
M. Van den K erckhove, qu i occupait à Gand une im 

p o rtan te  situation  in d u strie lle , a lla it se m arie r et recon
n a ître  un  fils n a tu re l. C’é ta it la  ru ine  des « espérances» 
de sa nièce, Mme Jo n iau x  ! L’oncle fu t foudroyé, lui 
aussi, p a r  un m al m ystérieux , ap rès  avo ir d îné chez sa 
nièce.

Mm(! Jo n iau x , qu i a to u jo u rs  p ro testé  de son innocence, 
affirm e queces tro is  m orts, p o u r ê tre  subites, n ’en sont 
pas  m oins natu re lles :

Sa sœ ur Léonie a  succom bé à une pneum onie; son 
frè re  A lfred, à une m alad ie d ec œ u r ; son oncle Van den 
K erckhove, à  une congestion cérébrale .

L a c lam eur pub lique , qui la  d és ig n ait com m e une 
em poisonneuse de profession , réc lam a cependant l’ex h u 
m ation  des tro is  cadav res .

Voyons les découvertes des ch im istes. P eu  de chose, 
il fau t l’avouer : rien  dans les viscères de M. Van den 
K erckhove ; rien  dans les restes de MUc Léonie A blay ; 
enfin, dans le corps doM . A lfred A blay, quelques traces 
de m orphine.

Mais, charge  des p lu s  sérieuses, Mme Jon iaux , h la 
veille du  décès de son frè re , s’é ta it fait d é liv rer p a r  un

f i .



p h arm acien  de B ruxelles de la  m orph ine dont elle essaie 
difficilem ent de ju s tifie r  l’em ploi.

D’au tre  p a r t, les m édecins ont conclu queM lle Léonio 
A blay n ’av a it ce rta inem en t pas succom bé à  une con
gestion . 11 fau t donc chercher ailleurs les causes de leur 
fin subite, et le P arq u e t sou tiendra  que tou te hypo thèse  
d ’une m o rt n a tu re lle  doit ê tre  écartée.

Telles sont les charges. L ’accusation  en relève une 
au tre , d ’un caractère  to u t d ifférent.

A près la m o rt égalem ent m ystérieuse d ’un  quatrièm e 
p a re n t de Mme Jon iaux , M. Lionel Ablay, et de son frère 
Alfred, la  fam ille reçu t des le ttres  anonym es qui tou tes 
disa ien t en substance :

« Si vous ne m e faites pas  p a rv e n ir  25,000 francs, je  
je tte ra i le d ésh o n n eu r su r la  fam ille, en dénonçant la 
coupable à In ju s tic e . »

Or, ces le ttres de ch an tag e , ce sont les experts  en 
écritu re  qui le déc laren t, elles son t toutes de la m ain de 
Mrae Jon iaux , tou jours aux  p rises avec des difficultés 
d ’argen t.

Mmo Jon iaux  sav a it donc qu ’il y av a it eu crim e, elle 
connaissait l’assassin . M. l’avocat général Servais, qui 
sou tiendra l’accusation , com pte bien dém on trer que cet 
assassin  m ystérieux , qui f ra p p a it d ’une m ain  si im p i
toyable et si sûre, elle le connaissa it, parce  q u e ... c’est 
elle!

Com m ent M"10 Jo n ia u x  se justifie-t-elle  de la tr ip le  
accusation  cap ita le qui pèse su r  elle?

Ses em b arra s  d ’arg en t ? Elle les a con tractés p o u r sau 
ver l'h o n n eu r de son frè re  A lfred, qui av a it, d it-e lle, 
lancé dans la  circu lation  de fausses tra ite s  à son nom .

L a m orph ine? Elle se l’est p rocurée  à la dem ande 
d ’une de ses sœ urs, Mlle Em ilie Ablay, p o u r so igner une 
affection nerveuse don t cette dern iè re  é ta it a tte in te . E t 
détail à, n o te r : Mlle Em ilie A blay confirm e, su r  ce po in t, 
son récit. Elle ajou te que leu r frè re , M. Alfred A blay, 
é ta it un m orph inom ane.



Les assu ran ces?  Mme Jon iau x  les explique p a r  un  
secret de fam ille que le ju ry  d ’A nvers a u ra  à  a p p ré 
cier.

D’ap rès elle, sa m ère, veuve du lieu tenan t général 
Ablay, lui a u ra it avoué, su r son lit de m ort, q u ’elle av a it 
une dette  de 30,000 francs; elle supp lia it, avan t d ’expi
rer, ses en fan ts de payer cette dette d ’honneur.

C’est p o u r sa tisfa ire  à ce vœ u suprêm e que MM8 Jo- 
n iaux  a u ra it fa it co n trac te r à  sa  sœ ur Léonie une 
assu rance su r la  vie.

Les créanciers de Mma A blay av a ien t ainsi un  gage, 
q u ’ils réa lisè ren t à la  m o rt de MMo Léonie A blay, et 
Mme Jo n iau x  ne bénéficia nu llem en t de cette assu rance . 
Si elle on toucha le m on tan t de concert avec sa sœ ur 
su rv iv an te  Em ilie, ce fu t « p o u r p ay e r les créanciers 
de m am an  ».

Il en a u ra it été de m êm e p o u r l'assu rance  de M. Al
fred Ablay, qui fu t sc rupu leusem ent affectée, d it 
Mme Jo n iau x , à p ay e r ses nom breuses dettes.

Enfin, en ce qui concerne l’oncle Van den K erckhove, 
Mra0 Jo n ia u x  se fa it fo rt d ’é tab lir, à l’aide de certificat»  
m éd icaux  abso lum ent incontestables, q u ’il é ta it apo
p lectique et q u ’il a  succom bé à une a ttaq u e .

M® C harles G raux , l’ancien  m in istre  lib é ra l,e t M °Paul 
H endricks, qui défendron t Mmo Jon iaux , tire ro n t cer
ta in em en t un  g ran d  p a r ti de ces explications, en face 
desquelles l’accusation  ne peu t p lacer q u ’une expertise  
ch im ique assez peu  dém onstra tive .

R estent, il est v ra i, les p reuves m orales : celles-là 
sont te rrib les!

S’accum uleront-elles, se d issiperont-elles au  g ran d  
jo u r  de l ’aud ience?

C’est à ce p o in t de vue su rto u t q u ’il é ta it in té ressan t 
de suivre les audiences, qui com m encent dem ain  lund i, 
e t c’est pou rquo i je  suis ici.



Anvers, 7 janvier.
Mme Jon iaux  est une bonne grosse bourgeoise de 

quaran te-c inq  ans, encore fra îche , de form es p la n tu 
reuses, m ais d ’allu res pudiques, te n an t les m ains 
jo in te s  et les yeux baissés, qui sem ble reven ir de la 
g ra n d ’m esse. Elle est restée coquette et po rte  trè s  jo l i 
m en t la to ilette  : robe de crêpe n o ir fo rtem ent épaulée, 
vo ile tte  d iscrè te  et chapeau  capote to u t m ignon , su r 
lequel scin tillen t de petites perles de ja is . C’est d ’une 
correction  élégante, to u t à  fa it achevée.

La salle des assises d ’A nvers, où se joue le dern ie r 
acte de ce procès, qu i ne sera ja m a is  une v raie cause 
célèbre parce qu ’il y m anque la passion , est un 
g ran d  bâ tim en t m oderne avec des vestibu les su r  les
quels ouv ren t com m odém ent toutes les salles. Celle des 
assises im ite é tonnam m ent, avec ses h au tes  verriè res , 
la  g ra n d ’cham bre  de la Cour d ’appel de P a r is ;  elle 
n ’a rien  de rem arq u ab le , d ’a illeu rs. Sans p a rle r  d ’assez 
jo lies fresques qui o rnen t le p o u rto u r et rappe llen t aux 
tém oins le ca ractère  sacré du  se rm en t, des inscrip tions 
flam andes nous font souven ir que la  ju stice  et la vérité  
son t sœ urs, e t l’œil est im pressionné p a r  le supplice 
d ’un so lda t, d ’un p a r ju re , décapité  en l’an 1569 p a r  les 
so ins d ’un hom m e rouge qui fait penser au  bou rreau  
de B éthune des M ousquetaires.

L ’audience est présidée p a r  un to u t jeu n e  m ag istra t, 
M. Ilo lvoet —  prononcez Ilo lvou t — conseiller à la 
Cour de B ruxelles. Une jo lie  tê te  d ’officier.

M. l’av.ocat général Servais so u tien d ra  l’accusa
tion .

Au banc de la défense, M° G raux, du  b arrea u  de 
B ruxelles, un  des vé téran s du p a r ti libé ra l, e t Me llen- 
d ricks, du b a rrea u  d ’A nvers.

Le costum e des ju g es ne diffère du nô tre  que p a r  la 
la rge  cein ture au x  couleurs belges : no ir, ja u n e  et 
rouge. N’éta it celte p a rticu la rité  et le bonnet à poil 
des deux  b raves gendarm es qui flanquen t Mme Jon iaux ,



baïonnette  au  canon , on se c ro ira it devan t une de nos 
C ours d ’assises de province.

Toute l’audience de la  m atinée a été consacrée à la 
lecture de l’acte d ’accusation , qui ne du re  p as  m oins de 
deux  h eu res . A la  rep rise , M. le p résid en t Ilo lvoet p ro 
cède à l 'in te rro g a to ire .

— Madame, vous vous appelez Marie-Thérèse-Josèphe 
Ablay, fille du général Ablay; vous avez quarante-neuf ans; 
vousêtesnéeàM alines, vous habitez Anvers. Veuve d’un biblio
phile, M. Faber, qui vous a laissé une fille, vous avez épousé 
en secondes noces l’ingénieur en chef Joniaux. Vous devez 
répondre ici de trois empoisonnements commis sur des 
membres de votre famille, et tous commis chez vous, à trois 
années d’intervalle, mais tous au mois de m ars — un mois 
terrible ! — sans doute à cause des échéances.

En -1892, c’est votre sœur Léonie qui tombe subitement 
malade, après avoir assisté chez vous à un dîner de gala. 
Trois semaines après, elle était morte. En 1893, c’est votre 
oncle Van den Kerckhove qui tombe foudroyé dans votre 
appartem ent après un autre dîner de cérémonie. En 1891, 
c’est votre frère, Alfred Ablay,qui succombe à un mal mysté
rieux pendant un séjour chez vous, auquel vous l’avez convié, 
car il habitait Paris.

Dans quel but Paviez*vous invité?
R. —• Alfred végétait à Paris, il venait à Anvers chercher 

une place.
D. — Et il est m ort au lendemain d’un dîner que vous 

donniez en son honneur?
R. — Non, monsieur, quinze jours après.
D. — De quelle maladie votre sœur Léonie était-elle 

atteinte?
R. — De l’influenza, qui a déterminé chez elle une fièvre 

typhoïde et des convulsions.
D. — L’autopsie a démontré cependant qu’elle n ’avait pas 

succombé à une fièvre typhoïde, mais que les symptômes 
qui avaient précédé sa m ort coïncidaient avec un empoison
nem ent par la morphine. Et votre oncle Van den Kerckhove?

R. — 11 s’est senti malade après dîner et je l’ai fait cou
cher dans mon cabinet de toilette. Les médecins ont dia
gnostiqué une attaque d’apoplexie foudroyante.



D. — C’est une erreur. L’autopsie a établi que M. Van 
den Kerckhove n ’avait pas été foudroyé pas l’apoplexie. En 
revanche, les symptômes de sa m ort rappellent ceux de 
l’empoisonnement par la morphine. Quant à votre frère, 
Alfred Ablay, il est resté plus longtemps m alade?

R. — Alfred souffrait de troubles cardiaques pour lesquels 
je  l’avais emmené en consultation à Bruxelles.

I). — L’autopsie cependant démontra qu’il n’était point 
m ort d'une maladie de cœur, mais qu’il avait été empoisonné 
par la morphine. Voilà donc, se succédant chez vous, trois 
morts mystérieuses et foudroyantes 1 (Mouvement.)

Mm» J o n i a u x , très maîtresse d'elle-même.. — Si v o u s  
a p p e l e z  f o u d r o y a n t e  u n e  m a l a d i e  d e  t r o i s  s e m a i n e s !

Tels son t les fa its . M ain tenant, M. le p résid en t IIol- 
voet v a  rech erch er les m obiles.

D. — Votre sœur Léonie avait contracté à votre profit une 
assurance de 70,000 francs.

R. — C’était pour m ’aider à éteindre les dettes do mon 
m ari.

D. — Votre oncle, M. Van den Kerckhove, était un oncle 
à héritage ?

R. — Pas du tout.
D. — Et votre frère Alfred? Il s’était assuré sur la vie pour 

une somme de 100,000 francs. Quand on songe à vos per
pétuels besoins d’argent, quand on démontre que depuis 
quinze années vous ne viviez que d’expédients, ces assuran
ces sur la vie contractées à votre profit sont singulièrement 
suggestives !

M111® J o n i a u x . — C’est, vrai. J'ai beaucoup lutté. J’avais dû 
payer les dettes de mon premier m ari, celles de mon mari, 
M. Eaber, qui s’était ruiné pour acheter des livres et faire im
primer ses productions.

D. — Etes-vous bien sûre de n’avoir pas eu quelque part 
dans la création de ce passif? « Celte femme est un gouf
fre! » disait votre belle-mère en parlant de vous, et elle ajou
tait que vous iriez jusqu’au crime ! (Sensation.) A la veille 
de votre arrestation, vous avez fait disparaître certains pa
piers. Lesquels?

R. — C’étaient de vieux comptes de mon promier mari.



D. — Pourquoiles dissimuler? On n’a rien à craindre quand 
on a l’àme pure!

R. — Mon second m ari, M. Joniaux, sait que je m’étais 
ruinée pour payer les dettes de son prédécesseur. (Rires.)

M. l e  P r é s i d e n t . — Oh 1 il avait bien d’autres sujets d'in
quiétude, M. Joniaux! Son esprit, comme il le disait, était 
travaillé par les « potins » qui avaient circulé à. la suite do 
la m ort de votre sœur Léonie. La m ort de votre oncle Van 
don Kerckhove l'avait encore affecté davantage. « Pourvu, 
s’écriait-il, que la justice, un beau jour, ne vienne pas l'aire 
une descente chez nous! »

Quand survint la m ort de votre frère Alfred, M. Joniaux 
se m ontra fort abattu : « C’est une fatalité! rcpétait-il. Je vis 
au milieu des corbillards! » (Sensation.)

M. le P résid en t aborde ici l ’exam en de la  situation  
financière de Mme Jon iaux . A la  m o rt de sa sœ ur Léonie, 
elle a touché 70,000 francs des com pagnies d ’assu ran 
ces ; à la m o rt de son frè re  A lfred, elle a touché
100.000 francs, ce qui ne l’a pas  em pêchée de con tracter
450.000 francs de dettes.

— Allons! s’écrie M. lePrésident, vousûtes devant vos juges. 
C’est le moment de parler, si vous avez fait de tout cet a r
gent un usage honnête et avouable ! Les dettes de votre pre
mier mari, tant hypothécaires que chirographaires, n ’attein- 
gnaient pas 200,000 francs. Qu’avez-vous fait du reste?

Mmo J o n i a u x . — Mon train de maison pendant quinze 
ans. La situation de mon premier mari était des plus 
médiocres; il gagnait il peine 2,300 francs par an comme 
secrétaire du Conseil des mines. J’ai emprunté, emprunté !... 
Quant à M. Joniaux, il ne pouvait subvenir à toutes nos 
dépenses; il ignorait tout, jusqu’au nom de nos fournis
seurs.

M. l e  P r é s i d e n t . — Il ignorait même que vous deviez plus 
de 6,000 francs à votre couturière. (Rires.)

Le reste  de l’in te rro g a to ire  est consacré, p o u r au  jour
d ’hu i du  m oins, à la  discussion de com ptes de m énage 
et de fam ille beaucoup tro p  arides et tro p  com pliqués 
p o u r in té resse r nos lecteurs.

A dem ain , m ard i, la  con tinuation  des débats.



Anvers, 8 janvier.
T oute l’audience d’a u jo u rd ’hu i a été consacrée aux  

inex tricab les difficultés d ’a rg e n t dans lesquelles Mme Jo
n iau x  s’est déba ttue  depuis quinze ans. L ’h isto ire  finan
cière de cette p e tite  bourgeoise d ’A nvers est v ra im en t 
fan tastique . Ses deux  m aris , le b ib liophile  F ab er et 
l ’ingén ieu r Jon iaux , lui ava ien t abandonné avec une 
égale faiblesse l’entière adm in istra tion  du m énage. Elle 
en p ro fita  p o u r se liv re r  a une v éritab le  frénésie d ’em 
p ru n ts , de renouvellem en ts, d ’engagem ents, devant à  
Dieu et à  diable, p aren ts , b eau x -p aren ts , p ro p rié ta ire s , 
ch angeu rs , m êm e à  ses dom estiques, d év o ran t p lus de
400,000 francs sans q u ’on puisse s’exp liquer com m ent.

Le p résiden t lui p rouve q u ’elle n ’a pas  payé les det
tes de son p rem ier m ari, M. F aber, p u isq u ’elle a renoncé 
à  la com m unauté, et q u ’il lui est resté  net 60,000 francs 
lors de son veuvage.

D epuis son second m ariag e , m êm e existence d ’expé
d ien ts. On a  dit que la vie de Mm0 Jo n iau x  é ta it un 
com pte cou ran t. Rien n ’est p lus ju s te . Ce n ’est p as  une 
fem m e qui com para ît devan t le ju ry , c’est un  agen t 
d ’affaires re to rs  et qui p arle  chiffres avec am o u r. Elle 
n ’a de fém inin que les ju p o n s. E lle ergote su r tous les 
com ptes, épilogue su r  tous les em prun ts  et ne so rt pas 
de son systèm e de défense, qui tien t en ces quelques 
m ots : « Ma vie a été un long sacrifice au x  m iens. J ’ai 
p ayé les dettes de to u t le m onde. Je  me suis ru inée pou r 
subven ir au x  besoins de m es deux  m énages. »

Rien n ’est p lus aride  que cette reconstitu tion  de 
com ptes de tou te  n a tu re , d ’autant, p lus q u ’av an t son 
a rre s ta tio n , Mme Jo n iau x  a  eu soin de faire  d isp a ra ître  
ses m alles p leines de vieilles qu ittances et de billets, 
ren d a n t ainsi p resque im possible la  tâche de l’in struc
tion.

R est ce rta in , p o u r m oi, que cette fem m e a v a it un 
vice, un  vice q u ’elle a n o u rri e t qui l’a ru inée : le jeu , 
peu t-ê tre . On constate dans le cours de sa  vie certaines



d isparitions singulières. Tout d ’un coup, elle a p p a ra ît 
à M onte-Carlo, ou au  casino de Spa, où elle ta ille des 
b a n q u e sd e t,8 0 0 fra n c s .A S p a , elle essaye de co rrom pre 
un croup ier, auquel elle dem ande de lu i p ro cu rer des 
cartes bleues, au  lieu des cartes roses qu i circu len t.

L’ad m in istra tio n  du Casino en conclut q u ’elle doit 
avo ir dans sa poche une « p o rtée» . On signale au  
com m issaire de police cette joueuse suspecte , et si elle 
n ’est pas  expulsée sur-le-cham p, c’est q u ’on a reconnu 
en elle la fille du  généra l Ablay.

Mme Jo n iau x  p ro teste  énerg iquem ent contre cette h is 
to ire de Spa : « Il falla it m ’a rrê te r  to u t de su ite , s ’écrie- 
t-elle, au  lieu d ’a tten d re  mon procès p o u r me je te r  de 
la  boue au  v isage. Si j ’ava is  triché à Spa, je  n’au ra is  
pas  p e rd u  m es 1,800 fra n cs! »

P lus ta rd , on la  re tro u v e  à M onte-Carlo : « F ais  ta  
p riè re  chaque so ir, écrit-elle à sa fille du  p rem ier lit 
—  Mlle F ah er — p o u r que m on en trep rise  réussisse et 
p o u r que je  rap p o rte  de quoi donner un  peu  p lus de 
facilités à la  m aison. » Les p riè res  de la  jeu n e  fille sont 
sans doute entendues du  Ciel. Mme Jo n ia u x  lu i écrit 
joyeusem ent q u ’elle a gagné . « Reste, m am an , lui 
répond  Ml,e F ab er, rien  ne presse à la  m aison. Tâche 
de rev en ir  m illionnaire . » Ilé las 1 quelques jo u rs  p lus 
ta rd , elle é ta it forcée d ’im plo rer, pou r rev en ir  à  A nvers, 
lin v ia tique  de 125 francs. Ses em b arra s  croissent avec 
les années. P arfois, elle en é ta it rédu ite  à faire de 
p e tits  tra v a u x  d ’aiguille qui lu i ra p p o rta ien t v in g t 
sous p a r  jo u r  ; elle engageait au  m ont-de-piété , d it 
l ’accusation , les b ijoux  q u ’une am ie lui a v a it p rê tés. 
Elle deva it 21,000 francs à  Mme Jo n iau x , sa  belle-m ère, 
et cependan t son second m ari g ag n a it, bon an m al an , 
une douzaine de m ille francs com m e ingénieur.

En 1890, elle en se ra it venue au  chan tage. Cette année- 
là , son neveu Lionel Ablay, fils de son frè re  Alfred, 
s’é tan t noyé accidentellem ent, la g ra n d ’m ère du jeu n e  
hom m e, Mme M eskens, et le frè re  du  m ort, Georges



Ablay, reçu ren t, au  lendem ain  de cette ca tastrophe, 
des le ttres anonym es qui bou leversèren t toute la fam ille: 
« Le h asa rd  et la P rovidence, éc rivait ce correspon
d an t m ystérieux , m ’ont ren d u  m aître  d 'u n  secret te r
rib le  ! Je  ne su is pas un m alhonnête hom m e, m ais un 
m alheu reux . Je connais toutes les circonstances de la  
m o rt de ce p au v re  en fan t. On sa it à qui elle profite, 
vous avez in té rê t à  éviter un scandale effroyable. J ’ai 
en m ain  la p reuve irré fu tab le  du crim e. Vous p leu re
rez des la rm es de sang . J ’écrira i en h a u t lieu. Les jo u r 
n aux  p arle ro n t : p renez garde  ! » E t le m aître  ch an teu r 
te rm in ait en réc lam an t 25,000 francs q u ’un com m is
sionnaire  deva it ven ir ch erch er le lendem ain .

P ar une coïncidence curieuse, M. Jo n ia u x  tro u v a it 
dans sa boîte aux le ttres une le ttre  sem blable.

— Eli bien! s'écrie M. le président llolvoet, ces lettres 
ont été expertisées et les experts affirment qu’elles sont de 
vous!

M 1"® J o n i a u x . — Ge n ’est pas la première fo i s  que les 
experts se trom pent. Je suis incapable d ’un acte aussi vil. Je 
proteste avec indignation !

C’est à peu p rès le seul m om ent de l’audience où 
s’ém euve cette fem m e é tran g e , si fro ide , si positive, 
qu i sem ble, pendan t tou te la  jo u rn ée , passer un  exa
m en de com ptabilité  d ev an t un p résid en t qui lu i pousse 
des « colles».

Q uant au x  assurances su r la vie, au x  em poisonne
m ents, au x  expertises ch im iques, il n ’en a pas  encore 
été question . Ce se ra  p o u r dem ain . Ju sq u ’ici le p rés i
den t n ’a pou rsu iv i q u ’ün  b u t : é tab lir ju sq u ’à l’évi
dence q u ’ap rès  quinze années d ’em p ru n ts  ru in eu x , 
Mma Jon iaux  ne sava it p lus à quel sa in t se vouer pou r 
se p ro cu rer de l’a rg en t. La dém onstration  est faite.

Ce que je  me dem ande tou jou rs, c’est dans quel 
gouffre se sont englou ties les som m es énorm es qui lui



on t passé p a r  les m ains. Voilii le côté m y stérieu x  du 
procès. Les débats fe ron t-ils  la lum ière?

Anvers, 9 janvier.

E ncore tou te une jo u rn ée  d ’in te rro g a to ire , la  tro i
sièm e, et ce n ’est pas  f in i! .. .  Q uand la Belgique tien t 
une cause célèbre, elle la  déguste  à petites gorgées. Le 
procès P eltzer d u ra  p rès  d ’un m ois. Celui-ci se p ro lon 
g era  sû rem ent d avan tage . En F ran ce , il eû t suffit de 
q u a tre  audiences p o u r le liqu ider.

A ujourd’hu i, du m oins, nous som m es sortis des 
com ptes de m énage de Mme Jo n iau x . Le p résid en t des 
assises a enfin abordé les em poisonnem ents et l 'in té rê t 
n ’a pas langu i.

Le p rem ier des effroyables crim es relevés contre 
l ’accusée est l ’em poisonnem ent de sa sœ ur, Léonie 
A blay. L’in struc tion  s’est b ien  préoccupée de la  m o rt 
du p rem ier m ari de Mme Jon iaux , M. F ab er, q u ’elle av a it 
a ssu ré  à son profit p o u r 80,000 francs. Mais ses rech er
ches n ’ont pas abouti et la  jeu n e  veuve p a ra it  n ’avoir 
pas bénéficié de l’assu rance , qui fu t abandonnée aux  
créanciers de M. F aber. P assons donc à la  sœ ur Léonie, 
m o rte  chez Mmo Jon iaux , qui l’av a it invitée à l’occasion 
des fiançailles de sa fille au  com m encem ent de 1892.

P ourquoi Mmo Jon iau x  l’avait-elle  assu rée , m oins de 
six  sem aines au p a ra v a n t, p o u r une som m e de
70,000 francs, à la  N éerlandaise et à la  Bûloise? Ici 
Mmo Jon iaux , qui se défend avec un e  présence d ’esp rit 
ex trao rd in a ire  et qui a réponse à to u t, p ren d  son a ir  le 
p lus m ystérieux  :

N otresœurÉm ilie, dit-elle,nous avait confié quemaman 
avait dû contracter une dette de 30,000 francs pour une cause 
secrète intéressant l’honneur de la famille. Cette dette, 
m am an l'avait avouée à son lit de m ort à Emilie, qui fut la 
compagne fidèle de ses dernières années. Nous nous jurâm es 
d’acquitter cette dette sacrée. Comment faire? L’argentnous 
m anquait 1 Nous nous décidâmes pour une assurance.



D. — Mais cette dette sacrée n’était que de 30,000 francs? 
Pourquoi Léonie s'est-elle assurée pour 70,000 francs?

R. — Trente mille autres francs devaient bénéficier à ma 
fille Jeanne Faber, sur le patrimoine de laquelle j ’avais dû 
em prunter pour secourir ma famille et qu’il était indispen
sable de rembourser. Les 10,000 francs restant étaient des
tinés à ma sœur Emilie qui renonçait, pour me permettre de 
payer les primes, à une rente de 200 francs par mois que 
je lui servais jusque-là.

D. — Quelle était donc cette dette sacrée de votre m ère?
Mme J o n i a u x , .avec un accent solennel. — La cause, ma 

sœur Emilie l’a seule connue. Elle est morte, vous le savez, 
et si elle m’avait confié son secret, je ne vous le dirais pasl

D. — Ces mots de « dette sacrée » reviennent dans votre 
bouche à tout propos. Chaque fois qu’on vous voit contrac
ter un em prunt, c’est toujours pour une dette sacrée.

Mme J o n i a u x . — Mais toutes les dettes sont sacrées, même 
celles que l’on contracte vis-à-vis des fournisseurs. (Rires.)

M. l e  P r é d i r e n t . —  Enfin, c’est bien là un mot à vous, et 
il est certain que vous aviez intérêt à la m ort de Lconie. Si 
votre mère avait eu réellement un secret, comment ne vous 
l’a-t-elle pas confié à vous, l’aînée de la famille, la plus in
telligente et la seule qui lui fût jam ais venue en aide?

R. — C’est Emilie qui la veillait à son lit de mort.
D. — Vous aviez alors plus de 100,000 francs de dettes. 

Avec quel argent comptiez-vous payer les primes?
R. — Je vous l’ai dit ; en coupant la pension de ma sœur 

Emilie.
1). — Pourquoi avez-vous dissimulé celte assurance à 

votre m ari?  Vous avez dit que ces comptes de famille ne 
l’intéressaient guère. M. Joniaux ne savait pas davantage que 
vous aviez assuré votre fille à votre profit pour une somme 
de 100,000 francs, de telle sorte que vous pouviez écrire à 
un créancier que « Jeanne représentait pour vous un capi
tal ».

Mm® Jo n iau x  p ro teste , les la rm es au x  yeux , con tre  le 
te rrib le  soupçon qui passe dans l’e sp rit à  cette révé la
tion ina ttendue.

M. l e  P r é s i d e n t . — Votre fille é t a i t  sur le point de se m a



rier. Vos chances d’hériter d’elle allaient disparaître. C’est 
alors que vous avez songé à assurer votre sœur Léonie. Les 
négociations avec les Compagnies furent conduites très mys
térieusement. Ne vous êtes-vous pas à  ce moment procuré 
de la morphine?

1t. — Absolument pas!
D. — On découvre qu’à cette époque vous avez acheté 

10 centigrammes de chlorhydrate de morphine chez deux 
pharmaciens différents. Les ordonnances ont été retrouvées.

R. — 11 est possible que des ordonnances prescrivant de 
la morphine aient été retrouvées, mais ce n’est pas moi qui 
les ai fait exécuter.

D. — Léonie est m orte chez vous. Elle y est tombée 
malade pendant les fêtes de fiançailles de votre lille.

lt. — Elle est morte de l’inlluenza.
D. — Pendant sa maladie qui a duré plusieurs semaines, 

vous vous hâtez de payer les primes que les Compagnies ta r
daient à faire encaisser. Au total, vous avez versé 383francs 
et touché 70,000 francs. Il fallait, vous dira l’accusation, 
que la m ort ne se fît pas attendre. Votre lille était fiancée 
et, une fois mariée, les 30,000 francs dont elle devait béné
ficier ne pouvaient plus vous être abandonnés par elle, 
comme ils l’ont été?

Mlne J o n i a u x . — Mais prouvez-le donc, l'empoisonnement!
D. — Connaissez-vous les effets de la morphine?
R. — Je n’en ai jam ais employé.
D. — Vous savez qu’elle détermine des em barras gastriques, 

des convulsions, des nausées. Léonie a éprouvé loutcela! Les 
médecins ont été stupéfaits de sa mort. Mais vous, vous aviez 
prévu sa fin. La veille du dénouement fatal, vous appeliez un 
confesseur.

M'u« J o n i a u x .  —  C e  n ’e s t  p a s  m o i  q u i  l ’a i  t u é e ,  e t  j e  
r e g r e t t e  d e  t o u t e  m o n  â m e  q u ’e l l e  s o i t  m o r t e !  (Sensa tion .)

J). — Vous avez précipité l’inhumation.
R. — L’influenza ravageait Anvers. Je craignais la conta

gion pour mes enfants!
D. — Les Compagnies d’assurances ont trouvé cette m ort 

bien rapide !
R. — Les Compagnies trouvent toujours qu’on m eurt trop 

vite. 11 est fâcheux pour elles qu’elles ne puissent délivrer 
avec leurs polices un brevet de longévité. (Rires.)



D. — C’est vous qui avez touché les 70,000 francs?
II. — Certes non! J’ai remis 30,000 francs à Emilie pour 

payer la dette sacrée de m am an. Elle l’a déclaré dans son 
testam ent 1

M. l e  P r é s i d e n t . — Testament qui a été reconnu apocryphe 
et que les experts en écriture vous accusent d’avoir fabriqué.

Mm° J o n i a u x , avec un sourire sceptique. — O h  ! l e s  e x p e r t s !  
i l s  d i s e n t  b l a n c ,  i l s  d i s e n t  n o i r !

M. l e  P r é s i d e n t . — Ce qui est certain, c’est que vous aviez 
alors plus de 100,000 francs de dettes, que vous étiez dans 
l’impossibilité de payerdes notes de ISO francs, que Mme Mcs- 
kens vous sommait de lui rembourser 20,000 francs et que 
vous renvoyiez tous vos créanciers au mois de m ars. Or, au 
mois de février, votre sœur Léonie était morte et les assu
rances étaient touchées. (Mouvement.)

A rrivons au  second em poisonnem ent, celui de l’oncle 
Van den K erckhove, un  v ieux  célibata ire  de G and, très  
alerte , jo y eu x  g a illa rd , don t on ne com ptait p lu s  les 
av en tu res  galan tes.

D. — Vous saviez que votre oncle, dont la  fortune était 
Considérable, avait un enfant naturel, qu’il avait installé la 
mère chez lui, qu’on parlait vaguement de son prochain 
mariage. L’enfant une fois légitimé, adieu l’héritage!... Vous 
étiez persuadée qu’il avait fait un testam ent en voire faveur; 
vous l’avez même écrit il plusieurs créanciers. Il était urgent 
qu'il n ’en fît pas un autre ! C’est il ce moment que vous l’avez 
convié ii une réunion de famille. Pourquoi cette réunion?

il. — En l'honneur de mon m ari qui venait d’être nommé 
Ingénieur do lie classe.

I). — Cette nomination était déjà vieille!
R. — Le dîner avait toujours été remis pour diverses 

causes.
M. le  P r é s i d e n t . — Oui, l’oncle Van den Kerckhove ne se 

hâtait pas de venir. Il se dégageait toujours. On eût dit qu’il 
se méfiait! (Mouvement.) Dites-moi, ne possédiez-vous pas 
alors une certaine quantité d’atropine?

1t. — Je m ’en servais pour mes yeux.
D. — A table, M. Van den Kerckhove était assis près de



vous. 11 a fait honneur aux vins, a redemandé deux fois du 
café. C’est vous qui le lui avez servi.

R. — Mais non, c’csl la servante.
D. — Aussitôt après le dîner, il s’est trouvé pris d’un 

malaise subit. On l ’a transporté dans votre chambre et, le 
lendemain, à midi, il était m ort!

R. — Les médecins ont diagnostiqué une hémorragie 
cérébrale.

1). — L’autopsie, vous le savez, a démontré qu’il n’y avait 
pas eu d’hémorragie et que les symptômes de la maladie 
coïncidaient avec ceux de l’empoisonnement par l’atropine.

Deux heures à peine après la m ort de votre oncle, M. Jo
niaux partait pour Gand, faisait apposer les scellés chez lui 
et se m ettait à la recherche du testam ent 1 (Sensation.)

Hélas! le te s tam en t de M. V an den K erckhove in s ti
tu a it pou r lég a ta ire  un iverse l son (ils n a tu re l. M. Jon iau x  
recevait seu lem ent une p a r t dans une société industrie lle  
don t le d é fu n t é ta it ac tio n n a ire!

11 reste à  exam iner les c ircontances m ystérieuses de 
la  m ort de M. A lfred A blay, frè re  de Mme Jon iaux .

Anvers, I t  janvier.
M. le conseiller H olvoct n ’est p as  très  étincelan t. Il 

n ’est pas tou jou rs net. Il psalm odie d ’une vo ix  len te et 
basse com m e s’il p résid a it dans B ruges-la-M orte quelque 
Cour d ’assises de fan tôm es; m ais il fau t lu i ren d re  une 
ju s tice  : c’est lui qui détien t le record  de l’in te rroga to ire . 
Il in te rroge  depu is lund i, il in te rroge  le m a tin , le so ir, 
e t ça dure encore.

Voilà ce que c’est de ne pas savoir se b o rn e r  et de 
ressasse r tou te la  jo u rn ée  les m êm es h is to ire s  sans nous 
faire grâce d ’aucun détail. On tue une affaire qui pou
v a it ê tre  d ram a tiq u e  et qui se p ro lo n g era  sû rem ent, 
avec ce systèm e, ju sq u ’au  m ilieu de février. 11 fau t que 
les ju ré s  belges so ient bons en fan ts p o u r ab an d o n n er 
a in si leu rs  affaires p en d an t des sem aines!

De tou t ce fa tras de chiffres, de le ttres , de p o tin s , de



rapsod ies insupportab les su r  le m ôm e thèm e, il reste 
ap rès la  jo u rn ée  de quoi écrire  deux  cents lignes claires, 
qui! je  dédie à  M. le conseiller H olvoet. Les voici :

Ni la  m o rt de la  sœ ur Léonie, ni celle de l’oncle Van 
den K erckhove n ’ont en rich i M1110 Jo n iau x , Les
70,000 francs de l’assu rance de Léonie, elle les a  je tés  
à  ses créanciers, e t l’oncle de Gand lu i a joué  le m au 
vais to u r  de léguer sa fo rtu n e  à son fils n a tu re l.

Au com m encem ent de 1894, cette pe tite  bourgeoise 
van iteuse, tou jours e n q u ê te  d ’a rg en t p o u r faire figure, 
a accum ulé un  nouveau  p assif. Elle a « tap é  » sa 
fam ille, ses alliés, ses am is ; son créd it est usé ju sq u ’à 
la  corde. C’est alors q u ’elle songe à son frè re Alfred 
A blay, un  ra té , ancien officier de l’arm ée belge m is en 
non ac tiv ité  p o u r  dettes , ancien em ployé de chem in de 
fer en A lgérie, qu i végète à P aris , m isérab lem en t, avec 
une m aîtresse, g ag n an t à  peine  de quoi ne pas m o u rir  
de faim , com m e com ptab le chez un en trep ren eu r de 
tran sp o rts .

D. — Pourquoi avez-vous fait venir votre frère à Anvers?
H. — Ce secret m ’a beaucoup coûté à confesser. Je l’ai tu 

aussi longtemps que je  l’ai pu. Alfred avait signe des traites 
fausses qu’il ne pouvait payer. 11 m ’en lit l’aveu. Je l’avais 
déjà sauvé une fois. Je m ’y résignai encore et j ’engageai 
mes propres bijoux pour le tirer de ce mauvais pas.

D. — Vous avez même engagé des bijoux que vous veniez 
d’acheter à crédit.

R. — 11 fallait le sauver à tout prix! C'est alors qu’ Alfred 
me parla de son projet de s’assurer sur la vie pour donner à 
ses autres créanciers, et ils étaient nombreux, un gage de 
remboursement. Seulement, il était dans l’impossibilité de 
payer les primes. Je consentis encore à lui rendre ce service.

D. — C’est vous qui avez négocié une assurance avec le 
Gresham? Et cette assurance de 400,000 francs, elle n’était 
pas contractée au profit des créanciers d’Alfred, mais au 
vôtre.

R. — Alfred m ’avait signé un billet en blanc pour me 
permettre d’endosser la police au bénéfice de scs créanciers.



D’ailleurs, il me devait plus de 25,000 francs, sans parler des 
traites fausses que j ’avais remboursées.

D. — Où sont ces traites?
li. — Il m ’avait supplié de les déchirer pour faire dispa- 

raître toute trace de celte honte. Je ne pouvais me douter 
que je  serais un jour appelée à en justifier l’existence 
devant le jury . Ma vie a  été un perpétuel sauvetage. J ’ai 
pleuré des larm es de sang! Et me voici, sans armes, devant 
mes juges. (Mouvement.)

M. l e  P r é s i d e n t . —  Gomment comptiez-vous payer des 
primes annuelles de plus de 3,000 francs? Alfred n ’avait 
pas un sou vaillant, et vous, pas davantage.

R. — Je comptais sur ma belle-mère, Mme Joniaux, qui 
m ’envoyait 3,000 francs chaque année, quelquefois plus.

D. — Votre frère n ’est venu à Anvers qu'au mois de 
février 189-i, et dès le mois de décembre précédant vous pre
nez des renseignements près du Gresham?

R. — Le Gresham s’est fort mal conduit. 11 aurait mieux 
fait de payer que de soulever ce scandale! (Rires.)

M. l e  P r é s i d e n t . —  Oui,laBàloise et la Néerlandaise se sont 
montrées infiniment plus convenables en vous payant les
70.000 francs de votre sœur Léonie. (Nouveaux rires.)

Où vous êtes-vous procuré de l’argent pour payer la pre
mière prime de l’assurance d’Alfred?

R. — Chez un usurier.
M. le  P r é s i d e n t . — Dont vous avez donné le nom et qui 

n’as pas été retrouvé. Vous avez, en réalité, payé en enga
geant des bijoux achetés à crédit. Vous étiez si gênée que 
vous avez exigé du Gresham que la prime fût fractionnée 
par trimestres. Vous avez acquitté le premier trimestre, 
mais vous ne saviez où trouver l’argent pour la seconde 
échéance. Il fallait qu’Alfred m ourût dans les trois mois, 
ou l’assurance tombait. (Mouvement.) D’ailleurs, il est im
possible d’adm ettre qu’Alfred Ablay ait contracté celte 
assurance pour pouvoir payer ses créanciers après sa m ort.

Il était dans l’impossibilité de payer les primes, son véri
table but n ’apparaît pas là, il était plus immédiat. Vous 
avez dû lui faire croire qu’au moyen d’une assurance de
100.000 francs, il parviendrait à em prunter une vingtaine de 
mille francs pour payer ses dettes. Ce qui le prouve, c’est 
que, dans toutes ses lettres à sa maîtresse, il parle d ’un



prêteur qui attend, pour conclure l’affaire, d’avoir en main 
la  police définitive. Ce qui le prouve encore, c’est ce billet à 
ordre qu'il vous avait remis signé en blanc. Voilà pourquoi 
il s’assurait t

M m e  J o n i a u x . — Il aurait fallu qu’il fût bien naïf pour 
s’imaginer qu’on allait lui prêter 20,000 francs sur une assu
rance qu’il pouvait abandonner six mois après en négligeant 
de payer les primes 1

M. le P résid en t rappe lle  ici les p ressen tim en ts 
sin istres de M arie R oguet, m aîtresse  d ’A lfred, quand 
sa sœ ur l’appela  à P aris , « J ’a tten d s  beaucoup de ce 
voyage, lu i rép o n d it son am an t. — Oui, fit-elle, si tu 
rev iens 1 » Et, su r le q u a i de la  g a re  du  N ord, elle 
l ’em brassa  tou te en larm es. « Je sens, lu i d isa it-elle , 
que c’est pou r la  dern ière fois. »

La p au v re  fem m e n ’igno rait pas  la  m o rt singulière 
de Léonie et la fin subite de l’oncle Van den K erckhove.

1). — Le 8 février 1894, votre frère part pour Anvers et, 
ce jour-là même, vous commencez à acheter de la morphine. 
Pourquoi?

IL — Pour moi.
I). — Vous êtes donc m orphinom ane?
It. — Je l’étais devenue depuis un an. On le serait à moins. 

Je prenais jusqu’à 0 centigrammes de morphine par jour! 
J ’avais eu tan t de soucis!

M. l e  P r é s i d e n t . — Oui, la mort, de votre sœur Léonie, 
celle de votre oncle.

lt. — Monsieur, ces m orts-là n ’ont jam ais troublé ma 
conscience.

I). — A la même époque, vous suppliez plusieurs des 
créanciers qui vous harcèlent de vous accorder un dernier 
délai 1 Vous les ajournez au mois de mars.

R. — J’attendais pour celte date le cadeau annuel de ma 
belle-mère.

D. — Le 27 février, la police d’assurances est définitive
ment signée. Ce jour-là, vous achetez encore de la morphine. 
11 n ’y avait plus à reculer! Votre frère n ’avait plus rien à 
faire à Anvers. 11 allait repartir pour Paris.



R. — Monsieur, si j ’avais voulu empoisonner quelqu’un, 
je n’aurais pas acheté de la morphine, au grand jour, chez 
des pharmacieus que je  connaissais, en donnant mon 
nom 1

M. l e  P r é s i d e n t . — Et votre frère est m ort huit jours après.
R. — Il est tombé malade le 27 février.
M. le  P r é s i d e n t . — Juste le jour de la délivrance de la 

police. La veille de sa m ort, il était allé consulter un 
médecin à Bruxelles. Vous avez voulu l’accompagner dans 
cette visite. Pourquoi? C’était bien délicat pour une femme! 
Mais vous teniez à dérouter le docteur en lui racontant 
que votre frère avait eu la jaunisse, qu’il souffrait du foie. 
Vous n’ignoriez pas que la morphine détermine les mêmes 
symptômes que les maladies hépatiques.

Mme J o n i a u x , railleuse. — Tiens, vous m ’avez dit, pour 
m a sœur Léonie, qu’ils rappelaient les symptômes de 
l’influenza. (Rires.)

D. — Ce jour-là encore, vous achetez de la morphine, et 
le lendemain même, à huit heures, Alfred était mort. 
(Mouvement.)

R. — Il a succombé à une congestion cardiaque. J’ai 
fait venir le médecin, qui l’a vu tout de suite perdu!

D. — En vingt-cinq jours, vous vous étiez procuré 
9(i centigrammes de morphine. Le lendemain de la m ort 
de votre frère, vous consultez à votre tour un médecin, qui 
vous trouve nerveuse et vous ordonne une potion morphinée. 
Qu’aviez-vous donc fait de votre provision? Où était-elle 
passée? Vous n ’en aviez plus.

R. — J’en avais donné à ma sœur Emilie.
M. l e  P r é s i d e n t / — ^Emilie l’a nié et c’est seulement après 

son premier interrogatoire qu’elle s’est ravisée e t qu’elle a 
écrit au juge d’instruction pour lui dire que « m aintenant 
elle se souvenait » ! Ce changement d’attitude est bien 
étrange 1

Mme J o n i a u x . —  On tourne tout contre moi. La vérité est 
que le Gresham s’est indignement conduit en portant plainte 
et en faisant peser sur moi d’odieux soupçons. Voilà l’origine 
de tout le scandale !

M. l e  P r é s i d e n t . — Il a commis u n  grand crime, n'est-ce 
pas, en s’adressant au Parquet au lieu de faire l ’enquête 
avec vous?



M™» J o n i a u x . —  Certainement!

M. le P résid en t fait connaître  un  dern ie r détail. P en
d an t la  n u it qui a p récédé la m o rt de son frère, 
Mme Jo n ia u x  a u ra it pénétré  dans sa ch am b re , on ne 
sa it pourquo i. L’accusée déclare q u ’elle é ta it inquiète 
et q u ’elle s’est bornée à  e n tr ’o u v rir  sa p o rte  p o u r lui 
dem ander de scs nouvelles. Tout cela sem ble accablan t 
et, m alg ré son énergie, Mme Jon iaux  sem ble au jo u rd ’hui 
v isib lem ent dém ontée.

11 reste  à l’in te rroger su r l’au topsie . Cette fois, les 
conclusions des m édecins son t form elles. L’estom ac 
d ’Alfred Ablay ren fe rm a it des traces  v isib les de m or
ph in e . C’est que l’au topsie  av a it su iv i p resq u e  im m é
dia tem en t la m o rt, ta n d is  que Léonie A blay et l’oncle 
Van den K erckhove n ’o n t été exhum és q u ’ap rès de longs 
m ois.

11 ap p a rtie n d ra  au x  experts  de d ire  si la  m o rp h in e  et 
l’a trop ine  s’élim inent avec le tem ps.

Anvers, 12 janvier.

L’audience d ’a u jo u rd ’h u i a  été rem plie  to u t en tière 
p a r  la  déposition  de M. le ju g e  d ’instruction  llay o it, 
qui a d irigé l’in fo rm ation  contre M™6 Jon iaux .

Cet honorab le  m a g is tra t n ’a rien  à nous ap p ren d re . 
Il a  in te rro g é  Mrae Jo n iau x , en tendu  des tém oins, 
com m is des experts.

Le ju g e  d ’in struc tion  n ’a donc r ien  a fa ire  ici ; m ais 
c’est la m ode en B elgique de le fa ire  com paraître , 
h is to ire  d ’é te rn ise r les déba ts et de m u ltip lie r les 
red ites. C’est avec des réc ita tifs  de cette sorte que le 
p résid en t des assises com pte p ro longer les débats 
ju sq u ’au  15 février. Ils n ’on t pas  tous les jo u rs  une 
cause célèbre, en Belgique, savez-vous?

Voici les seuls po in ts à re te n ir  de la  longue com pa
ru tion  de M. H ayoit.

Dès le com m encem ent de 1893, le p ro cu reu r du  ro i



d’A nvers recevait des le ttres  anonym es qui lu i s ig n a
la ien t Mme Jo n ia u x  com m e une em po isonneuse; c’é ta it 
au  lendem ain  de la  m ort de l’oncle Van den K erckhove. 
Le dénoncia teu r inconnu lu i révé la it que ce v ieux  
p a re n t à h é rita g e  a v a it dû être  supp rim é p a r  sa nièce, 
com m e l’a v a it été déjh, l ’année précédente, la p au v re  
Léonie Ablay.

E t, com m e s ’il av a it p ro p h étisé  la  m o rt d ’Alfred 
A blay, l’au teu r des le ttres  anonym es a jo u ta it :

—  Veillez! d ’au tres existences son t m en acées!...
Q uant, en 1894, le frè re  de Mme Jo n ia u x  fu t em porté  

à  son to u r  p a r  un m al m ystérieux , ce fu t la  Com pagnie 
d ’assurances le Gresham  qu i donna l’éveil au  p a rq u e t 
d ’A nvers.

Avec des sous-en tendus trè s  sp iritu e ls , sans p a rle r  
aucunem ent d ’em poisonnem ents, le Gresham  se bo rn a it 
à rap p ro ch e r les trois m o rts  de Léonie A blay, d ’Alfred 
A blay et de l’oncle de Gand et, rap p e lan t que les u n s 
et les au tres  é ta ien t décédés au  m om ent où ils recevaien t 
l’ho sp ita lité  de Mma Jo n iau x , la  C om pagnie d ’assurances 
so llicitait une enquête su r Yinsalubrité d e là  m aison.

C’est alo rs que les exhum ations e t les au topsies 
fu ren t ordonnées.

M. le ju g e  d ’instruc tion  H ayoit ajou te que, dès son 
p rem ier in te rro g a to ire , Mme Jo n iau x  lui donna  avec 
com plaisance et dans les p lus g ran d s détails l ’em ploi de 
la  jo u rn ée  q u ’elle av a it passée à B ruxelles avec son 
frè re , la  veille de la  m o rt de ce m alh eu reu x . Elle n ’ou
b lia  rien , ni sa  v isite  au m édecin, ni ses courses dans 
B ruxelles, ni le m enu  de son déjeuner. E lle n ’om it 
q u ’une chose : l’ac h a t des p aq u e ts  de m orph ine q u ’elle 
av a it dem andés chez d ivers ph arm acien s de la  ville. 
E tonnan te  défaillance de m ém oire !

A près la  déposition  deM . le ju g e  d ’in struc tion  Ilayo it, 
M. le P résid en t p rie  Mme Jo n ia u x  de lu i faire  connaître  
le nom  de l’u su rie r qui é ta it en possession des fausses 
tra ite s  signées p a r  son frè re .



Mrae J o n ia u x , avec assurance. — C’était u n  nommé Loriot.
D. — Et en quelle année menaçait-il de présenter ces 

fausses traites?
R. — Mais l’an passé, en 1894, au mois de février.
M. le P r é s i d e n t . — 11 n’y a qu’un m alheur, c’est que Loriot 

est m ort depuis 189-1.
M. l ’a v oc at  g é n é r a l  S e r v a i s  —  Et voici son acte de décès 

que je remets il la Cour, (Vive sensation dans l'auditoire.)
Mmo J o n i a u x , se reprenant aussitôt. — Je me trompe de 

date! Loriot était porleur d’autres billefs faux que mon 
frère avait signé en 1889. (Mouvements divers.)

M. le P résid en t s’étonne éga lem ent que Léonie Ablay 
se soit assu rée su r la  vie p o u r p ay e r « les dettes sacrées » 
de sa m ère. L ’assurance n ’é ta it contractée que pou r 
une période de dix ans. Si la  vie de Léonie dépassa it ce 
te rm e, l’assu rance to m b ait, e t avec elle le gage des 
créanciers m aternels.

Mais Mme Jon iaux , qui a réponse à  tou t, n ’est pas 
in terloquée p o u r si peu .

—  Nous au rions pro longé l’assu rance , dit-elle.
— Mais ces sortes de police ne se p ro longen t pas!
—  E h  bien ! j ’en au ra is  con tracté  une nouvelle.
Décidém ent, cette fem m e est très  forte I
L orsque M arie lloguet, la p au v re  fille avec laquelle 

Alfred A blay v iv a it à P a ris , a p p r it  que son am an t 
v en a it de m o u rir  chez Mmo Jon iaux , son désespoir fut 
si g ran d  q u ’elle voulu t s’em poisonner.

—■ Ah! s’écria-t-elle, m es p ressen tim en ts ne m ’avaien t 
pas trom pée !

¥

20 janv ier.

A près q u a tre  m orte lles jo u rn ées, consacrées au x  
ex p e rts  com ptables qui on t exam iné les liv res de m énage 
de Mmn Jon iaux , le to u rno i des m édecins et des experts 
ch im istes a occupé deux  audiences. Les experts  de l’ac
cusation  affirm ent que ni Léonie Ablay, ni A lfred Ablay, 
ni l’oncle Van den K erckhove n ’on t succom bé à une



m alad ie , e t que la cause de leu r m o rt ne p eu t s’expli
quer que p a r  le poison. Les experts  d e là  défense op i
nent pou r l’in fluenza, l’apop lex ie et la congestion ca r
d iaque. Je  dois d ire  que les conclusions form elles du  
docteur Van V yve, qui a p ra tiq u é  les au topsies et qui, 
scientifiquem ent, croit à un trip le  em poisonnem ent, ont 
p a ru  v ivem ent im pressionner le ju ry .

— J ’affirme, dit le docteur Van Vyve, que Léonie Ablay n’est 
pas morte de la fièvre lyphoïde ou d’hémorragie cérébrale. 
Quelle est la cause réelle de la  m ort?  Je l’ignore. Mais l'au
topsie a clé faite au bout de deux ans et nous n ’aurions pu 
trouver aucune trace de poison après un pareil intervalle.

J ’aiïirme que Van den Kerckhove n’a pas succombé davan
tage à une hémorragie cérébrale. Je n ’ai pas trouvé trace 
de poison, mais l’autopsie a eu lieu au bout de treize mois.

J ’affirme enfin qu’Alfred Ablay a succombé à une intoxi
cation par la m orphine; nous avons retrouvé les traces du 
poison dans les viscères.

Les docteurs B aysieux et B ruy lan t, p ro fesseu rs  à 
l’U niversité de L ouvain , et M. D ruyts, chim iste  îi 
A nvers, ap p u ien t les conclusions du docteu r Van Vyve, 
qui sont énerg iquem en t com battues p a r  l’ex p e rt de la 
défense, M. D epaix.

Des parcelles de m o rp h in e  on t été isolées p a r  l’analyse 
ch im ique et son t rep résen tées au  ju ry  en tre  deux 
verres .

Suit le défilé des am is, des p a ren ts , des p ré te u rs  de 
profession qui ont « obligé » M1"8 Jo n ia u x  h chacune de 
ses laborieuses échéances.

Le lieu ten an t général baron  Van der Sm issen a 
en tendu  d ire que l’accusée tr ic h a it, et d ’au tre s  tém oins 
raco n ten t q u ’elle fut su r le po in t d ’ê tre  expulsée du 
Casino de Spa pou r avo ir essayé de co rrig er la  chance 
au to u r du  ta p is  v e rt.

Une déposition  des p lus ém ouvantes est celle de 
Mmo M eskens, belle-m ère d ’Alfred Ablay, qui racon te , 
les larm es aux  yeux , la  m o rt é tran g e  de son petit-fils



Lionel, trouvé dans un  étang , enferm é dans un sac, la 
corde au  cou. Les m édecins conclurent alo rs à un su i
cide. Mais Mme Jon iaux  n ’en cru t rien  et elle essaya de 
spéculer su r cette m o rt singu lière en écrivan t à  la 
fam ille des le ttres anonym es, dans lesquelles elle m ena
ça it de révé ler les circonstances de « l’assass in a t de ce 
jeune  hom m e » si on ne lu i v e rsa it p as  25,000 francs.

C’est un  des côtés les p lus m ystérieux  du procès que 
cette m ort du jeune  L ionel. M,ne Jon iau x  n’en sa u ra it 
ê tre  accusée, ca r il p a ra ît  p rouvé q u ’elle é ta it à Anvers 
le jo u r  où son jeu n e  p a re n t fu t trouvé  noyé à L ouvain.

Mais a-t-elle su quelque chose, et qu ’a-t-elle s u ?
P eu t-ê tre  la  fin des débats je tte ra -t-e lle  quelque 

lum ière su r cette m ort inexpliquée.

Anvers, 28 janvier.
Jje procès de Mme Jo n iau x  s’étern ise au  m ilieu de 

l ’indifférence et de la lassitude générales.
Je v iens de re lire  le com pte rendu  des dern ières 

audiences. C’est m ortel !
P en d an t tou te la. sem aine, à p a r t quelques m édecins 

et une dem i-douzaine de pharm aciens et de droguistes 
chez lesquels Mm(! Jo n iau x  ach eta it de la m orph ine p a r  
petites doses, à B ruxelles, à  A nvers, à Molenbeek- 
S ain t-Jean , le ju ry  n ’a guère  en tendu  que des com m é
rages.

Ce sont d ’abord  les anciennes am ies de Mmc Jon iaux , 
des bourgeoises d ’A nvers, qui v en a ien t faire la  p a rtie  
chez elle ap rès  d îne r, et qui ne se consolent p as  de 
l’avo ir vue p asser v ing t-deux  fois de suite au  baccara . 
Aussi, quelles ran cu n es de joueuses ! Celle-ci a vu  
Mme Jo n iau x  fa ire  la pousse tte ; cette au tre  l’a ap e r
çue dans la glace au  m om ent où elle g lissa it une 
portée  dans les ca rtes. Une tro isièm e, Mme Neef, chez 
laquelle l’accusée é ta it venue exercer ses ta len ts  de 
société, s’est avisée de com pter les cartes ap rès son 
d ép a rt et a constaté q u ’il y  en av a it v in g t-q u a tre  de



tro p ! Séance tenan te , Mme Neef fit signer un procès- 
verba l p a r  tou tes les dam es p résen tes et in te rd it à 
Mme Jon iau x  de rem ettre  les p ieds chez elle. D epuis lors, 
et ju s q u ’à l’a rres ta tio n  de Mme Jon iaux , Mme Neef n ’a 
cessé d ’être  bom bardée de le ttres anonym es, et il p a ra ît 
q u ’il y  en a v a it d ’un ra ide  1...

L ’été, Mme Jon iaux  o p éra it au cercle des E trangers , 
de Spa. Elle y  a été su rp rise  au  m oins une fois, d iss i
m u lan t un p aq u e t de cartes bleues su r  ses genoux . Ce 
jo u r-là , p réc isém ent, elle av a it donné cinq francs au 
garçon  de la  salle de jeu  en le p r ia n t de ch an g er les 
ca rtes roses en service, e t de lui d onner des cartes 
bleues, la  couleur qui lui p o r ta it la chance I Le garçon 
p ré v in t M. D elahaut, caissier du  cercle, qui lui rép o n d it : 

— G arde les cen t sous, bois-les, e t appo rte -lu i les 
ca rtes roses. Nous allons v o ir la  tê te  de la princesse 1 

Le garçon ap p o rta  des cartes roses, e t Mme Jon iaux  
q u itta  la  salle de je u , tou te  rouge, tro p  heureuse  de 
n ’être  pas expulsée avec écla t !

C’est à l’aide de cette honnête  in d u strie , sou tiend ra  
le m in istère public , que Mmo Jo n ia u x  essayait d ’équi- 
lib re r son budget, to u jo u rs  en déficit — au  calcul des 
experts  — de 8 à 40,000 francs p a r  an . Le m énage 
Jo n iau x  d isposait de 42 à 44,000 francs de revenus, 
m ais Mmo Jon iaux , qui vou la it tou jours recevo ir, to u 
jo u rs  p a ra ître , en dépensa it régu liè rem en t le double !

Aussi a-t-elle em prun té  à Dieu et à  d iable 1 Quel 
défilé d ’am ies, de vo isines, de banqu iers, d ’usu rie rs , 
vo ire  de servan tes , que Mme Jo n iau x  a successivem ent 
« tapés », tou jou rs pou r p ay e r des dettes sacrées, bien 
en tendu , tou jours p o u r sau v er l’h o n n eu r d ’un  m em bre 
de sa fam ille, p re n a n t des g ran d s a irs  m ystérieux  et 
en jô lan t son m onde avec une v irtuosité  ex trao rd i
naire!

E lle a em p ru n té  au  baron  Osy, g o u verneu r de la 
province d ’A nvers; au  lieu tenan t-généra l baron  Van der 
Sm issen, aide de cam p du  R oi; ju sq u ’à un  m a lheu reux



jé su ite , le R. P . Diesen, d eN a m u r. Cette fem m e doit de 
l’a rg e n t à to u te  la  Belgique 1

Je passe su r  les b rocan tages de b ijoux , les renouvel
lem ents de b illets , les v isites au  m ont-de-p ié té , su r 
tou te  cette com ptab ilité  occulte et com pliquée dans 
laquelle les experts  p erden t leu rs dern iers cheveux.

— Si nous parlions un  peu de l’em poisonnem ent ! 
s ’est écrié Me G raux, fatigué de ce défilé fastid ieux  de 
p ré te u rs , de jo u e u rs  et de gnns d ’affaires !

On en a parlé  de l’em poisonnem ent, m ais si peu  !
La question  se pose to u jo u rs  de savo ir si Mme Jo n ia u x  

a envoyé dans un  m onde m eilleur son frè re A lfred, sa 
sœ ur Léonie et l’oncle Van d er K erckhove.
, Or, un tém oin est venu  affirm er que Léonie Ablay 

p ren a it de la liq u eu r de F ow ler,
—  L ’oncle Van den K erckhove é ta it un  hercu le , d it le 

D1' M olitor, qui l’a soigné, m ais un hercu le affaibli, qui 
consacra it au x  dam es des heures q u ’il eû t m ieux  fait 
de consacrer au som m eil. P ersonne n ’a été su rp ris  quand

Jon iaux  annonça q u ’il av a it été p ris  d ’un coup de 
sang  ap rès un  d îner p en d an t lequel il av a it m angé 
com m e quatre .

Reste Alfred Ablay. Ici, la défense p la id e ra  p ro b a 
b lem ent le suicide. Le cadavre é ta it rem p li d ’arsenic, 
et il est fo rt difficile de p la id er la m o rt na tu re lle .

P h y siq u em en t, ce rtes , c ’é ta it un  solide gailla rd , 
b uv an t, d it un  tém oin , ses 365 absin thes p a r  an , et le 
m édecin d ’assu rances qui l’a ausculté un m ois av an t sa 
m ort ne lui a pas découvert la m oindre trace  de m alad ie 
o rgan ique .

Mais Alfred é ta it las, découragé, pourchassé  p a r  ses 
créanciers, fatigué de végéter à P aris  et de vagabonder 
de m é tie r en m étie r sans pouvo ir se t ire r  d ’affaire :

— Si cette vie de dèche continue, d isait-il à un de 
ses am is, j ’ira i quelque jo u r  f ... m a carcasse dans la 
Seine !

Son hypocondrie  s’é ta it ag g ravée  depuis la m ort



m ystérieuse de son fils Lionel, re tiré , à  L ouvain, chez 
sa g ran d ’m ère, Mrae M eskens, d ’une pièce d ’eau dans 
laquelle il s’é ta it je té  ou dans laquelle on l’av a it je té , — 
on n ’a ja m a is  su au ju s te , — le corps enferm é dans un 
sac! Le père confiait à ses in tim es que le m alheu reux  
jeu n e  hom m e av a it dii ê tre  v ic tim e d ’un  ferm ier dont il 
av a it séduit la  fille et qu i s’é ta it vengé.

Mm0 Jon iau x  ava it-elle  deviné ce m ystère q u an d  elle 
écrivait, au  lendem ain  de cette fin trag ique, des le ttres 
anonym es dans lesquelles elle réc lam a it 23,000 francs 
p o u r p r ix  de son silence « su r  un  d ram e in tim e  qui 
pouvait déshonorer la fam ille » ?

Les dépositions les p lus g raves sont, assu rém en t, 
avec celle du  docteu r Van Vyve, m édecin légiste, qu i a 
procédé à la tr ip le  au topsie  de Léonie, d ’Alfred et de 
Van den K erckhove, et qui conclut, com m e je  l’ai dit, 
q u ’aucun  d ’eux n’est m o rt de m o rt natu re lle , celles des 
agen ts d ’assu rances qui o n t été frappés de l’a ttitu d e  de 
Mnic Jo n iau x  au  m om ent de la  s ig n a tu re  des co n tra ts .

C’est elle qu i a fait a s su re r  sa sœ ur, c’est elle qui a 
fait a ssu re r son frè re , c’est elle qu i a  fa it toutes les 
dém arches, e t m oins de six  jo u rs  ap rès la m o rt de 
Léonie, elle expéd ia it déjà l’acte de décès à  la  Bdloise, 
en réc lam an t la  p rim e . L a Bdloise p ay a , non sans 
m au g réer, m ais elle paya . Mme Jon iaux , to u jo u rs  h au 
ta ine, la m enaçait d’un procès !

Le Gresham, m oins accom m odant, re fu sa  ne t de 
v e rse r les 100,000 francs de p rim e ap rès le décès d ’Alfred 
A blay, et se p e rm it d ’a ttire r  l’a tten tion  du  p arq u e t, 
a ttitu d e  que Mme Jo n iau x  persis te  à trouver inconve
nante et scandaleuse .

C 'est à peu  p rès tou t ce que je  trouve à g la n e r  d ’in
té re ssan t pou r nos lecteu rs d an s  ces in te rm inab les 
audiences.

On attend  tou jours « le tém oin p rov iden tie l » don t 
Mme Jo n iau x  a annoncé la venue et qui doit faire écla ter 
son innocence.



Ce tém oin  sau v eu r n ’a p as  encore p a ru  !
A ujourd’hu i lu n d i, les experts  ch im istes do ivent 

recom m encer leu r petite  dém onstra tion  et se liv re r à 
des p réc ip ités de m o rp h in e  d an s des ve rres  placés 
devan t le ju ry ,  A quoi p eu t se rv ir  cette expérience ? Je 
com prends d av an tag e  M. l’avocat généra l S ervais, qui 
s’est ad m in is tré  héro ïq u em en t de la  m o rp h in e  et qui 
affirm e que « ça n ’a pas  de go û t ».

Les ju ré s , à  bou t de patience, p a ra isse n t fo rt peu 
cu rieu x  de tou te cette chim ie. Ils on t signifié to u t net à 
M. le p ré s id e n t Ilo lvoet, devenu défin itivem ent aphone 
au  cours des débats, q u ’ils en tenda ien t que le procès 
fû t te rm iné  sam edi p rocha in .

A insi soit-il.
Anvers, 31 janv ier.

Enfin ! les débats de l’affaire Jo n iau x  to u ch en t à leu r 
te rm e ! M. l’avocat général Servais a  prononcé son ré 
qu isito ire .

A près avo ir dépein t Mme Jon iaux  com m e une fem m e 
rapace, in sa tiab le , ay a n t explo ité , dupé, escroqué tou t 
le m onde, ju sq u ’à  sa p ro p re  fille, l ’o rg an e  du m in is tè re  
public  req u ie rt du ju ry  un tr ip le  verd ic t de condam nation .

Si les ex p e rts  n ’ont pas trouvé de po ison  dans les 
restes de Léonie A blay et de l’oncle Van den K erckhove, 
c’est que la  m o rp h in e  et l’a tro p in e  s ’élim inent très ra p i
dem ent ; m ais tous les sym ptôm es de leu r m o rt dém on
tre n t q u ’ils on t été em poissonnés.

P ou r la  tro isièm e v ictim e de Mme Jon iaux , — son 
frè re  A lfred, —  le doute n’est p lus perm is au x  ju ré s . 
Le corps d ’A lfred Ablay, exhum é à  tem ps, é ta it rem p li 
de m o rp h in e .

Un point indéniable reste acquis, s’écrie en term inant 
M. l’avocat général Servais. La veille de la m ort d’Alfred, 
vous possédiez encore du poison ; le lendemain de la m ort, 
vous n ’en aviez plus et on l’a retrouvé dans le corps de votre 
malheureux frère. Ce crime porte votre signature, comme le 
poignard resté dans la plaie porte la signature de l’assassin !



M. l’avocai général S ervais req u ie rt con tre Mmo Jo 
n iau x  la peine de m ort.

L’accusée, p en d an t la dern iè re  p a rtie  du  réquisito ire , 
ne cesse de san g lo te r convulsivem ent.

A près M. l’avocat général Servais, le p rem ier avocat 
de Mme Jo n ia u x , Me H endricks, p rend  la  p aro le  et 
d iscute spécia lem ent la  question  des em prun ts  et des 
dettes.

Me H endricks co n tin u era  dem ain  sa p la ido irie . 
M° G raux  p re n d ra  ensu ite  corps à  corps les accusations 
d ’em poisonnem ent.

On pense que le verd ic t se ra  p rononcé dans la  nu it 
de sam edi à  d im anche.

La foule est de p lu s  en p lus surexcitée contre Mme Jo 
n iaux . M. le p résid en t H olvoet a dù  fa ire  évacuer la 
salle des Pas p erdus et il fau t quinze gendarm es p o u r 
p ro téger la vo itu re  cellu laire  qui ram ène l’accusée du  
P ala is de ju stice  à sa  p rison .

La populace ne cesse de pousser des cris de m o rt t

Anvers, 3 février.

Le procès de Mme Jon iaux  est te rm iné.
Le verd ic t a été ren d u  cette nu it, ap rè s  deux  audiences 

consacrées au x  p la ido iries.
Ni M° H endricks ni M° G raux  n ’ont réussi à sauver 

l’accusée. Mme Jo n iau x  a  été reconnue coupable su r tous 
les chefs :

L’em poisonnem ent de sa sœ ur Léonie A blay;
L’em poisonnem ent de son oncle Van den K erckhove ;
L’em poisonnem ent de son frère A lfred Ablay.
La Cour, qui p rononce en B elgique —  à l’exclusion 

du ju r y  — su r les circonstances a ttén u an tes , s’est n a tu 
rellem ent bien gardée d ’en fa ire  bénéficier l’em poison
neuse, que la  foule ind ignée v o u la it éch arp er.

M me Jon iaux est condamnée à m ort.
Le v erd ic t des ju ré s  é ta it p rév u . Je  savais depuis 

les p rem ières  audiences que leu r conviction é ta it faite :



la m ienne aussi, et j ’ai ra rem en t assisté  à  un  procès 
qui a it m oins inquiété  m a conscience.

Mra(! Jo n ia u x  a achevé de se p e rd re  en e rg o tan t m isé
rab lem en t et en m en tan t avec im pudence. Elle a  joué 
d ’audace, m ais elle a v a it m oins d ’in telligence que 
d ’ap lom b, e t je  n ’en v eux  p o u r p reuve que la p réc ip ita 
tion im bécile avec laquelle elle s’est débarrassée  de ses 
v ic tim es, non pas m êm e quelques m ois, m ais quelques 
sem aines, quelques jo u rs  ap rès les avoir assurées.

Je ne sera is pas étonné q u ’elle eû t aidé son p rem ier 
m ari, le v ieux  bib liophile F aber, à passer dans un 
m onde m eilleur.

Elle a im ait déjàM . Jon iaux , auquel, du  v iv an t de son 
m ari, elle p rê ta it 12,000 francs, si j ’en crois un docu
m en t p ro d u it à l’audience, et qui lui écrivait, p resque 
au  lendem ain  de la  m o rt de celui dont il a lla it devenir 
le successeur :

— Tous nos vœ ux  se réa lisen t!
Il est adm is que le second m ari de Mrae Jo n iau x  n ’a 

ja m a is  rien su et j ’accepte sans p ro teste r q u ’aucun soup
çon ne peu t s’élever contre lu i. Mais quel aveuglem ent 
que celui de cet ingén ieu r chez lequel on jo u e , on tr i
che, on em prun te , on brocante et on em poisonne, et qui 
con tinue à aligner ses p lans avec un e  invincible sérén ité !

Ce n ’est pas le personnage le m oins curieux  de ce 
procès, que M. le p résiden t Ilo lvoet a gâché p a r  d ’in te r
m inables red ites, p a r  un in te rro g a to ire  de cinq jo u rs  
qu i fut une inu tile  to rtu re , et p a r  des dépositions m ul
tip liées com m e à p la is ir . C’est dom m age, et, au  po in t 
de vue a rtis tiq u e , je  ne lui pardonne p as de m ’avo ir 
gâté  une jo lie  affaire .

Q uant à Mma Jo n iau x , elle ne sera pas exécutée ... 
D epuis la  m o rt de sa m ère, le roi Léopold II laisse le 
b o u rreau  au  repos. C’est un  vœ u q u ’il a fait à la  feue 
re in e  Louise.

L’em poisonneuse su b ira  la  réclusion perpé tuelle  à la 
m aison cen tra le  de Bruges.



EDOUARD PO RTALIS 
ROI DES MAITRES CHA3MTEURS

Paris, 7 février.

C’est le 13 fév rier que v ien d ro n t d evan t la  11e ch am 
b re  les fam euses affaires de ch a n ta g e  qu i ont donné 
ta n t de ta b la tu re  à M. Dopffer.

Sept p révenus son t renvoyés en police co rrec tion 
nelle ;

1° M. E douard  P o rta lis , ancien d irec teu r du  X I X e 
Siècle, tou jours en fuite ;

2° Son a d m in is tra teu r  G irard , p lus connu sous le 
sob riquet ca rac téris tique  de Tapir ;

3° L ’e x -rep o rte r  de Clercq, déjà condam né pou r 
chan tage , m ais rep ris  p a r  son pa tron  au  so rtir  de Mazas 
e t ré in tég ré  au  X I X e Siècle avec avancem ent, p ro b a 
b lem ent parce q u ’il en sava it tro p  long su r les hab itudes 
de P o rta lis ;

4° M. L adislas I le ftle r, « le baron  I le ftle r », com m e 
il se fa isa it appeler, un Polonais n a tu ra lisé  qui se rva it 
d ’in te rm éd ia ire  en tre  P o rta lis  et les v ictim es de ses « cam 
pagnes » q u an d  il s’ag issa it de tra i te r  d ’un a rm istice ;

5? E’ancien  co u rtie r de pub lic ité  T ro card , ex -d irec
te p r cle la P a ix ;

6° M- Camille Preyfas, ancien dépu té de P a r is , a n 
cien d irec teu r de la  N ation;



7° M. Raoul C anivet, ancien d irec teu r du Paris.
Sans vou lo ir v io ler le secret de l’in struc tion  et an ti

ciper su r les déba ts, le m om ent me sem ble venu de p ré 
ciser en quelques m ots le rô le e t la  responsab ilité  
définitive de chacun  des p révenus.

Disons tou t d ’abo rd  que les ch an tag es  d o n t le tr ib u 
nal v a  s’occuper ne com prennen t q u ’une seule catégorie  
de faits : les chan tages contre  les cercles, e t spéciale
m ent contre M. Isidore Bloch, d irec teu r du  Cercle de 
l’E scrim e, et M. C harles B ertrand , ad m in is tra teu r du  
Cercle W ash ing ton .

Le p o in t de d é p a rt de cette cam pagne fu t la publica
tion des Lettres d ’un v ieux  ponte, qui p a ra issa ien t chaque 
m atin  dans le X I X e Siècle depuis p rès  de deux  ans et 
qui ava ien t la  p ré ten tio n  de révé ler au  pub lic  un e  foule 
de scandales. Cette cam pagne v isa it p a rticu liè rem en t 
M. Charles B ertrand , du  W ash ing ton , et M. Isidore Bloch, 
du  Cercle de l’Escrim e.

Ce fu t M. Isidore Bloch qui se décida le p rem ier à 
p o rte r  p la in te  contre  P o rta lis , lequel lui av a it réclam é
50.000 francs p o u r cesser le feu, et contre d eC le rcq ,q u i 
lu i ava it ex to rqué 500 francs en lui p ro m e ttan t ses bons 
offices au p rès  du  « v ieux  ponte ». Ce d e rn ie r  n ’é ta it 
au tre  que P o rta lis  lu i-m êm e, auquel de Clercq, dépêché 
en éc la ireu r dans les cercles, fou rn issait chaque jo u r  
les « p o tin s»  ind ispensables à l’en tre tien  de la  rub rique .

L a d ém arche de M. Isidore Bloch au p rès  du  p a rq u e t 
déterm ina M. C harles B ertrand  à  p o rte r  p la in te  à  son 
to u r. P o rta lis  et G irard  l’av a ie n t fa it ch an te r de
70.000 francs, en lui rem e ttan t, com m e con tre-valeurs, 
des billets qui fu ren t na tu re llem en t p ro testés. L’in te r
m éd iaire  de ce tra ité  de p a ix  av a it été le baron  H eftler, 
dans l’ap p a rtem en t duquel les p rem ières  négociations 
av a ien t été entam ées.

On voit déjà  ap p a ra ître  ici les q u a tre  p rin c ip au x  p er
sonnages du procès : la  bande de l’ancien X I X e Siècle, 
P o rta lis , G irard , le baron  H eftler e t le re p o rte r  de



Clercq, au jo u rd ’hu i rav i d ’avo ir dénoncé les tro is  au tres.
Un cinquièm e p révenu , c’est le pseudo-journa liste  

T rocard , ancien co-d irecteur de la P aix , que les lau rie rs  
du X I X e Siècle em pêchaien t de dorm ir.

Au m om ent où la cam pagne b a tta it son p le in , T ro 
card  im ag in a it de réu n ir  les p ro p rié ta ire s  et les géran ts 
des p rin c ip au x  cercles de P aris . Il leu r d éc la ra it q u ’il 
é tait le po rte-paro le  de tous les g ran d s  jo u rn a u x , et 
que l ’heu re  é ta it venue de tra i te r  : c’é ta it 200,000 francs 
que lui, T rocard , se ch a rg ea it de ré p a rtir  en tre  tous 
les jo u rn a u x  de P a r i s ;  p lus 50,000 francs p o u r le 
X I X e Siècle, qui m é rita it une considération  tou te p a r ti
culière.

M oyennant ce versem en t, il s’engagea it à é teindre 
les ba tte ries  du  X I X e Siècle e t à  em pêcher l’en trée  en 
cam pagne des au tre s  jo u rn a u x , qui se p rép a ra ien t, 
d isa it- il, à  p rovoquer des in te rpella tions à  la  C ham bre 
et à dem ander la  ferm etu re  des cercles les p lus d irec
tem en t signalés à la P ré fectu re  de police.

T rocard  réc lam ait, en ou tre, 18,000 francs à titre  
d ’h o no ra ires  personnels, p o u r cette en trem ise  d ip lom a
tique. Inu tile  d ’a jo u te r que l’ex -d irec teu r de la P aix , 
qui est incapable d ’écrire une ligne et n ’a été tou te  sa 
vie q u ’un  cou rtie r d ’affaires p lus ou m oins suspectes, 
n ’ava it reçu  aucun  m an d at des jo u rn a u x  don t il p ro 
nonçait les nom s.

Les d irec teu rs de cercles, qui connaissaien t le p e r
sonnage, l'écondu isiren t avec les égards qui lu i é ta ien t 
dus, et, m oins h eu re u x  que P o rta lis , T rocard , inculpé 
de chan tage  et de te n ta tiv e  d ’escroquerie , est à  la  veille 
d ’encaisser deux  ans de p riso n  sans av o ir  touché un 
centim e. Il est v ra i de d ire  que ce n ’est pas  sa  fau te!

Les deux  dern ie rs p révenus sont M. Camille D reyfus, 
l’ancien d irec teu r de la N ation, etM . Raoul C anivet.

M. Camille D reyfus se se ra it fa it .. .  p rê te r  6 ,0 0 0 francs 
p a r  M. C harles B ertrand , d irec teu r du  W ash ing ton , et lui 
en a u ra it  réclam é 300 au tre s  au  m om ent où la  cam pagne



du X I X e Siècle  m e tta it les cercles sens dessus dessous, 
en le m enaçan t de fa ire  p a ra ître  le lendem ain , en cas de 
refus, u n  article  fu lm inan t dans la  N ation . M. Ch. Ber
tra n d , ay a n t fa it la  sourde oreille, la N ation  pub lia , en 
effet, le lendem ain  soir, un  artic le  des p lus violents su r 
« les tr ip o ts  ».

C’est en ra ison  de cet article  que M. Camille D reyfus 
fu t a rrê té , le lendem ain  m êm e du jo u r  où il félicita it 
cha leu reusem ent M. Dopffer « d ’ép u re r la p resse» .

Enfin, M. Raoul C anivet est inculpé d ’avoir fa it acte 
de chan tage  v is-à-vis de M. C harles B ertrand  en lui 
réc lam an t 11,000 francs que le d irec teu r du  W a sh in g 
ton consen tit à lui rem ettre , im pressionné p a r  u n  article 
du P aris  qui annonçait g ravem en t que la  P réfectu re 
de police com m ençait à o u v rir  l’œih

M. C anivet, qui est en re la tions anciennes avec 
M. C harles B ertrand , affirm e q u ’il ne s’ag issait, dans la 
circonstance, que d’un  sim ple p rê t.

Une seconde p rév en tio n , d ’une n a tu re  tou te  diffé
ren te , pèse su r M. Raoul C anivet : il se se ra it app liqué 
une som m e de 5 à  6,000 francs, p ro v en a n t de tra ités  
de public ité conclus avec les com pagnies de chem ins de 
fer et qui a u ra it dû  être  versée dans la caisse de son 
jo u rn a l. L’ancien  d irec teu r du P aris  répond  q u ’il é ta it en 
com pte avec la caisse, à  laquelle il av a it fa it certaines 
avances. C’est bien possib le, et je  ne cite ce dern ier 
artic le  de la p réven tion  que p o u r m ém oire.

Telles son t les charges qui pèsen t su r les sept prévenus. 
On v o itq u e  le débat est bien nettem en t délim ité et q u ’il 
ne sera pas  question , p o u r le m om ent du  m oins, d ’a u 
tres  affaires su r lesquelles l’incu lpation  actuelle ne 
p o rte  pas.

Les débats occuperon t deux  audiences. La p réven 
tion  sera soutenue p a r  M. le substitu tT hom as. P arm i les 
défenseurs, M° M aurice Tézenas, M° M orillot, Me Des
p la ts . Les débats se ron t d irigés p a r  M. le p résid en t 
L évrier. Les tém oins son t au  nom bre d ’une tren ta in e .



Paris, 14 février.
M algré la  bousculade qui s’est p ro d u ite  h ie r  à. la  

9e Cham bre, je  doute que le publio  se passionne énor
m ém ent p o u r ce procès des m aîtres ch an teu rs  de la  
p resse , qui a ren d u  célèbre le nom  deM . Dopffer.

P la ig n an ts  et p révenus a p p a rtie n n e n t à un m onde 
spécial ; d ’une p a r t, deux ou tro is  d irec teu rs de cercles; 
de l’au tre , des écum eurs de la  p resse , com m e P orta lis 
e tG ira rd , les deux  frères siam ois du  X I X e Siècle^ exp lo i
teu rs d ’une v éritab le  officine de c h a n ta g e ; ou bien des 
jo u rn a lis te s , com m e M. Raoul C anivet, lancés à  corps 
p erd u  dans la  politique d ’affaires, ne voyan t au to u r 
d ’eux que trafics d ’influence et m archandages de tou te  
sorte, e t a r r iv a n t eux-m ùm es, d an s  ce m ilieu  gang rené , 
à  com m ettre  des im prudences don t ils son t devenus 
incapables de com prendre la g rav ité .

L ’audience est ouverte  à m idi et dem i, et les p révenus 
p ren n e n t place dans l’o rd re  su iv a n t ;

D’abord , le bande du  X I X e Siècle: le rep o rte r  de 
C lercq; G irard , l’ex -ad m in istra teu r du  jo u rn a l ;  le faux 
baron  lle ftle r , qui p rê ta it com plaisam m ent son a p p a r
tem en t à P o rta lis  p o u r « causer » avec les frères Ber
tra n d ; enfin , le p seu d o -jo u rn a lis teT ro card , ancien  co
d irec teu r de la  Paix, don t nous p réc iserons le rôle tout 
à l’heu re .

Les deux  d ern ie rs  inculpés, é tra n g ers  à  la cam pagne 
d irigée p a r  le X I X e Siècle con tre  les cercles, e t qui 
v ien n en t rép o n d re  de ch an tag es  épisodiques, son t 
M. Cam ille D reyfus et M. R aoul Canivet.

P o rta lis  co u rt to u jo u rs . — 11 court com m e un  lièvre, 
d ira  to u t à l’h eu re  son ex-subordonné de Clercq, qui a 
le m ot pou r rire , et « il n ’y  a pas  de lév rier p o u r  le 
ra ttra p  er ».

M, le p résid en t L évrie r, qui d irige  adm irab lem en t ce 
débat' si touffu et si com pliqué? a eu le bon e sp rit de 
ne pas se fâcher de cette saillie d ’un goû t douteux .

Au banc de la défense : Mes H enri Robert, p o u r de



C lercq; Em ile de Saint-A uban p o u r T ro card ; M aurice 
Tézenas p o u r M. Raoul C an ive t; Georges M orillo tpour 
M. Camille D reyfus; Michel P elle tier pou r le faux  
baron  H eftler, et D esplas p o u r G irard .

M. le su b stitu t T hom as sou tiend ra  la  p réven tion .
De Clercq est in te rrogé le p rem ier. Ce p e tit hom m e 

ro u x  à  tête de M éphisto, gouailleur, insolent et cynique, 
est une vieille connaissance de la  ch ron ique ju d ic ia ire .

En 1892, il é ta it condam né à un  an  de p rison  p o u r 
avo ir essayé de faire ch an te r M. H em erd inger, le fa b ri
can t d’équipem ents m ilita ires, à  la  veille de son procès. 
Sa peine subie, la  P réfectu re de police l’en rô la  com m e 
agen t secret a ttach é  à la  b rigade des je u x , e t P o rta lis  
s’em pressa de le ré in tég re r dans les b u reau x  de 
rédaction  du X I X e Siècle, avec félicita tions et a v a n 
cem ent.

— C’était chose convenue, répond de Clercq à M. le président 
Lévrier.

Le jour où l’on vint m ’àrrêter pour l’affaire Hemerdinger : 
« Surtout, me dit Portalis, ne parlez pas, ne racontez rien, 
et sachez q«e vous ne resterez pas longtemps en prison. Nous 
avons trois députés à la rédaction du X I X e Siècle. » {Rires.)

Ü. — Après votre libération, vous êtes entré dans la 
police?

D e  C l e r c q , en minaudant. — C’est-à-dire que la police a 
été charmante pour moi. Je devais être expulsé de France 
et reconduit en Belgique, où je suis né. On m ’a retenu à 
Paris. En récompense, j ’ai bénévolement consenti à la 
renseigner sur les mœurs de certains cercles.

On m’avait également prié de m ’entrem ettre pour obtenir 
que le Préfet de police cessât d’être mis en cause dans la 
campagne du Vieux Ponte que le X I X e Siècle venait do 
commencer. Je fus assez heureux pour y réussir.

M. le  P r é s id e n t . — Vous fréquentiez les cercles il un double 
titre : comme inform ateur de Portalis et du Vieux Ponte, 
et comme inform ateur de la brigade des jeux. Vous étiez 
surtout un hôte assidu du Cercle de l’Escrime. Quand on 
vous arrêta, vous avez eu un cri du cœur ;



« Ah! c’est, pour l’Escrime, c’est pour Bloch 1 Eh bien, je 
dirai tout! J ’cn ai assez de payer pour les autresI »

Cette fois, en effet, de Clercq s’em pressa de casser 
du  sucre , p o u r em ployer un m ot de son nouveau m étie r 
de po lic ier. 11 dénonça ca rrém en t P o rta lis , pou r le 
com pte duquel il av a it ag i :

— J’étais le plus honnête de tous! s’écrie-t-il avec aplomb. 
C’était Portalis qui déjà m ’avait envoyé chez ltemerdinger. 
Je m ’étais laissé condamner sans rien dire.

Et c’était encore à cause de lui que j ’étais arrêté, pour 
avoir fait chanter le Cercle de l’Escrime 1

Je me révoltai. Cette fois, je  n’y étais réellement pour 
rien. C’était Portalis qui avait opéré lui-même.

A quoi bon m ’envoyer à IMoch ? J’étais un homme brûlé ! 
J ’étais le de Clercq de l’affaire ltemerdinger, portant une 
marque infam ante au front et une guitare en bandoulière! 
(Rires.)

Portalis était trop habile pour m ’employer.
Loin d’avoir été son agent pour amener Bloch à compo

sition, j ’avais conseillé à ce dernier de lui casser sa canne 
sur la figure.

— Je connais Portalis ! disais-je à Bloch. C’est un être 
insatiable. Ne chantez pas, vous chanteriez toujours!

Qu’aurais-je pu tirer de Bloch ? Une somme dérisoire et 
que Portalis eût dédaigneusement refusée. (Avec admiration .) 
C’est un maître, vùyez-vousl 11 ne livre que des batailles 
d’Austerlitz et ne signe que des traités de 1809. (Rires.)

D. — M. Bloch ne vous en a pas moins remis 500 francs?
R. — C’est vrai, mais spontaném ent, en ami, sous enve

loppe cachetée. C’était une gracieuseté de sa part!
D. — Ce n’est pas ce qu’il a déclaré. Il prétend que vous 

l’aviez menacé du Vieux Ponte! L’argent touché, vous lui 
avez promis d’adoucir la note.

R. — Ce n ’est pas vrai! Le Vieux Ponte, ce n’est pas moi. 
Bloch a été attaqué après comme avant!

Je ne lui ai pas plus extorqué ces 500 francs-là que je  ne 
lui ai extorqué l’argent qu’il m ’envoyait hier encore en 
prison. (Mouvement.) Mais, avec ma déchéance morale, je



sais bien que partout où je toucherai dans l'avenir, ce sera 
toujours du chantage.

La preuve de mon innocence, c'est que je suis ici.
Portalis me criait ;
« Filez! filez! »
On m ’accusait à ce moment d’avoir voulu faire chanter 

la femme du capitaine Dreyfus.
Je suis resté!
D. — Alors vous ne savez rien do l’entrevue qui eut lieu 

entre Portalis et Bloch chez le prétendu bâton Heftler pour 
arrêter la campagne du Vieux Ponte ?

R. — J ’ai entendu raconter cette entrevue. 11 parait que 
Portalis était au piano! (Hilarité générale.)

A G irard , m ain tenan t.
Une bonne tè te  de bonhom m e Noël : barbe  de neige, 

a llu re  g re lo ttan te , chef b ran la n t. R appelle é tonnan t 
feu Pasdeloup . Ancien m archand  de soupe, ru e  M arbeuf, 
ru iné p a r  le baccara e t forcé de v en d re  sa fab rique de 
bachelie rs ; eu t l’h o n n e u r  d ’avo ir P o rta lis  pou r élève 
et dev ina son génie. On d isa it P o rta lis  e t G irard  
com m e on d it Téiém aque et M entor. U niversellem ent 
connu dans la  presse sous le sobriquet de 'Tapir, soit 
en raison  de la longueu r dém esurée de son appendice 
nasal qui lui donne un  a ir  de fam ille avec cet an im al, 
so it p lu tô t en ra ison  de ses moeurs p a tien tes  et t r a n 
quilles. A ttendait dans un  coin de l’officine du  
A7Â’e Siècle le clien t ra b a ttu  p a r  P o rta lis  et l’é tra n g la it 
avec un sourire .

A dm irable à l’audience 1 T out à fa it u n  type de 
com édie :

... Le chantage? qu’est-ce que c’est que ça? Je n’en ai 
jam ais entendu parler, si ce n’est par M. Dopffer.

Comment, c’est Portalis qui aurait fait du chantage? Por
talis que j ’aime, que j ’admire 1 Ahl que n’est-il ici? Il sau
rait bien se défendre! mais il est innocent, je  le jure!

M . le  P r é s id e n t  L é v h ié r . —  V o y o n s ,  v o y o n s ,  v o u s  n ’a v e z  
j a m a i s  r i e n  f a i t  l 'u t l  S a n s  l ’a u t r e  I



Quand un malheureux malmené par le X I X e Siècle venait 
se rendre îi merci :

— Ça ne me regarde pas, répondait Portalis, allez voir 
Girard 1

R. — Moi, monsieur, je  ne m’occupais que de l’adminis
tration et do la vente du X IX e Siècle, un journal très estimé. 
(Hilarité générale.) Si j ’avais su qu’on y fit du chantage, je 
l’aurais quitté sur-le-champ 1 (Rires.)

D. — C’est vous qui avez signé à M. Merry, maire de Gien, 
un engagement de 1,000 francs par mois comme collabora
teur du X I X e Siècle, vraisemblablement pour acheter son 
inlluence dans cet arrondissement, où Portalis avait des 
visées électorales.

On sa it que cet honnête  hom m e est ac tuellem ent 
sous les v erro u s.

M. le P résiden t rappe lle  à  l’ancien a d m in is tra teu r  
du X I X e Siècle la  longue série de ses explo its : les cam 
pagnes contre  la  m aison F lageollet, la  m aison llem er- 
d inger et S a rd a ; F A ssurance financière, à  laquelle 
P o rta lis  et lu i ont a rrac h é  un e  p lum e de 140,000 francs :
50.000 francs p o u r P o rta lis , 90,000 francs p o u r G irard  !

Q uant à M. C harles B ertrand , d irec teu r du  Cercle
W ash in g to n , les deux  associés l’on t fa it ch a n te r  de
71.000 francs, et, p o u r com ble de ra ille rie , ils lui 
o ffriren t, à titre  de com pensation , 40 actions de l’an 
cien X I X e Siècle, a u jo u rd ’hu i en déconfiture.

— Que voulez-vous"? d isa it G irard  au  d irec teu r du 
W ash ing ton , chacun  son ou til, à  vous la  cagno te l à 
moi le X I X e Siècle !

L’ancien p récep teu r de P o rta lis  est égalem ent p ré 
venu d ’avo ir voulu  fa ire  ch an te r M. Félix  M artin , d irec
teu r des C hem ins de fer du  Sud.

G i r a r d . — Pardon, j ’ai voulu m’éclairer, simplement. 
(Hilarité générale.)

Je suis allé rendre visite 5. M. Félix Martin, et je  lui ai 
offert l'appui du journal s’il rassurait ma conscience en 
établissant que son affaire ôtait bonne.



M. l e  P r é s id e n t . — Et vous lui avez demandé 20,000 francs 
pour ne pas dire qu’elle était mauvaise. (Nouveaux rires.)

Même ten ta tiv e  à l’égard  de M. S am m arcelli, d irec
teu r du  casino d ’Aix-les-Bains.

E t M. le p résiden t L év rie r résum e d ’un  m ol l’existence 
de G irard  et de P o rta lis  depuis d ix  ans q u ’ils exp lo i
ta ien t leu r feuille de chan tage  :

— En résum é, vous avez m is en coupe rég lée  les 
sociétés financières, les cercles et les particu lie rs  !

A près G irard , in te rro g a to ire  d ’IIe ftler, « le baron  
H eftler », com m e il se fa isa it appe le r, ancien secréta ire  
du baron  Seillière : un m onsieur à lo rgnon  et à favoris 
d ip lom atiques, froid, correct, én igm atique, le type de 
ces bou levard iers qui connaissent tou t P aris , courent 
tous les cercles, assisten t à l’éclosion des sociétés finan
cières p o u r y  rafler des p a r ts  de fo ndateu r et v iven t en 
m arge de la p resse , d ’on ne sa it quelles négocia tions 
m enées d iscrè tem ent.

D. — Vous vous occupiez d’opérations bien étranges! 
M. le duc de Dino a raconté à l’instruction que vous lui 
aviez offert d’éteindre le feu de 1 ’Alliance française, un 
journal de chantage dirigé par un nommé Strauss, et qui 
ne cessait de l’attaquer.

Fatigué de vos importunités, le duc de Dino se débarrassa 
de vous d’une façon assez amusante. Un jour que vous 
veniez l'im portuner à domicile, il vous présenta plusieurs 
de ses amis qui déjeunaient avec lui, et, vous désignant l’un 
d’eux :

— Parlez donc, Heftler, vous dit-il, voici justem ent le 
commissaire de police du quartier !

Vous avez balbutié et pris la porte. (Hilarité.)
Le P r é v e n u . — Mais j e  n’étais nullement associé à  

M. Strauss.
M. l e  P r é s id e n t . — Cependant vous promettiez au duc de 

Dino de le faire taire en lui donnant un os à ronger. Seu
lement l’os était un peu gros. Il s’agissait de 25,000 francs.

L e  P r é v e n u . — M a is  j ’é t a i s  a t t a q u é  m o i - m ê m e  p a r  l 'A l



liance française... je  ne me suis débarrassé de Strauss qu’en 
Je m enaçant de lui casser ma canne sur la tête!

A rrivons à  l’affaire actuelle.

— C’est chez vous qu’a été élaboré le traité de paix entre 
Portalis et Charles Bertrand, le directeur du Cercle 
W ashington.

R. — C’est vrai. Je connais Charles Bertrand depuis vingt 
ans. Il m ’avait fait part des ennuis que lui causait la cam
pagne du X I X e Siècle.

— Connaissez-vous Portalis? me demande-t-il, y a-t-il 
moyen de traiter avec lui?

— Oh! répliquai-je, ça vous coûtera cher]
— Je voudrais le voir.
— Eh bien, repris-je, comme il n’ira pas chez vous, 

voulez-vous le voir chez moi?
L’entrevue fut décidée. Je mis ces messieurs en présence. 

Mais la présentation faite, je  me retirai discrèment.
D. — C'est vous également qui avez engagé M. Sammar- 

celli à voir Portalis?
R. — Conseil spontané et désintéressé, je vous assure.
D. — La prévention vous reproche enfin d’avoir fait sous

crire deux malheureux à une affaire déplorable : une inven
tion de « grenade extincteur », due à l’imagination d’un 
nommé Blagowski qui les a dépouillés, grâce à vous, d’un 
certain nombre de billets de mille francs.

R. — M. Blagowski était Polonais comme moi. Je croyais 
réellem ent l’affaire superbe !

A près Ile ftle r, T ro card , une tôte broussailleuse et 
in g ra te  d ’agen t d ’affaires véreux , un ancien courtier de 
lib ra irie  im prov isé d irec teu r de la P a ix ,  au jo u rd ’h u i en 
faillite . V ivait g rassem en t des petits  p ro fits à côté que 
lui ra p p o r ta i t le jo u rn a l, e t exp lo ita it ind ignem ent ses 
m a lh eu reu x  co llab o ra teu rs  q u ’il la issa it des m ois, p a r 
fois des années, sans leu r d onner un sou.

C’est T rocard  qu i eu t cette idée géniale :
R éun ir tous les d irec teu rs des cercles a ttaq u és  p a r  le 

X I X e Siècle e t leu r p roposer d ’acheter 180,000 francs la 
neu tra lité  et la  b ienveillance de tous les jo u rn a u x  de



P aris . C hantage ou escroquerie? Les deux , d ira  le m in is
tè re  public , qui p o u rsu it T rocard  sous l’une et l ’au tre  
ru b riq u e  :

Le P r é v e n u . — Ce n’est pas moi qui ai eu l’initiative de 
ce projet. Ce sont les frères Bertrand. Ils étaient fort 
inquiets de la campagne du X I X e Siècle et ils avaient réuni 
leurs collègues des cercles do Paris nu restaurant Bignon, 
pour aviser aux moyens de se faire défendre par les journaux 
au moyen de traités de publicité.

D. — Vous assistiez à cette réunion chez Bignon. C'est 
vous qui leur avez conseillé de constituer un fonds de
150.000 ou 180,000 francs pour retrouver le calme et la tran 
quillité en répartissent cette somme entre, les principaux 
journaux de Paris.

C'est encore vous qui avez commencé les premières dé
marches.

R. Je me suis présenté au Radical et j ’ai offert
10.000 francs iiM. Henry Simond, sous-directe tir de ce journal. 
M. Henry Simond eu voulait 20,000; nous sommes tombés 
d’accord à 18,000.

— Seulement, ajouta M. Henry Simond, dites h ces mes
sieurs de se presser. 11 se pourrait bien que la campagne 
contre les cercles eût pour contre-coup une interpellation a 
la Chambre !

Je me suis borné it répéter ce propos à la  seconde réunion 
de directeurs de cercles tenue chez Bignon.

M. le  P r é s id e n t . —  M a is  v o u s  l ’a v e z  r é p é t é  l a  m e n a c e  ii l a  
b o u c h e .

N’avcz-vous pas, en même temps, demandé 50,000 francs 
pour faire taire le XIX» Siècle f

H .— Non, monsieur le Président, j ’ai, au contraire, 
refusé de voir Portalis.

Quant aux aulres journaux, il ne s’agissait pour moi que 
de traités de publicité.

1). — C’est-à-dire qu’il s’agissait d’acheter leur silence. Les 
cercles n ’ont pas besoin de publicité 1 Ils ne demandent 
qu’une chose : c’est qu’on ne s’occiqie pas d’eux, lin réalité, 
vous vous ê te s  fait là le porte-pai'ole de directeurs de jou r
naux qtii, h.e voüs avaient donné aucun m andat et qui igno»



raient les démarches que vous vous permettiez de faire en 
leur nom,

T r o c a r d . —  M a is  j ’a i  é t é  le  p r e m i e r  à  le  r e c o n n a î t r e  I
M. le  P r é s id e n t . — Vous avez été éconduitdu Figaro, où 

vous étiez allé tâter le terrain.
« Monsieur, vous a répondu l’adm inistrateur du journal, 

ce que vous me proposez là n’est pas commercial. » Et il 
refusa de vous écouter.

T r o c a r d . — Pas commercial ! Ce n’était pas l’avis d e  
M. Henry Simond, du Radical. C’est une question d’appré
ciation.

M. l e  P r é s i d e n t . — Non, monsieur, ce n ’est pas commercial. 
L’offre du silence m oyennant finances n’a rien de com
mercial. On vous l’avait signifié au Figaro, et au lieu devons 
le tenir pour dit, vous avez continué vos démarches et vos 
menaces, en réclam ant pour vous une commission de 
10 0/0 sur 130,000 francs. C’était un joli denier !

Nous avons fini avec la  cam pagne de chan tage  du 
X I X e Siècle. M. Cam ille D reyfus et M. Raoul C an iv e tn e  
v iennen t répondre , nous l’avons d it, que de ten ta tives 
isolées.

M. le p résid en t L évrier rap p e lle  à M. Cam ille D reyfus 
q u ’il est ancien p ro fesseu r de m athém atiques, q u ’il s’est 
engagé pendan t la guerre , q u ’il a été successivem ent 
chef du cab ine t du  sous-secréta ire  d ’E ta t au x  colonies, 
com m issaire  du gouvernem ent à l’E xposition  de 
B ruxelles, conseiller m un ic ipa l et dépu té de P aris , enfin 
d irec teu r de la N ation.

— Pour mon malheur I s’écrie M. Camille Dreyfus. La N a
tion si commencé à péricliter du jour où j ’ai pris parti contre 
le général Boulanger, .l’ai englouti tout ce que je possédais 
et je me suis rendu responsable des detlcs du journal.

D. — Et le jeu ? Il vous a coûté aussi beaucoup d’ar
gent ?

H. — Je l ’avoue, j ’ai eu ma crise de jeu de 1892 à 1894. 
Aujourd'hui je  suis guéri. Ni auparavant ni depuis je  n'ai 
mis les pieds dans aucun cercle !

D. — Le d o s s i e r  r é v è le  d e  v o t r e  p a r t  c e r t a i n s  a g i s s e m e n t s



dont M. Mielvaque et M. Edmond Blanc, entre autres, 
auraient été victimes.

R. — Je proteste, e t j ’attends avec impatience d’être con
fronté avec ces messieurs. Je n’ai rien à me reprocher, et je 
suis un des rares hommes politiques qui, après quinze ans 
de vie publique, soient sans fortune.

J’ai toujours travaillé et jam ais, quand j ’étais à la Cham
bre, mon indemnité de député n ’a été saisie. Je collaborais 
à la Grande Encyclopédie, au Dictionnaire militaire. Je ga
gnais en moyenne de 3 à 4,000 francs par mois.

D. — Vous savez que vous êtes prévenu d’avoir, de 1893 à 
1894, extorqué, à l’aide de menaces, 6,000 francs à M. Charles 
Bertrand, gérant du Cercle Washington, et 1,000 francs a 
M. Dubrujeaud, adm inistrateur du Cercle Franco-Améri
cain ?

M “ M o r iu .o t . —  M . Bertrand et M . Dubrujeaud se sont 
désistés entièrement. Le tribunal a leur désistement au 
dossier. Ils ont été complètement désintéressés.

M. l e  P r é s id e n t . — C’est vrai, mais cela n ’empêche pas le 
fait de subsister.

M. C a m il l e  D r e y f u s . — Ce n ’est pas 6,000 francs; c’est
15.000 francs que m ’a prêtés M. Bertrand. Je lui en ai rendu
9.000 avant toute poursuite, même devant le tribunal civil. 
Il s’agissait d’argent prêté. Je n’ai exercé contre lui aucune 
pression.

I). — Pardon, vous l’entendrez demain et vous entendrez 
aussi M. Dubrujeaud. Tous deux ont parfaitem ent compris 
qu’il s’agissait de chantage. Ils l’ont déclaré formellement!

M. C a m il l e  D r e y f u s . — Mais jam ais mon journal n’a pris 
parti dans la campagne dirigée contre les cercles!

M. l e  P r é s id e n t . — M. Ch. Bertrand a déclaré parfaite
m ent que vous l’aviez menacé de faire ferm er le Cercle 
Franco-Américain.

Au mois de novembre dernier, après lui avoir promis de 
ne plus rien lui réclamer, vous avez essayé encore de vous 
faire prêter 300 francs, et, sur son refus, vous avez fait 
paraître quelques jours plus tard, dans la Nation, un article 
des plus violents contre « son tripot ».

R. — Cette demande de 300 francs lui a été adressée à 
mon insu par un de mes collaborateurs, que j ’ai vivement 
blâmé.



M. Bertrand, m ’ayant donné un rendez-vous à ce sujet, 
avait négligé de s’y rendre. Cela m ’a irrité, agacé. C’est 
pour cela que la Nation a publié le « filet » dont vous me 
parlez, et dont je ne discute pas le bon goût. Mais cela ne 
constitue pas un acte de chantage. Je ne suis pas, comme le 
ferait un m aître chanteur, allé trouver M. Bertrand après 
l’avoir amorcé. (Rires.)

Cet article est une maladresse, rien de plus 1
D. - Et M. Thivet-Rapide, l’im prim eur? Lorsqu’il posa 

sa candidature au conseil municipal de Paris, vous êtes allé 
lui offrir l’appui de la Nation m oyennant 4,000 francs une 
fois versés. 11 s’y est refusé et... vous l’avez combattu ?

R. — M. Thivet-Rapide est un de mes vieux amis. Je lui 
ai offert le patronage de mon journal. Il l ’a décliné. Dès 
lors, je reprenais ma liberté d’action, et je  n’en ai pas usé.

M. l e  s u b s t it u t  T h o m a s . — Pardon, vous l’avez combattu : 
vous l’avez même traité de réactionnaire, (Rires.)

R. — C’est un de mes collaborateurs qui l’a qualifié 
ainsi. Je n’y suis pour rien. Tout cela a été fort exagéré et 
M. Thivet-Rapide s’est désisté.

M. llaou l C anivet, trè s  affecté, trè s  a b a ttu , est in te r
rogé le dern ier.

L’ancien  d irec teu r du  P aris  a  débuté com m e étud ian t 
en m édecine. Il fu t m êm e, en cette qualité , chargé  de 
donner ses soins à l’un  des fils du  m aréchal de Mac- 
M ahon, sous la  surveillance de son m a ître , le p ro fes
seur G erm ain Sée. En 1889, il p r it  la  d irec tion  du 
P aris.

M. le P résid en t lui rappe lle  q u ’il p assa it p o u r un 
v iveu r et q u ’il a  p e rd u  au  cercle de fortes som m es.

M. C a n i v e t . - r -  C’est vrai, monsieur le Président, le jeu 
m 'a coûté fort cher, mais je suis guéri.

D. — Dès 1888, on vous rencontre au Cercle W ashington, 
jouant très gros, perdant, faisant une scène violente au 
croupier, qui vous refusait de l’argent, le m enaçant de faire 
ferm er le cercle !

R. — J ’ai pu avoir un moment de mauvaise hum eur. Le 
croupier ne refusait pas de me prêter de l’argent, mais de



me faire de la monnaie. J’ai prolesté très haut, j ’ai même 
cassé ma canne sur un fauteuil. Mais, à cette époque, je 
n ’étais pas encore directeur du Paris, et je n’ai menacé 
personne.

D. — Alors pourquoi M. Ch. Bertrand, effrayé, vous a-t-il 
remis quelques jours après une somme do 28,000 francs?

R. — M. Ch. Bertrand était mon ami. Il savait que j ’avais 
de hautes relations dans le monde politique, que je  pouvais 
lui être utile. Il m ’a remis 28,000 francs pour s’intéresser 
comme actionnaire au journal Paris, queje venais d'acheter.

Mais jam ais ce journal n’a fait aucune campagne contre 
les cercles, et je  défie qu’on trouve aucun article de polé
mique dans la collection tout entière 1

Je vous le répète, M. Bertrand me connaissait pour un 
ami. 11 savait que toutes les fois qu’il y aurait pour lui le 
plus petit danger, il était sùr d’être soutenu.

M. l e  P r é s i d e n t .  — Assurément, il croyait à voire puis
sance! Vous lui redemandez 8,000 francs en 1892, et encore
3,000 en -1894, au total 0,000 francs, et toujours il vous ouvre 
sa bourse. Pourquoi ces versements?

R. — Il s’intéressait à moi. 11 savait que j ’avais rendu de 
grands services à mon parti et que je  disposais d’une grande 
influence. 11 faisait acte d’amitié, de bienveillance 1

I). —• Ce n ’est pas ce qu’il a dit. 11 a déclaré qu’il agissait 
par crainte.

M. C a n iv js t . — Voyons! nous dînions, nous soupions 
ensemble !

R. — Et le Paris publiait un article dans lequel, au milieu 
de la campagne du X I X e Siècle, il était dit que la Préfecture 
de police avait fini par s’émouvoir et qu’elle allait prendre 
certaines mesures. Ce n'est pas là de la bienveillance, je 
suppose I

M. C a n i v e t .  — Cet article a passé en dernière heure, to u t . 
à fait en dehors de moi! Je ne l'avais même pas lu! Cette 
note n’avait d’ailleurs aucun caractère comminatoire.

Un dern ie r fait est relevé à la charge de M. Raoul 
C anivet. L’ancien  d irec teu r du P aris  a u ra it négligé de 
verser dans la  caisse sociale une som m e de 7,500 francs 
p ro v en an t de public ité  faite p a r  les com pagnies de 
chem in de fer, e t M. le su b stitu t T hom as fait connaître



que M. Raoul C nn ivetdo it 283,000 francs à son jo u rn a l . 
Le prévenu  p ro teste  contre ces détou rnem en ts et 

contre cette balance de com ptes. T out cela est fo rt aride 
et ne se ra ttach e  en rien  au  procès de chan tage. P as
sons. 

L’audience est levée à  cinq heu res et renvoyée à 
a u jo u rd ’hu i vendredi p o u r les dépositions.

].'! f é v r ie r .

Au débu t de cette seconde audience, en trée de M. Isi
dore Bloch, d irec teu r du Cercle de l’Escrim e. 

C’est con tre lui que P o rta lis  et le Vieux Ponte ont 
d irigé  leu rs p rem iers  coups ;

— La campagne du X I X e Siècle, dit M. Bloch, remonte à 
plus d’une année.

Non content de dénoncer chaque matin le Cercle de l’Es
crime, Portalis envoyait ses crieurs sous mes fenêtres : 
« Lisez les Lettres du Vieux Ponte! Achetez les scandales du 
Cercle de l’Escrime! » vociféraient les camelots. Je dus les 
faire disperser par le commissaire de police.

Quant à moi, je fis savoir au X I X e Siècle qu’il se donnait 
une peine bien inutile, attendu que j ’étais décidé à ne pas 
lui verser un sou.

D. — Vous avez cependant donné 500 francs à de Clercq?
H. — La première fois que de Clercq me fit passer sa 

carte, qui portait son litre de rédacteur au X I X e Siècle, il se 
présenta il moi d’une façon assez dégagée :

— Ne croyez pas, me dit-il, que le Vieux Ponte, ce soit 
moi. Seulement, je revois, je  corrige ses épreuves, je puis 
atténuer bien des attaques et vous servir de passoire. 
(Rires.)

Je compris qu’un billet de 500 francs lui ferait plaisir et 
je le lui glissai discrètement sous enveloppe. Mais comme il 
revenait à la charge, je lui consignai la porte, d’autant que 
j ’avais remarqué que certaines confidences que je  lui avais 
faites se retrouvaient dans les lettres du Vieux Ponte. (Rires.)

Il était facile de voir que le gaillard jouait double jeu.
Je ne voudrais pas lui nuire, c’est un malheureux! Lui- 

même se plaignait à moi d’etre le domestique de Portalis



et do Girard. Je ne regrette pas mes 500 francs, mais j ’ai 
toujours refusé de chanter avec ses patrons.

A rrivons au  rôle de T rocard  :

M. B l o c h . — Trocard avait eu l’idée de former u n  syndicat 
de journaux pour défendre les cercles contre les attaques de 
Portalis.

Le projet me souriait fort peu.
— Inutile de nous faire défendre, lui objectais-je, nous 

n ’avons rien à cacher.
Mais, de l’avis d’un certain nombre de directeurs d’autres 

cercles, je consentis à prendre part à plusieurs réunions 
générales qui eurent lieu chez Bignon.

Là, Trocard nous exposa son projet comme une affaire 
commerciale...

D. — Essaya-t-il de vous intimider?
R. — Pas du tout.
D. — Vous avez dit le contraire il l’instruction.
R. — C’est-à-dire que l’impression de mes collègues fut 

qu’il greffait un nouveau chantage sur celui du X IX e Siècle, 
sous prétexte de nous défendre.

— Vous avez intérêt à vous réunir pour constituer une 
bourse de publicité, nous disait-il ; j ’ai réussi à faire patienter 
certains journaux, le Radical, par exemple; mais si vous ne 
composez pas avec eux, la campagne va commencer et il y 
aura une interpellation à la Chambre.

M. le p résid en t L évrie r dem ande à M. Isidore Bloch 
s’il sav a it que son collègue M. Ch. B ertrand , d irec teu r 
du  Cercle W ash ing ton , eû t tra i té  avec P orta lis .

B. — Parfaitem ent. M. Charles Bertrand m ’avait même 
engagé à faire comme lui. Il avait dû payer une rançon de
60,000 francs au X IX e Siècle, mais il croyait qu’on me tien
drait quitte avec 20,000.

— J ’aimerais mieux, lui répondis-je, les donner à la veuve 
du pauvre gardien de la paix qui vient d’être tué par un 
anarchiste 1

Et toujours, toujours, j'a i refusé obstinément de chanter!
D e  Cl e r c q . — C’est vrai. M. Bloch ne cessait de me le 

répéter.



— Enfin, me disait-il, que me veut votre Portalis? Il sait 
bien qu’il n’aura rien de moi. Je ne cesserais même pas de 
me teindre la barbe pour lui faire plaisir. (Rires.)

— Et moi, je  vous ai engagé à aller lui casser la g...! 
M. Crémieux, du Cercle de la Presse, l’a prévenu qu’il 
lui adm inistrerait une râclée,et depuis ce jour-là,Portalis a 
laissé le Cercle de la Presse en repos.

Voilà ce qui s ’appelle  p a rle r!

M. l e  P r é s id e n t  à de Clercq. — Et vous vous donnez à 
llloch comme l’envoyé de Portalis ! C’était une singulière 
façon de m ener à bien votre ambassade !

D e  C l e r c q . — Mais pas du tout! Je me suis présenté à 
M . Bloch comme agent de la brigade des jeux!

M. B l o c h , haussant les épaules. — Allons donc, nous les 
connaissons tous, les agents de la Préfecture !

1)e  C l e r c q .  —  C ’e s t  s i  v r a i  q u e  j e  v o u s  a i  s i g n a l é  u n  g r e c  
01 th o d o x e .  (Nouveaux rires.)

M. B l o c h . —  Ma parole d’honneur, je n ’ai eu à  expulser 
personne, sauf un monsieur qui négligeait de payer sa coti
sation et que je ne veux pas nommer, car je  viens de le 
rencontrer ici dans les couloirs. (Hilarité.)

D e  C l e r c q . — Enfin, M . Isidore Bloch ne m ’en v e u t  pas. 
11 m ’a donné 500 francs par charité, sachant que j ’avais 
femme et enfant. 11 m’envoie encore quelques subsides dans 
ma prison et m 'a promis une place au Casino de Dieppe.

M. B l o c h . — C’est inexact.
D e  C l e r c q . — Si ce n ’est pas vous, c’est votre frère 

Alexandre; et Isidore et Alexandre ne forment qu’un Bloch. 
(Rires.)

Voyons, vous ne pouvez pas nier que je vous aie rendu de 
vrais services 1 C’est moi qui vous ai apporté « la copie « du 
Vieux Ponte, et vous avez pu constater qu’elle était de l’écri
ture de Portalis. Les renseignements fournis a u X I X e Siècle 
sur le Cercle de l ’Escrime provenaient en grande partie d’une 
dame Lachaux, veuve d’un ancien associé de M. Bloch, et qui 
était en procès avec lui.

M. Bloch se re tire , et voici M. C harles B ertrand  qui 
s’avance.



Le d irec teu r du  Cercle W ash in g to n  offre avec son col
lègue du Cercle de l’E scrim e un p iq u a n t contraste . 
A utan t M. Isidore BIocli est dégagé, so u rian t dans sa 
barbe  d ’or, scep tique et bon en fan t à la  b a rre , a u ta n t 
M. Charles B ertrand , un gros garçon  épais, m oustachu , 
à l’a llu re  lourde et à la  paro le  em pâtée, nous laisse une 
im pression  de cra in te , d ’h és ita tio n  et de m éfiance. C’est 
q u ’il a chan té , lu i, chan té  de GO,000 francs, et q u ’on est 
tou jou rs un  peu hon teux  d ’avo ir chan té . Il est bien mal 
à l’aise, ce p au v re  M. B ertran d , et M. le p résid en t 
L évrie r est forcé de lu i a r ra c h e r  les paro les.

11 racon te  p én ib lem en t que son am i H eftler — le 
baron — lui a  p rê té  son salon p o u r la sig n a tu re  du 
tra ité  de p a ix  avec P orta lis .

M. l e  P r é s i d e n t . — Heftler vous a-t-il fait l'effet d’un 
homme de bonne foi, intervenant dans l’affaire par pure 
sympathie pour vous?

R. — .Te le crois.
D. — Ce n ’est pas ce que vous avez d i t  à  M. Dopffer.

»M. B e r t r a n d , avec un soupir. — .Te n e  s a i s  t r o p  q u e  v o u s  
r é p o n d r e .

M. l e  P r é s i d e n t . — Vous paraissez bien abattu. Dites donc 
hardiment la vériLé ! Voyons, vous avez remis 60,000 francs, 
ii Portalis. Etait-ce de bon gré?

R. — 11 me les dem andait pour arrêter la campagne diri
gée contre moi et contre mon frère Henri, du Betting-Club, 
J ’ai négocié. Je lui ai représenté que je n’étais pas riche. 
Mais il m ’a juré que ce n ’était qu’un prêt, qu’il me rem 
bourserait un jour, et en attendant il m ’offrait en gage des 
actions du XIX« Siècle. (Rires.)

D. — Enfin, les lui a u r ie z - v o u s  prêtés, c e s  60,000 f r a n c s ,  
s a n s  l a  c a m p a g n e  d u  Vieux Ponte?

M. B e r t r a n d . — Ah! m a i s  n o n !  (Nouveaux rires.)
D. — Et c’est Heftler seul qui a été l’intermédiaire de la 

transaction?
R. — Oui, monsieur le Président. J ’avais eu l'occasioq de 

lui parler de mes ennuis avec le X I X e Siècle :
— Mon cher ami, me répondit-il, vous ne connaissez



pas Portalis. Faites donc sa connaissance, et ça s’arrangera 
facilement. (Hilarité générale.)

D. — llefller a-t-il reçu de vous une commission quel
conque pour prix de ses bons offices?

11. — Aucune, monsieur le Président, el je ne crois pas 
que Portalis lui ait rien donné.

D. — Portalis, lors de votre entrevue, ne vous a-t-il pas 
tenu ce propos : « Mon cher monsieur Bertrand, les journaux 
sont pour nous ce que sont pour vous les cercles I » Qu'avez- 
vous compris par là?

M. B e r t r a n d . —■ J’ai compris qu'il me dem andait d e  
l'argent. (Rires.)

D. — Et Girard?
11. — Oh! Girard me consolait d ’avoir décaissé mes pre

miers 50,000 francs, que je  venais de lui apporter.
— Qu’est-ce que c’est que 50,000 francs pour un cercle! 

me disait-il.
M. le  P r é s id e n t . — Tiens! il était donc au courant d e  tout, 

celexcellent M. Girard ?

Au banc des p rév en u s, l’in fo rtuné « T ap ir » fait une 
m ine désesp ;rée. 

M. le P résiden t in te rro g e  M. Ch. B ertrand  su r ses 
rap p o rts  avec M. Cam ille D reyfus.

M. Ch. B e r t r a n d . — J'ai prêté de l'argent à plusieurs 
reprises à M. Camille Dreyfus, qui était un habitué du cercle, 
et je lui ai escompté des billets.

l/an  dernier, il finit par s’engager à no plus rien ra’em- 
prunlor jusqu’à complet remboursement de la somme qu’il 
inc devait.

1). — N’a-t-il pas certain jour menacé de fairo fermer le 
cercle ?

R. — Oh 1 c’était un soir qu’il avait perdu. 11 était de 
mauvaise humeur parce que je ne voulais plus lui donner 
d’argent.

D. — El vous lui avez prêté 0,000 francs? Pourquoi? 
A cause de la crainte qu’il vous inspirait, n ’est-ce pas ? Pour
quoi ne le dites-vous pas plus nettem ent?

M. Çh. B e r t r a n d . — Parce que j’ai été désintéressé et que 
j’ai retiré ma plainte.



D. — Camille Dreyfus n ’a-t-il pas cherché une seconde fois 
à vous em prunter 300 francs, au mois de novembre dernier?

R. — C’est vrai. Il m ’a envoyé un de ses collaborateurs 
de la Nation; puis il est venu lui-même. Je lui ai fait 
répondre que j ’étais sorti.

11 est parti furieux et le lendemain la Nation publiait 
un article d ’éreintem ent contre moi.

D. —- Enfin, quelle opinion avez-vous de lui ?
R. — Aucune.
D. — C’est vrai, vous avez été remboursé. Cependant, vous 

vous rappelez bien certaines paroles. Vous les avez répétées à 
M. Dopffer.

M. Ch. Be r t r a n d . — Eh bien! M. Camille Dreyfus n’était, 
pas content quand il avait perdu. Alors il me réclam ait des 
avances : « 11 me faut de l’argent, disait-il, de l’argent coûte 
que coûte, autrem ent gare à vousl » (Mouvement.)

Me M o r i l l o t .  — Mais vous étiez une paire d’amis 1 On vous 
rencontrait au Bois à cheval.

M .jC h . B e r t r a n d . — Mon Dieu 1 je  me suis peut-être brouillé 
et « rabiboché » dix ou douze fois avec lui.

Quand il avait de l’argent, il était tout à fait gentil!
(Hilarité générale.)

Quelle psychologie de jo u e u r  en deux  lignes!
P assons à  M. Raoul C anivet :

D. — Canivet était, lui aussi, un de vos clients assidus, et 
un client pas toujours commode. N’a-t-il pas menacé de faire 
fermer votre établissement ?

R. — C’est vrai; mais il y a longtemps de cela. C’était 
en 1888 ou 1889, à la suite d’un malentendu avec un croupier. 
J'étais absent. Le lendemain, je  suis allé lui porter mes 
excuses.

D. — Et il vous a fait verser une commandite de
30,000 francs pour son journal ?

R. — Oh! c’était six mois plus tard, cela n ’avait aucun 
rapport. J ’affirme que je lui ai remis ces 30,000 francs de 
bon gré. M. Canivet était un homme influent. 11 avait de 
hautes relations. Je n’étais pas fâché d’avoir sa protection. 
Je savais qu’il pourrait me défendre, le cas échéant, et je 
voulais être défendu. Il est même allé, pour moi, très genti



ment, voir le Préfet de police, et il ne m ’a rien demandé du 
tout. Il avait ma sympathie.

D. — Vous lui avez encore versé 6,000 francs en 1892 et 
en 1894. S'il n’avait pas été directeur d’un journal, les lui 
auriez-vous donnés?

R. — Peut-être. Il n’a jam ais été m échant avec moi. Je 
savais bien qu’il me rem bourserait le jour où il aurait gagné. 
Mais il perdait régulièrement. 11 ne pouvait pas me rendre.

J ’ai fait; beaucoup de prêts comme ça 1 (Hilarité.) C’est 
ainsi que j ’ai obligé M. Camille Dreyfus, un jour qu'il avait 
arrangé un duel entre M. Veil-Picard et M. Mallet, à la suite 
d’une discussion au cercle. Nous sommes allés dîner, et au 
dessert, il m ’a demandé ce petit service.

M. l e  s u b s t it u t  T h o m a s . — C’est ce qui s’appelle se faire 
payer comptant. (Rires.)

M. Ch. B ertrand  s’explique enfin su r les dém arches 
de M. T rocard . Son p ro je t de constituer un  fonds de 
g a ra n tie  des tiné  à a s su re r  au x  d irec teu rs  de cercles la 
n eu tra lité  b ienveillan te des jo u rn a u x  est tom bé dans 
l’eau, la  m ajo rité  s’y é tan t m ontrée  hostile.

L ’affaire lui a p a ru  d ’ailleu rs « ex trêm em en t cor
recte  ».

A près M. Ch. B ertrand , M. C rém ieux, a d m in is tra te u r  
du  Cercle de la  P resse, rev ien t su r la fam euse réunion  
p lén ière tenue chez B ignon. Il s ’ag issa it d ’ac h e te r les 
bonnes grâces de la  presse , exception  faite p o u r le 
X I X e Siècle, qui vou la it un  m illion .

— Quant ii moi, dit M. Crémieux, j ’ai refusé de verser un 
centime à cette contribution. A quoibon? Je suis un honnête 
homme et je n’avais rien à craindre. J ’ai l’honneur de con
naître quelques magistrats, quelques avocats; j ’ai pris leur 
avis et ils m ’ont conseillé de ne rien faire.

M. René de P o n t-Jest :

J’ai eu l’occasion de rencontrer Portalis devant l’Opéra au 
plus fort de sa campagne contre le Cercle de la Presse. Je lui 
ai marqué mon indignation.



— Allez donc voir Girard, fit-il en souriant, il vous arran
gera ça dans les prix doux.

— Monsieur, répondis-je à Portalis, vous êtes un bandit 
de lettres; je n ’irai pas voir Girard!

E t je  refusai la main qu’il me tendait.

- M. Dussol, g é ra n t du Club A nglais :

J ’ai refusé, moi aussi, d’entrer dans la combinaison Trocard.
— Pourquoi voulez-vous, lui dis-je, queje verse de l’argent 

aux journaux? Voilà le Figaro, par exemple. Je suis bien 
sûr qu’il ne nous attaquera jam ais. 11 ne parlera peut-être 
pas de nous, mais il ne nous fera pas de mal.

Trocard m'objecta qu’il y avait d’autres journaux, comme 
le Radical, qui disposait de grosses influences et qui exigeait
18,000 francs pour rester neutre.

M. B csnier, g é ran t du  Cercle du  Com m erce et de l’In 
d u s tr ie ; M. R obert Kem p, p résid en t du  Cercle des Méri
d io n a u x ; M. V ictor Com bes, g é ra n t du  Betting-C.lub; 
M. Ilau ch , a d m in is tra teu r  du B etling , se son t égale
m en t refusés h verse r un cen tim e à  M. T rocard  pou r 
« a rro se r » la  p resse  parisienne.

M. Cadot, d irec teu r du Cercle C entral, fa it connaître  
que Raoul C anivet s’est occupéde fusionner so n é tab lis-  
sem ent avec un p e tit cercle de jo u rn a lis te s  q u ’il ava it 
installé  au-dessus de la  b rasserie  de laP orte-M ontm artre . 
Il s tipu la  certa ins avan tages p o u r ses déboursés, m ais 
il se re tira , une fois q u ’il eu t été indem nisé de ses 
dépenses, e t ja m a is  il n ’a exercé su r le Cercle C entral 
aucune pression.

M. R ouby, a r tis te  pe in tre , affirm e que si M. Raoul 
C an ive ta  fa itu n e  scène ,en  1888, au  Cercle W ash ing ton , 
c’est parce que le croup ie r re fu sa it de lui faire  de la 
m onnaie.

M. C arlier, secréta ire  général de la  Com pagnie d ’Or
léans :

— Je ne sais absolument rien des affaires de chantage.
M. l e  P r é s id e n t . — Ce n'est pas pour cela, monsieur, que



vous ôtes appelé ici. Mais n’avez-vous pas servi à M. Canivet 
une mensualité de 500 francs?

H. — C’est vrai.
1). — Et il a oublié de les verser dans la caisse de son 

journal.
R. — Je dois dire que celte allocation lui était personnelle. 

J ’ai traité avec lui comme publiciste, pour qu’il étudiât cer
taines questions intéressant les chemins de fer, et qu’il s’y 
intéressât comme publiciste. Je n’ai jamais été en rapport 
avec le Paris.

M. Michel E p h ru ss i, banqu ier.
L’approche du  tém oin  excite une certaine curiosité  

dans la  salle.
On n ’a pas oublié ses dém êlés re ten tissan ts  avec M. de

B reteuil, à  la su ite  de certa ines négociations de
Bourse.
•

M. E p h r u s s i . — M. Dreyfus (le témoin prononce Traïfous) 
a pris ma défense au mom ent de celle affaire, il s’est battu 
avec M. de Breteuil, et il m ’a emprunté (10,000 francs. 
(Mouvement.)

M. l e  s u b s t i t u t  T h o m a s . —  C ’é t a i t  l e  p r i x  d u  d u e l ?
R. — Oh! pas du tout. Je suis encore assez grand garçon 

pour me défendre tout seul. Mais M. Camille « Traïfous » 
avait été charm ant pour moi et j ’ai été heureux de lui être 
agréable.

M. Eugène Lafosse a tra i té  au  nom  d ’un synd icat 
des bookm akers avec M. Camille D reyfus. C’éta it à 
l’époque de la  fam euse cam pagne contre loe courses. Il 
s’é ta it form é un « S ynd ica t de défense » qui négocia avec 
la  N ation. Mais le jo u rn a l de M. Camille D reyfus ay an t, 
su r ces en trefa ites, p ris  à p a r tie  M. E dm ond Blanc, 
M. Eugène Lafosse dénonça le tra ité  et re tira  la sub
ven tion .

L a lin de l ’audience est consacrée à la  déposition  de 
M. F lory, qui a exam iné avec sa conscience accoutum ée 
la com ptab ilité  du  P aris. M. F lo ry  a constaté que 
M. Raoul C anivet av a it négligé de verse r d ans la  caisse



du jo u rn a l 7,500 francs q u ’il av a it touchés des com 
pagnies de chem ins de fer, et q u ’il devait à  la Société 
du P aris  p rès de 280,000 francs.

M. Canivet répond  q u ’il y  a com pte à  faire en tre  la 
Société du  Paris et lui, e t q u ’il a seul contribué, depuis 
des années, au x  dépenses de son jo u rn a l, sans ja m a is  
rien  dem ander à ses ac tionnaires.

Passons su r cette p a rtie  a rid e  du  débat.
L ’audience est renvoyée à  dem ain  vendred i p o u r la 

fin des tém oignages.

1C fé v r ie r .

A vant de ren d re  com pte de cette tro isièm e audience, 
je  voudrais bien faire ju s tice  de certa ins b ru its  rid icules 
que les am is des p révenus co lporten t dans les couloirs 
du  Palais.

On raconte m ystérieusem ent que le gouvernem en t est 
fu rieux  contre les pou rsu ites, q u ’il n ’y a p as , dans 
toute cette affaire, de quoi fouetter u n  cha t, que 
M. Ilopffer a été désavoué p o u r avo ir voulu faire du zèle, 
et j ’ai môme recueilli ce m ot énorm e colporté au to u r 
de moi : « Le p rem ier m a ître  ch an teu r du procès, c’est 
Dopffer !

J ’engage ceux qui essaien t ainsi de donner le change 
à l’opinion à  lire  le com pte ren d u  de l’audience : ils 
v e rro n t quelles abom inable m œ urs révèle le procès d ’a u 
jo u rd ’h u i, quels trafics, quelles ab jectes vilenies. 11 fau t 
que les pouvo irs  publics sachen t bien que la  presse 
honnête est de cœ ur avec eux  dans cette œ uvre  de 
nettoyage, et qui a seulem ent tro p  ta rdé .

E t m a in te n an t, lisez.
M. Edm ond Blanc, député des H autes-Pyrénées, 

dépose :

Le tribunal a entendu hier un M. Lafosse, qui est venu 
raconter qu’il avait fait une affaire avec la Nation, journal 
de M. Camille Dreyfus, en qualité de président d’un « Comité 
de défense des courses ».



Il faut rem ettre les choses au point : le syndicat que pré
sidait M. Lafosse n’était qu’un syndicat de bookmakers, et 
l’argent que M. Camille Dreyfus a touché, c’était pour la 
défense des bookmakers.

Le tribunal a dans le dossier une lettre échangée entre 
le directeur de la Nation  et un de ses sous-ordres, qui lui 
rend compte de cette négociation.

La lettre est annotée en marge de la main de M. Camille 
Dreyfus. Ce sont des approbations enthousiastes : « Très 
bien!... Tâchez de toucher davantage!... Il faudrait encore
2,000 francs 1 »

Cette lettre, messieurs, coïncidait avec le dépôt par 
M. Dreyfus, alors député de Paris, d'un amendement à la 
loi sur le régime des courses, alors en discussion à la 
Chambre.

M. l e  s u b s t it u t  T h o m a s . — Votre avis est qu’à cette 
époque, M. Camille Dreyfus a trafiqué de son m andat?

M. E d m o n d  B l a n c . — Oh ! p a r f a i t e m e n t .
M. C a m il le  D r e y f u s . — La lettre dont parle M. Edmond 

Blanc m ’a été volée. Il l’a achetée 3,000 francs. L’argent 
que la Nation a touché du syndicat Lafosse était le prix d’une 
publicité régulière, et non le paiement de mon intervention 
à la Chambre.

M. l e  P r é s id e n t . — M. Edmond Blanc n ’a - t - i l  pas été per
sonnellement victime d’une tentative de chantage de la part 
de Camille Dreyfus?

M. E dm ond  B l a n c . — Certainement. La Nation  ayant 
échoué dans ses tentatives pour obtenir une augmentation 
de traité avec la Société de Monte-Carlo, M. Dreyfus entre
prit une campagne d’injures et de calomnies contre moi et 
contre les membres de ma famille, qui furent traînés dans 
la boue.

Le journal faisait crier ces articles abominables jusqu’à 
La Celle-Saint-Cloud, où j ’étais maire.

Je me suis procuré « la copie ». Elle était de la main de 
M. Camille Dreyfus ; je l’ai déposée au Syndicat d e là  presse, 
auquel j ’ai montré un traité passé entre lui et un sieur Du- 
mont, pour le partage de l’argent que je pourrais verser I

M. C a m il le  D r e y f u s . — C’en est trop! La campagne diri
gée contre M. Edmond Blanc a été entreprise en mon absence. 
Le traité passé avec M. Dumont a été signé par mon ancien



beau-frère, M. Worms, à mon insu, et dès mon retour il 
Paris, j’ai congédié M. W orms. Si j ’avais été là, la cam
pagne aurait été faite dans de meilleures conditions.

M. Edmond Blanc voulait me verser 10,000 francs. J ’ai 
donné l’ordre à la caisse de la Nation de refuser son argent. 
Il m ’a envoyé un chèque, je le lui ai retourné par ministère 
d’huissier.

M'- M o h ii. i.o t . —  Combien M . Edmond Blanc a-t-il acheté 
le traité, et qui lui a vendu?

R. — C’est M. Dumont. Je le lui ai payé 10,000 francs. 
C’était le seul moyen en face de pareilles gens 1

M. le P résiden t donne lecture d e là  le ttre  p a r  laquelle 
un bon Ju if  nom m é N athan , em ployé à la  N ation, re n 
d a it com pte à son d irec teu r et corelig ionnaire de la 
négociation  conclue avec M. Lafosse et le S ynd ica t des 
courses :

J ’ai reçu 3,000 francs, écrivait M. Nathan. J’ai versé 
2,200 francs à Wort.h. Lafosse me demande s’il ne serait pas 
utile de faire une démarche auprès du ministère del’lntérieur. 
Je crois que voilà une affaire bien faile!

E t M. C. D reyfus re to u rn a it la le ttre  à son co llabora
te u r  avec ces an n o ta tio n s :

« 3,000 francs, très bien ! Lafosse doit-il faire une démarche 
au ministère de l’Intérieur? Non, inutile, à moins d’urgence! 
Tâchez de faire verser 2,000 et ce sera suffisant. »

M. Cam ille D re y fu s-fa it observer que cette corres
pondance m êm e p rouve  que to u t l’a rg e n t reçu a été 
versé  dans la  caisse du  jo u rn a l.

M. E dm ond  B l a n c . — Que le tribunal veuille bien compa
rer deux dates : le 27 janvier 1891, lettre de Nathan rendant 
compte du traité avec les bookm akers; le 24 janvier, dépôt 
de l’amendement de M. Camille Dreyfus sur le bureau de la 
Chambre ! (Mouvement.)

M. George Vanor, hom m e de le ttres.
Le tém oin débute p a r  cette déclara tion  d ’un to u r assez 

décadent :



Dans un procès où l'on invoque l’honneur faisandé de la 
dame de pique pour sauver la morale de la cité, ma dépo
sition n ’aurait pas un caractère définitif.

M. le P ré sid en t invite M. George V anor à p a rle r  la 
lan g u e  de V oltaire, M. V anor s’y  re'signe :

R. — J’étais à déjeuner chez M. de Talleyrand-Périgord, 
duc de Dino, avec le prince de Sagan et plusieurs de mes 
confrères, quand on annonça M. Refiler.

C’était au milieu de la campagne de chantage ouverte 
contre le duc de Dino par Y Alliance nationale, que dirigeait 
un nommé Strauss, et précisément, nous avions parlé, pen
dant tout le déjeuner, d’ileftler, qui voulait absolument 
s’entrem ettre pour arrêter ces publications.

— Livrez-le nous! dîmes-nous au duc de Dino, et, pen
dant une heure, nous l’avons cruellement bouffonné. L'un 
de nous fut présenté il lleftler comme le commissaire de 
police du quartier et fit mine d’exhiber un bout d'écharpe. 
(Rires.)

D. — lleftler n ’a-t-il pas tenu au duc de Dino le propos 
suivant : « C’est vrai, Y Alliance nationale ne se vend pas, 
mais elle s'envoie I » (Rumeurs.)

M. G e o r g e  V a n o r .  — Parfaitem ent.
M" M ic h e l  P e l l e t ie r . —  Mais mon client ne pouvait être 

suspecté de pactiser avec Strauss. 11 avait porté plainte lui- 
même pour tentative de chantage contre Y Alliance natio
nale, et il sortait de chez le juge d’instruction. C’est même 
ce qu’il venait annoncer au duc de Dino.

M. C liicoteau, ag ricu lteu r à Loudun :

J ’ai prêté S,000 francs àM. Camille Dreyfus sur la recom
m andation de mon sous-préfet, dont j ’ai été victime pour 
une somme énorme, qu’il m ’a escroquée de concert avec un 
notaire. (Rires.)

C’est lui qui me présenta Camille Dreyfus. J’étais alors en 
procès avec le lycée de Tours pour la pension de mes 
enfants. Dreyfus me dit qu’il était député de Paris, qu’il 
verrait les membres du tribunal, et... me demanda
5,000 francs.

M. le  P r é s id e n t . — Que vous lui avez prêtés?



11. — Dame! le sous-préfet me garantissait son honorabi
lité et sa solvabilité !

D. — Et s'est-il occupé de votre affaire?
R. — Oui; il parait qu’il a vu, en effet, les membres du 

tribunal, mais un peu ta rd ; j ’avais perdu mon procès et 
j ’avais été condamné à des frais formidables! (Explosion 
d’hilarité.)

M. l e  P r é s id e n t . — Quelle impression vous a laissée Ca
mille Dreyfus?

L e  t é m o in . —  Je désire ne pas la faire connaître. Je la 
garde pour moi.

M. l e  P r é s id e n t . —  Votre déposition nous suffit.

Me M orillot, avocat de l’ancien d irec teu rd e  la  N ation, 
fa it conna ître  que M. C hicoteau a été com plètem ent 
rem boursé  sam edi.

M. Im bert, nom m é ad m in is tra teu r ju d ic ia ire  du 
X I X e Siècle ap rès la  débâcle, déclare q u ’il a  exam iné 
les livres avec le p lus g ran d  soin. P o u r lu i, pas  de 
doule : P o rta lis  et G irard  é ta ien t deux  tê tes dans le 
m êm e bonnet. Us ne ren d a ien t aucun com pte à la 
Société du jo u rn a l , et ils ont m êm e engagé des ob liga
tions déposées dans la caisse sociale.

Une nouvelle instruc tion , pou r b anquerou te  frau d u 
leuse, est ouverte  de ce chef contre les deux  associés.

M. Im b ert évalue à 870,000 francs les bénéfices que 
P o rta lis  et G irard  se sont p a rtag és.

M. Cotillet, em ployé com ptable :

Vers la fin de 1893, le X I X e Siècle avait entrepris une 
violente campagne contre la maison Flageollet. Je connais
sais les directeurs de cette maison, qui me prièrent de me 
charger d’une démarche auprès du journal.

Je fus mis en présence de M. Portalis qui me dit : « Allez 
voir Girard. C’est lui qui a les dossiers ! » M. Girard me reçut 
très poliment :

— Mais que M. Flageollet vienne donc lui-même! s’écria- 
t-il. Ces affaires-là se traitent directement.

— Vous savez, lui dis-je, que la maison Flageollet va vous 
intenter un procès en diffamation.



— Ohl fit M. Girard en haussant les épaules, les procès 
en diffamation ! nous en avons vu bien d ’autres ! (Rires.)

E t  i l  a j o u t a  :
— Si M. Flageollet veut me voir, je  suis toujours à mon 

bureau de sept à neuf.
D. — Qu’avez-vous compris à tout cela?
Le t é m o in . — J’ai compris q u e  c’était d u  chantage. 

(Rires.)
M . G i r a r d . —  J e  m e  s o u v ie n s  p a r f a i t e m e n t  d e l à  v i s i t e  d e  

m o n s i e u r .  I l  v e n a i t  m e  t r o u v e r  p o u r  a r r a n g e r  l ’a f f a i r e .
— Seulement, ajoutait-il, vous me donnerez une commis

sion. (Rires.)

Le tém oin p ro teste  avec ind ig n a tio n  contre cette 
in te rp ré ta tio n  de sa dém arche.

M. Clém ent, com m issaire  au x  d é léga tionsjud ic ia ires, a 
été chargé parM . D opfïer de p ren d re  des renseignem ents 
su r  la  rép u ta tio n  des p révenus. Ceux q u ’il a recueillis 
son t de m oins fla tteu rs , excepté tou tefo is p o u r T ro 
ca rd , qui jo u it  d ’une bonne considération .

Le tém oin se refuse, d ’a illeu rs, m a lg ré le s  o b ju rgations 
des avocats, à  faire conna ître  la  source des in fo rm ations 
qui lui ont été fourn ies, et se re tran ch e  d erriè re  le secret 
professionnel. 11 s’en réfère au x  rap p o rts  confidentiels 
qui son t au dossier.

M. V aneau, ex p e rt com ptable, a  exam iné, com m e 
M. Im bert, la  com ptab ilité  de P o rta lis  et de G irard  :
1,800,000 francs environ ont été versés au  X I X e Siècle 
p a r  des personnes non dénom m ées. Là-dessus, P o rta lis  
e t G irard  se sont p a rta g é  p rès  de 900,000 francs.

M. Vaneau a  éga lem en t exam iné les liv res de M. T ro
card , ap rès  la  faillite de la  P aix . Il lui p a ra ît  que les 
ob liga ta ires de ce jo u rn a l o n t été trom pés. Une in s tru c 
tion  pou r banquerou te  fraudu leuse  est ac tuellem ent en 
cours.

Le tém oin su ivan t est M. S arda, l’ancien associé de 
M. Ilem erd in g er, fab rican t d ’équ ipem ents m ilita ires.

Au moment de nos difficultés avec le ministre de la Guerre.



dit-il, le X IX e Siècle entam a contre nous une campagne 
des ptus violentes.

Plusieurs articles avaient déjà paru quand je  reçus la 
visite de M. Girard.

— Monsieur, me dit-il, vous avez lu le X IX e Siècle? Si 
vous voulez que l’affaire s’arrange, il faut me donner une 
forte somme!

•— Monsieur, lui répondis-je, je  n’ai pas d’argent pour 
vous. Et je  lui m ontrai la porte.

J ’ajoute que les articles du X I X e Siècle nous avaient porlé 
le plus grand tort.

Trois semaines plus tard, nous tombions en liquidation.

En face de cette déposition  éc rasan te , G irard  d ispa
ra ît ,  effondré, d erriè re  la  b a rre .

P assons su r la  déposition  de M. Gueit, ancien g éran t 
du X I X e Siècle, et de p lu sieu rs com ptables du  jo u rn a l 
qui déclaren t que P o rta lis  et G irard  cachaien t avec soin 
leu rs  opéra tions m ystérieuses.

M. A gnellet, négocian t à  P aris , Ceci reg a rd e  M. Raoul 
C anivet.

J ’ai été candidat aux dernières élections municipales de 
Paris pour le quartier Gaillon, dépose M. Agnellet.

M. Canivet, ayant appris ma candidature, me pria de 
passer au Paris.

D. — Et le résultat de votre entrevue?
Iî. — Eh bien 1 M. Canivet me fit prendre pour50,000 francs 

d’actions de son journal.
D. — Combien vous ont rapporté ces actions ?
R. — Zéro franc, zéro centime, (Rires,)
Il est vrai de dire, ajoute le témoin, que M. Canivet 

m ’offrit une compensation.
D. — Laquelle?
II. — Il me promit de me faire décorer. (Nouveaux rires.)
D. à M. Raoul Canivet. — Quelle était la valeur de ces 

actions du P aris?
M. C a n iv e t . —  Dans une société en commandite, les actions 

ont toujours la valeur que le gérant leur attribue! (Exclama
tions dans l'auditoire.)



M. T hivet-R apide, im p rim eu r, ru e  D rouot, un  désa
busé d e là  politique. S’est p résen té au  conseil m unicipal 
dans le IX0 arrond issem en t, a  été b a ttu  et a conservé- 
une profonde rancœ ur des m arch an d ag es auxquels il a 
assisté .

.Te prenais le café, déclare M. Thivet-Rapide d’une voix 
tonnante, un superbe organe de réunions publiques, quand 
on m ’annonça M. Camille Dreyfus.

— Alors, me dit le directeur de la Nation , c’est décidé ? 
vous vous portez au conseil municipal? Vous savez que 
vous allez être combattu à outrance?

Et il m ’offrit les bons offices de son journal.
— J ’ai besoin de 4,000 francs, me dit-il, la Nation sera à 

votre disposition.
Ma foi ! je ne fus pas autrem ent indigné de la proposition, 

que je  me bornai à décliner poliment. Tous les partis m ’ont 
fait les mêmes avances intéressées. Il a même paru un jou r
nal avec un faux titre pour essayer de me soutirer des fonds. 
(Rires.)

J ’ai pu croire, au début, à une sorte de chantage de la part 
de Camille Dreyfus, mais, réflexion faite, c’est encore un des 
plus honnêtes que j ’aie eus vis-à-vis de moi !

Et m aintenant, a joute le témoin, permettez-moi de retour
ner à mes outils et de dire bien haut : Que les gens se gar- 
dentde faire de la politique 1 Bonjour! (Rires et applaudis
sements prolongés.)

M. S am m arcelli, d irec teu r du  cercle d ’Aix-les-Bains :

J ’ai été violemment pris à partie, moi aussi, par le 
X IX e Siècle, et j ’ai dû lui intenter un procès, que j ’ai gagné, 
devant le tribunal de Chambéry.

Au début de cette campagne, je reçus un jour la visite 
de M. Heftler, qui m’exprim a toutes ses condoléances des 
injures publiées contre moi, et me proposa d'intervenir.

Heftler se présentait comme l’ami personnel de Girard,
« un des plus gros actionnaires du X I X e Siècle », et se fai
sait fort de m’obtenir non seulement le silence, mais une 
rectification, si je  consentais à signer un traité  de publi
cité.



Je manifestai mon indignation à Heftler et l'affaire en 
resta là.

H e f t l e r . — C’est, par hasard que j ’ai rencontré M. Sam- 
marcelli, avec lequel je  suis lié depuis longtemps.

M. l e  p r é s id e n t  L é v r i e r . — C’est entendu. Vous rencon
trez toujours les gens par hasard. Vous vous trouvez juste 
à point pour les am ener à Girard quand il s'agit de signer 
le traité de paix. (Hilarité.)

M. Sammarcelli. — Oh ! moi, je  me suis refusé à com
poser. J ’ai répondu à M. Heftler qu’avec des bandits comme 
ceux-là, on ne pouvait se rencontrer que sur un terrain : 
en police correctionnelle ou le revolver à la main.

Le lendemain de mon refus de transiger, le X I X e Siècle 
publiait mon casier judiciaire.

Mme H ugot, b ijou tière , ru e  D uphot, u n e  assez jo lie  
fem m e, qui n ’a  pas fro id  au x  y eux  : la rg e  chapeau  
orné de ru b an s  roses. M. le p résid en t L évrie r inv ite  les 
jeunes avocats qui se p ressen t contre la  b a rre  à la isser 
au tém oin  la liberté  de ses m ouvem ents. On r i t ,  et 
M™e H ugot dépose :

Au mois de mai 1894, j ’ai reçu la visite du baron Heftler, 
qui est venu me dire qu’il lui fallait 5 à 6,000 francs; sinon, 
ajoutait-il, il serait question de ma vie privée dans le 
X I X e Siècle!

H e f t l e r . — C’est un mensonge 1
L e  t é m o in . — C’est si peu un mensonge que j e  vous ai 

mis à la porte en vous tra itan t de toutes sortes de vilains 
noms. Le X I X e Siècle avait publié la veille un petit article 
à propos d’une affaire de prêts sur gages et de M. Talley- 
rand-Périgord, qui était plaignant. 11 racontait que les 
couloirs du juge d’instruction étaient encombrés de prê
teuses dont quelques-unes étaient familières avec les mai
sons de détention.

Me M ic h e l  P e l l e t ie r . — Et vous vous êtes reconnue à cette 
allusion?

L e  t é m o i n .  —  Pardon, j ’avais rencontré M. Heftler a u  
Palais, et il m ’avait prise à part en me glissant ces quelques 
paroles : « Prenez garde, toutes les vérités ne sont pas 
bonnes à dire. »



D. — Vous le connaissiez déjà?
R. — Certainement, quelques mois auparavant, il était 

venu m ’em prunter de l’argent.
Me M ic h e j , P e l l e t ie r . — V o u s  p r ê t e z  d o n c  d e  l ' a r g e n t ?
H e f t l e r . —  Je lui ai engagé des bijoux dans un moment de 

gêne.
M. l e  P r é s id e n t . — Vous en étiez l à !  Et hier vous nous 

faisiez le décompte de votre fortune 1
Me M ic h e l  P e l l e t ie r . — C’est l’histoire de tous les joueurs.
Mme H d g o t . — M. Heftler me menaçait, si je  lui refusais 

de l'argent, d’aller trouver mon m ari, contre lequel je 
plaidais en divorce. Je l’ai je té  dehors en le tra itan t de 
m isérable! (Explosionde rumeurs.)

M'ne M arsange, dom estique de Mme H ugot, confirm e 
le fa it de la  v isite  du « baron  » H eftler. Sa m aîtresse  
l'a  m is à  la po rte  en le tra i ta n t de « m a ître  ch an teu r ».

M. F ern an d  de R odays, réd ac teu r en chef du Figaro.

Il y a quelques mois, je reçus au Figaro la visite de 
M. Ttocard.

11 s’était présenté au chef de la publicité, qui me l’amena.
— Ecs cercles sont extrêmem ent attaqués en ce moment, 

vous le savez, me dit M. Trocard. Ils ont besoin de 
publicité. Un projet de budget a été établi. Le Figaro y est 
inscrit pour 25,000 francs, mais j ’ai pouvoir d’aller jusqu’à 
110,000. Nous vous demanderons l’insertion de quelques 
notes aimables.

Je répondis à M. Trocard que le Figaro n’avait jam ais 
fait ce genre d ’affaires, qu’il s’agissait là d’une matière 
non commerciale, que jamais nous ne nous occupions des 
cercles, et qu’il pouvait faire l’économie de son argent.

Je persiste à penser qu’un journal ne peut se faire payer 
que pour une publicité réellement commerciale. Je n’avais 
ni à attaquer les cercles ni à les défendre. Le Figaro n ’en 
a jam ais parlé, ni en bien ni en mal.

T r o c a r d . — D’autres directeurs de journaux pensent 
autrem ent que M. de Rodays. C’est une question d’appré
ciation.

M. F e r n a n d  d e  R o d a y s . — Je n ’adm ettrai jam ais une 
sorte de publicité négative pour ne pas parler du jeu. Jam ais



je  ne signerai un traité quelconque pour faire le silence!
Me d e  S a in t - à u b a n . — M. Trocard parlait de publicité. 

Il ne cherchait pas à acheter le silence. 11 savait bien que 
jam ais le Figaro n 'a songé à parler des cercles.

M. bis R o d a y s . — Il s’agissait, en tout cas, d 'insérer des 
notes favorables pour lutter contre l’opinion.

M® G e o r g e s  M o r i l l o t . — M. de Rodays eslirhë donc qu’il 
est impossible d’ouvrir les colonnes d’un journal aux 
cercles qui veulent se défendre?

M. d e  R o d a y s . — Nous ne l’avons jam ais fait au Figaro, 
et ce genre de traité  est inconnu de nous. Je suis per
suadé que la plupart de mes confrères refuseraient un traité 
pareil!

L ’audience est suspendue. À la rep rise , un  clerc 
d ’avoué de V incennes, M. B runet, e t son beau -frêre , 
M. Loison, raco n ten t com m ent lle f tle r  les a décidés à 
verse r 3,000 francs à un  P olonais nom m é B lagow ski, 
in v en teu r d ’une « g ren ad e  ex tinc teu r », e t qui a d isp a ru  
avec leu r a rg en t.

R e f i l e r . — Mais ces grenades sont excellentes! 11 y en a 
beaucoup dans les maisons de Paris. J ’en ai vu même à 
Mazas. (Hilarité prolongée.)

M. L o is o n . — Allons donc! je les ai analysées chimique
m ent; elles ne renferm ent que de l’eau et du sel. (Nouveaux 
rires.)

I). — lleftler vous faisait l’effet d’un honnête hom m e?
1t. — Dame! il avait un appartem ent place de la Made

leine! (llires.)

M. Félix  M artin , d irec teu r des chem ins de fer du  
Sud :

Au mois d’octobre dernier, je reçus un jour la visite de 
M. Girard, qui se présenta dans mes bureaux comme adm i
nistrateur du X I X e Siècle.

II avait entendu dire que la Compagnie était fort a tta
quée, et i! venait m ettre à notre service son journal, qui 
disposait, me dit-il, d’une grosse influence parlem entaire. 
Il s'agissait d’un traité de publicité de 20,000 francs.



Je consultai le président du conseil d’administration, qui 
refusa catégoriquement de verser cette somme au X I X e Siècle. 
Nous y étions d ’autant moins disposés que ce journal nous 
attaquait. Mais cela n ’em barrassait nullement M. Girard.

— Eh bien! m’avail-il dit en riant, le X I X e Siècle vous 
défendra ! (Rires.)

D. — Ne vous a-t-il pas menacé, en cas de refus, d’une 
continuation de la campagne?

I t .  —  N u l l e m e n t .
U. — Mais vous l’avez déclaré à M. Dopffer.
M . F é l ix  M a r t in . — C’est possible, mais quand 

M. Dopffer m ’a interrogé, je n'étais m aître ni de ma pensée 
ni de m a parole. Je venais d'être arrêté, j ’étais bouleversé. 
Je n ’avais pas mangé depuis trente-six heures! et je  ne sais 
pas ce que j ’ai bien pu répondre.

Aujourd’hui, le calme m ’est revenu et j ’affirme sur l'hon
neur que M. Girard ne m ’a pas menacé 1

M. B auland, secréta ire  généra l de la  Com pagnie des 
chem ins de fer du  Sud, estim e, au  co n tra ire , que « la 
dém arche de M. G irard  é ta it un  peu  p rép a ré e  p a r  la 
cam pagne du X I X e Siècle ».

La liste des tém oins à  charge  est épuisée.
Les tém oins à décharge son t appelés. .
M. A lphonse H um bert, dépu té de P aris , synd ic  de 

l’Association des jo u rn a lis te s  répub licain s, déclare en 
te rm es ch a leu reu x  que M. R aoul C anivet a rendu  à 
l’A ssociation, do n t il é tait le secréta ire  général, les p lus 
signalés services. C’est lu i qui a  eu l’idée p rem ière  des 
Bons de la Presse, qu i ont m is 4 m illions dans les caisses 
des d iverses associations et qui p e rm e tten t de se rv ir  
une pension de re tra ite  au x  v é té ran s du jo u rn a lism e . 
M. Raoul C anivet s ’est occupé avec lé m êm e dévoue
m ent de la  fondation  de la Caisse des Veuves et des 
o rp h elin s  d e là  p resse , et ses confrères lui on t tém oigné 
leu r g ra titu d e  en le réé lisan t to u jo u rs  à d ’im m enses 
m ajo rités . Ï1 a géré les fonds de l’A ssociation des jo u r 
nalistes rép u b lica in s  avec une p ro b ité  scrupu leuse , et 
il a  souven t aidé, discrètem ent* de sa bourse, ses com



frères dans l’em b arra s . Q uand le fonds de secours é ta it 
épuisé, il d onnait de sa poche et ne d isa it rien .

—  En un  m ot, a jou te  M. A lphonse H um bert, to u t le 
bien que nous pouvons fa ire , nous le lui devons .

M. Beudin, secréta ire  de la  rédaction  du P aris, a ttes te  
que l’a rtic le , le seul artic le  qu i a it p a ru  dans ce jo u rn a l 
su r les cercles, é ta it un  « com m uniqué » de la  P réfec
tu re  de police, e t que M. Raoul C anivet ne l’a  connu 
q u ’ap rès la pub lication .

M. F illia tre , gard ien  de la  p a ix , déclare, su r  la 
dem ande de M° H enri R obert, que M. de Clercq lu i a 
sauvé la  vie p en d an t les troub les du  q u a r tie r  L atin .

M110 Marie Seillière, fille du  baron  R aym ond Seillière, 
dépose que M. Ile ftle r a été a ttach é  p en d an t p rès  de 
v in g t ans à la  m aison de son père , et q u ’elle a tou jou rs 
en tendu  d ire  de lu i le p lus g ra n d  bien.

S u iven tde nom breux  P olonais, a rtis te so u  litté ra teu rs , 
cités p a r  M. Ile ftle r, e t qui affirm en t que le « baron  » 
é ta it regardé com m e un  trè s  b rav e  hom m e, excellent fils, 
chez lequel ses com patrio tes tro u v a ien t tou jou rs tab le 
ouverte .

M. G eorges H onnet, fab rican t de p a p ie rs , qu i s ’est 
occupé avec M. Ile f tle r  d ’une pu b lica tio n  m usicale, 
dépose dans le m êm e sens.

M. H enry F ouqu ier fait co n n a ître  que M. Ileftle r a été 
n a tu ra lisé  F ran ça is  en 1887, à  la  su ite  d ’une enquête des 
p lus favorab les.

M. L androdie, ancien réd ac teu r de la  P a ir , syndic de 
l’A ssociation des Jou rna listes paris ien s, dépose que si 
M. T rocard  a  reçu la  cro ix  com m e jo u rn a lis te , c’est en 
réa lité  l’ancien  so lda t de 1870 que le gou v ern em en t 
déco ra it en lu i, en ra ison  de sa belle condu ite  p en d an t 
la  g u erre . La vie p rivée  de M. T rocard  é ta it des p lus 
honorab les. C’é ta it un m énage m odèle.

M. H enri L au tie r confirm e les rense ignem en ts donnés 
p a r  M. L androd ie . M. T rocard a été cité à l’o rd re  du 
jo u r  de l’arm ée p en d a n t la cam pagne de 1870.



M. Joseph  Montet, co-directeur de la  P a ix  avec M. T ro- 
ca rd , dépose que l’idée de constituer un  fonds de p u b li
cité p o u r les cercles n ’ém ane pas  de lu i, m ais de 
M. Charles B ertrand , qui en a  eu la pensée p rem ière 
pen d an t un  déjeuner auquel il assista it.

M. Tony Révillon, ancien dépu té  de P aris , déclare 
q u ’il conna ît le d irec teu r de la  N ation  depuis plus de 
v in g t ans. Il reg ard e  Camille D reyfus com m e un  am bi
tieu x  et un  fiévreux, m ais il le ju g e  incapable de faire 
du  chan tage. C’est un  labo rieux  qui a to u jo u rs  m is 
beaucoup de cœ ur et de courage au  service de son a m 
bition .

M. O uvrard , ancien réd ac teu r à  la  N ation, affirm e 
que s’il s’est p résen té  chez M. Ch. B ertrand  p o u r lui 
dem ander 300 francs, au  m ois de novem bre dern ier, 
c’est 11 l’insu  de son d irec teur.

Il s ’ag issa it d ’une affaire de pub lic ité  p o u r le casino 
de C abourg.

Le tém oin  ay a n t cru  devoir p a r le r  avec quelque ironie 
de « la  presse honnête  » :

Je ne vous permets pas, lui déclare énergiquement M. le 
président Lévrier, de prononcer de telles paroles. Je ne les 
laisserai pas passer sans protester, pour l’honneur même 
de la presse française, qui compte dans ses rangs tan t de 
journalistes honnêtes 1

Enfin, M. Cornet, l ’h eu reu x  concurren t de M. T hivet- 
R apide au x  dern ières élections m unicipales de P aris , 
a ttes te  que la N ation  a  sou tenu  sa can d id a tu re  sans 
lu i réc lam er un sou.

La liste des tém oins est épuisée. M. le p ré s id e n t Lé
v r ie r  donne lecture des dépositions de M. A urélien 
Scholl et deM . A lbert D ubru jeaud , qu i ont été en tendus 
à l’instruc tion , le p rem ier en q u alité  de p résiden t du  
com ité du  Cercle de l’E scrim e, le second com m e ad m i
n is tra teu r  délégué du  Cercle F ranco-A m éricain , et qui 
n ’on t pu  se rend re  à l ’audience.



M. A urélien Scholl a déclaré à M. Dopffer q u ’il n ’a 
pas assisté  îi la  réun ion  des d irec teu rs de cercles p ro- 
v o q u éep ar M. T rocard , m ais q u ’il est à sa connaissance 
que l’a ttitu d e  de ce p ré tendu  délégué de la presse pari- 
siennea été des p lus m enaçantes. T rocard  réc lam ait des 
cercles une con tribu tion  annuelle de 130,000 francs. Le 
X I X e Siècle, p o u r sa p a r t ,  ex igeait 50,000 francs, e t le 
Radical 18,000 francs. 

Q uant à M. A lbert D ubru jeaud , il a  été l’objet des 
exactions de Camille D reyfus, qu i essaya de lui sou tire r
3,000 francs p o u r un  p ré ten d u  tra i té  de pub lic ité  avec 
la N ation.

— Au fond, a jo u ta it M. D ubru jeaud , c’é ta it du  ch an 
tage! Le Cercle F ranco-A m éricain n 'av a it pas de p u b li
cité à faire. Je  m ’en suis tiré  avec 1,000 francs.

17 février.

M, le su b stitu t Thom as p rend  la  paro le . R équisito ire 
alerte , incisif, d ’une très  jo lie  form e litté ra ire  et, a jou
tons-le, d ’une ra re  élévation de pensée.

Messieurs, dit l’organe du ministère public, je  viens vous 
dem ander de frapper sévèrement des gens indignes, de 
véritables malfaiteurs, qui se sont introduits dans le jour
nalisme, non poury exercer honorablem ent leur profession, 
mais pour Iransformer la presse, cet instrum ent de progrès, 
en un redoutable outil de chantage.

Pour le m étier qu’ils exerçaient, nul besoin de littérature 
ni de convictions! 11 y avait un fonds où ils pouvaient puiser 
à plaisir : la vie privée des gens, ils n’en dem andaient pas 
davantage.

Ils ont perfectionné la calomnie pour la rendre plus pro
ductive; vivant, non des dénonciations qu’ils im prim aient, 
mais de celles qu’ils menaçaient toujours d’im prim er, de 
telle sorte qu’on peut dire qu’ils ont moins vendu leur plume 
que leur silence !

L’opinion publique leur a voué tout son mépris. La presse 
honnête nous a crié : « Courage! » Qu’elle compte sur nous



et qu’elle sache bien que nous n ’hésiterons pas à remplir, 
s’il le faut, une seconde charrette!

Que les honnêtes gens n 'hésitent pas à nous signaler ces 
bandits de la plume : nous irons les chercher où qu’ils soient 
pour les traîner ici! (Mouvement prolongé.)

M. le su b stitu t Thom as en tre  ici dans l’h is to rique  de 
l’affaire. Il ne se dissim ule p as , certes, que l’instruction  
ne connaît p o in t tous les m éfa its  que P o rta lis  et ses 
com plices ont dû  com m ettre , m ais le P a rq u e t en sa it 
assez pou r re q u é rir  une peine exem pla ire .

P uis, en quelques tra its  v igoureux , il esquisse chacun 
des personnages,

Voici de Clercq 111 fait maigre figure à côté de Girard, et 
surtout quand on le compare au puissant seigneur Portalis. 
C’est un comparse, qui s’est amusé à faire des mots d’au
dience au lieu d’essayer de recoudre les lambeaux de son 
honneur, déjà flétri par une condamnation première.

Mais il est jeune, il s’est gangrené au contact de Portalis, 
qui l’a exploité lui-même en prélevant sur le produit de ses 
rapines la part dn lion, et qui l'envoyait faire le coup de feu 
en se tenant prudemm ent à l’abri. Pour toutes ces raisons, 
et surtout à cause de sa misère, de Clercq n ’est pas indigne 
de toute pitié.

M aintenant, les deux m édaillons de P o rta lis  et de 
G irard  :

Mêmes affinités, mêmes intérêts 1 Dans celte usine de 
chantage qui s’appelait le X I X e Siècle, on ne les conçoit pas 
l’un sans l'autre.

Seulement, ils s’étaient distribué les rôles.
Hautain, dédaigneux, avec ses belles manières, à l'abri 

d’un nom qui fut glorieux, Portalis s’était réservé le minis
tère des relations extérieures.

Girard, lui, n ’était pas fait pour la représentation. De 
mœurs paisibles et sédentaires, il attendait paternellement 
auprès de la caisse la victime que lui envoyait son complice 
et, poliment, avec un sourire, il la renvoyait allégée « de



la forte somme », mais heureuse encore d’avoir payé sa 
rançon.

Dans cette association de coquins,EdouardPortalis évoque 
assez bien le souvenir de ces barons d’autrefois, vivant de 
rapines et ne descendant de leur château fort que pour 
détrousser le voyageur attardé dans la plaine.

Au brigandage légendaire, il a appliqué les procédés 
modernes, remplaçant les vieilles armes lourdes et incom
modes par la presse, cette arme de précision.

Toute la vie de cet homme n ’a été qu'un long trafic de sa 
conscience et de sa plume. Après la Commune, qu’il avait 
exaltée d ’abord pour la com battre au jour de la chute, il 
essaie de se vendre aux princes d’Orléans. Plus tard, il fonde 
le Corsaire — c’est de ce nom qu’il aurait dû appeler tous 
ses journaux. 11 escroque 60,000 francs à de malheureux 
ouvriers, sous prétexte de les envoyer à l’Exposition de 
Vienne, puis il passe au Petit Lyonnais avec Girard, et leur 
premier soin est de voler 500,000 francs dans la caisse 
sociale. Il escroque aux actionnaires du X I X e Siècle plus de
600,000 francs.

Chaque jour est marqué par un nouveau chantage : c’est 
Bloch, c’est Bertrand, c’est Sammarcelli, c’est l’Assurance 
financière, c’est Hemerdinger et Sarda, la maison Fla- 
geollet, les Chemins de fer du Sud, etc., etc.

Ce chevalier d’industrie, Messieurs, a tous les droits au 
maximum. Il a déshonoré son nom, il a fait le désespoir 
des siens. Il avait tout pour réussir, il a préféré l’existence 
infâme et déloyale, pratiquant le chantage à je t continu, 
par virtuosité, par plaisir d’artiste, préférant 20,000 francs 
volés à 40,000 francs gagnés honnêtement.

Par-dessus tout, c’est un lâche 1 II a fui, laissant le 
pauvre Girard se débattre tout seul contre la prévention, et 
je ter vers la porte de cette audience des regards désespérés.

Voilà P orta lis , e t voici G irard  :

Cet ancien chef d’institution, ruiné par le jeu , a eu le 
m alheur d ’avoir le « baron Portatis » pour élève. Il l’adm i
rait, il l’adm ire encore! Il ne songe pas à se plaindre des 
années de misère qu’il lui a fait traverser à l’époque de 
leurs premiers débuts.

J ’ai sous les yeux une lettre navrante qu’il écrivait à son



chef, au moment où Portalis l’avait abandonné, à Lyon, 
aux prises avec les difficultés les plus elïroyables.

« Je ne sais plus que faire! écrivait Girard à Portalis. 
Le Petit Lyonnais ne va plus, je reçois en moyenne trois 
papiers timbrés tous les matins ; m a culotte m’abandonne, 
l’ingrate, après trois années de vie commune, et mes 
pauvres souliers, que je  raccommode vainement, boivent 
outre mesure, comme des pochards !

« J’attends la visite du commissaire et je  passerai pro
chainement en police correctionnelle 1 »

Depuis, le XIXe Siècle lui a donné la fortune. Vous savez 
par quels procédés abominables il l’a acquise. Mais il est 
vieux, malade, il n ’a pas d’antécédents judiciaires. Il est 
devenu m aître chanteur parce que Portalis l’a été. Si Por
talis avait été honnête homme, il le fût resté. On nous a 
dit aussi qu’il était charitable et qu’autour de sa petite m ai
son de Neuilly, il avait pitié des malheureux. Vous aurez 
pitié de lui à votre tour et vous le frapperez avec mesure.

M. le su b stitu t T hom as estim e q u ’en revanche, 
H eftler ne m érite  p as  la m oindre com m isération  :

Cet ancien secrétaire du baron Seillière, qui s’est fait 
baron parce que son patron l’était, est un vulgaire m isé
rable ! Insolent ou souple, selon les cas, il a toujours été 
prêt à accepter les besognes malpropres, parce que ce sont 
celles qu’on paie le plus cher !

C’est le type achevé du parasite ; il a  vécu aux dépens 
d’autrui. Forcé d’abandonner le service du baron Seillière, 
quand la nomination d’un conseil judiciaire donné à son 
ancien m aître ne lui perm it plus de l’exploiter, il s’est 
accroché à un autre fils de famille, Max Lebaudy; mais le 
« Petit Sucrier » a disparu de la scène parisienne, au 
moins pour un temps, et Heftler en a  été réduit au chan
tage, à l’escroquerie.

Son salon de la place de la Madeleine était plus confor
table que la forêt de Bondy. Il n’était pas plus sûr. C’est là 
que les malheureux rabattus par Portalis venaient se 
rendre à merci.

Au mom ent de la curée, Heftler leur apparaissait comme 
la Providence. C 'était lui qui leur tendait le ram eau d ’oli
vier.



Fourbe, menteur, exploiteur de femmes, ce vilain per
sonnage n’a rien qui puisse nous intéresser.

P assons à  T rocard  :

Ancien courtier, ancien employé quelconque, improvisé 
journaliste et directeur de la Paix, Trocard a été induit au 
chantage par la détresse dans laquelle se débattait son 
journal.

Mais, pour son coup d ’essai, il s’est révélé par un coup 
de maître. Ce n’est pas une conception banale que cette 
constitution im aginaire d’un syndicat général de tous les 
journaux de P aris, ligués pour la défense des cercles.

Vous avez entendu ici M. Bloch et M. Bertrand. Tous 
deux ont atténué leurs déclarations premières et estompé le 
rôle de Trocard.

Malheureusement pour, lui, il y a les procès-verbaux de 
ces assemblées générales des directeurs de cercle, et les 
déclarations du prévenu y ont été minutieusement 
consignées.

Il suffitjde les relire pour se rendre compte de l’attitude 
comminatoire de Trocard."

Il nous fait observer, dit le procès-verbal, que, si nous 
hésitons, nous pourrons le regretter amèrement. »

Trocard s’y vantait m ensongèrem ent d’avoir l’adhésion 
de tous les journaux.

C’est qu’il y allait polir lui d’une grosse somme! Calculez: 
une commission annuelle de 10 0/0 sur 180,000 francs, 
plus 15,000 francs d ’honoraires, quel rôve!

Et Trocard do menacer les cercles de l’hostilité de la 
presse, d’une interpellation à la Chambre, de l'interven
tion de la Préfecture de police; que sais-je!

* Les journaux que je  représente, répétait-il, veulent, 
ou toucher de l’argent, ou faire comme le X I X e Siècle. 
Choisissez! »

En fait, il n’avait l’adhésion de personne. Le Figaro et 
le Jour l’avaient éconduit.

Seul, le Radical l’avait écouté avec faveur, réclamant
18,000 francs de subvention par l’organe de son sous- 
directeur, M. Ilenry Simond, qui serait sur ces bancs à 
côté de lui, si la m ort n’était venue mettre l’infranchissable



barrière entre le juge d ’instructon et lui. (Sensation pro- 
longée.)

Trocard affirmait que le Radical était décidé, si la 
combinaison n’aboutissait au plus vite, à lancer à la tribune 
de la Chambre un député collaborateur du journal.

Mais il savait bien qu’en dehors du Radical, il n ’était le 
porte-parole de personne.

Comme Ta dit hier le rédacteur en chei du Figaro, il 
s’agissait là d’une affaire qui n ’avait rien de commercial, 
et il avait été éconduit par ce journal, soucieux de ne pas 
trem per dans une combinaison louche.

M. le su b stitu t Thom as a jou te  q u ’il n ’y a aucun  r a p 
p rochem ent à é tab lir  en tre  cette cam pagne de silence 
e t le tra ité  de la  Société de M onte-Carlo.

Le traité que les journaux ont signé avec la Société de 
Monte-Carlo est un traité correct; Monte-Carlo n’a pas que 
le jeu, dont la loi, comme on Ta dit fort justem ent, ne 
permet pas qu’il soit parlé dans les journaux français. Il y 
a les fêles, les courses, le tir  aux pigeons, les représenta
tions théâtrales, les concerts, etc...

Rien de plus naturel que le désir de la Société de Monte- 
Carlo d'annoncer ces attractions aux étrangers. C’est exac
tem ent ce que fait la Compagnie P.-L.-M., quand elle 
affiche ses trains de luxe pour le Midi.

Mais quelle publicité peuvent désirer le Betting-Club ou 
le Cercle de l’Escrime? De quoi pourraieut-ils entretenir le 
publie, si ce n ’est du tirage à cinq?

Malgré leur dénomination de « cercles ouverts », il est 
certain que tout le monde n’y est pas admis.

Oh 1 je sais bien qu’on n’y est pas sévère ! Mais enfin, 
encore faut-il y être présenté.

Les directeurs de ces établissements préfèrent l’ombre 
discrète à la pleine lumière. Ils n’ont qu’un désir : c’est 
qu’on ne s’occupe pas d’eux.

Voilà pourquoi le traité Trocard, tra ité  qu’il avait par
faitement imaginé à lui tout seul, les procès-verbaux l’éta
blissent, n’était qu'un trompe-l’œil et ne cachait qu’une 
vulgaire tentative de chantage.

Aussi, Messieurs, condamnerez-vous le prévenu, Cepen-



dant, en raison des bons antécédents de Trocard et de sa 
conduite courageuse pendant la guerre, je ne m ’oppose 
pas à l’indulgence.

Il n 'en  est pas to u t à fa it de m êm e p o u r  M. Cam ille 
D reyfus. M. le su b s titu t T hom as fa it deux  p a r ts  de la  
y ie  de l’ancien  d irec teu r de la  N ation :

Jeune homme, M. Camille Dreyfus a travaillé. Il fut 
un professeur de mérite. 11 s’est engagé pendant la 
campagne de 1870. Malheureusement pour lui, il est devenu 
le chef de cabinet de M. Wilson.

L’ambition, le cabotinage et le désir de faire parler de 
lui dans le monde l’ont détourné du bon chemin. Il a 
voulu être député. Il Ta été de 1885 à 1893. Il Ta été trop 
longtemps, car nous avons au dossier des faits de moralité 
bien fâcheux pour un membre du Parlem ent.

Il est brave, je le sais. Il s’est fréquemm ent battu. Il est 
même allé sur le terrain pour le compte des autres, 
M. Ephrussi, par exemple. Je le crois volontiers chatouil
leux pour son honneur. Mais, par une aberration singulière, 
c’st lui qui a porté à son honneur les coups les plus durs.

Joueur, besogneux, toujours aux abois, il a fini par 
tom ber entre les mains des aigrefins. Il em pruntait de 
toutes mains, vous a dit M. Tony Révilion. Quand on en 
est lâ, on est bien près d’oublier toute dignité.

Voilà où Ta conduit ce qu’il appelle « sa crise de jeu » 1
Hautain et m enaçant quand il a besoin d’argent, il devient 

charm ant quand il a touché... Mais la déveine arrive, et 
c’est toujours à recommencer.

Il a fait chanter M. Bertrand, il a fait chanter M. Dubru- 
jeaud, il a voulu faire chanter M. Edmond Blanc et 
M. Thivet-Rapide, qu’il tra ita it de réactionnaire dans son 
journal, et qu’il eût sacré républicain s’il avait payé.

Il a extorqué 5,000 francs à M. Ghicoteau en lui prom et
tan t de circonvenir les m agistrats et il s’est fait payer
60,000 francs payM. Ephrussi son duel avec M. de Breteuil.

C’est ainsi qu’est arrivée peu à peu la dégradation 
morale. J ’appelle sur lui votre sévérité!

E t M. Raoul C anivet?



Canivet, poursuit M. le substitut Thomas, serait resté 
honnête homme s’il avait trouvé chaque m atin vingt-cinq 
louis dans sa poche.

Alors il aurait pu faire l’im portant dans les cercles poli
tiques, mener la vie de plaisir, et se m ontrer généreux 
pour ses amis, comme il l’a été avec l’argent des autres.

Ce n ’est pas un crime d’être pauvre, c’en est un de vou
loir vivre, quand on n ’a rien, comme si la fortune vous 
avait comblé.

Canivet a entendu le journalism e à sa façon : il n ’y a 
cherché qu’une chose, les honneurs et le profit. 11 a été 
décoré à trente-huit ans, sans qu’on puisse lui découvrir 
d’autres titres exceptionnels que sa qualité d'officieux. Quels 
services a-t-il rendus à la République et à la F rance?

Voilà pour les honneurs. Quant aux profits, vous avez 
entendu M. Carlier : les compagnies de chemins de fer lui 
servaient une rente de 300 francs par mois.

Vous avez entendu M. Agnellet : il lui a vendu 60,000 francs 
son influence.

S’il s’en était encore tenu là I Mais pour tirer 28,000 francs 
à Charles Bertrand, il a eu recours à la menace 1 Je sais 
que ces menaces datent de loin, de 1888 et 1889, et que, 
depuis lors, il s’est abstenu de les renouveler directement 
quand il avait besoin de nouveaux subsides.

Mais à quoi bon faire la grosse voix? La situation n ’avait 
pas changé. Charles Bertrand était toujours directeur du 
cercle et Canivet était resté l’ami de la Préfecture de police. 
Quand il em pruntait à Charles Bertrand, ce dernier com
prenait à dem i-mot :

— Je savais, a-t-il dit à l’instruction, que si je  faisais la 
sourde oreille, Canivet m’éreinterait dans son journal ! »

Je requiers contre Canivet l’application de la loi, mais 
vous le frapperez avec indulgenee. Vous savez en quels 
term es émus M. Alphonse Humbert vous a parlé des services 
qu’il a rendus à ses confrères, et vous en garderez le 
souvenir.

M. le su b stitu t a jou te  q u ’il abandonne d ’a illeu rs le 
second chef d’accusation  relevé contre M. Raoul C anivet, 
celui d ’abus de confiance. Il est é tab li a u jo u rd ’h u i que 
s’il a  touché 7,300 francs des com pagnies de chem ins



de fer, c’é ta it là  une allocation personnelle dont il ne 
d evait aucun  com pte à ses ac tionna ires .

La péro raison  de M. le su b stitu t T hom as im pres
sionne v ivem ent l’au d ito ire  :

Celte’ fois, le lamentable défilé est term iné ! Et c’est avec 
un soupir de soulagement que je me vois arrivé au bout de 
ma tâche. J’ai hâte de sortir de cette affaire comme on 
sort d’un mauvais lieu. Le cœur se soulève à tan t de 
déloyauté, d ’hypocrisie et de basse cupidité chez ces hommes 
instruits qui furent longtemps, dans leurs bruyants jou r
naux, si durs pour les autres, qui les jugèrent si sévèrement, 
avec tant d’arrogance, en parangons de la vertu et en austères 
défenseurs des mœurs publiques. Du haut de leur « tribune », 
ils paraissent alors accomplir une im portante mission 
sociale et ne réclamer pour la presse une liberté toujours 
plus grande, que dans le but de rem plir les hauts devoirs 
qu’ils s'étaient créés.

Les misérables t s’ils voulaient la presse libre vis-à-vis du 
pouvoir, c’était pour la courber sous la plus honteuse des 
servitudes, pour se vendre au plus offrant!

Frappez ces hommes indignes qui n ’ont pas eu l’excuse 
de la misère ! Jetéz-les en prison, péle-mêle avec les voleurs 
et les escrocs vulgaires. Leur place est là, et non au milieu 
des journalistes aux mains nettes, qu’ils ont par leur contact 
pensé déshonorer un jour.

Affranchissez les publicistes de cœur et de talent, qui ont 
gardé le culte des vertus professionnelles, de ces promis
cuités douloureuses et humiliantes.

Et alors, quand ils ne sentiront plus à leurs côtés ces 
confrères sans foi, sans honneur, ils reprendront d’un cœur 
plus vaillant leur bataille quotidienne, la grande et féconde 
bataille des idées !

Des app laud issem en ts répétés accueillent les dern ières 
paroles du m in istère  pub lic .

M° H enri R obert p résen te  ensu ite la  défense de 
de Clercq, q u ’il com pare à Lucien de R ubem pré et 
q u ’il rep résen te  com m e un  m alh eu reu x , in stru m en t 
inconscient et sans défense au x  m ains de P orta lis .



— Le trib u n a l, d it-il, acq u itte ra  ce p au v re  diable, 
qu i v ra im en t n ’a ja m a is  fa it ch an te r les cercles, e t dont 
le seul to r t est d ’avo ir reçu  de M. Bloch une aum ône de 
500 francs.

« Le d irec teu r du Cercle de l’E scrim e lui garde  si peu 
ran cu n e  que c’est lui qui lu i fait passer dans sa prison 
quelques subsides, quelques c igarettes.

«De Clercq a été ab an d o n n é p a r  sa m aîtresse , qui l’a 
q u itté  p o u r épouser un chef d ’o rchestre  (R ires.) la issan t 
à  sa charge  un  p e tit en fa n t!  »

M° H enri R obert rap p e lle  q u ’en so rtan t de sa p rison , 
en 1892, son clien t a été enrôlé p a r  la  P ré fec tu re  de 
police, et il fait co n n a ître  ce déta il auquel je  m ’étais 
to u jo u rs  refusé à croire ju s q u ’ici :

P ou r d é to u rn e r de l’ad m in is tra tio n  les foudres du 
X/X® Siècle, la  P ré fec tu re  de police n ’hés ita  pas  à liv re r 
à  de C lercq les dossiers de p lu sieu rs  hom m es consi
dérab les 1

C’est énorm e, et le public  est encore sous le coup de 
cette]révélation stupéfiante, q u an d  M. le P ré s id en t lève 
l'aud ience , renvoyée à lundi pou r les p la ido iries des 
au tres  défenseurs et le jugem en t.

19 février.

T oute l’audience d’h ie r, lund i, a été consacrée aux 
p la ido iries.

Au nom  de M. G irard , M® D esplats, qui p a rle  avec 
ém otion des so ixante-six  années d ’honorab ilité  du  Tapir, 
s’est efforcé d ’étab lir que son  clien t n ’av a it ja m a is  été, 
dans l’œ uvre  de chan tage  en trep rise  p a r  le X/X® Siècle, 
l’associé de P orta lis.

M° Michel P elle tier p résen te  en su ite  la  défense du 
pseudo-baron  polonais H eftle r :

— Ne lu i rep rochez pas d ’av o ir  .pris un  titre , d it le 
sp iritue l av o ca t; si vous saviez com bien il y a de p rin ces 
en Pologne, vous le trouveriez encore bien m odeste de 
ne s’ê tre  fait que baron t (R ires.)



M8 Michel P elle tie r repousse éloquem m ent l’accusa
tion portée con tre  son client p a r  Mme Hugo-M üller, la 
b ijou tière  de la ru e  D uphot.

— P o u r faire du  chan tage, il fau t s’ad re sser à quel
qu’un qu i a it quelque no tion  du ch an t. Or, Mme Hugo- 
Müller n ’a que des dettes . C’est d ’a illeu rs une vieille 
connaissance du  trib u n a l et ses accusations contre 
H eftler ne m é riten t aucune créance.

Enfin, M8 de Saint-A uban s’a ttach e  à  é tab lir  que le 
co n tra t p rép a ré  p a r  son client T rocard , qui av a it pou r 
b u t de fa ire  défendre dans la presse les cercles m enacés 
p a r  la  cam pagne de P o rta lis , est sim plem ent un  con tra t 
« d ’assu rance contre  la p eu r ».

En ad m ettan t que T rocard  a it vendu  « du  silence », 
il n ’a  com m is aucun  délit parce q u ’il n ’a accom pagné 
ses p ropositions d ’aucune m enace.

M8 de Saint-A uban dem ande au  T ribunal l’acqu itte 
m ent p u r  et sim ple de l’ancien co-d irecteur de la  Paix.

22 février

Il res ta it à entendre d eux  p la ido iries : celle de 
M8 G eorges M orillot p o u r M. Cam ille D reyfus; celle de 
M8 M aurice Tézenas p o u r  M. R aoul C anivet.

Dans un  v igou reux  exorde, M8 M orillot p ro teste  
contre l’ép ithète  de cabotin  décochée à  son client p a r  
M. le su b s titu t T hom as.

Camille Dreyfus, dit M8 Morillot, est tout le contraire 
d’un cabotin. C’est un travailleur convaincu.

Il a débuté, dans le journalism e, à l 'Avenir de la Sarthe, 
où il succéda à M. Quesnay de Beaurepaire. 11 a collaboré 
assidûment, et depuis de longues années, à de nombreuses 
publications, notam m ent la Grande Encyclopédie, et il est 
l’auteur d’une étude des plus savantes sur l ’Evolution des 
mondes et des sociétés.

M8 M orillot rap p e lle  égalem ent la ca rriè re  politique 
de l’ancien d irec teu r de la  N ation. S ecré taire  de M. W il-



son p en d an t près de six  années, M. Cam ille D reyfus a 
énorm ém ent trava illé  au  Conseil m unicipal de P aris  e t 
à la C ham bre des députés, dont il a  fa it p a rtie  p en d an t 
d ix  ans.

Il a exposé plusieurs fois sa vie pour la défense de ses 
convictions politiques ou religieuses. Israélite, il s’est battu 
avec M. Edouard Drumont, avec le marquis de Mores — un 
duel terrible, six balles échangées au commandement. 11 
s’est également rencontré sur le terrain avec M. Pallain, 
directeur général des douanes; avec M. Ernest Judet, du 
Petit Journal; avec M. Georges de Labruyère ; avec le marquis 
de Breteuil, etc.

Un tel caractère s’harmonise mal avec le chantage.

E t Me M orillot s’a ttach e  à  p ro u v er que son clien t, 
to ta lem en t é tran g er au x  « cam pagnes»  du X I X e Siècle, 
n ’a eu q u ’un  seul to r t : em p ru n te r  de l 'a rg e n t à  M. Ber
tran d , d irec teu r de ce Cercle W ash ing ton  qu i lu i av a it 
coûté si cher. Cet em p ru n t n ’a été accom pagné d ’aucune 
m enace. Ce sont là  re la tions quotid iennes en tre  jo u eu rs  
et d irec teu rs de cercles ; e t M. B ertran d , loin d ’avo ir 
chan té , a fa it à M. Cam ille D reyfus un p rê t u su ra ire  
de 18,000 francs, dont il est com plètem ent rem boursé .

Me M orillot supp lie  en term es ém us le tr ib u n a l de ne 
pas confondre son client avec les m aîtres ch an teu rs  du  
X I X e Siècle, e t de le ren voyer indem ne de l’in ju s te  p ré 
ven tion  qui pèse su r lui.

Très ém u, les y eux  m ouillés de la rm es et la  vo ix  
en trecoupée de sang lo ts , M. Cam ille D reyfus ajoute 
quelques m ots à l’hab ile  p la idorie  de son défenseur :

Au moment où ma vie tout entière s’écroule, s’écrie-t-il, 
je tiensà  protester contre le réquisitoire du ministère public.

Monsieur le substitut, vous m ’avez traité de voleur et de 
cabotin 1

Voleur? Pendant vingt ans, j ’ai appartenu à la politique, 
j’en suis sorti plus pauvre encore que je n ’y étais entré.

Cabotin? HélasI c’est vous qui m ’avez donné un rôle dans 
la plus cruelle des tragédies, celle où se joue mon honneur!



Messieurs, je  n’ai plus que mon honneur comme gagne- 
pain, je  vous demande comme un acte de justice de me le 
laisser. (Sensation.)

A la rep rise  de l’audience, Me M aurice Tézenas, dans 
une p la idorie  pleine d ’élévation et qui a  littéralem ent 
em poigné l’aud ito ire , p réscn le la défense de M. Raoul 
C anivet.

Croyez bien, messieurs, s’écrie-t-il, qu’aucune des ré
flexions graves qu’un procès comme celui-là doit suggérer à 
un esprit quelque peu attentif, ne m’est demeurée étrangère...

Vous vous souvenez du lamentable défilé : journalistes 
de proie, tenanciers de tripots, millionnaires delà cagnotte, 
plaignants dont l’austérité intransigeante inquiète; usuriers 
falots, prêteuses sur bijoux, courtiers de nationalité vague, 
besogneux qui arrivent à tout vendre; riches qui osent 
tout acheter, témoins qui auraient pu sans inconvénient 
devenir des prévenus, alors que les prévenus auraient uti
lement servi de témoins.

Souvenez-vous do tous ces pantins macabres qu’agite 
la luxure de l’argent I

Combien le spectacle était affligeant !
J’ai compris combien devait être profonde la démorali

sation qui, dans certains milieux, a atteint les mœurs finan
cières, politiques et littéraires.

Mais ce n ’est pas là notre œuvre. Nous ne sommes pas 
ici pour moraliser, mais pour juger.

Nous n ’y sommes pas pour nous entretenir de philosophie 
sociale, mais pour y faire l ’application d’une loi positive 
à des faits déterminés.

Me Tézenas p ro teste  v igou reusem en t contre  l ’a rre s 
tation p réven tive  de son client, artific iellem ent im pliqué 
p a r  l’instruction  dans le procès des m a îtres  ch an teu rs  
du  X I X e siècle, avec lesquels, to u t le m onde le reconnaît, 
il n ’a ja m a is  eu aucun ra p p o rt, déclaré suspect, décrété 
d ’accusation  sans m o tif et je té  p en d an t deux  m ois à 
Mazas.

Il s’élève avec non m oins d ’énergie contre les rensei
gnem ents de police qui figu ren t au  dossier, e t qui re 



p résen ten t M. C anivet com m e l’a u te u r d ’un vol com m is 
au  p réjud ice de la  caisse de ses anciens cam arades, les 
in te rn es  de S ain t-L azare . C’est là , de tou tes pièces, une 
invention ; et Me Tézenas donne lecture d ’une le ttre  des 
m édecins de S aint-L azare qu i déc laren t que ja m a is  il 
n ’a existé de caisse d ’in te rn es dans cet étab lissem ent !

Mn M aurice Tézenas rappelle  que M. ltaou l C anivet a 
fait p reuve , au  co n tra ire , de la plus g rande  délicatesse 
dans la  gestion de la  fo rtune de ses confrères del\4«so- 
ciation de la Presse républicaine, q u ’il a été le p rem ier à 
liv re r à la  ju stice  le tréso rie r p rév a ric a teu r Crouzet, 
e t il ap p o rte  au  tr ib u n a l les a ttes ta tions les p lus élo- 
g ieuses de M. Ranc, de M. H ector P essard , de M. Jules 
C laretie.

Canivet, dit-il, atoujours payé de saplum eet desa bourse, 
et j ’ai bien le droit d’opposer des académiciens aux poli
ciers de M. Clément.

J’ai bien le droit de leur opposer encore le témoignage 
d ’un des hommes les plus regrettés du parti républicain, 
qui fut heureux d’être le parrain de M. Raoul Canivet 
quand mon client fut nommé chevalier de la Légion 
d’honneur : c’est M. Anatole de La Forge.

M° Tézenas discute pied à  p ied , avec une logique 
sa isissan te , l’accusation  de ch an tag e , et s’app lique à dé
m o n tre r q u ’en ce qui concerne M. Raoul Canivet, elle 
ne tie n t pas debout. L ’ancien d irec teu r du Paris n ’a 
fait ch a n te r  personne . M. Dopffer a  cherché p arto u t. 
R a  in te rrogé  tou tes les p ré tendues v ic tim es que lui 
s ig n a la ien td esd én o n c ia teu rs  anonym es : denom breuses 
Com pagnies d ’assu rances, la  Com pagnie des Petites 
V oilures, p lu sieu rs synd icats industrie ls  : personne 
n ’av a it eu à suspecter lam o in d re  dém arche de M. Raoul 
C anivet I

R esten t les em p ru n ts  contractés envers M. B ertrand . 
Mais ces em prun ts  ne ressem blen t en rien  h un ch an 
tage. 11 ne suffit pas d’accuser M. Raoul C anivet d ’avoir 
vou lu  l’in tim id er — il y a de cela six  ans e t dem i —



en cassan t un e  canne su r  sa chaise , un  jo u r  q u ’il ava it 
p erdu  au  Cercle W ash ing ton .

Cela ne s’appelle pas faire du chantage; cela s’appelle 
faire de la musique. (Rires.) Pour faire du chantage, il faut 
être deux. C’est un contrat synallagmatique. Il faut, non 
pasprécisém entl’accord, mais le désaccordde deux volontés. 
En adm ettant pour un instant que M. Bertrand ait craint 
que M. Canivet ne l’attaquât s’il ne lui prêtait pas d ’argent, 
ce sentiment ne peut remplacer ce qui est indispensable au 
point de vue de la prévention : le fait m atériel de la 
menace!

Si l’on voulait analyser l’état d’âme de M. Charles Ber
trand, on y trouverait un peu de reconnaissance pour les 
services rendus, un peu d’espérance peut-être dans les ser
vices à venir, et surtout la certitude que les sommes prêtées 
à M.Raoul Canivet rentreraient un jour ou l’autre dans la 
caisse du cercle. (Rires.)

Me Tézenas justifie  en p assan t son clien t de l’accusa
tion  de dé to u rn em en t au  p réjud ice  des ac tionna ires de 
son jo u rn a l.

A près l’abandon  de la  p réven tion  qui av a it été fait à 
l’audience de ce chef p a r  le m in istè re public, Me Tézenas 
se dem an d a it m êm e s ’il é ta it bien u tile  de p ro longer sa 
p la ido irie . Mais M. le p résid en t L év rie r  l’a inv ité  à 
s’exp liquer éga lem en t su r  ce second po in t, ce qui n ’a 
pas laissé d ’inqu ié te r quelque peu  les au d iteu rs  ;

Vous allez acquitter Raoul Canivet, s'écrie en term inant 
M. Tézenas. Vous aurez accompli votre tâche; la sienne 
va commencer. Assagi par la plus cruelle des épreuves, il 
sait combien il a payé sa légèreté un peu insouciante et le 
goût des plaisirs faciles.

Le labeur exclusif, la dignité de l’existence, une discipline 
morale sévère : tel sera désormais son lot.

Ace prix, il retrouvera dans la presse honnête et libre, 
parm i ses confrères et ses amis, la place qu’ils lui ont con
servée et dont il est resté digne.

A près cette p la ido irie  si b rillan te , qu i v au t à M" Té-



zenas d ’unan im es félicitations, le tr ib u n a l renvoie le 
prononcé de son ju g e m en t à  dem ain  je u d i.

22 février.
Le ju g e m en t est ren d u .
M. le p résid en t L év rie r, qui a d irigé  ces longs débats 

avec ta n t d ’indépendance et de souci de la vérité , en a 
donné lecture h ie r  jeu d i, à  l’o u v ertu re  de l ’audience de 
la  11e C ham bre, littéra lem en t p rise  d ’assau t.

M algré la  longueur de ce docum ent ju d ic ia ire , les 
considéran ts portent si énerg iquem en t, la  physionom ie 
des personnages y est si v igou reusem en t dessinée, les 
faits y  sont résum és avec ta n t de relief, que nous 
croyons devoir le donner à nos lecteurs in  extenso.

Le trib u n a l exam ine d ’abord  la  situation  de l ’ex- 
rep o rte r  de Clercq, l’hom m e de m ain  de P o rta lis  :

De Clercq.
Attendu que de Clercq, d ’origine belge, est arrivé à Paris 

en 1888 et, après des débuts pénibles et douteux dans le 
journalism e, a été attaché au X I X e Siècle ;

Attendu que, le 5 août 1892, il a déjà été condamné pour 
chantage vis-à-vis du sieur Ilem erdinger, et qu’étant rentré 
à l’expiration de sa peine au journal dont il s'était fait 
l’agent, il a été de nouveau mêlé par Portalis à la cam
pagne contre les cercles, laquelle, de son propre aveu, lui a 
rapporté environ 3,000 francs ;

Attendu qu’il est justem ent inculpé d ’avoir, de complicité 
avec le directeur et l’adm inistrateur dudit journal, tenté 
d’extorquer des fonds au sieur Bloch, directeur du cercle de 
l’Escrime;

Que les déclarations précises de ce témoin sont, à cet 
égard, des’plus probantes; qu’à plusieurs reprises de Clercq 
l’a poussé à s’arranger avec Portalis pour arrêter, en 
payant le silence, les violentes attaques contenues dans les 
articles signés « u n  vieux ponte »;

Que, dans ces démarches, il se déclarait envoyé par ceux 
qu’il appelait ses patrons, se disant contraint et forcé de



rem plir cette mission, et, par une misérable duplicité, tan
tôt pressant Bloch de capituler, tantô t l’encourageant à la 
résistance, tout en alim entant les imputations diffamatoires 
par des observations et des propos'qu’il rapportait du cercle 
à sa rédaction ;

Attendu qu’il est non moins établi qu'au cours des 
manœuvres dont il était l’instrument, de Clercq s’est livré a 
un acte de chantage tout personnel par des promesses qui 
contenaient une menace implicite, c’est-à-dire qu’il s’est fait 
rem ettre par Bloch une somme de 500 francs en laissant 
croire qu’il était l’auteur ou le correcteur des « Lettres d’un 
vieux ponte», et qu’il ne tenait qu’à lui d’en atténuer la 
violence ;

Attendu que, pour se disculper, il dénonce comme seul 
auteur des attaques Portalis, dont il a fini par rem ettre à 
Bloch un article m anuscrit; mais que ce revirem ent d’a tti
tude ne fait pas disparaître le délit et s’explique par le 
profit particulier qu’il espérait tirer de Bloch, duquel il sol
licitait un emploi quand il a pressenti la catastrophe à 
laquelle courait le XIX» Siècle;

Attendu que de Clercq est donc coupable des faits qui lui 
sont reprochés, mais que, malgré ses antécédents ju d i
ciaires, il y a lieu de tenir compte de la jeunesse et de l’in
fluence néfaste de Portalis et de C.irard, qui l’ont dépravé 
ou ont tout au moins développé ses mauvais instincts en le 
mêlant aux agissements qui leur étaient habituels.

Le ju g em en t passe ensuite à P o rta lis  et à  son fidèle 
G irard ; le tr ib u n a l rie les sépare  pas  :

Portalis et Girard.
Attendu qu’il résulte des renseignem ents fournis par la 

procédure que la plus étroite association, la plus complète 
communauté d’intérêts existaient entre ces deux prévenus;

Que sans examiner les irrégularités de gestion ni les 
autres inculpations qui font l’objet d ’inform ations actuelle
m ent ouvertes, le tribunal est autorisé, par l’ensemble des 
éléments de la cause, à adm ettre que Portalis et Girard 
n ’ontjam ais agi l’un sans l’autre, se prêtant mutuellement, 
en toute occasion, aide et assistance;



Que Girard, qui a connu l’orlalis tout jeune et qui a par
tagé sa vie depuis de longues années, notamment au Petit, 
Lyonnais et au X I X e Siècle, reconnaît lui-même que son 
ancien élève « lui rendait compte de tout » et, par une 
feinte inconscience, déclare encore professer pour lui de 
l’estime et de l’admiration.

Attendu que cette solidarité se manifeste dans un grand 
nombre de faits de moralité révélés à l’instruction ou au 
débat, et dont quelques-uns offrent une physionomie typique.

Après avoir  exam iné  b r ièvem ent la tentat ive de chan 
tage commise p a r  les deux associés à l’égard  de la m a i
son Flageollet, le tr ibuna l  aborde la cam pagne  en tre 
prise p a r  le X I X e Siècle contre les cercles :

Attendu qu’après une série d’articles agressifs contre le 
Cercle de la Presse, Delmas de Pont-Jesl, membre du 
comité, ayant demandé des explications à Portalis, ce der
nier lui répond cyniquement : « Adressez-vous à Girard, qui 
a le maniement des fonds et de la comptabilité, il a rran
gera cela dans les prix doux, » réponse qui arracha à de 
Ponl-Jest ce cri d ’indignation : « Vous ôtes un bandit de 
lettres ! »

Attendu qu’il résulte déjà de ce qui précède que Girard, 
loin d’être confiné, suivant son système, dans des opéra
tions ayant trai t  à l’administration du journal, a coopéré 
aux actes de chantage qui étaient la source inavouable de 
ses principales ressources;

Attendu que cette participation ressort directement des 
circonstances qui ont entouré les faits incriminés;

Attendu, tout d’abord, que l’extorsion de 70,400 francs au 
préjudice de Bertrand est prouvée tant par la déposition 
de ce témoin que parles documents versés parlui au débat; 
qu’enfin, sur ce point, la fuite de Portalis coïncidant avec 
les révélations de Bertrand est le plus explicite des aveux;

Attendu que le langage tenu relativement à ce fait par 
Girard ne lui permet pas de feindre l’ignorance et démasque 
sa complicité;

Attendu, en effet, que Bertrand, dans un entretien avec 
Girard, s’étant plaint de la manière dont il étaitrançonné par 
le X IX e Siècle, à une époque où il avait déjà versé 50,000 francs



à Portalis, Girard était si bien au courant des choses qu’il 
répondit d’un ton narquois à son interlocuteur, qui n’avait 
indiqué aucun chiffre : « Qu’est-ce que 50,000 francs pour 
un cercle? » ;

Attendu que, vers la même époque, il tenait au même 
cet autre propos qui empruntait à la conversation une 
portée significative : « Notre journal est pour nous un outil 
de travail, comme pour vous les cercles » ;

Attendu enfin que, connaissant tout au moins à concur
rence de 50,000 francs les versements de Bertrand masqués 
sous l’apparence d’une vente d’actions du X I X e Siècle, il 
appréciait si bien le caractère fictif de cette opération et 
l’origine frauduleuse des fonds, qu’il s’est gardé de les faire 
figurer parmi les recettes dont il tenait état;

Attendu que cette connivence constante ne permet pas de 
douter de la complicité qui régnait entre Portalis, Girard 
et de Clercq, lorsque celui-ci a fait près de Bloch, en se 
déclarant leur agent, la tentative d ’extorsion retenue à sa 
charge.

Le t r ibuna l  constate la m êm e connivence de Portalis, 
de G irard et du pseudo-baron Heftler dans la  tenta t ive  
de chan tage  dirigée contre M. Sammarcelli ,  d irecteur  
du  cercle d ’Aix-les-Bains, et retient enfin à  la  charge 
personnelle de G irard  la tentative d ’extorsion commise 
contre la  Compagnie des chemins de fer du  Sud.

Attendu, en outre, qu'il est justifié que Girard, poussé 
par la détresse du journal à se départir de la prudente 
astuce avec laquelle il agissait ordinairement, a personnel
lement accompli une tentative’de môme nature;

Attendu qu’au lendemain de la publication d’un article 
paru dans le X I X e Siècle du 4 octobre 1894, sous ce litre : 
« Les chemins de fer du Sud de la France. Opérations 
louches de la Compagnie, » il s’est rendu dans les bureaux 
de l’ingénieur Martin;

Attendu que ce témoin, après avoir, dans l’instruction, 
prêté à Girard la menace directe et formelle d ’imputations 
diffamatoires, au cas oïl il ne lui serait pas remis une 
somme de 20,000 francs, a rétracté en partie, à l’au
dience, ses premières déclarations, en les attribuant à



l’émotion et à la dépression causées par la grave inculpa
tion qui planait alors sur lui ;

Mais attendu que sa dernière déposition, rapprochée des 
autres témoignages et des circonstances, suffit à motiver 
l’incrimination ;

Qu’en raison d es procédés habituels de Girard, de l’invrai- 
semblance de ses propres explications, il y a lieu de con
clure que le X I X e Siècle, qui avait l’habitude de faire des 
campagnes contre argent, voulait exercer sur la Compagnie 
des chemins de fer du Sud une contrainte morale, c’est-à- 
dire tentait l’extorsion de fonds.

Sur l’application de la  peine :

Attendu qu’il est juste d’user de toute la rigueur de la 
loi envers Portalis, qui a vécu comme un homme de proie 
dans une société où il possédait le triple privilège du nom, 
de l’intelligence et de la fortune, et qui, après une préfé
rence perverse pour les affaires véreuses et malhonnêtes, 
qui lui ont servi à faire des dupes sans nombre, se dérobe 
aujourd’hui à l’action de la justice ;

Attendu qu’il y a également lieu de se montrer sévère 
vis-à-vis de Girard, tout en ayant égard à l’ascendant qu’il 
subissait et à l’âge auquel il est parvenu.

Le ju g e m en t  ne se m ontre  pas  moins sévère p ou r  le 
pseudo-baron Heftler.

Heftler.
Attendu qu’IIeftler, qui prenait sans droit le titre debaron, 

apparaît comme un chevalier d ’industrie aux allures dou
teuses, ayant la souplesse des parasites, tour à tour hau
tain et rampant, préparé aux entremises suspectes et aux 
besognes interlopes;

Qu’installé avec quelque apparence de luxe dans un 
appartement loué au nom de sa femme, on le voit se 
livrer au jeu dans plusieurs cercles, et enfin, sous l'étreinte 
d’un véritable dénuement, engager des bijoux pour se pro
curer de suprêmes ressources ;

Attendu qu’il résulte de l’ensemble des documents et faits



de la cause que sa conduite a été en harmonie avec son 
caractère ;

Attendu qu’étant depuis longtemps en relations avec Por
talis et Girard, il a spontanément pressé Bertrand, au 
cours de la campagne contre les cercles, de s’aboucher avec 
le directeur du XIX* Siècle, lui répétant à plusieurs reprises: 
« Voyez Portalis, ça ira tout seul» ;

Qu'il soutient vainement avoir donné ainsi un conseil 
désintéressé, par amitié pour Bertrand et sans pressentir 
l’extorsion qui allait être pratiquée ;

Attendu que, pour faciliter les manœuvres de ses com
plices, il a ménagé, dans son propre appartement, entre 
Portalis et Bertrand, une entrevue que celui-ci a bien com
pris avoir été concertée.

Qu’il était si bien stipendié pour ce courtage qu'à la suite 
de l’extorsion Consommée, il se plaignait à de Clereq du 
manque de générosité de Portalis, lequel, de son côté, pour 
n ’avoir pas à récompenser Ileftler trop largement, recom
mandait à Bertrand de ne pas lui révéler le chiffre de ses 
versements ;

Attendu qu’il convient de retenir la tentative qui est 
encore imputée au prévenu à l’égard de Sammarcelli qu’il 
a poussé, comme Bertrand, à s’arranger avec Portalis, en 
ajoutant ce propos plus significatif encore : « C’est une ques
tion de prix à débattre » ;

Attendu, en outre, que rien no vient infirmer la déposi
tion faite dans le même sens par la dame Ilugot, laquelle 
avait fait un prêt sur gage et se trouvait en ce moment dans 
une situation qui pouvait comporter des révélations diffa
matoires.

Enfin, le tr ibuna l  déclare, à un  au tre  po in t de vue, 
le « baron Ileftler » coupable d ’avoir  aidé sciem ment 
son com patrio te  Blagowski, l’inven teur  des « g re n a d e s  
ex tincteurs  », à  escroquer p lusieurs dupes q u ’il lui avait  
am enées, et estime que, « m a lgré  l’absence d ’antécé
dents jud icaires ,  Ileftler m érite  une  sévère condam 
nation ».



Trocard.

Le ju g e m em en t  exam ine ensuite  la situation de 
l’ancien co d irecteur  de la P a ix .

M. Trocard , qui n ’a pas  pa r t ic ipé  à la cam pagne du 
X I X e Siècle contre les cercles, é ta i t  p révenu , on s’en 
souvient,  d ’a v o i re s sa y éd e leu rex to rq u e r  i  50,000 francs, 
sous le p ré tex te  d 'achete r  le silence de toute la presse. 
Le tr ibuna l condamne sévèrem ent cette tentative :

Attendu qu'il n’appartient pas au tribunal, ainsi qu’il y est 
convié, do déterminer doctrinalement la caractère de la 
publicité permise, mais qu’on ne saurait trop protester 
contre la nature du contrat ainsi défini;

Que le silence payé n ’est pas plus honorable que la réclame 
sciemment mensongère; qu’un tel pacte n’est donc pas seu
lement nul aux yeux de la loi civile comme contraire il la 
morale; qu’il est encore inconciliable avec l’honneur de la 
presse digne de ce nom, laquelle ne peut légitimer que par 
son indépendance et sa sincérité l’influence qu’elle tend à 
exercer sur l’opinion publique.

Mais, pour  q u ’il y eût « ch a n ta g e  », il se ra i t  nécessaire 
que les dém arches  de M. Trocard  eussent été accom
pagnées de menaces. Or, il n ’ap p a ra î t  pas  clairem ent 
q u ’il ai t  « menacé ». Le tr ibuna l  constate, en outre, que 
l ’idée p rem ière  d ’un « Syndica t général des jo u rn a u x  » 
n ’a pas germ é dans son cerveau, mais dans  celui de 
M. Ch. Bertrand, d irec teur du  Cercle W ash ing ton .

Dans ces conditions, la  p réven tion  de c h a n ta g e  n ’est 
pas  suffisamment établie et M. Trocard  ne peu t être 
condamné. 11 doit tout au  moins « bénéficier du doute ».

11 en est au t rem en t  de M. Camille Dreyfus, don t le 
tr ibuna l  apprécie  la conduite dans  les term es les plus 
r igou reux  :

Attendu que, doué d'une intelligence peu commune, 
Dreyfus semblait appelé à jouer un rôle important,  soit 
dans le monde littéraire, où il a laissé sa trace, soit dans



les affaires publiques auxquelles il a été mêlé momentané
ment; mais qu’il s’est laissé dominer par la passion du jeu, 
qui a englouti ses ressources et l’a progressivement induit 
aux expédients ;

Qu’après avoir emprunté de toutes les mains, il a forcé 
les mains à s’ouvrir par des procédés qui répugnent à la 
dignité et à la délicatesse, et est enfin arrivé à commettre 
les actes de chantage sur la réalité desquels le tribunal ne 
peut conserver aucun doute.

Le tr ibunal élimine toutefois la tenta tive  de chantage 
relevée à l’égard  de M. Thivet-Rapide, ce dern ie r  s’étant 
désisté de sa p la in te  ; mais il re t ien t  tous les au tres  chefs 
de la p révention :

Attendu que Bertrand, tout en reconnaissant qu’il a été 
en compte avec Dreyfus par suite de plusieurs prêts s’éle
vant à 12 ou 15,000 francs, maintient ne lui avoir remis des 
fonds que sous la pression de menaces réitérées;

Qu’il résulte des déclarations formelles des témoins que, 
pour obtenir en plusieurs versements les 6,000 francs perçus 
de 1893 au 10 juillet 1894, le prévenu lui a dit une fois : 
« Il me faut cet argent; si vous ne me le donnez pas, gare 
à vous! » et dans une autre circonstance : « Je vais être 
vendu, il me faut 3,000 francs ; » puis après un refus momen
tané : « Nous allons voir ça, je ferai fermer le cercle» ;

Attendu que la tentative d ’extorsion du 15 novembre 1894 
est également établie; que Dreyfus, à bout de ressources, 
s'était lui-même rendu chez Bertrand pour lui emprunter 
300 francs et, n ’ayant rencontré qu’un homme de service, 
qui lui refusa cette somme, partit furieux en proférant des 
menaces qui se réalisèrent aussitôt dans un article agressif 
de la Nation intitulé ; « Un tripot à Bruxelles » ;

Attendu que si la déposition de Dubrujeaud est moins 
catégorique, elle n ’est pas moins probante au sujet d’une 
somme de 1,000 francs remise par lui à Dreyfus le 16 mars 
1894; que ce versement ne peut, en effet, s’expliquer ni par 
l’intimité des relations, ni par une avance sur le prix d ’une 
publicité qui n’avait pas sa raison d’être;

Attendu que ni le remboursement de 7,000 francs ni le 
désistement de Bertrand et de Dubrujeaud ne sauraient



influer sur le caractère délictueux et la gravité des chantages 
commis par Dreyfus, lequel, à raison de l'ensemble de ses 
agissements, n’est pas digne d’une grande indulgence.

Enfin le Tribunal passe à  M. Raoul Canivet.
Il rappelle d ’abord  q u ’en 1888, « se trouvan t  au  Cer

cle W a s h in g to n  et ne pou v an t  obtenir  du  changeu r  
une certaine som m e pour  continuer  la partie ,  le p ré 
venu en tra  dans une violente colère, m enaça de faire 
ferm er le cercle, et que M. Ch. B ertrand ,  ém u de ces 
menaces, a lla  trouver Canivet pou r  en con ju re r  les 
effets ».

E t le Tribunal ajoute :

Attendu que Canivet qui, à cette époque, en était arrivé 
à trafiquer sans scrupules de son influence, après avoir 
épuisé ses ressources par le jeu et la vie de plaisir à 
laquelle il s’adonnait sans frein, exploita l’intimidation 
qu’il avait exercée en se faisant remettre peu de temps 
après, par Bertrand, la somme de 20,000 francs et quelques 
mois plus ta rd  celle de 8,000 francs ;

Attendu que le prévenu cherche vainement à attribuer à 
ces versements des motifs légitimes ;

Qu’ils furent, il est vrai, effectués contre deux quittances 
qui leur assignaient comme cause l’achat d’un certain nom
bre d’actions dans la Société en projet du journal Paris, 
dont il ambitionnait de devenir le directeur ; mais qu’il 
ressort des circonstances que ce n ’était là qu’une fiction 
imaginée pour déguiser l’extorsion à laquelle Bertrand se 
prêtait par crainte des menaces proférées ;

Attendu, en effet, que les actions de Paris ne furent 
émises qu’en 1890, et que le prétendu achat était si peu 
sérieux que personne ne songea à le réaliser; que Bertrand 
ne réclama point ses titres et que Canivet ne se préoccupa 
nullement de les lui délivrer ;

Attendu que Bertrand, interrogé au sujet des faits que 
sa plainte imputait à Portalis, a spontanément reproché à 
Canivet de lui avoir extorqué par menaces les 28,000 francs 
versés au commencement de 1889 ;

Attendu que cette disposition, corroborée par les cir-



constances caractéristiques qui viennent d’être énoncées, 
ne laisse subsister aucun doute sur le chantage éhonté 
commis à cette date par Canivet.

Le jugem en t  constate  q u ’il était  nécessaire d ’exam i
ner  les faits qui p récèdent,  bien q u ’ils soient couverts 
p a r  la prescrip tion .  Il s’ag i t ,  en effet, de savoir si 
M. Ch. Bertrand a continué de verser  des fonds 
•— 6,000 francs —r à M. Caniyet sous l’em pire de la 
cra in te  et de ses menaces anciennes.

Mais le Tribunal estime q u ’à cet égard ,  le m inistère 
public n ’a pas  fait la p reuve légale de la culpabil ité  de 
l’ancien d irec teur  de Paris :

Attendu que la prévention soutient que Bertrand, étant 
resté sous l’influence des menaces originaires, ravivées 
encore par la campagne ouverte contre les cercles et par 
les poursuites entamées contre son frère Henri Bertrand, 
a, en remettant à Canivet 3,000 francs en 1892 et une 
somme égale en février 1894, cédé de nouveau à la violence 
morale qui lui avait imposé les premières remises do 
fonds ;

Attendu en droit que cette appréciation est contraire aux 
principes formels de la loi pénale en matière de pres
cription ;

Que le chantage, comme tous les autres délits de droit 
commun, ne peut être réprimé que si les menaces qui en 
sont, aux termes de l’article 400 du Code pénal, l’élément 
constitutif et essentiel, remontent à moins de trois années;

Attendu en fait qu’on ne rencontre nulle part, dans cette 
période, la trace de nouveaux propos comminatoires de la 
part de Canivet ;

Qu’il est établi que celui-ci ne s’est pas associé dans son 
journal aux attaques dirigées contre les cercles et que 
l’organe du ministère public a renoncé à tirer argument 
de la note publiée en 1893, laquelle présente le caractère 
d’uqe sorte de communiqué officiel et n ’a d’ailleurs pu 
exercer aucune influence sur Bertrand, qui déclare n ’en 
avoir pas eu connaissance;

Attendu que ce témoin n ’attribue à Canivet dans le



cours des trois dernières années aucune menace verbale et 
affirme avec énergie lui avoir fait librement les deux prêts 
de 3,000 francs susmentionnés ; qu'il déclare n ’avoir été 
inspiré que par le désir de se concilier les bonnes grâces 
et la protection du prévenu, en ajoutant que du reste il 
faisait souvent des prêts semblables aux personnes qui, 
comme lui, fréquentaient assidûment son cercle ;

Attendu que celte assertion de Bertrand est rendue vrai
semblable par le silence gardé par lui, au début de l’infor
mation, sur les deux versements dont s’agit, et par le ton 
d ’une lettre que, le 1(3 septembre 1889, lui adressait Canivet, 
laquelle est ainsi conçue : « Mon cher Bertrand, j ’ai abso
lument besoin de 4,000 francs avant six heures ce soir. 
Je vous ferai au besoin un billet à quatre-vingt-dix jours. 
Je compte sur votre amitié » ;

Attendu, en résumé, qu’il n ’est justifié d’aucun écrit ou 
langage comminatoire impliquant dans les relations du 
prévenu avec Bertrand le renouvellement des procédés 
d’extorsion dont celui-ci s’était primitivement rendu cou
pable en 1888; que, dès lors, aucune condamnation ne 
saurait intervenir contre lui.

Restait l’abus  de confiance relevé contre M. Raoul 
Canivet au  préjudice de la société du  P aris. Mais, 
comme nous l’avons dit, ce chef de prévention  a été 
abandonné  p a r  le m inistère public à  l’audience._

En conséquence :
M. Trocard  et M. Raoul Canivet sont acquittés.
Porta lis  est condam né p a r  défaut à  cinq ans de p r i 

son et 3 ,000 francs d ’am ende, m ax im um  de la peine.
G irard à  deux ans de prison et 1,000 francs 

d ’am ende.
Heftler à deux ans  de pr ison  et 1,000 francs d ’am ende.
De Clercq à quinze mois de prison et 200 francs 

d ’am ende.
Camille Dreyfus à un  an  de prison et 500 francs 

d ’amende.
Enfin, le Polonais Blagowski, pou r  abus de confiance 

et p a r  défaut,  à  deux  ans de prison et 200 francs 
d ’amende.



A  L A  COUR D ’A P P E L

Paris, 41 avril.

Le procès des m aîtres  chan teurs  s’est te rm iné  h ie r  
soir, à  sept heures ,  devan t la cham bre  des appels de 
police correctionnelle.

Des six p révenus  prim it ivem ent impliqués dans 
l’affaire des cercles, deux , MM. Trocard  et Raoul Cani
vet, ava ien t bénéficié d’un acquittement.

Les quatre  condam nés : Girard, ex-adm in is tra teu r  du  
X I X e Siècle; de Clercq, ex-reporter  de ce môme jo u r 
na l ;  le « ba ron  » Heftler, r ab a t teu r  a t t i tré  de Porta lis ,  
et enfin Camille Dreyfus, ancien d irec teur  d e l à  N ation, 
ava ien t  interjeté appel.

Après le réquisi toire  de M. l’avocat général Cadot de 
Villemonble et les plaidoiries de Mes Henri Robert, Des
ja rd in ,  Bourdillon et Desplats p ou r  les prévenus,  M. le 
p rés iden t Boyer a 'd o n n é  lecture, h ie r  soir, de l’arrê t ,  
très longuem ent et fo rtem ent motivé, qui confirme en 
som m e le ju g e m en t  de la 11e cham bre.  G irard  seul est 
acquitté  su r  un certain nom bre de chefs de tenta tive  de 
chantage à  l’égard  des cercles. Mais il est re tenu  comme 
recéleur des sommes extorquées p a r  son am i Portalis .

La Cour réduit  à d ix -hu it  mois la  peine de deux ans 
de prison prononcée contre lui.

L’a r rê t  abaisse éga lem ent de quinze mois il un  an la 
condam nation  prononcée contre de Clercq, en raison 
de son rôle subalterne.

Dreyfus reste condam né à un an, et le baron Heftler 
à  deux ans de prison.



LES DYNAMITEURS DE LIÈGE

Liège, 13 janvier,

P e n d a n t  q u e lesd é b a ts  de l’affaire Jon iaux  se tra înen t 
lam en tab lem ent devan t  la  Cour d ’assises d ’Anvers, il 
m ’a p a ru  in téressan t  d ’aller je te r  un  coup d ’œil su r  le 
procès des anarch is tes ,  qui s ’ouvre à  Liège dem ain 
lundi.

P endan t  le p r in te m p s  de 1894, la population  liégeoise 
fut terrorisée p a r  des a t ten ta ts  multipliés :

Le 22 avril ,  vers  neu f  heures  et q u a r t ,  une bande de 
dynam iteu rs  essayait  de faire sau te r  le Théâtre-Royal 
pendan t la  rep résen ta t ion ,  en déposant une  cartouche 
de dynam ite  auprès  du  poste des pompiers.

P endan t  cette m ême nuit,  les anarch is tes  ten ta ien t  de 
faire sau ter  la m aison du  bourgm estre ,  M. Léo Gérard.

Les dégâts m atérie ls  fu ren t considérables. Il ne se 
produ is i t  heu reusem en t aucun accident de personne.

Les au teu rs  de ce double a t ten ta t  res tè ren t  alors 
inconnus.

Le 28 avril su ivan t,  vers  n e u f  heures  du soir, t ro i
sième explosion, form idable celle-là, à l’église Saint- 
Jacques. L ’édifice fut en par t ie  détru it .  Heureusement, 
il ne s’y  t rouvai t  aucun  fidèle.

Enfin, dans  la soirée du 3 mai, un  des médecins les 
plus estimés de Liège, le docteur  Itenson, ren tra i t  chez



lui, rue  de la Paix, avec sa femme et son am i, le doc
teu r  Bodard, quand  il r e m a rq u a  su r  le seuil de sa porte 
un objet b izarre  de forme oblongue, h l’une des ex tré
mités duquel appara issa it  une  lueur semblable à celle 
d ’un  cigare allumé ! Croyant à une m auvaise  p la isan 
terie, et m alg ré  les te rreurs  de sa femme, qui lui criait 
de « se sauver », le docteur se baissa pour  ram asse r  
l ’objet.

Aussitôt re ten ti t  une détonation formidable, dont les 
échos se répercu tèren t  ju sq u ’au delà de la ville de Liège. 
Le docteur Renson, sa femme et son ami furent renver
sés et on les releva presque m ouran ts .

Les médecins s’étonnent que le docteur  Renson, en 
particulier ,  ai t  survécu  à ses multiples blessures et 
r eg a rd en t  sa guérison com m e un  miracle.

La porte  de la maison, l’escalier, la voûte de la cave 
et le vestibule étaient réduits  en miettes.

A deux cents mètres à la ronde, il ne resta it  p lus  une 
v itre  au x  fenêtres.

Ce dern ier  a t ten ta t ,  qui ava it  je té  la te rreu r  dans  la 
ville, n ’était visib lem ent pas  dir igé contre le docteur 
Renson, m ais  contre un de ses cousins, conseiller à  la 
Cour d ’appel,  qui ava it  présidé en 1892 les procès in
s tru its  contre les anarchis tes  à la suite d ’une prem ière 
série d ’attentats .

Une surveillance des plus actives fut exercée contre 
les com pagnons,  et la saisie de certaines le ttres adressées 
a u n e  femme Schlebach, dont le cabaret est un véritable 
repa ire  d ’anarchistes, pe rm it  d ’établir  que l’âm e de 
tous ces a t ten ta ts  était  un  Russe, aux  allures m ysté
rieuses, qui se faisait appeler  le baron  d ’Ungern-Stern- 
berg.

Le p rétendu  baron était d isparu .  Il avait  passé en 
Hollande, d ’où il continuait  d ’envoyer au  bourgm estre  
de Liège des lettres pleines de menaces, le ttres écrites 
su r  un  pap ier  dont voici l ’en-tête : « Groupes a n a r 
chistes belges, Comité exécutif. »



Ces inquié tan ts  messages po r ta ien t  la s ignature  :
« P our le Comité e x éc u tif et par ordre, le secrétaire, 
E. S ternbcrg. » Nombre de bourgeois de Liège furent 
terrifiés d ’en découvrir  ait réveil des exem plaires q u ’on 
ava it  glissés la nu it  sous leurs portes.

Activement recherché en Hollande, le baron de Stern- 
berg  passa  en Allemagne, puis  en Russie. C’est là q u ’il 
fut ar rê té ,  et son gouvernem ent a refusé de le rendre  à 
la  Belgique, se rése rvan t de le ju g e r  lui-mème quand  il 
au ra  péné tré  tous les secrets de sa vie.

Rien de plus rom anesque, en effet, que l’existence de 
ce chef  m ystér ieux  des anarch is tes  de Liège.

Tout d ’abord ,  le p ré tendu  baron  de S ternberg  n ’est 
ni S ternberg  ni baron . De son v ra i  nom , il s’appelle 
P hil ippe Jagolgow ski,  il est o r ig ina ire  du gouverne-  
m ent de Yoronôge, et il ap pa r t ien t  à  la petite noblesse 
de Russie.

Après une jeunesse orageuse, il qu i t ta  son pays  avec 
une je u n e  fille q u ’il venait  d ’épouser  contre le gré  de 
son père , et se réfug ia  en Suisse, où il vécut d ’expé
dients.

Il finit p a r  abandonner  sa femm e p o u r  se rendre  en 
Algérie, où il s 'engagea dans la légion étrangère .

Là, il déserta , em portan t  les pap iers  du véritable 
baron  E rnes t  d ’U ngern-S te rnberg ,  son com pagnon 
d ’arm es  à la légion.

Il ava it  changé de peau  et, pen d an t  p lusieurs  années, 
il e r ra  à  t rave rs  l’Europe ,  affublé du titre et du  nom de 
S ternberg ,  p ra t iq u an t  l’escroquerie au m ariage  et rece
van t  porfois de sources inconnues des subsides considé
rables.

A Liège, où il hab i ta i t  en g arn i place de l’Université, 
il se donnai t  comme un  jeune é tud ian t  ès sciences. P a r 
fois, il d ispara issa it  m ystérieusem ent p o u r  faire à Par is  
ou à Berlin de courts voyages.

Les véritables é tud ian ts  russes et polonais le tenaien t 
à distance. En revanche ,  le faux  baron  de S ternberg  fré-



quen ta it  les cabarets  populaires,  tenan t les discours les 
p lus  incendiaires et essayan t d ’init ier les ouvriers  à  la 
fabrication des explosifs.

Il est incontestable que l’absence de cet én igm atique 
personnage enlèvera une par t ie  de son in térêt au  procès 
qui s’engage demain.

Les seize accusés qui res ten t  en cause sont,  p o u r  la 
p lupa rt ,  des ouvriers,  généralem ent d’origine p ru s 
sienne ou bavaro ise ;  on y  rem arque  seulement trois  
ind iv idus d ’une condition p lus relevée : l’é tud ian t  
Leblanc, ami par t icu lie r  du  faux  baron  de S ternberg ,  et 
deux  journal is tes  hollandais,  Yliegen et Cornelissen.

Je résum erai  dem ain  les charges qui pèsen t contre 
chacun d’eux. Ce qui est certain , c’est que la just ice  se 
t rouve en face d ’un g roupe  anarch is te  é tro item ent relié 
a u x  com pagnons de L ondres et de Paris ,  d ’où le faux  
baron  de S ternberg  a reçu p lusieurs  billets de mille 
francs sans que la  just ice  française a i t  pu  m ettre  la 
m ain  su r  l’expéditeur.

Le procès de Liège nous réserve-t-il enfin quelque 
révélation à  sensation su r  l ’organisa tion  in ternationale  
du  par t i  anarch is te  ?

Liùge, 14 janvier.

De sévères précautions sont prises  au tou r  de la Cour 
d ’assises, qui siège dans le magnif ique palais  des 
anciens princes-évêques de Liège. Cependant la ville est 
tout à fait calme.

M. le conseiller d’Hoffschmidt, préside les débats .  Les 
avocats généraux  Delwaide et Dem arteau  soutiendront 
l’accusation.

A dix heures ,  les treize accusés sont introduits .  
L ’huiss ier  appelle p ou r  la forme le faux baron  d ’Ungern- 
Sternberg , détenu  à Sain t-Pétersbourg , et qui se ra  jugé  
p a r  contumace. Deux au tres  accusés m a n q u en t  à l’appel, 
les anarch is tes  hollandais Cornelissen et Yliegen, chez



lesquels le faux  baron  s ’était réfugié quand  il passa  en 
Hollande après  les a t ten ta ts  de Liège, et qui l’a idèrent 
à im pr im er  le fam eux manifeste  m enaçant le bou rg 
m estre  et les bourgeois de la ville d’une nouvelle série 
d ’explosions.

P arm i les accusés présents,  la p lu p a r t  sont des ouvriers 
a l lem ands,  clients a t t i trés  du  cabaret Schlebach, où se 
p répa ra ien t  les a t ten ta ts .  Deux seulement sont d ’origine 
bourgeoise, l’a rm u r ie r  Arnold et le je u n e  é tud ian t 
Leblanc, l’un  et l’au tre  confidents et inséparables du 
faux  baron  de S ternberg  pendan t son séjour à  Liège. 
Ce sont les intellectuels de l’association anarch is te  dont 
S ternberg  était  le chef.

A côté d ’eux, le m enuisie r  Bach, a rr ivé  d ’Angleterre 
peu de tem ps av a n t  les explosions et qui semble avoir  
été l’émissaire du  Comité d irec teur  des anarchis tes  de 
Londres, où la p lu p a r t  des a t ten ta ts  commis en 
F rance et en Belgique ont v isiblem ent été d é c id é s1.

Il est indispensable, pou r  la clarté du procès, de 
classer les au tre s  p a r  catégories. Voici Schlebach et sa 
femme, les tenanciers du  cabaret où les anarchistes 
ava ien t leur  q uar t ie r  général.  A côté d ’eux, le cordon
nie r  W estcam p, qui a idait  le faux  baron de S ternberg  
dans la  fabrication des bom bes ;  le cordonnier  Broich, 
qui serva it  d ’in te rm éd ia ire  p ou r  les correspondances. 
Voici les guetteurs  W ilke, Verbist,  Jooris ,  Berg, qui s u r 
veillaient les alen tours  des édifices au  m om ent des 
explosions, et enfin les deux  hom m es d ’action de la 
bande, le m ineu r  Vossen et le cordonnier Müller, qui 
ont reçu les bombes des m a ins  du baron  et qui ont 
commis, soit seuls, soit avec lui, le q u ad ru p le  a t ten ta t  
du prin tem ps dernier.

Müller, qui est en m êm e tem ps le dénonciateur de la 
bande, est un  gros garçon joufflu, au x  cheveux  blonds, 
aux  joues rebondies, com plètem ent im berbe  et po r teu r

t. Voir, dans les Causes criminelles de 1894 el 1893, le compte 
rendu des procès anarchistes.



d ’une cravate  rouge superbe. Il donne tout à  fait l ’im 
pression d ’un garçon de café d ’outre-Rhin. Son co
accusé, Vossen, est beaucoup moins élégant : c’est un 
g rand  gaillard, osseux et blême, aux  tra i ts  ravagés,  
l ’aspect d’un illuminé et d ’un  sectaire.

Quant au  faux baron de Sternberg , dont j ’ai rappelé 
h ie r  la vie aventureuse ,  j ’ai vu sa pho to g rap h ie  : 
f igure nerveuse, barbe en pointe , cheveux ra res ,  yeux 
profondém ent enfoncés, la mine sinistre du  consp ira
teur.

Des q uatre  explosions dont les accusés viennent 
répondre ,  la p rem ière  en date est celle du  Théâtre- 
Royal.

Lii, c’est le faux  baron  de S ternberg  qui a opéré lui- 
même. Après avoir  fabriqué l’engin composé de d y n a 
mite, de poudre  Favier,  et ga rn i  de clous, il est allé le 
déposer, avec l’aide de Vossen, le long du poste des 
pom piers ,  et, au  d ire de sa m aîtresse, Sidonie Maréchal, 
son dépit d ’avoir  m anqué  son coup fut tel, q u ’il se g risa  
abom inab lem ent p o u r  se consoler de son échec.

P endan t cette m êm e nu it ,  une  au t re  bombe était 
déposée p a r  Miiller chez le bou rgm estre  Gérard.

La bombe de l’église Saint-Jacques fut également 
p répa rée  sous les ordres  du  baron  S ternberg ,  qui la 
rem it  à Millier, auquel il ava it  fait cadeau d ’un caban 
destiné à d iss im uler  l’engin. P endan t  une par t ie  de la 
nu i t ,  le faux  baron courut avec son complice les rues 
de Liège, hés itan t  à je te r  la bombe au  café C anterbury ,  
à  la cathédrale , à l’église Saint-Paul,  et se décidant 
enfin à  envoyer Millier faire sau ter  l’église Saint- 
Jacques.

A la suite de ce troisième atten ta t,  le faux  baron  dis
p a ru t  et passa  en Hollande, pen d an t  que l’é tudiant 
Arnold, fidèle aux  précautions classiques des a n a r 
chistes, dém énagea it  ses malles et ses papiers.  Sachant 
que le gouvernem entbe lge offrait 10,000 francs pour  son 
arresta tion ,  il se réfug ia  à  Maëstricht avec Millier, qui



se savait  soupçonné comme lui. W estcam p v in t  les y  
rejoindre, et tous trois s’occupèrent d ’y  fab r iquer  une 
quatrièm e bombe q u ’ils ap p o r tè re n t  tout amorcée à 
Liège h u i t  jo u rs  p lus ta rd ,  et que Müller déposa devant 
la  porte  du  docteur Itenson, croyan t faire sau ter  la 
m aison du conseiller du  même nom.

J ’ai dit  quels furent les effets terribles de l’explosion. 
Aux cris de douleur du docteur Renson et de sa femme, 
le faux  baron,  qui accom pagna it  Millier, ne pu t  re ten ir  
u n  ricanem ent de jo ie  féroce : « Tu vois, dit-il à  son 
com pagnon, com ment ça m arche  quand  je  m ’en mêle? »

Toute la dynam ite ,  toute la poudre  F av ie r  employées 
p ou r  ces m ultiples a t ten ta ts ,  au  total plus de douze 
kilos, ava ien t été volées au  mois de m ars  précédent,  sur  
les indications du faux baron , dans  les dépôts de la 
Société des Ardoisières de Chevron, p a r  une bande que 
gu ida it  l’ancien m ineur  Vossen, qui connaissait  l’ex is
tence de ce dépôt. Détail é trange,  le gard ien  du m a g a
sin ne s’ape rçu t  du  vol q u ’un mois plus ta rd .

Après le d e rn ie r  a t ten ta t ,  le baron de S te rnherg  se 
réfug ia  définitivement à A m sterdam , où il fit im prim er ,  
p a r  le com positeur anarch is te  Vliessen, les manifestes 
signés « le Comité exécutif  des anarch is tes  » et qui 
fu ren t em portés  a Liège p a r  le com pagnon venu de 
Londres, le m enuisie r  Bach. Le bourgm estre  de Liège 
y  était averti que tous les bourgeois sera ient rendus 
responsables de la m ag is tra tu re  et que le par t i  a n a r 
chiste p ré p a ra i t  de nouveaux  actes de p ro p ag a n d e  p a r  
le fait .

C’est la saisie d’une correspondance annonçan t  au 
cabaret  Schlebach l’envoi de ces manifestes qui am ena 
l’a rresta t ion  de Müller, de l’é tud ian t  Leblanc et de toute 
la  bande, le baron de S ternberg  excepté.

Après la lecture de l’acte d ’accusation, M. l’avocat 
général Demarteau donne au ju r y  des renseignem ents  
nouveaux  su r  le sort de l’aven tu r ie r ,  expulsé successi
vem ent de Hollande, de Serbie et de Turquie .  Le faux



baron, de son v ra i  nom Cyprien Jagolkow ski,  fut 
em barqué  p a r  le gouvernem ent ottom an p o u r  Odessa, 
où il tom ba entre les m a ins  du gouvernem ent russe, qui 
a refusé de le rendre  et se p répa re  à le juge r .

T ransféré  à Sa int-Pétersbourg  et in terrogé dans sa 
prison, l ’aven tu r ie r  n ’a po in t essayé de n ier  q u ’il eut 
été le chef et l ’organisa teur  du  com plot anarch is te  de 
Liège. 11 a même raconté q u ’il avait  été question d’au tres  
at ten ta ts .  Il s’ag issait  no tam m ent de faire sau ter  le 
gazomètre, de piller les banques ,  d ’anéan t ir  un certain 
nom bre d’exploiteurs à la faveur de l’obscurité répandue 
su r  la ville.

Le par t i  anarch is te  songeait  éga lem ent à pulvériser 
— c’est le mot du baron —  le général Londot,  chef de 
la garde civique.

Le faux baron de S ternberg  nie toutefois sapar t ic ipa -  
tion personnelle a l’explosion de l’église Saint-Jacques, 
tou t en se faisant gloire d’en avoir  félicité l’au teu r ,  son 
am i Millier.

Ml! Albert Orth, l’un des défenseurs, fait observer  que 
le gouvernem ent russe a eu le to r t  de com m uniquer  au 
p risonn ie r  toute la procédure  suivie à  Liège avan t de 
procéder à son in te rrogato ire ,  ce qui lui a  perm is  de 
p rép a re r  toutes ses réponses.

M. le présiden t des assises rappelle  ensuite aux  ju ré s  
q u ’ils doivent oublier tou t  ce qui s’est dit  et im prim é 
depuis hu it  mois, et q u ’ils m anquera ien t aux  devoirs 
de la p lus é lémentaire justice en se dé term inan t d ’après 
les récits des jo u rn a u x  et non d ’après  les témoignages.

Après une  suspension d ’audience, il est procédé à 
l’in te rroga to ire  du dénonciateur Müller, qui ne par le  
que l ’allemand, com me la p lu p a r t  de ses coacusés. Un 
in terprè te  est en perm anence à  la barre .

Les antécédents de Müller sont édifiants. Ancien fac
teu r  des postes à M agdebourg, il a  été chassé de 
l ’adm inistra tion  p ou r  avoir  volé. Réfugié à Liège, il 
s’est fait condam ner  deux fois pour vol de revolvers.



Reconduit à la frontière, il est ren tré  deux fois. C’est 
alors q u ’il fit connaissance avec l’anarch is te  W estcam p, 
qui lui p rocura  une place dans les houillères. Il devint 
dès cette époque l’hab i tué  du cabaret Schlebach, où se 
réunissaient les com pagnons.

M. le Président l’in terroge d ’abord  su r  le vol de d y n a 
mite com mis aux  environs de Liège, à la  C om pagnie 
des ardoisières de S toumon. Selon la trad i t ion  a n a r 
chiste, la dynam ite  volée fut enterrée dans  un  cham p 
en a t tendan t  que le faux  baron  de S ternberg  t ro u v â t  
l’occasion propice p o u r  com m encer les explosions.

Müller reconnaît  sans difficulté avoir  fait partie  de 
cette expédition.

A dem ain  l’in te rroga to ire  de Miiller et de Yossen sur  
les at tentats .  En a t ten d a n t ,  le Présiden t in terroge le 
com pagnon Broich, qui fut il Liège l’hom m e de con
fiance du  baron russe et aussi le confident de Müller.

Ce dern ie r  lui a avoué q u ’il était l’au teu r  de l’explo- 
tion qui faillit coûter la vie au docteur R e n so n .— « J ’en
tends encore, lui dit Miiller, les cris de te r re u r  de 
Mme Renson qui appela it  son m ari  blessé en cr ian t  : 
Marcel ! Marcel ! »

Le baron de S ternberg  n ’en rep rocha  pas moins â 
Müller d ’avoir  mal travaillé ,  d ’abord  en p laçan t sotte
m en t sa bombe, ensuite en la déposan t dev a n t  la 
maison du docteur  Renson, au  lieu de faire sau te r  la 
maison de son cousin, le conseiller Renson, qui ava it  
présidé , en 1892, un  des prem iers  procès anarchistes.

Broich nie toute par t ic ipa tion  personnelle  aux  ex
plosions, mais il reconnaît  qu ’il a  été question, avec le 
baron  de S ternberg ,  de faire sau ter  le gouverneu r  de 
Liège et d ’envoyer Müller à  Monte-Carlo p o u r  y je te r  
des bombes.

Le baron  russe cherchai t  un hom m e déterm iné et ' 
c roya it  l’avoir trouvé dans Müller. Quand il eu t quitté 
Liège pou r  se réfugier  en Hollande, l’inaction du parti  
le m etta i t  en fu re u r  : « Si les cam arades  ne savent pas



faire m a rc h e r  la  locomotive, écrivait-il,  je  reviendra i ! 
Je fais p lus avec une explosion que vous avec tous vos 
beaux discours ! »

Liège, 15 janvier.

L ’audience d ’au jou rd ’hui res te ra  certa inem ent la 
p lus in téressante de ce long procès. M. le présiden t de 
Iloffschmidt l’a consacrée tout entière à l ’in te rrogato ire  
de Mfiller sur  les explosions répétées du p r in tem ps  der
nier. L 'ancien facteur de Magdebourg, tou jours  épanoui 
et sourian t sous sa cravate  rose, est le seul des accusés 
qui ai t  par lé ;  il a p r is  la  p a r t  la plus active à tous les 
a t ten ta ts ,  et le faux  baron de S ternberg  l’ava it  choisi 
p o u r  exécuteur de ses vengeances contre la société 
bourgeoise.

Millier déclare que la p rem ière  bom be fut fabriquée 
chez son ami le cordonnier  W estcam p, su r  les indica
tions du baron  et p a r  les soins du  m ineu r  Vossen, qui 
ava it  déjà  dir igé le vol de dynam ite  commis aux  a rdo i
sières de Chevron. L’engin , composé de dynam ite ,  de 
poudre  et des débris d ’un  poêle de fonte qui figurent 
parm i les pièces à conviction, se te rm in a i t  p a r  une 
mèche à laquelle on ava it  ficelé des allumettes. La 
bombe était  renferm ée dans une boîte à cigares.

Le 21 avril ,  Vossen rem it l’engin à  Müller en lui ex
p liquan t q u ’il s ’agissait  de le déposer devan t la maison 
du bourgm estre ,  et lui recom m anda d ’a l lum er  la  mèche 
îi son cigare.

P endan t que cette p rem ière  bombe faisait explosion 
devant la porte du  bourgm estre ,  Vossen en p o r ta i t  une 
seconde au théâ tre .  L ’insuccès de ces deux prem ières  
tentat ives exaspéra  le ba ron  russe. « Il faut que la p o u -  
d r c a i t  été mouillée, s’écria-t-il,  car  la bombe du  théâtre  
était construite de m anière  à p rodu ire  de g rands  dégâts .  
Je l’avais fait p lacer h côté du com pteur à  gaz. »

Il resta it  encore hu i t  cartouches de dynam ite .  Com
m en t les u til ise r?  Vossen m on tra  à Müller un  bout de



pap ier  su r  lequel était inscrite une adresse : 101, b o u 
levard  de la Sauvenière. G’est la m aison du  général 
Londot. Le baron russe ava it  pensé à faire sau ter  le 
général,  mais il renonça h, ce pro je t  ; il p référa  con
duire Miiller dans un  des g ran d s  cafés de la ville, le 
café C anterbury ,  pou r  y  reconnaître  les êtres. Il ava it  
rem is  à Miiller une  nouvelle bombe, enveloppée dans 
un pap ie r ,  et il ava it  affublé son acolyte d ’un g ran d  
caban sous lequel Miiller d iss im ula it  l’engin.

Pendan t toute la soirée du 28 avril , les deux hom m es, 
l ’un  su ivan t l’au tre ,  exp lorèren t les rues  de la ville.

Le Russe, explique Miiller, m ’avait d’abord ordonné 
de porter la bombe au café Canterbury en me recomman
dant l'allum er la mèche au feu d’un cigare qu’il me rem it 
tout allumé. Je devais me faire servir un verre de bière 
et je ter l’engin sous une banquette. .T’entrai bien dans le 
café pendant que le baron m’attendait au dehors, mais le 
courage me manqua et je  sortis, tenant toujours la bombe 
sous mon caban, sans avoir eu le courage d’exécuter son 
projet. Le Russe me conduisit alors à la cathédrale, mais 
il était trop tard, l’église était déserte.

Le baron m ’expliqua qu’il fallait chercher ailleurs, et 
nous nous remîmes en route; nous nous rendîmes à l’église 
Saint-Denis. Là, il y avait certainem ent du monde, car 
nous entendions jouer de l’orgue. Mais nous fûmes déran
gés par une petite fille qui, d’un balcon voisin, nous ob
servait obstinément. 11 était déjà six heures. Voilà deux 
heures que je  portais la bombe. J’étais fatigué. Le baron 
m ’ordonna de ren trer dîner chez W estcamp et me donna 
rendez-vous pour huit heures et demie auprès de l’église 
Saint-Jacques...

Je devais y rencontrer quatre hommes, reconnais
sables à ce signalement qu'il seraient tous coiffés de cas
quettes à visière droite et que le coin d ’un mouchoir blanc 
sortirait de leur poche de côté. Je fus exact. Les quatre 
hommes m ’attendaient; en effet, l’un d’eux se détacha et 
vint à moi, en me disant à voix basse, en français, ce seul 
m ot : « A llem and? — Ju l répondis-je. — G’est bien, lit-il 
en wallon, par challt » (par ici.)



11 me tendit un cigare en me disant d’allumer la mèche 
et de déposer la bombe près du grand portail. Puis il se 
retira en arrière avec ses compagnons. Je plaçai la bombe 
à l’endroit indiqué et je  m ’enfuis dans la direction de la 
Meuse. J ’arrivais au quai lorsque j ’entendis l’explosion.

Le Russe m ’avait fait dire que je retrouverais là le 
compagnon Broich, qui s’y trouvait effectivement.

D. — Avez-vous reconnu les quatre hommes qui faisaient 
le guet autour de l’église ?

M ü l l e r . — Oui, j ’ai reconnu Jooris etVerbist et, je  crois, 
le petit Bergh. C’est Jooris qui m ’a remis le cigare; le 
quatrième m ’était inconnu.

Les trois accusés désignés p a r  Müller p ro testen t éner
giquem ent. Müller sourit et rep rend  son récit avec le 
p lus  g rand  flegme.

Broich me conduisit dans un petit café où m ’attendait 
le baron russe, qui me félicita.

D. — Oui, vous lui aviez raconté, par vantardise, que vous 
aviez vu tomber trois bourgeois.

M ü l l e r . — Je n’ai pas tenu ce propos.
D. — Le baron était-il seul ?
R. — Non, il était accompagné de M. Arnold et de l’étu

diant Leblanc, qui étaient allés chercher sa malle et 
qui nous ont conduits à la gare. Le baron était complète
ment ivre et M. Arnold était forcé de le soutenir. M. Leblanc 
et lui nous accompagnèrent jusqu’au wagon où, avant le 
départ, M. Leblanc embrassa le baron. (Rires.)

L e b l a n c . — C’est absolument faux!
M. l e  P r é s id e n t  a  M ü l l e r . — Saviez-vous o ù  le baron vous 

conduisait ?
B. — Il m ’avait pris pour domestique en me racontant 

qu’il m’emmenait à Monte-Carlo.
D. — Vous vous êtes arrêtés à Maëstricht, à l’hôtel de la 

Renaissance.

C’est à  Maëstricht que le faux  baron  de S ternberg  
allait p répa re r  la quatr ièm e explosion, celle qui faillit 
coûter la vie au docteur  Renson.

Dès le lendemain, continue Müller, M. Arnold et M. Le



blanc vinrent nous retrouver. Ils apportaient au baron ses 
papiers, parmi lesquels j'ai reconnu plusieurs lettres chargées. 
Westcamp arriva après leur départ, apportant de Liège des 
rouleaux de dynamite. « 11 n’y a presque rien eu à l'église 
Saint-Jacques, me dit-il, fort en colère. C’est stupide de 
poser une bombe comme ça; autant la mettre en plein jour! »

Pendant la soirée, Westcamp acheta à Maëstricht une 
boîte à café en fer-blanc nickelé, des cordes, du fil de fer, 
des clous à tête et des balles. Le baron se procura chez un 
pharmacien une poudre blanche dont j ’ignore lacomposition, 
et se mit à confectionner la bombe, en me postant de garde 
à la porte de sa chambre. Il fit un trou dans le couvercle de 
la boîte pour laisser passer la mèche.

D. — Le lendemain, Müller, vous repartiez pour Liège 
avec la bombe?

R. — Non, j ’étais fatigué du service du Russe et je le 
quittai sans même l’avertir. Je comprenais qu’il voulait 
encore se servir de moi pour commettre d’autres méfaits.

D. — Le baron n'a pas tardé à vous rejoindre à Liège. 
Vous avez dit à l’instruction qu’il vous accompagnait lorsque 
vous êtes allé déposer la bombe chez le docteur Renson.

M ü l l e r . — Je suis innocent d e  cet attentat. Ce n ’est pas 
moi qui ai porté l’engin chez M. Renson, c’est Westcamp. 
J ’ignore ce qui s’est passé.

D. — Comment 1 mais vous avez raconté à l’instruction 
que vous aviez entendu les cris de détresse de Mme Renson, 
appelant au secours de son mari blessé?

R. — Je n ’étais pas là. On me mêle maintenant à toutes 
les histoires.

D. — Des témoins vous ont vu fuir.
R. — Je serais curieux de les entendre.

Il est impossible de tirer de lui au tre  chose. L ’accusé 
déclare q u ’il ne d ira  p lus  rien parce  q u ’on le m altra i te  
en prison. Mais nous en savons assez m ain tenan t,  et 
les in te rrogato ires  des autres accusés ne nous a p p re n 
dron t sans doute rien d ’im portant.

Vossen et W estcamp, les plus com prom is de la bande, 
réponden t à toutes les questions du  Présiden t q u ’ils ne 
savent absolum ent rien, et il est à cra indre  que M. le



présiden t Hoffscbmidt ne parv ienne  pas à leur faire 
desserrer  les dents.

Liège, 28 janvier.
Les dépositions se succèdent avec m onotonie.
L ’a rm u r ie r  Arnold, in te rrogé le dernier,  reconnaît 

son intimité  avec le faux  baron de Sternberg , q u ’il a 
obligé p lus  d ’une fois de sa bourse et qui lui avait  p ro 
mis de lui p rocu re r  un  emploi en R uss ie ;  mais il se 
défend énerg iquem ent d ’ôtre anarch is te  et révèle que 
le faux  baron  recevait f réquem m ent des subsides 
d ’un nom m é Léonard ,  h ab i tan t  P aris ,  68, rue  de Gre
nelle. La police française n ’a p u  re trouver  la trace de 
cet individu.

M. Léo Gérard, bourgm estre  de Liège, raconte la 
tentative d ’explosion à laquelle il a  fort heureusem ent 
échappé.

La Cour entend ensuite Sidonie Maréchal,  la m aî
tresse du baron  russe, une petite  femm e insignifiante, 
qui ne sait abso lum ent rien de la vie m ystérieuse  de 
son am an t  et don t la déposition incolore a abso lum ent 
désillusionné l’audito ire .  Le baron  de S te rnberg  ne lui 
confiait aucun  de ses projets.

M. Barlelt,  inspecteur de police à A m sterdam , dépose 
q u ’après  sa fuite en Hollande, le baron russe ava it  
t rouvé asile chez un  anarch is te  français  du nom  de 
Guérin. S ternberg  racon ta  au  consul de Russie à Am
sterdam  q u ’il était  envoyé en Hollande p a r  le g o u v e r 
nem en t  de son pays p o u r  filer des nihilistes.

Une déposition p lus  curieuse est celle d ’un chimiste 
polonais, M. H enri Aertz, établi à Liège, et auquel le 
b a ron  russe  a  dem andé  de lui donner des leçons su r  la 
m an ipu la tion  des explosifs. M. Aertz s’y  refusa  énergi
quem ent. Il est pe rsuadé  que le ba ron  russe  était un  
espion.

La femm e Tits, chez laquelle logeait le faux  baron, 
assure que  S ternberg  lui a confié que l’in trouvable 
Léonard  était le g é ra n t  de sa fortune. Un témoin à



décharge,  M. Danven, négociant à Paris ,  croit savoir,  
de son côté, que ce Léonard  sera it  a t taché à l’am bas
sade russe et q u ’il servait au  baron  de S ternberg  une 
pension de 600 francs p a r  mois.

Ce m atin ,  la Cour a entendu M. le docteur Marcel 
Eenson, victime de l’a t ten ta t  de la rue de la Paix .  Cette 
audition  sensationnelle ava it  a t t iré  g rande  affluence à 
la salle d’audience ; les dam es su r tou t  étaient en nom 
bre. Grand, brun , très pâle, les cheveux  en brosse, la 
m oustache m art ia lem en t relevée, M. ltenson gagne 
la b a r re  avec quelque difficulté, en s ’ap p u y a n t  su r  une 
canne. Il voit  à peine et a gardé  de ses longs mois de 
cécité complète l’hésitante al lure des aveugles, Les 
m ultiples cicatrices qui cou tu ra ien t  sa face ont au jo u r
d 'hu i d isparu .

D’une voix faible et lente, il fait le récit de l’explo
sion :

Au moment de rentrer chezvmoi, vers quatre heures, je 
sentis une odeur de chiffon brûlé. Je remarquai dans le coin 
de ma porte une sorte de pot à fleur au sommet duquel 
une petite lueur brillait. Ma femme et mon ami le docteur 
Ilodart se trouvaient à ma droite. Je fis un pas et me pen
chai pour mieux voir. A ce moment, ma femme m ’a crié : 
« Marcel, sauve-toi ! » Mais l’explosion se produisait au 
même instant. Renversé, j ’ai cru être tué, j ’ai ressenti un 
ébranlement dans tout mon être. J’étais à un mèlre à 
peine de l’engin.

Le docteur Bodart confirme le récit de son confrère.
P lusieurs  médecins donnent des détails su r  le long 

t ra i tem en t  q u ’ont dû suivre les victimes. On croyait 
que M. Renson p e rd ra i t  à tou t ja m a is  la vue. Dans ses 
muscles, des cloqsse t rouva ien t  profondém ent enfoncés. 
La ja m b e  gauche n ’était plus composée que des os et 
de quelques lam b eau x  de cha ir  1

Un industrie l ,  M. Daxvans, h ab i tan t  non loin de la 
rue de la Paix , et qui sorta i t  de chez lui au  m om ent de



l ’explosion, a rencontré un  hom m e qui sem blait  fuir, 
et en qui il déclare reconnaître  posit ivem ent l’accusé 
W estcam p.

A un témoin suivant,  l ’accusé Bach a déclaré q u ’il 
ava it  connu à Londres l’anarch is te  Meunier. Ce Bach, 
comme nous l’avons dit, semble avoir été l’émissaire 
du  comité anarchis te  central de Londres, où avaient été 
résolus ta n t  d ’a t ten ta ts  commis su r  le continent.

On entend encore, su r  l’affaire des m anifestes  te rro 
ristes d istribués à Liège peu de tem ps après  les 
explosions, quelques dépositions qui ne sont, en som 
me, que des redites.

Un expe r t  en écritures, M. Van de Castele, certifie 
q u ’une carte, adressée à l’é tud ian t  Leblanc, et dans 
laquelle les com pagnons étaient avertis  d’avoir  à  ne 
pas  se rendre  dans p lusieurs  cafés où devait  avoir lieu 
« la capilo tade des bourgeois » ém ane bien du  faux 

■ S ternberg .
On pense que  l’alfaire occupera encore tonte la 

semaine.

Liège, 5 février.

Enfin, l’audition  des témoins est achevée.
Un certain nom bre de témoins à  décharge  la issen t 

entendre  que le fam eux  baron de S te rnberg  leur fait 
l’effet d ’un  agen t p rovoca teur  et d ’un espion.

Après les dépositions, M. l’avocat général Demarteau, 
puis M. l’avocat généra l  üe lw aide  ont pris  la  parole 
p ou r  le réquisitoire.  Tous deiix ont parlé  fort é loquem
m en t et sans faiblesse contre l’anarchie .

Il reste ù entendre les avocats.
Le verdict ne sera  pas prononcé a v a n t  deux  ou trois 

jo u rs .

Liège, 9 février.

Le procès e s t le rm in é .  Le ju r y  a rendu  cette nu it  son 
verdict ;



L’étud ian t Leblanc, l’a rm u r ie r  Arnold et quelques 
com parses sont acquittés.

Müller et AVestcamp, qui ont partic ipé  à  presque tous 
les a t ten ta ts ,  sont condam nés aux  t r a v a u x  forcés à 
perpétuité .

Les au tres  accusés sont condam nés  à des peines 
v a r ia n t  entre  dix ans de t r a v a u x  forcés et six mois de 
prison.

P.-S. Le faux baron russe, jugé à Saint-Pétersbourg dans 
le courant de l’été, a été condamné à la déportation per
pétuelle en Sibérie.



M. O OQUELIN  
ET LA OOIVIÉDIE FRAIMÇA5SE

Paris, 21 février.
11 a fallu a jou ter  des s trapontins ,  hier,  aux  b a n 

quettes de la  l r” Cham bre, p o u r  cette première très 
paris ienne qui s’intitule au  Palais : « La Comédie- 
Française contre Coquelin. »

Assistance élégante et choisie. M. Coquelin et M. Cla- 
retie sont là. Beaucoup de jolies abonnées de la 
Comédie, beaucoup d ’artis tes : M. Got, Mlle Bartet, 
M. Jean  Coquelin, Mlle Bertiny, qui croque des bon
bons avec des mines espiègles de jeune chatte .

C’est Me du B u itqu i  ouvre le feu au  nom  de la Comé
die-Française : p laidoirie très fine et d ’une raillerie 
spirituelle et discrète, tout à fait dans le ton de la 
Maison.

Tout d ’abord ,  l’ém inent avocat rappelle  les pénalités 
requises p a r  l’adm in is t ra teu r  général de la Comédie- 
F rança ise contre le sociétaire fugitif  :

Défense à M. Coquelin de jouer sur aucun théâtre de 
Paris, la Renaissance en particulier ;

Sinon, et à la première infraction :
Obligation pour l’ancien sociétaire de restituer à la 

Comédie la part des fonds sociaux qu’il a touchés lors de la 
liquidation de sa pension de retraite : 20i,lG3 francs 30 cen
times.



Et enfin, condamnation à tous les dépens.
Condamnation de M. Coquelin à 1,000 francs de dom- 

mages-intérêts envers la Comédie pour chaque contraven
tion constatée.

P o u r  M» du Buit,  la  question se rédu it  aux  te rm es les 
p lus simples. Seule, la personnalité  de M. Coquelin 
donne du relief au  procès :

Mais l’ancien sociétaire entend, paraît-il, vous donner à 
résoudre autre chose qu’une question personnelle; c’est 
pour les principes et pour la postérité qu’il s’insurge contre 
la vieille organisation de la Comédie et contre les décrets 
qui la régissent. Au moment où tant de vieilles choses sont 
attaquées, l ’occasion a paru favorable à M. Coquelin.

Me du Buit rappelle  ici, très b r iè v e m e n t , l ’h isto ire  de 
la  Maison de Molière.

L’Association des comédiens, fondée p a r  Louis XIV, 
se conserva à peu près  intacte j u s q u ’à la Révolution, 
qui la supp r im a  b ru ta lem en t et sans ph rases .

Mais elle allait b ien tô t  rev ivre  sous le Directoire eL 
Napoléon Ier devait  rég lem enter  sa constitu tion  a c 
tuelle p a r  le fam eux décret de Moscou.

C’est l’article 85 de ce décret que la Com édie-Fran
çaise invoque au jo u rd ’hui contre M. Coquelin. El 
Me du Buit en rappelle  les te rm es  ;

« Aucun sociétaire de la Comédie-Française ne p o u rra  
p a ra î t re  su r  un  théâ tre  de P ar is  ou des dépar tem ents  
sans la perm ission  du su r in tendan t.  »

M° du  Buit évoque ensuite les souvenirs  de la ca r 
rière ar t is t ique  de M. Coquelin.

Entré en 1860 dans la Maison de Molière, il était nommé 
sociétaire en '1864, à 24 ans.

M. Coquelin était alors pénétré de reconnaissance pour 
ceux qui venaient de faire de lui l’égal de Regnier, de Pro- 
vost, de Got, de tant d’autres comédiens célèbres qui ont 
emporté dans la retraite l’admiration et les regrets de 
Paris :

« Je suis plus préoccupé, écrivait-il, de l’honneur d’étre



sociétaire que des avantages matériels attachés à ce titre! »
Maisla gloire elle-même a des jouissances qui s’émoussent 

avec les années. Toujours jouer Mascarille, toujours jouer 
Figaro, voir toujours le même public toujours content, cela 
fatigue à la longue 1

M. Goquelin a cru qu’il avait d’autres destinées, et il est 
devenu un mécontent.

G’est en -1880 qu'il songe pour la première fois à se reti
rer, pour suivre à Londres Sarah Bernhardt. Puis il 
réfléchit. Six années se passent dans des alternatives de 
«coquetterie» et de réconciliation avec la Comédie. Enfin, 
en 1880, il donne irrévocablement sa démission.

En vain M. Jules Claretie essaya-t-il de le retenir par une 
lettre pleine de délicatesse, dans laquelle il lui disait que 
devant ces deux mots : « Comédie-Française», tous les dis
sentiments doivent s’oublier. M. Goquelin lui répondit qu’il 
ne voulait pas être subalternisé par  les bureaux — c'était 
l ’époque où le ministre venait d’imposer au ComitéMlle Dud- 
lay; — il demanda la liquidation de sa pension de retraite 
et partit pour l’étranger.

Mais l’étranger ne donne pas toujours autant d’argent 
qu’on veut bien le dire. 11 mesure ses applaudissements à 
l’argent qu’il donne, et quand il n’en donne pas, il n’ap
plaudit plus du tout.

Ce qu’il faut à Goquelin, c’est l’atmosphère de Paris, et 
voilà pourquoi il est revenu, se mettant en rébellion ouverte 
contre les décrets et essayant de créer un précédent fâcheux 
pour la Comédie-Française.

S’il était permis de rompre ses engagements et de garder 
des fonds de retraite qui n’ont que ces engagements pour 
origine et pour base, qu’adviendrait-il de la Maison de 
Molière?

Me du  Buit réfute ensuite le système de défense de 
M. Cocjuelin.

Eh quoi! disait-il à un interviewer, on peut divorcer, 
les vœux perpétuels sont abolis, et seul, le sociétaire de la 
Comédie serait éternellement attaché au contrat qui le lie à 
la Maison!

Si j ’avais pu prévoir ce qui m’arrive, jamais je  n’aurais 
accepté d’être assujetti à un décret qui associe d’une façon



si étroite la retraite de Moscou et la retraite de Coquelin. 
(Rires.)

L’avocat de la Comédie estime que ces doléances 
n ’em pêchent point l’ancien secrétaire d ’être tenu au 
respect de son con tra t  et responsable de l’avoir  violé. Il 
l ’a signé en connaissance de cause, et il est trop  ta rd  
au jo u rd ’hui p ou r  le dénoncer après  en avoir  recueilli 
tous les bénéfices.

Au nom de M. Coquelin, Me W aldeck-Rousseau com
m ence p a r  rem erc ier  Me du Buit d ’avoir  rappelé la 
b rillante carrière a r tis tique de son client.

La Comédie-Française, dit-il, a toutes les délicatesses. 
Elle a fait ici l’éloge de Coquelin, sachant combien je serais 
embarrassé pour parler de lui comme il le mérite.

Mais quelles prétentions et quelles exigences 1
La Comédie ne réclama que 100,000 francs à Mme Plessis ; 

elle en demanda 300,000 il M'»e Sarah Bernhardt. Aujour
d’hui le prix de toute chose a augmenté : c’est une rançon 
royale qu’elle entend faire payer à M. Coquelin.

Pour un peu, elle lui eût envoyé l’exempt; à défaut 
d’exempt, elle lui a dépêché l'huissier, pas celui des Plaideurs, 
mais un véritable huissier qui nous menace de toutes ses 
foudres.

Elle entend que mon client perde sa pension de retraite, 
qu’il restitue les 201,000 francs qu’il a gagnés après un 
labeur artistique de trente-sept ans; elle réclame encore
1,000 francs de dommages-intérêts chaque fois que le nom 
de M. Coquelin sera affiché à la Renaissance. L’occasion 
eût été belle pour Ruy-Blas, s’il avait part au conseil des 
comédiens qui ont décidé ce procès, de s’écrier une fois de 
plus :

Bon appétit, messieurs!...

C’est ainsi que ses anciens camarades entendent priver 
M. Coquelin de la fortune qui représente le travail de toute 
sa vie et le réduire à sa maigre part dans ce droit des pau
vres qu’il a si souvent contribué à grossir I

W aldeck-Rousseau s’appl ique ici a dém on tre r  que



la  situation do son client vis-à-vis de la Comédie est 
toute spéciale et môme absolument neuve :

Mme Plessis a quitté la Comédie après 11 ans de sociétariat; 
Mme Sarah Bernhardt après l  ans.

Ni l’une ni l’autre, lors de la rupture, n’avaient exécuté 
leurs obligations : 20 ans de sociétariat.

Le cas de M. Coquelin est’ tout différent. 11 a appartenu à 
la Comédie-Française pendant près de 27 ans; 27 ans pen
dant lesquels il s’est donné à elle tout entier avec la passion 
de son art et la fièvre des planches!

Got a joué pendant toute sa carrière 3,332 fois; Delau- 
nay, 2,353 fois; Maubant, 3,200 fois; Coquelin, 3,255 fois.

Le jour où il a demandé la liquidation de sa pension de 
retraite, il avait depuis 7 ans rempli toutes ses obligations 
vis-à-vis de la Société.

La Comédie, aux termes du décret de Moscou, avait le 
droit de le retenir. Elle ne l’a pas fait. Après quelques instan
ces d’ailleurs flatteuses, elle lui a finalement rendu sa 
liberté.

« Attendu, portait l’arrêté de l’administrateur général, 
que, malgré les efforts de la Société pour le conserver à la 
Comédie, M. Coquelin persiste à réclamer la liquidation de 
sa pension et à user de son droit de se retirer;

« Qu’il y  a lieu d’accepter sa démission, sans qu’il soit 
pour cela dégagé des obligations imposées aux anciens 
sociétaires ;

« Arrête, etc. »
M. Coquelin a donc donné à la Comédie-Française tout 

le temps de service qu’il lui devait, et même au delà.
Il n’est plus à elle, mais elle soutient aujourd’hui qu’il ne 

doit plus être à personne 1
Et elle invoque le décret de 1812, le décret de Moscou.
Reste à savoir si le décret de Moscou est applicable.

Me W aldeck-l ïousseau  le conteste énerg iquem ent :

Que M. Coquelin remonte ou non sur les planches, la 
Comédie-Française n’en peut éprouver aucun dommage.

Le secret du succès delà Comédie est moins dans le talent 
particulier de chacun de ses artistes que dans le rappro
chement, l’ensemble de tous les talents.



Sarah Bernhardt est partie, et les recettes de la Comédie 
n’ont pas baissé, au contraire.

La Comédie n’a plus Sarah, elle n ’a plus Delaunay ni Got, 
elle n’aplusCoquelin, etcependant elle est toujours prospère.

Qu’elle ne vienne donc pas invoquer un misérable intérêt 
d’argent pour imposer à ses anciens sociétaires une servi
tude perpétuelle de silence.

Pourquoi a-t-elle permis à Geoffroy, à Lafontaine, à 
Ligier, à Talbot, à tant d’autres de jouer sur d’autres scènes 
après leur retraite, et par quelle fantaisie refuse-t-elle ce 
droit à M. Coquelin?

Pourquoi cette différence de traitement? Méritait-il cet 
excès d’honneur ou cette indignité? Coquelin domine-t-il 
de si haut les sociétaires d’aujourd’hui qu’ils redoutent que 
la salle de la Comédie ne se vide parce que le théâtre de la 
Renaissance se remplira?

Mais, j ’y songe, s’il voulait rentrer à la Comédie, quel 
accueil y trouverait-il ?

J ’ai lu quelque part qu’on lui entre-bàillerait la porte. 
Sans doute en costume de pénitent, portant un cierge de 
six livres, comme un bourgeois — non de Boulogne, d’où 
il est, mais de Calais 1 (Rires.)

Eh bien! il y est déjà ren tré ,à  la Comédie.Il y est entré 
en 1889, déchirant de gaîté de cœur un traité pour l’Amé
rique par lequel M. Grau lui assurait 430,000 francs pour 
jouer la Mégère apprivoisée et Thermidor, et il a gagné tout 
juste 48,000 francs.

Et je trouve ici une indication précieuse : lorsque Ther
midor fut interdit à la suite des manifestations que vous 
savez, le ministre des Beaux-Arts offrit à M. Victorien Sar- 
dou de laisser jouer la pièce sur toute autre scène que la 
Comédie, avec les décors de la Comédie, et avec Coquelin.

Le ministre admettait donc que Coquelin pouvait jouer 
à Paris, et ailleurs que sur la scène de la Comédie-Française. 
(Mouvement.)

C'est qu’il avait compris que les prohibitions résultant 
du décret de Moscou n ’existent plus.

A l’époque où ce décret a été signé, le théâtre n ’était pas 
libre. Les artistes de la Comédie étaient sous la main du 
surintendant des Beaux-arts. Ils relevaient directement de 
la haute police de l’Etat.



La liberté du théâtre, momentanément proclamée par la 
Révolution, à la demande de La Harpe et de Beaumarchais 
et malgré l’opposition de Robespierre, avait cessé d’exister.

Les artistes de la Comédie, qui traitaient dédaigneuse
ment les acteurs des autres théâtres de « voraces, d’auda
cieux et de gueux de foire », payaient leur privilège de leur 
liberté.

Si la fantaisie leur prenait d’aller jouer sans permission 
en province, l’adm inistration avait le droit de les ram ener 
de brigade en brigade jusqu’à Paris.

S’ils m anquaient d’égards envers l’adm inistrateur géné
ral, le surintendant des Beaux-Arts pouvait les m ettre aux 
arrêts. (Rires.)

Me W aldeck-ltousseau rappelle  que l’em pereu r  ne 
p la isan ta it  pas :

J’apprends, écrivait-il à Fouché, que l’on a fait tapage 
au théâtre de Rouen. Vous rechercherez parm i les specta
teurs tous les jeunes gens de moins de 25 ans, non mariés, 
et vous les enverrez au 5” de ligne, qui est en Italie ! » 
(Rires.)

Mais la loi de 1864 a établi la liberté des théâtres  en 
m êm e tem ps que la liberté de la  boulangerie. C’était 
l’au ro re  de l’Em pire  libéral.  Dès lors, l’industrie  du 
théâ tre ,  jusque-là  ho rs  du  commerce, est ren trée  dans 
le droit  com mun.

Il est donc impossible de ne pas  lui app l iquer  les 
règles de droit  com m un, et le d ro it  com m un prohibe 
les servitudes personnelles; M. Coquelin n ’ava it  plus le 
d roit  d ’aliéner sa liberté, et, s’il a signé un  tel con tra t ,  
son engagem ent est nul ! Il peut jo u e r  par tou t .

Me W aldeck-Rousseau ajoute q u ’en tou tcas ,  les socié
ta ires  de la Comédie-Française seraient sans qualité 
p o u r  le poursu ivre .  Ce n ’est pas  vis-à-vis d ’eux q u ’il 
s’est engagé, c’est vis-à-vis de l’E tat,  qui dem ain  p ou r
ra i t  l ’au to riser  à jo u e r  à la Renaissance, et l’E ta t  n ’a 
pas  besoin de faire confirmer ses droits  p a r  des ju g e 
ments civils. Si un ar tis te  de la  Comédie ava it  violé le



décret de Moscou en a l lant jo u e r  su r  une  au t re  scène, 
Napoléon Ier ne se fût pas a t ta rdé  à  le poursu iv re  devant 
les t r ibunaux . Il eût fait ferm er le théâ tre  et eût a r r a 
ché le sociétaire rebelle de la  scène. Seulement ces 
temps-là sont passés et l’article 85 du décret de Moscou 
est désormais lettre m orte  :

Ce procès, dit Mp-W aldeck-Itousseau dans une pérorai
son malicieuse, n ’aurait pas dû venir devant vous.

J’ignore si M. Jules Claretie l’a voulu : ce n ’est pas un 
directeur tout-puissant, c'est un adm inistrateur constitu
tionnel, et ce doit être un Parlem ent difficile à diriger que 
cette assemblée d’hommes de talent habitués à jouer le 
furieux Oreste ou le fougueux Agamemnon.

Renvoyez donc ces excellents interprètes du répertoire 
classique à leurs études et à leurs rôles. Ils pourront se 
dédommager d’avoir succombé au Palais — ils triomphe
ront toujours à la Comédie 1

M. le p résiden tB eaudouin  renvoie l’affaire à hu ita ine ,  
pou r  les répliques et les conclusions de M. le substitu t 
J. Seligman.

Paris, 28 février.
M. le subst itu t Justin  S e ligm ana  donné h ie r  ses con

clusions dans le procès in ten té  à M. Coquelin ainé p a r  
la Comédie Française.

L’organe du m in is tè re  public  ne m éconnaît  pas  que 
les dispositions du  décret de Moscou ne soient un  peu 
surannées. Ce décret n ’en a pas  moins force de loi, et 
M. Coquelin est m a lv en u  à sou ten ir  que les obligations 
q u ’il lui impose doivent ê tre  regardées com m e lettre 
m orte , après  avoir  bénéficié pendan t plus de v ing t ans 
de sa vie de tous les avantages  q u ’il confère au x  socié
ta ires de la Comédie. M. le substitu t Seligman ajoute 
q u ’au  surplus,  le jo u r  où le fu tu r  sociétaire s ignait  son 
p rem ier  engagem ent avec l’adm in is t ra teu r  général de 
la  Maison de Molière, — c’était  en 1864, — il lui a été 
donné connaissance du décret de Moscou et q u ’il a 
déclaré en accepter les clauses « en tout leur entier »,



selon les term es m êm es du  trai té  qu ’il a  signé. Il est 
donc lié p a r  elles.

M. Goquelin a contrevenu à  ses engagem ents  en 
acceptant d e jo u e r  su r  la scène d e la l tena issance ,  ap rè s  
s’ôtre formellement in te rd it  de pa ra î t re ,  sa vie d u ra n t ,  
et même après sa re tra i te ,  su r  un  au tre  th é â tre  que la 
Comédie-Française.

Si, en principe, il est con tra ire  à la l iberté  hum aine  
de s’in terdire  à perpé tu ité  d ’exercer telle ou telle p r o 
fession, et si de pareils  « vœ ux  » sont nuls au x  yeux de 
la loi civile, ils redev iennen t réguliers  lorsque cette 
interdiction a p ou r  contre-part ie  un  bénéfice.

Or, le bénéfice, c’est la pension de re tra i te  que 
M. Coquelin reçoit de la Comédie-Française, et il est 
inadmissible q u ’il v ienne, p a r  une concurrence directe, 
d im inuer  les ressources de la caisse qui lui sert ses 
revenus.

La loi de 1864, qui a proclam é la liberté des théâtres ,  
n ’a aucunem ent modifié la  situation particu liè re  des 
artistes de la Comédie. Le Théâtre-Français ,  que Napo
léon proclam ait  la « gloire de la France, alors que 
l ’Opéra n ’en est que la vanité  », est resté dans une 
situation spéciale, et ses sociétaires jou issen t  d ’assez de 
privilèges —  no tam m ent pour la re tra i te  — pour  q u ’ils 
soient tenus d ’accepter les inconvénients de cette consti
tution.

M. Goquelin sera  donc condamné com m e l’ont été 
a v a n t  lui Mlle Georges, Mme P le s s i s , Mm0 Sarah 
B e rn h a r d t1 Mlle Mars, MUe I tache l ; comme l ’on t  été 
Samson et Ligier, ces au tres  t ransfuges  illustres de la 
Comédie-Française.

Toutefois, M. le substitu t Seligman estime qu ’il se ra it  
contraire au  droit  et à l’équité d ’enlever à  M. Coquelin 
sa pension de re tra i te  et de le con tra indre  à .restituer à 
la  Comédie, qui les réclame, les 204,000 francs q u ’il a 
touchés su r  sa p a r t  de sociétariat.

1. Voir les Causes criminelles et mondaines d e  1880.



Cette pension, ces dividendes accum ulés, le g rand  
artis te  les a  gagnés p a r  v ing t années de services écla
tan ts ,  et ils lui ont été ir révocablem ent acquis le jo u r  
où sa re tra i te  a été liquidée.

La faute que la Comédie lui reproche est postérieure  
à  cette re tra i te  et  ne peu t  avoir  aucune répercussion 
su r  le passé.

Les prétentions de la Comédie-Française son t donc 
excessives d ec c  chef, et la seule chose que puisse  faire 
le t r ibuna l,  c’est de condam ner éventue llem ent 
M. Coquelin à des dom m ages-in térêts  pour  l’avenir,  s’il 
persis ta i t  dans son intention  de d o n n e r  des re p ré se n ta 
tions à Paris.

Encore cette as tre in te  pécuniaire  devrait-elle cesser 
le jo u r  où le m in is tre  des Beaux-Arts lui accorderait ,  
comme il a toujours le droit de le faire, l’au torisa tion  
de jouer  su r  une scène par is ienne .

Paris, 1S mars.
La l l'e Chambre du Tribunal de la Seine, présidée p a r  

M. Beaudouin, a jugé ,  h ie r  jeudi,  le procès Coquelin.
C e jugem ent,  très fortem ent motivé, conserve à l’a n 

cien sociétaire de la Comédie-Française sa pension de 
re tra i te  et ses fonds sociaux, m ais  lui in te rd it  de joue r  
à  P ar is  sous peine d ’une astre in te  de 500 francs pour 
chaque représentation , le tr ibunal se ré se rv a n t  d’ail
leurs d ’augm en te r  le chiffre si M. Coquelin passa it  outre.

Telle est, en d ix  lignes, l ’économie du jugem en t .  
Voyons m a in te n an t  les motifs qui ont bien leur in té rê t:

Le t r ibuna l  commence p a r  déclarer  que M. Coquelin 
aîné est mal venu  à contester la légalité d ’un con tra t  
qu ’il a  signé. Il ne s’ag it  pas  d ’épiloguer su r  le décret 
de Moscou. Les obligations dcM. Coquelin sont énum é
rées dans le pacte au  bas duquel il a mis son nom , et, 
au p rem ier  ra n g  de ces obligations, figure l’in terdic
tion de jo u e r  à P ar is  ailleurs que sur  la scène de la 
Comédie.



Le Tribunal ajoute que la Comédie-Française a  le 
p lus g rand  in térêt à  em pêcher un  de ses anciens socié
taires de ven ir  lui faire concurrence, et qu ’ainsi le p ro 
cès q u ’elle a  in tenté à M. Coquelin se trouve pleinement 
justifié.

E t le ju g e m en t  continue en ces term es, fort sévères 
p ou r  M. Coquelin :

Attendu qu’il ne peut être permis à Coquelin plus qu’à 
tout autre de manquer à la parole donnée et, après avoir 
recueilli le bénéfice que le conlrat passé entre lui et la 
Société demanderesse lui assurait, se dégager des obliga
tions corrélatives qu’il lui impose ;

Que la Société des comédiens français est recevable et 
fondée à demander qu’il soit fait défense à Coquelin d’en
freindre les stipulations du conlrat qu’il a librement con
senti;

Qu’il convient également de prévoir dès à présent une 
sanction pour assurer l’exécution de cette défense; que, le 
pacte social ne l’ayant pas déterminée, le Tribunal doit 
s’en référer aux principes du droit commun.

Maintenant, quelle sera cette sanction? Sera-ce, comme 
le dem ande la Comédie-Française, la p r iva t ion  de la 
pension de re tra i te  servie à M. Coquelin? Non, répond 
le Tribunal,  ce sera it  excessif et contra ire  à l’équité.

Sera-ce la resti tu tion  des fonds sociaux que l’ancien 
sociétaire a touchés lo rsqu’il a  quitté  la  Maison de Mo
lière? Pas davantage.

Attendu que la part des fonds sociaux qui a été touchée 
par Coquelin est la représentation des retenues opérées sur 
la recette générale et de la portion des bénéfices qui, du 
fait de sa collaboration unie à celle des autres sociétaires, 
sont entrés dans la caisse sociale;

sQue, de même, la pension de retraite qui lui est due est 
la rémunération du temps et des efforts qu’il a consacrés à 
l'œuvre même de la Société;

Qu’il serait contraire à toute justice que ces avantages, 
acquis au prix de plus de vingt-cinq ans de travail, pussent 
lui être enlevés à raison de ce qu’il aurait, ne fût-ce qu’une



fois, manqué à l’obligation secondaire que le contrat lui 
imposait.

La sanction, dit  le Tribunal,  ne peu t  consister q u ’en 
une condamnation pécunia ire ,  en cas de contravention 
à ven ir  :

Attendu que le texte applicable à l'espèce est l’article 4 14-2 
du Gode civil, aux termes duquel toute obligation de faire ou 
ne pas faire se résout en dommages-intérêts en cas d ’inexé
cution de la part du débiteur;

Que le Tribunal a d’ores et déjà les éléments nécessaires 
pour apprécier l’importance du dommage qui résultera pour 
la Société demanderesse, tant de la perte qu’elle éprouvera 
que du gain dont elle sera privée par suite de la violation 
de l'obligation prise envers elle, si Coquelin, mis en demeure 
de l’exécuter par la défense qui va lui être faite, refuse d ’y 
obéir;

Qu’i l y  a lieu de tenir compte dans cette appréciation de 
cette circonstance que, si Coquelin était régulièrement au
torisé à jouer sur les théâtres de Paris par le  ministre com
pétent, le payement de sa pension de retraite serait, aux 
termes de l’article ü  du décret de 1850, interrompu pen
dant toute la durée des engagements qu’il aurait contractés 
dans ces théâtres; que si cette disposition ne peut être ap
pliquée en dehors ducas spécial pour lequel elle a été édictée, 
il n’y en a pas moins là une considération dont le Tribunal 
peut s’inspirer pour la lixation de l’indemnité;

Qu’il y a lieu, enfin, ainsi que le demande la Société des 
comédiens français elle-même, de limiter l’appréciation du 
dommage aux trente premières représentations que Coque- 
lin donnerait au mépris de l’interdiction qui va lui être 
faite ;

P a r  ces motifs ;

Le Tribunal, *
Déclare la Société des comédiens français recevable en sa 

demande;
Dit que le décret du 0 janvier 1804 (sur la liberté des 

théâtres) n ’a porté aucune atteinte au contrat passé entre
ifi



les parties et à l’interdiction qui résulte pour Coquelin au 
profit de la Société demanderesse;

Dit ia Société fondée dans sa demande tendant à l’obser
vation par le défendeur de l’interdiction stipulée au con
trat ;

Fait en conséquence défense à Coquelin de jouer sur au
cun des théâtres de Paris sans l’autorisation du ministre 
des Beaux-Arts;

Et faute par lui d’obéir à cette injonction, le condamne à 
500 francs de dommages-intérêts par chacune des infrac
tions qu’il commettra, jusqu’à concurrence des 30 première 
représentations, passé lesquelles il sera de nouveau fait 
droit par le tribunal.

« Il sera fait droit.  » C’est-à-dire que l’as tre in te  sera 
p rogressivem ent augm entée,  corsée, ju s q u ’à  ce que 
M. Coquelin se soit décidé à ob tem pérer  à  l’interdiction 
qui lui est faite de jo u e r  su r  les théâ tres  de Paris .

M. Coquelin est condamné à tous les dépens 1.

t. La Cour d’appol de Paris a encore aggravé la situation do 
M. Coquelin.

Elle lui a l'ait défense do jouer, non seulement à Paris, mais 
encore sur aucune scène do province.



LES BONBONS EMPOISONNÉS  
DE TROYES

Troyes, 22 février.
Il faut convenir que l’existence du  ch ron iqueur  

jud ic ia ire  offre d ’étranges rencontres. 11 y  a deux ans *, 
je  venais  su ivre  à Troyes le procès de ce secrétaire de 
la m air ie  de B ar-sur-A ube accusé d ’avoir  em poisonné 
son secréta ire  en chef p ou r  avoir  de l ’avancem ent,  et de 
l 'avoir  empoisonné avec de la s trych ine  cachée dans 
des bonbons en chocolat. P a rm i les tém oins à décharge 
figura it  un  p h arm a c ie n  de Troyes, nom m e Roy, dont 
la déposition ne contribua pas  peu  à l’acquittem ent de 
l’accusé d ’alors, car  il v in t  affirmer au ju r y  que la 
s t rychn ine  conserve son am er tum e insupportab le  même 
quand  on la m élange aux  bonbons les p lus délicats. Il 
eût donc été impossible que la v ic time l’ingérâ t sans 
s’en rendre  compte.

E h  bien 1 c’est ce m êm e Roy que je  re trouve au jo u r 
d 'hu i  devant le j u r y  de l’Aube, non plus com me témoin 
m ais  comme accusé, et comme accusé d ’avoir  em poi
sonné une anc ienne m aîtresse  avec des bonbons en 
chocolat. Si cet hom m e est coupable, niez donc encore 
l ’auto  suggestion !

S ingulie r  personnage que cet ex -pharm acien  de 
Troyes, qui a fermé l’an passé son officine sans avoir

1. Voiries Causes criminelles cl m ondaines do 1893.



fait de brillantes affaires. Politicien ardent,  h a u t  d ign i
taire de la m açonnerie ,  il m enait  une existence a p p a 
ren te  des plus austères . Marie, père de tro is  enfants, 
n ’ayan t certes r ien  d ’un  don Ju a n  avec sa barbe mal 
faite, son teint terreux, sa calvitie qui lui donne l ’a i r  
d ’un g rand  oiseau déplumé, il passait  dans toute la 
ville pour  un  r a t  de bibliothèque, un penseur,  un  p h i lo 
sophe impeccable et p u r  en tre  tous les purs. En réalité , 
c’était  un en ragé  coureur  de ruelles, un  fana tique du 
jupon ,  et le Tout-Bréda de la bonne ville de Troyes se 
l’a r rac h a i t .

Deux femmes su r tou t  pa ra issen t  s’étre d isputé ses 
préférences : celle qui est morte , Alice Adamski,  et 
celle qui l’accom pagne su r  les bancs de la  Cour d ’as
sises, Rose Estrat,  une b rune  accentuée, presque m as
culine, une gaillarde dom inatr ice  et sensuelle, fille 
d ’Eve et fille d ’Esaü, au x  favoris net tem ent dessinés, à 
la lèvre fortem ent estompée, tout en barbe  et tout en 
cheveux.

Mariée à un  employé de l’arsenal de Rochefort,  Rose 
E stra t  l’ava it  qu itté  pou r  suivre de garn ison  en g arn i
son, de Tulle à Brives et de Brives à Troyes, un  lieute
n a n t  d ’infanterie  nom m é Beneteau, q u ’elle t ro m p a it  
avec l’ancien p harm ac ien  pendan t q u ’il était à  l’exer
cice. Alice Adamski n ’ava it  pas  pardonné à sa rivale 
de l’avoir  supplantée dans le cœ ur de Roy; de là, des 
scènes, des menaces et l’appréhension  continuelle d ’un 
scandale que les deux am an ts  se sera ient enfin décidés 
à  p révenir  p a r  un moyen radical : l’em poisonnem ent de 
la femme Adamski.

Voyons m a in te n an t  l ’in te rroga to ire ,  très im par t ia le 
m ent conduit p a r  un des m a g is tra ts  les plus d istingués 
de la Cour de Paris,  M. le p résiden t Thihierge.

Rien dans vos allures, demande M. le Président à l’ancien 
pharmacien, ne pouvait faire soupçonner le désordre de 
votre vie. Depuis que vous aviez fermé votre pharmacie, 
vous vous occupiez activement de commission pour d’im



portantes maisons de droguerie. Votre femme, qui est très 
considérée, vous aidait à élever votre famille en donnant 
des leçons de piano. Elle ignorait qu'au dehors vous gas
pilliez l'argent du ménage.

Vos relations avec Alice Adamski ont continué de 1885 
à 1889. A cette époque, vous l’avez quittée pour Rose Estrat. 
Votre ancienne maîtresse s’était résignée à l’abandon; elle 
avait promis de ne point troubler la paix de votre ménage; 
mais quand elle apprit que vous aviez une nouvelle maî
tresse, sa jalousie s’exaspéra. « Si je te surprends avec la 
femme du lieutenant, vous dit-elle, tu auras affaire à moi. 
Je préviendrai la femme, je te brûlerai la cervelle et je 
vitriolerai Rose Estrat! » Elle ajoutait que vous l'aviez fait 
avorter en 1886 et qu’elle vous dénoncerait au Parquet.

R o y . — C’était du chantage.
M. l e  P r é s id e n t . —  Arrivons au crime. Le 16 septembre, 

à huit heures du matin, Alice Adamski reçoit par la poste 
une petite boîte contenant des bonbons en chocolat. Elle en 
prend un, le plus gros, qui était enveloppé d’un billet sur 
lequel on lisait ces mots : « Demain soir au Lion. » Quel
ques minutes plus tard, la pauvre femme se roulait dans 
sa chambre en proie il des douleurs épouvantables. Les 
voisins allèrent chercher un médecin qui lui administra un 
vomitif, mais rien ne put arrêter les progrès de ce mal 
mystérieux.

Pendant deux heures que se prolongea son horrible 
agonie, Alice Adamski ne cessait de répéter : « C’est Royl 
c’est Roy! c’est Roy! Il m ’a fait avorter et aujourd’hui il 
m ’empoisonne. C’est lui, c’est Rose Estrat qui ont fait le 
coup; qu'on aille le chercher. Je veux le voir avant de 
mourir! » Et elle expira au milieu de ces accusations solen
nelles qui impressionnèrent profondément ceux qui l’en
touraient.

Le soir même, Roy, qui était  allé passer  son d im anche  
a u x  environs, était  a r rê té  à son re tou r  à  Troyes.

D. — On vous demande si vous connaissiez Rose Estrat, on 
vous montre la boîte mystérieuse qu’Alice Adamski avait 
reçue et on vous somme de déclarer si vous aviez des cho
colats semblables à la maison. A toutes ces questions, vous 
répondez négativement. Eh bien! vous connaissiez Rose

i f i .



Estrat, puisque vous étiez son am ant; vcms possédiez des 
chocolats semblables, puisqu’on découvrit, soigneusement 
cachés dans votre bibliothèque, derrière des bouteilles de 
pharmacie, quatre bonbons identiques à ceux que la vic
time avait reçus ; et quant à la boîle, vous seul dans la ville 
de Troyes en possédiez de pareilles. C'étaient des boîtes 
d’échantillons, expédiées par une maison de droguerie de 
Marseille, la maison Maurel, dont vous êtes le seul repré
sentant à Troyes. (Sensation.) Qu’avez-vous à répondre îi 
tout cela?

L ’a c c u s é , d'une voix tremblante. — J’avais acheté ces 
bonbons de chocolat pour m ’adoucir la gorge et je  ne les 
avais nullement cachés. Quant à la boîte, j ’ai pu en rece
voir de semblables, mais je ne les ai pas gardées; je les ai 
données à mes clients.

D. — Vous aviez passé votre après-midi, la veille du 
crime, dans un cabaret des faubourgs de Troyes, sous une 
tonnelle, avec Rose Estrat. A cinq heures, vous êtes rentré 
chez vous et vous êtes ressorti peu après, pour mettre des 
lettres à la poste.

R. — C’est vrai.
D. — Eh bienl l’administration déclare que la boîle 

expédiée à la victime a dû être mise à la poste ce même 
soir, entre 5 et 7 heures. Ce n ’est pas tout. Le billet qui 
enveloppait le bonbon empoisonné a ôté soumis aux 
experts, et bien que l’écriture en fût déguisée, les experts 
attestent qu’elle présente de singulières analogies avec la 
vôtre. (Sensation.)

Moins affirmatifs, les experts  chimistes i ro n t  pu  
découvrir  la n a tu re  du poison adm in is t ré  îi la femme 
Adamski.  Ce qui est certain , c’est q u ’elle a  été em poi
sonnée à l ’aide d ’un alcaloïde végétal tuan t  a coup sûr, 
ii doses in f in ités im ale^  avec une  rap id i té  foudroyante.

Mais quelle est la n a tu re  de ce te rr ib le  tox ique?
M. le docteur Ogier, p ré p a ra te u r  de toxicologie à la 

Préfecture de police, s’est déclaré im pu issan t à le préciser.
M. le présiden t Thibierge rappelle  à cet égard  que l’an 

cien pharm acien  ava it  conservé chez lui beaucoup de sub 
stances toxiques, de la s trychnine,  de l ’aconitine, etc...



Dans quel bu t?  L’accusé explique faiblement qu ’il se 
t ra i ta i t  pou r  des névra lg ies  et des bourdonnem ents  
dans les oreilles.

L ’in te rroga to ire  de Rose E s tra t  est beaucoup plus 
bref. Sa par tic ipa tion  matérielle au  crime n ’appa ra î t  
nulle pa r t .  En a-t-elle été l’instigatrice? L’accusation 
en est persuadée. Elle allait p a r t i r  p ou r  suivre à 
Nancy son am a n t  en titre ,  le l ieutenant Beneteau, 
changé de garnison, et, av a n t  de qu it te r  Troyes, elle 
a voulu supp r im er  la r ivale q u ’elle exécrait  : « Je 
m ’en f . .., disait-elle à l’ancienne m aîtresse  de son 
am an t à la suite d ’une scène de ja lousie  provoquée p a r  
une rencontre  sur  le cham p de foire. 11 y en a une de 
nous deux  qui c rèvera  av a n t  que je  par te !  »

Et, quelques jou rs  plus ta rd ,  elle m enaçait  encore la 
femme Adamski de lui faire son affaire, avec le poi- 
gard  ou le poison. Le p o ig n a rd ?  elle avait  chez elle un 
y a tag an  superbe ; le poison ? Rose E stra t  n ’en possédait 
pas , m ais  Roy en avait  conservé de son ancienne offi
cine, et elle le savait .

Une au t re  charge  plus directe est relevée p a r  le m i
n istère public  contre Rose Estra t .  Alice Adamski reçoit 
les boîtes em poisonnées à  hu i t  heures  et demie du 
m atin .  Elle agonise ju s q u ’à d ix  heures .  Ce n ’est que 
vers  midi que le b ru it  de sa m or t  se répand  en ville. 
Or, ce môme jo u r ,  à  sept heu res  et demie du  m atin ,  
l’o rdonnance du l ieu tenan t Beneteau entre dans la 
cham bre  de son m aître ,  encore couché avec Rose 
E stra t ,  pour  p rendre  ses hab i ts  et lui appo r te r  le P etit 
Journal, et la m aîtresse du  l ieu tenant lui pose cette 
é trange question : « Dites-moi, P ierre , est-ce q u ’on ne 
p ar le  pas  d ’une  femm e empoisonnée en v ille?»

L ’accusée nie énerg iquem ent ce propos si g rave  : «Il 
au ra i t  fallu que je  sois folle I » s’écrie-t-elle. Et il faut 
ajou ter  que le l ieu tenant Beneteau, qui ne dorm ait  
pas ,  n ’en a gardé  aucun souvenir.

Il y  a peu de choses à retenir  des tém oignages.



Le com missaire de police Boucher a p ra tiqué  une 
perquisi tion  au domicile du pharm ac ien  et a  découvert 
plusieurs  bonbons en chocolat cachés dans la biblio
thèque, derr ière  des fioles de pharm acie -

Un ancien am a n t  d ’Alice Adamski,  le mécanicien 
Camusat,  resté son voisin et son ami, a assisté à  son 
agon ie ;  elle se tordait en répé tan t  : « C’est Roy! c'est 
Roy ! Qu’on me l’am ène. »

Un au tre  voisin, M. Bersonnet;  une amie, Mlle Lucie 
Maltrud, à laquelle la victime ava it  offert des choco
lats et qui a eu l’heureuse  discrétion de refuser ,  ont 
également entendu ces accusations in  extrem is.

Suivent quelques petites am ies de la femm e Adamski, 
toute la hau te  bicherie de Troyes, témoins des scènes 
violentes qui éclataient entre  les deux femmes quand  
elles venaien t à se rencontrer.

—  Alice Adamski,  dit  l’une d ’elles, n ’ava it  jam ais  
cessé d ’aim er  M. Roy. Elle le su ivait  dans la rue,  cher
chait  toujours à le voir, et quand il lui ava it  adressé 
quelques bonnes paroles ,  elle en était  tout heureuse! 
P a r  exemple, lorsqu’il la b rusquait ,  elle s’em porta it  et 
menaçait  de p réven ir  sa femme.

— Mais me craignez-vous pas  q u ’il vous fasse avoir 
des ennuis avec la police? lui dem anda it  une de ses 
amies.

— Oh! la police, réponda it  Alice Adamski, il la 
c ra in t  au tan t  que moi; il m ’a fait avor te r.  Je le tiens. 
Si j ’y passe, il y res te ra  !

Mme Duval, sœur de Mme Adamski, affirme que la 
p au v re  fille lui avait  fait également confidence de l’avor- 
tement.

M. le docteur Bazin, qui a donné ses soins à la m a
lade, déclare q u ’elle sentait  des douleurs horrib les  
dans tous les m em bres,  des fourmillements, q u ’elle 
avait  un goût de cuivre dans la bouche. Le pouls était 
très lent, très faible, les pupilles é ta ien t dilatées, comme 
il a rr ive  dans les em poisonnements p a r  la  digitale.



Les docteurs Bazin et Hervey a jou ten t que tous les 
organes étaient sains et que la m ort n’est certainem ent 
pas  naturelle

M. Ogier, l ’exper t  chimiste auquel les viscères ont 
été soumis, déclare q u ’il n ’a découvert aucune trace de 
poison. Aucune expérience n ’a  fait ap p a ra î t re  le m oin
dre vestige de digitaline, de colchicine, d ’atropine. 
Quelques faibles réactions semblent bien révéler la 
présence de la s trychnine,  m ais  Alice Adamski en 
prenait .  Il n ’en faut donc rien conclure. M. Ogier 
ajoute que certains poisons végé taux , l’aconitine, p a r  
exemple, ne laissent abo lum en t aucune trace. En 
somm e, expertise ch im ique négative.

P ierre  Duclos, l ’ancienne ordonnance du lieutenant 
Beneteau, raconte de nouveau  que, dès hu it  heures du 
m atin ,  Rose E s tra t  lui a dem andé si on ne par la i t  pas en 
ville d ’une femme empoisonnée, et p lusieurs voisins 
de l’accusé affirment q u ’il leur  a fa i t  confidence de cette 
é trange question.

En revanche, le l ieu tenan t Beneteau n ’a gardé  aucun 
souvenir de cette conversation  et ajoute que, cepen
dant,  il ne do rm ai t  pas.

M. Clouin, expert en écritures, déclare que l’écriture 
du  petit billet qui enveloppait  le bonbon em poisonné 
offre de frappantes  analogies avec l’écriture de Roy.

M, Meygret,  qui a  passé la  jou rnée  à  la cam pagne, 
le jo u r  du  crim e avec l’accusé, certifie que l’ancien 
pharm acien  était très gai, qu ’il est allé en bateau,  q u ’il 
a diné gaiem ent et q u ’il sem blait  avoir la conscience 
parfa item en t tranquille .

Après l’audition  de quelques am is de l’accusé, qui le 
reg a rd en t  comme incapable d ’un crime, M. le p rocu reu r  
de la R épublique Marvillet prononce son réquisitoire.

M9 Magnin, du  b a r rea u  de Troyes, et Me Henry 
Robert, du b a r rea u  de P ar is ,  p résen ten t  la défense de 
Roy et de Rose Estra t .

Après une réplique du  p rocu reu r  de la  République et



une réponse rie Me Magnin, le ju r y  se re t i re  à  dix 
heures  et demie p ou r  délibérer.

La Cour d ’assises a  prononcé son a r r ê t  après  m inuit .
Le ju r y  a  adm is des circonstances a t ténuan tes  en 

faveur des deux accusés.
Roy et Rose E s tra t  sont en conséquence condamnés 

chacun à quinze ans de t r a v a u x  forcés.
— Je suis innocent! s’écrie l ’ancien pharm acien  à 

la  lecture d e l à  sentence.



LES GATEAUX EMPOISONNÉS DE 
T A R E E S

Tarbes, 17juin.

C’est au jo u rd ’hu i,  lundi 17 ju in ,  q u ’a été jugée  devant 
la Cour d ’assises des H autes-Pyrénées, sous la  p rés i
dence de M. Magescas, conseiller à  la  Cour d ’appel de 
P au ,  l’affaire des g â teau x  em poisonnés de Tarbes qui, 
au  mois de février dern ier,  fit g ran d  b ru it  dans toute la 
presse.

Voici, av a n t  les débats,  des détails complets sur  ce 
crime, dont les conséquences fu ren t si ex trao rd ina ires .

Un paque t so igneusem ent enveloppé de pap ier  blanc, 
adressé à M. F ourtané  Cabarrou, à  Cieulat,  était  je té  le 
27 février, vers neuf heures ,  à la  poste  do Tarbes, place 
Maubourguet.

Un des employés du service de nuit, M. Auguste Vital 
Borromée, en procédant,  vers  dix heures ,  à la  levée de 
la boîte extérieure ,  eut la malencontreuse idée d 'o u v r ir  
ce paque t,  dont la forme coquette  ava it  éveillé sa curio
sité,

C’était  une très jolie bonbonnière . Il p r i t  un  des q u a 
tre  gâ teaux  qui s’y t rouvaien t  et donna  les au t re s  à ses 
cam arades,  Casteran et Boucau.

Borromée, qui ava it  m angé av idem ent sa pa r t ,  p lai
santait  ses collègues qui ne pouvaien t  se déba rra sse r  du



m auvais  goût que leur  avait  laissé cette friandise, lors
q u ’il ressentit une forte sensation de b rû lu re  à la 
bouche.

P resque aussitôt,  pris  de violentes coliques, il s’em
pressa  de ren tre r  chez lui. Mais, à peine arr ivé  à son 
domicile, rue Saint-Pierre, il tom ba  sur  le p lancher  et, 
après  s’étre roulé dans d ’affreuses convulsions, il ne 
ta rda it  pas  à  expirer.  Il ava it  eu cependant l’énergie, 
songeant à ses cam arades  plus encore q u ’à  lui-même, 
de supplier  sa belle-mère de les p révenir  alin q u ’on pût 
leur pi'odiguer des soins immédiats.

Borromée p aya  de sa vie cet acte de gou rm and ise ;  
ses deux collègues p u re n t  heureusem ent être sauvés 
grâce à  la faible quan t i té  de poison ingérée.

Le P arque t  de Tarbes déploya une si g rande  activité 
dans ses recherches que l’expéditeur  du  paque t criminel 
fut a r rê té  le lendemain dans l’après-m idi,  au m om ent 
où il se disposait à com mencer sa classe. C’était l’insti
tu te u r  de Cieutat,  le nom m é Gérard Contre, âgé de 
tren te-quatre  ans.

Gérard Contre était  in s t i tu teu r  à Cieutat depuis d ix  
ans environ. D’une instruction soignée, d’une grande 
intelligence, d ’un caractère très doux, il ava it  su s ’a t
t i re r  les sym path ies  générales. Cependant, depuis p lus  
d ’un an, il se trouvait  en butte  aux  tracasseries d ’un 
gendarm e en retrai te  hab i tan t  la  com mune, M. Four-  
tané Cabarrou, qui,  tradu i t ,  il y a  quelques années, de
v an t  la Cour d ’assises des H autes-Pyrénées, p ou r  m eur
tre  d’un garde ,  ava it  été acquitté.

Conseiller m unicipal de Cieutat, M. F ou rtané  Cabar
rou poursu iva i t  Gérard Contre de ses dénonciations 
auprès  de l’inspection académique, tan t  et si bien 
q u ’après  échange d ’injures, un  procès am ena  les deux 
ennemis devan t les t r ib u n a u x  de Bagnères. Aigris p a r  
ce procès, Cabarrou  et Contre se vouèren t une haine 
implacable.

En expédiant à  son ennemi les gâ teaux  empoisonnés,



Contre com ptait sa tisfaire  entin ses sentiments de r a n 
cune. L ’inst i tu teur  ava it  pris  toutes les précau tions 
im aginables. Il s’était rendu, le mercredi 27 février, au  
m arché de Lannemezan, où il avait  passé l’après-m id i,  
puis il avait  repris  le train  j u s q u ’à  T ournay , où il était  
descendu en d isan t  qu ’il allait r en tre r  à  pied à Cieuta t;  
mais il se renda i t  en cachette à Tarbes.

Dans cette ville, il acheta it  à  la pâtisserie Augé, rue  
des Grands-Fossés, q ua tre  « princes » et, soulevant la 
petite cerise placée au  milieu de cette sorte de gâteau, 
il y in troduisait  de la s trychnine,  q u ’il ava it  réussi à se 
p rocurer  on ne sait com ment. Il s’em pressa  de faire 
d ispara ître  du  couvercle de la  boîte le nom  du pâtissier 
qui la lui ava it  vendue, enveloppa la  boîte avec du 
p ap ier  blanc et l ’a t tacha  avec une ficelle rouge,  deux  
accessoires q u ’il av a i t  eu la p récau tion  d ’em porte r  
avan t  de qu it te r  Cieutat.

Après avoir  mis l’adresse du paque t en contrefa isant 
son écriture et en insc rivan t Ciotat au  lieu de Cieutat, 
nom  véritable du village, il en tra  dans  un bu reau  de 
tabac et adressa  à son ennemi Cabarrou  ces quelques 
lignes :

J'ai eu le plaisir de vous voir. Je désirerais vivement me 
m arier avec un retraité. I5n attendant, goûtez ces gâteaux; 
si vous les trouvez bo*ns, je  vous en enverrai d’autres.

Signé : S u z a n n e .

Le paque t et la le t tre  une fois jetés à la poste cen
trale, Gérard Contre r e n t r a  tranqu il lem ent dans son 
village.

In terrogé aussitôt après  son arresta tion ,  Contre p ré 
tendit n’être pas  venu  à Tarbes dans  la  jou rnée  du 
27 février 1895 et chercha  à établir  lin alibi.

M a i s , se voyan t reconnu p a r  la  pâtissière, Mlle Augé, 
qui lui ava it  vendu  les gâteaux , il s’em pressa  de m odi
fier son dange reux  système. Pressé de questions, il



avoua q u ’étant entré  dans la pâtisserie  Auge p ou r  y 
acheter  une friandise destinée à la petite fille d ’un de 
ses amis, il avait  eu l’idée fâcheuse de jo u e r  un  m a u 
vais  tou r  à son ennemi F ou rtané  Gabarrou, et que c’est 
p o u r  cela qu ’il ava it  mis dans les gâ teaux  un  peu de sel 
pu rga t i f ,  dont il ava it  fait emplette dans la jou rnée  à 
Lannem ezan.

V ainem ent l’enquête jud ic ia ire  a  recherché  le p h a r 
macien  qui au ra i t  vendu  le soi-disant sel de nitre . 
Gérard Contre prétend que ce pharm acien ,  qui lui a 
donné p a r  e r reu r  de la s trychn ine  p ou r  du sel de nitre, 
ne veu t pas  le reconnaître ,  en raison des responsabilités 
q u ’il encourrait.

Tel est le système ingénieux  de l’ins t i tu teu r  Contre, 
système q u ’il a  sou tenu  avec audace à l ’audience.

Devant le ju r y  pyrénéen, l’institu teur  Contre con 
serve tou jours  le m êm e sang-fro id  et persiste à sou
ten ir  q u ’il n ’a voulu jo u e r  à son vieil ennem i F o u rta n é  
Gabarrou q u ’un m auvais  tou r  en lui envoyant « une 
pu rg e  ». E t il fait citer à l’audience un m a lheu reux  
p harm ac ien  q u ’il accuse de lui avo ir  vendu, p a r  erreur,  
de la  s trychnine,  et qui ju re  avec une stupéfaction 
indignée que ja m ais  de la vie Contre n ’a mis le pied 
chez lui !

M. le p rocu reu r  de la République Correch, dans  son 
réquisi to ire ,  n ’a pas  de peine à dém ontrer  l’inv ra isem 
blance de ce système, détru it  p a r  tous les tém o igna
ges.

M° Henry  D arnauda t  présente fort hab i lem en t la 
défense :

—  En réalité ,  dit-il, le ju r y  ne peu t f ra p p e r  de la 
peine capitale un  accusé qui a invo lon ta irem en t causé 
la  m o r t  d ’un  employé des postes, victime de sa g ou r
mandise.

Puis,  le défenseur de Contre réfute en détail l’ac
cusation : « Justice, messieurs les ju ré s ,  c’est la liberté 
et l ’honneur  que vous devez ren d re  à l’ins t i tu teur



Contre » ! s’écrie-t-il en te rm in an t  sa chaleureuse p la i
doirie.

— J ’ai la conscience tranquille ,  ajoute Contre ; je  n ’ai 
j a m a is  eu l’idée d ’em poisonner.

Après une très  courte délibération, le ju r y  rend un  
verdic t négatif  su r  l’em poisonnem ent de l’em ployé Bor- 
romée, affirmatif  sur  la ten la t ive  d ’em poisonnement du 
des tina ta ire  des gâ teaux ,  M. Cabarrou. Ce verdic t est 
mitigé p a r  les circonstances at ténuantes .

Gérard Contre, qui n ’a pas  défailli un instant p en 
d an t  tous les débats, p leure  en en tendant prononcer  sa 
condam nation  à sept ans de t r a v a u x  forcés.

Le seul hom m e v ra im en t  satisfait après  ces débats 
ém ouvants ,  c’est le pharm ac ien  Boubrée, de Lanne- 
mezan, que Contre inc rim inai t  de lui avo ir  vendu  p a r  
e r reu r  la s trychnine.



MONSIGNOR DE SEGONZAC

Paris, 28 m ai.

Au num éro  22 de la rue Saint-Lazare, sous les noms 
distingués de com te et de comtesse de Vars, deux 
aven tu r ie rs ,  M. T ru b e r td e  La Chapelle et sa m aîtresse ,  
Mme Authier,  ava ient installé, il y  a  environ six ans, 
une agence soi-disant m atr im onia le  et qui,  en réalité, 
ne m a ria i t  ja m ais  !

Le mode d’exploitation était  des p lus simples, quoique 
des p lus  lucratifs.

On faisait p a ra î t re  dans les jo u rn a u x  une série d ’al
léchantes annonces où l ’on ne m a rc h a n d a i t  ni les dots 
ni les espérances.

Quand un gogo se présen ta i t  à  l’agence de la rue 
Saint-Lazare, on commençait,  bien entendu, p a r  convenir 
avec lui d ’une commission de ta n t  p o u r  cent sur  le 
chiffre de la dot.

Ensuite  on p ar la i t  de la fiancée.
Elle était  tou jours  ch a rm an te ,  seu lem ent il y  ava it  

un  pe t i t  inconvénient : la je u n e  fille dem eura it  en p ro 
vince. Il res ta i t  encore quelques dém arches décisives à 
faire aup rès  de la  famille. Mais une simple avance à 
verser  to u t  de suite su r  le p r ix  de la  commission con
venue .. .  ju s te  de quoi p ay e r  le voyage d ’un représen-



ta n t  de la maison, suffira it p o u r  lever les derniers 
obstacles.

C’était  500 francs, c’était  1,000 f rancs ;  le ta u x  des 
avances var ia i t  avec la  s ituation  sociale ou la crédulité 
des prétendan ts .

Inutile d ’ajouter,  n ’est-ce p a s ?  que le cand ida t  en 
était  pou r  ses déboursés et q u ’il ne touchait  j a m a is  la 
dot,  la b ienheureuse dot, l’affaire ra tan t tou jours  au 
dern ier  m om en t p ou r  une  cause quelconque.

Le plus  curieux, c’est que la clientèle de l’agence de 
la rue  Saint-Lazare com prenait  des fiancés de tous les 
mondes, depuis des valets de c ham bre  et des garçons de 
lavoir  ju s q u ’à des employés de m inistères.

Il y  eut m êm e un com m encem ent de pourpar le rs  
avec un avocat de province. Mais qu an d  on lui dem anda  
l’avance traditionnelle,  le jeune  m aître  se refroidit 
in s tan taném ent et M. de L a  Chapelle n ’en tend it  p lus  
pa r le r  de lu i. . .

Pour  une pareille entreprise,  il fallait, comme on le 
pense, tou t  un  é ta t-m ajo r  féminin et masculin .

E ta t-m ajo r  tr ié  su r  le volet : au  p rem ier  rang ,  un 
évêque in p a r tib u s , Mgr de Segonzac, qui jo u a i t  le rôle 
ta n tô t  de paren t ,  tan tô t  d ’am i ou de confesseur de la 
fiancée, et qui se chargea i t  d ’aller négocier lui-même 
la dem ande en m ariage .  Nul doute q u ’avec ses re la tions 
et sa hau te  autori té  m orale, ce pré la t ,  qui est en réalité 
un  p rê tre  in te rd it  du diocèse de P ér igueux ,  ne réussî t  
à  vaincre les dern ières  difficultés.

Son entre tien avec le fu tu r  se soldait tou jours  p a r  
une  avance de quelques centa ines de francs, p o u r  frais 
d ’un  voyage dont Mgr de Segonzac ne revenait  
jam ais .

Depuis la  sentence d ’interdiction qui l’ava it  f rappé,  
l’ancien évêque in  partibus  v iva it  d ’expédients. On le 
t rouve successivement p ro tec teu r  en ti tre  d ’une demi- 
mondaine et d irec teur  d ’o rphelinats  im agina ires . . .  
Mais son tr iom phe  fut encore la pommade des trois



curés, inventée avec la collaboration de ses deux frères 
et qui leur  r ap p o r ta i t  à tous trois, bon an mal an ,  la 
somm e rondele tte  de (30,000 francs.

La police, lancée à sa poursuite ,  finit p a r  le découvrir  
ii Toulon, où elle Tarrêta  dans une maison hospitalière, 
nu mom ent, d it  le r a p p o r t  du com missaire,  où il don
na i t  la bénédiction épiscopale au x  pensionnaires, 
lesquelles baisaient à tour  de rôle Tanneau pas tora l 
q u ’il p o r ta i t  au  doigt.

Comme on ava it  peine  à  le reconnaître  sous ses 
hab i ts  civils :

—  Voici mon anneau , d i t  g ravem en t  l’ex-m onsignor, 
et du  reste, voyez mes mollets !

Ce disant,  il re troussa it  son pan ta lon  et m on tra i t  le 
long de ses jam bes  la trace violette de ses bas d’évôque, 
qui ava ien t déteint!

La police de Toulon, im pressionnée sans doute p a r  
cette exhibition originale, lui r end i t  la liberté

L ’ex-m onsignor s’est bien gardé  de repa ra ître .  
Comme T rube r t  de La Chapelle, qui a ,  lui aussi, pris 
la fuite, c’est p a r  défaut q u ’il se ra  jugé .

Mmo Aulhier,  son associée, au ra i t  p u ,  elle aussi,  
échapper  au x  poursu ites  de la police : elle n ’a dû  son 
arresta tion  q u ’à une  im prudence de sa p a r t .

Après avoir  p ris  le large , elle rev in t chercher  au 
siège de l ’agence des pièces com prom ettan tes ,  et c’est 
alors q u ’on la pinça.

A côté de l’ancienne associée de M. de L a  Chapelle, — 
une petite femm e brune,  r idée com me un  p runeau ,  et 
qui jacasse  comme une pie, — com paraissaien t  hier 
devant la 11e C ham bre cinq ou six p révenus  ou p rév e 
nues : un  sieur Grathon, agen t d ’affaires, chargé de 
re lancer  les clients; M. T ru b e r t  de La Chapelle fils, qui 
p rê ta i t  son salon p o u r  les en trevues ,  et trois raba t-  
teuses, qui prenaien t,  su ivant les circonstances, les 
incarnations les plus diverses.

C’est une veuve Mazet qui,  sous le nom de baronne



de Piala ,  se rendait  volontiers au bois de Meudon avec 
une jeune  miss anglaise q u ’elle apprivo isa it  aux  clients 
de la maison.

C’est une dam e Crouzet,  qui accom pagnait  sa  fille aux  
Champs-Élysées, et qui la p résen ta i t  à u n  au tre  client 
comme une riche hérit ière niçoise, Mlle T iran ti .

En réalité ,  Mme Crouzet est une masseuse qui tient un 
cabinet médical et, nous app rend  M. le p résiden t 
Lefresne, qui reçoit de cinq à six des hom m es et des 
femmes très bien po r tan ts . . .

C’est enfin Berthe Montagne, l’Agnès de la bande, 
une je u n e  fille de d ix-neuf ans, jolie et d ’aspect timide, 
qui,  elle, jo u a i t  les rôles d ’ingénue — et qui fut p ré 
sentée la m êm e semaine a cinq ou six prétendants .

Celle que l ’agence de La Chapelle offrait ainsi comme 
une hérit ière  était tout s im plem ent la nièce d ’une te in 
tu r iè re  de la rue  Saint-Lazare.

Sa tan te ,  Mme Trapy ,  f igurait elle-même dans la 
galerie de l’agence, qui la p résen ta i t  indifféremment 
comme une demoiselle un  peu m ûre ou comme une 
veuve facile h consoler.

Reste enfin une  ancienne domestique d ’Amiens, Estelle 
F iquet,  que l ’agence ava it  m étam orphosée  en comtesse 
russe ;  m ais  cette jeune  personne a ju g é  bon, à l ’instar  
de Mgr de Segonzac, de t ire r  sa révérence à la  justice.

M. de La Chapelle s ’é tan t  éga lem ent abs tenu  de 
com paraît re ,  M. le présiden t Lefresne aborde la série 
des in te rroga to ires  p a r  celui de son associée, la  pseudo
comtesse de Vars, alias Mme Auth ier  :

D. — Vous reconnaissez bien, n ’est-ce pas? avoir envoyé 
aux journaux des annonces matrimoniales dans le genre 
de celle-ci :

Père infirm e désire m arier sa fille à |jeunc hom m e distingué...
2 m illions do dot.

R. — Monsieur le Président, cette annonce a été insérée, 
mais pas par moi... c’est par l 'agence dont M. Trubert de 
La Chapelle était le chef. Je n ’étais qu’une employée.



D. — L’agence, c’était vous! vous, la comtessede Vars!... 
C'est vous qui teniez les livres, vous enfin que tout le dos
sier fait apparaître comme l’âme de la maison...

R. — J’étais incapable, monsieur le Président, de faire 
marcher une maison comme celle-là! (Rires.)

D. — Bref, l’annonce que j ’ai citée plus haut attira chez 
vous un jeune rentier, M. Potel, que nous allons entendre 
tout à l’heure avec les autres témoins...  Vous lui dites que 
cette jeune fille est MUe Tiranti, de Nice, dont le père est 
très malade et qui ne peut quitter le Midi de quelques mois.

Il y aura donc une entrevue à Nice; maisM. Potel doit 
se faire accompagner de Mgr de Segonzac.

Le prétendant part avec Mgr de Segonzac, dont il paye 
le voyage. Arrivés à Nice, ni M. Potel ni l’évêque ne trou
vent la jeune fille qui, dit-on, est partie pour les bains de 
Saint-Moritz, dans l’Engadine! M. Potel renonce à aller la 
chercher si haut et revient à Paris...  Mais à peine est-il 
arrivé, qu’on lui apprend que M11® Tiranti est à Vichy.

Il verse alors 500 francs pour qu’un représentant de la 
maison aille la trouver à Vichy; le représentant revient et 
annonce qu’elle s’y est mariée !

Bref, le compte de Potel se monte à près de 4,500 francs 
versés successivement à vous, à la femme Grouzet et à 
Mgr de Segonzac. M. Potel avait môme acheté des bas vio
lets pour permettre à Mgr de Segonzac de faire bonne figure 
à Nice. (On rit.)

Mais M. Potel s’ac harne ;  il veut à tou t  p r ix  se m arier!  
Comme le m ariage  avec Mlle T iran ti  était m anqué, 
Mme Authier lui présente une soi-disant comtesse russe, 
M|Je Jeanne  d ’Olgowski, q u ’elle fait d îne r  avec lui dans 
sa maison de cam pagne de Soisy, près  Montmorency.

D. — Pour lui inspirer plus de confiance, vous faites 
entrer un jour  M. Potel dans la chambre de la soi-disant 
comtesse, qui, dites-vous, est sortie pour aller en visite... 
Vous ouvrez devant lui une malle pleine de faux bijoux et 
de cassettes renfermant, à votre calcul, plus de trois mil
lions de roubles !

M. Potel tombe éperdument amoureux de Jeanne d’Ol
gowski!...



Mais un rival se présente: c’est un M. Mauser, architecte, 
à qui vous avez raconté que la comtesse russe avait
500,000 francs de dot.

P endan t que l’in fortuné Potel continuait ses envois 
de fleurs à la princesse russe, la fiancée faisait publier  
h la  m air ie  du  neuvièm e arrond issem ent ses bans avec 
M. Mauser, et c’est ainsi que M. Potel ap p r i t  son vrai 
nom  d’Estelle Niquet.

Apr^s l’h isto ire  de M. Potel,  il y a l’aventure  non 
moins comique d’un garçon de lavoir, nom m é Normand, 
pour  le compte duquel l’agence de la rue Saint-Lazare 
n ’a pas  négocié m oins de six m ariages!

Norm and avait  été alléché p a r  une annonce qui v au t  
son pesan t d ’or :

A m arier jeune fille riche, 200,000 fran cs ; m ais il faudra it 
reconnaître l’enfant qu ’elle a  eu avec un  m oine.

Je n ’en finirais pas  s’il me fallait racon ter  les m yst i
fications énorm es auxquelles  ce m a lheu reux  garçon de 
lavoir  fut soumis.

Le projet d’union avec la demoiselle aux200,000  francs 
ay a n t  m anqué ,  l’agence lui offrit successivement des 
héritières à P au ,  à  Nevers, où il fut éconduit, la famille 
de lu fiancée ne voulan t  pas  d ’un gendre qui n ’avait 
pas  fait  sa  p rem ière  com m union ; à Toulouse, où il 
a r r iv a  trop  ta rd ,  — la fu ture  venait  ju s tem en t  d ’épouser 
un  clerc de no ta ire ;  à Nice, où on lui p roposa Mlle Ti- 
ranti ,  déjà nommée, la  protégée de Mme Crouzet.

Enfin, la province ne lui réuss issan t  pas, l’agence lui 
offrit, s im ultaném ent et au  choix, la te in turière  de la 
rue  Saint-Lazare, Mme T rapy ,  et sa nièce, Bertlie Mon
tagne,  qui ava it ,  au  dire de M. de La Chapelle, une dot 
de 250,000 francs.

Tous ces pro je ts  échouèren t com m e les p récédents ,  
m ais  non sans que le garçon de lavoir  eût versé à chaque 
tentative, p a r  cent francs, p a r  deux  cents francs, p a r



cinq cents francs, des prov isionsconsidérab les, qui l’en 
d e ttè ren t ju sq u ’au  cou.

Passons su r le cas de M. Deville, com m is au m in is
tè re  des F inances, auquel l’agence de la rue  S aint-L azare 
so u tira  300 francs sous p ré te x te  de lu i faire épouser 
u n e  jeune  fdle de P assy . Le jo u r  de la  p résen ta tio n  
officielle, il fu t m is en présence d ’une p arfu m eu se ... 
qu i essaya de lu i em p ru n te r 300 francs.

Les débats de cette am usan te  affaire con tinueron t 
dem ain .

On en ten d ra  les cand ida ts m alheu reux , éternellem ent 
bernés p a r  des fiancées im ag ina ires.

Ce se ra  drôle !

29 mai.

A ujourd’h u i, devan t la  11e cham bre correctionnelle , 
l’am usan te  affaire des m ariages riches se con tinuait 
p a r  l’aud ition  des tém oins.

D’abord  l’abbé S achet, prê tre  habitué de la  paro isse  
de Veuves (Loir-et-C her). C’éta it, en province, Valterego 
de M gr de Segonzac, jo u a n t com m e lui le rô le d ’in te r
m éd iaire  aup rès d ’im ag ina ires jeunes tilles à dot, et se 
ch arg ean t, com m e lu i, de les décider au  m ariage .

L ’abbé Sachet est un  hom m e de c in q u an te  ans, de 
h au te  s ta tu re  et d ’allu re p lu tô t im posan te  : tè te véné
rab le encadrée de longs cheveux  re to m b an t su r la 
nuque ; profil de m édaille, m a lheu reusem en t déparé p a r  
des yeux  de perro q u et qui clignotent constam m ent su r 
les paupières.

M. le p résid en t L efresne lu i dem ande ce qu ’il sa it de 
l’affaire :

R. — Il y a près de trois ans, j ’ai fait la connaissance de 
M. de La Chapelle fils. Il était venu s'installer à Veuves, sur 
1 invitation de M. le curé. J’ai bien vite su qu’il s’occupait 
de mariages. J ’ai été naturellement prié de lui rendre de 
petits services. (Rires.) Je m ’empresse d’ajouter que je  n’ai 
jamais rien fuit de ce que l’on me demandait.



D. — Ce n’était donc pas honnête, ce que l’on vous dem an
dait?

R. — Le prêtre doit être réservé plus que tout autre.
D, — Vous auriez dû le comprendre plus tôt. Que vous a- 

t-on demandé?
lî. — De m ’occuper de questions de mariages.
ü . — Moyennant finances?
R. — Je n'ai jam ais rien reçu... On m ’a beaucoup pro

mis, voilà tout, (litres).
D. — C’est donc pour recevoir que vous avez agi. Mais 

ce qu’il y a de curieux, c’est que vous mêlez les questions 
religieuses aux questions matrimoniales. Toutes vos lettres 
commencent par les trois lettres J. M. .1., Jésus, Marie, Joseph! 
(Rires.)

« lïst-il vrai quel’onvous envoyaitdes brouillons de lettres 
contenant des renseignements enthousiastes sur de préten
dues héritières du Rlésois, lettres que vous n’aviez plus 
qu’à recopier?

R. — Je ne peux pas dire non.
D. — Du reste, il y a un dossier des lettres adressées par 

vous au (ils de La Chapelle, rue Léon-Gognet. En voici une, 
par exemple :

« Je ne sais pas si je  pourrai me corriger du défaut que 
vous me reprochez. Je suis trop prêtre, dites-vous!... Pour 
M11® X., je  vais m’inform er; mais je  crois qu’elle est trop 
malade pour quitter Paris l’hiver. Ne me donnez pas de 
mauvais points. Je suis si friand des bons! Et surtout vous 
savez combien j ’ai besoin de ce qui les suit.

* Signé : S a c h e t . »

Qu’entendiez-vous par ces bons points... et surtout par ce 
qui les suit?

R. — Je ne sais pas, monsieur le Président.
D. — Je le sais, moi ! Cela prouve que vous n’étiez pas 

précisément détaché des biens de ce monde. Tenez, voici 
une autre lettre écrite par vous à M. de La Chapelle père ;

« Un mot, monsieur le comte, un mot qui sauve tout et 
ne compromette rien! Je viens de recevoir 100 francs de 
M. Duval, avec une belle lettre de foi et de religion que je  
crois sincère. » (Rires.)

Voici encore une autre lettre très imagée et qui dénôte



que vous n’êtes pas un ennemi de la phrase. La jeune fille 
qu’on vous chargeait de présenter étant mariée depuis 1877, 
vous trouviez qu’il était dangereux de la proposer comme 
fiancée aux clients de l’agence :

« ... Prenons garde, dites-vous, de nous lancer pour 
abattre ces chênes qui sont abattus depuis longtemps et 
qui sont à moitié brûlés... Croyez bien que je rêve souvent 
à la chère villa de Soisy et à ses chers habitants. »

Voilà donc le rôle louche, les complaisances équivoques 
que vous avez acceptés ! Vous avez compromis votre carac
tère de prêtre. Je tiens à flétrir votre conduite au grand 
jour de l’audience.

Après l’in te rro g a to ire  de l’abbé S achet, com m ence 
le défilé des clients éconduits de l’agence d e V a rs e tC ie, 
tou te  une théo rie  de gogos a u x  m ines déconfites qui 
fon t, devan t le tr ib u n a l, l ’aveu  de leu r inv raisem blab le  
et ina lté rab le  crédulité .

C’est, en prem ière  ligne, u n  b rave  p ro p rié ta ire  te rr ie n  
de l’Ile-B ouchard.M . Sévin , qui av a it confié son dossier 
de p ré te n d an t : « q u a ra n te -s ix  ans, bon  p ied , bon œil, 
tou tes ses dents », à  l’agence de V ars , p o u r q u ’elle lu i 
tro u v â t une riche e t jeu n e  h é ritiè re .

L’agence lu i p ro cu ra  quelques en tre tiens p la ton iques 
avec la  fam euse com tesse russe , Jeanne d ’Olgowslci, 
l’ancienne cu isin ière d ’A m iens... Ces en tre tiens se sol
d èren t p a r  un  em p ru n t de 500 francs qui ne lui fu ren t 
ja m a is  rem boursés.

C’est, ensuite , u n  M. Du C hapelet, p ro p rié ta ire  en 
Beauce, qui envoya, sous p li cacheté, 250 francs à 
Mgr de Segonzac, p o u r s’occuper de son m ariage , et qui 
ne rev it p lus ja m a is  ni l’évêque ni sa fiancée.

P u is c’est le to u r  de M. Potel, à qui l’on propose suc
cessivem ent to u t le perso n n ag e  fém in in  de l’agence, et 
q u i ne s’en tire  pas  à m oins de 8,000 francs!

J ’ai été mis, déclare le témoin, en rapport avec l’agence 
par une annonce ainsi conçue :

Père infirme demande à marier jeune fille, il millions 
de dot. »



D. — Vous n ’oubliez qu’une chose, monsieur Potel, fait 
observer le Président, c'eslqu’on demandait un jeune homme 
distingué. (Rires.)

Sans se déconcerter, M. Potel, un  jeune  hom m e de 
tre n te  ans, au x  cheveux  et à. la  m oustache rouge 
caro tte , re trace  m inu tieusem ent ses pérég rina tions à 
tra v e rs  la  F ra n ce ...

On l’envoie îiN ice avec Mgr de Segonzac, qui d o it lui 
se rv ir de répondan t. Il laisse l’évêque la-bas p o u r  lui 
p e rm e ttre  de faire la  dem ande en son nom , et rev ien t à 
P a r is ...  Au bout de h u it  jo u rs  Mgr de Segonzac v ient 
l’y  re tro u v e r. M. Potel v a  le ch e rch er à  la g are , et 
com m e en d é b a rq u an t l ’ex -m onsignor lui sau te  au  cou 
en lui c r ia n t : « T out v a  b ien  1 » il l ’inv ite  à  souper 
dans u n  re s ta u ra n t à la m ode :

Monseigneur buvait pas mal, poursuivit le témoin...  
A la fin du repas, il commençait à dodeliner de la tête et à 
clignoter des yeux : il finit par s’endormir. C’est alors que 
glissa de sa poche un numéro du Petit Journal... Je me pré
cipitai sur la feuille et je vis, encadré au crayon bleu, un 
entrefilet concernant un Mgr de Segonzac qu’on avait arrêté 
dans une maison close de Toulon.

Je le réveillai brusquement 1 La bouche un peu pâteuse, 
il m ’expliqua que tout cela était la faute de Mm« Crouzet... 
Je ne cherchai pas à approfondir. (Rires.) Je retournai à 
l’agence le lendemain, et comme le mariage de Nice avait 
raté, on me présenta à Saint-Mandé, dans le bois, une jeune 
miss anglaise. On échangea des banalités, et je partis 
enchanté. Plus tard, je rencontrai Mme Crouzet et sa fille 
aux Champs-Elysées, et je crus reconnaître en M>*e Crouzet 
la jeune miss du bois de Saint-Mandé.

A ce m om ent de la  déposition  de M. Potel, du  banc 
des p révenus p a r t un  cri d é c h ira n t. C’est Mme C rouzet 
qui se lève et s 'élance vers le tém oin , le po ing  ferm é :

— Ah 1 monsieur, vous êtes un insolent. Vous mentez 1 
Ma fille, est-ce possible 1 Ma fille 1



E t l’ancienne m asseuse qu i, sous le nom  de Mme D a
niel, ten a it un  cab ine t où, de cinq à six , on recevait 
les hommes et les femm es bien portan ts, tom be dans une 
véritab le  crise de nerfs.

AM . Potel succède M. M auser, u n  to u t p e tit hom m e 
dont la tè te chevelue de m ousque ta ire  con traste  avec sa 
ta ille  m inuscule. C’est l ’a rch itec te  qui a soufflé à Potel 
la  fam euse com tesse russe , et qui a trouvé le m oyen de 
ne ja m a is  p ay e r u n  sou à l’agence de la rue  S ain t- 
L azare.

On me présenta la comtesse russe, dit M. Mauser, il la 
villa de Soisy où M. de La Chapelle avait sa villégiature. 
J’avoue que la jeune fille me séduisait beaucoup. Un jour 
elle vint me trouver en cachette, dans mon appartement 
de Paris.

Elle me lit part d'une idée folle qui la hantait depuis 
deux jours : l ’envie d'aller souper avec moi en cabinet par 
ticulier.

D. — Gela ne vous a pas étonné?
R. — Je ne connais pas les mœurs russes, monsieur le 

Président. (Rires.) Cependant, à la suite du souper en cabinet 
particulier, j ’éprouvai quelque méfiance sur l’authenticité 
de sa noblesse, et je signifiai à l’agence que je n’aimais pas 
les mauvaises plaisanteries.

— Enlin, conclut le Président, vous n ’avez pas financé 
et vous êtes allé en cabinet particulier. Vous n ’êtes pas à 
plaindre! Allez vous asseoir

A près M auser, c’est N orm and , l’em ployé de lav o ir  
q u i n ’en rev ien t pas  encore d ’avo ir été si bien m is de
dans.

D. — Vous êtes bien allé aux Champs-Elysées, où l’on vous 
a présenté une jeune fille qu’on vous a déclaré être MlU Ti
ranti , une riche héritière de Nice ? Le lendemain, qu’est-ce 
qu’on vous a dit?

R. — On m ’a dit que j'avais fait sensation. (Rires.)
D. — Je ne sais pas si vous avez fait alors sensation ; ce 

que je puis vous dire, c’est que vous faites aujourd’hui sen



sation à l’audience. Mais enfin, pour cette sensation, qu’est-ce 
qu’on vous a demandé Y

Iî. — 400 francs, monsieur le Président. (Rires.)
D. — Vous aviez donc bien confiance en Mmc la comtesse 

de Vars? (C’est, on le sait, le titre que prenait la femme 
Autliier, maîtresse et associée de M. de La Chapelle.)

R. — Ah ! monsieur le Président, si cette femme n ’avait 
pas été arrêtée, j ’irais encore à elle! (Rires prolongés.)

C’en est trop  ; M. le p résid en t Lefresne, s ’ad ressan t 
au  tém o in  N orm and, qui n ’est décidém ent N orm and que 
de nom , lui d it en p leine figure :

— Eli bien ! vous me permettrez de vous dire que vous 
avez joué le rôle de gogo.

Suivent encore deux ou tro is tém oins, dont l’u n , ch a
peronné selon l’usage p a r  Mgr de Segonzac, poussa  la 
g rac ieuse té ju sq u ’à lu i a c h e te r  des g an ts  et des bas 
v iolets p o u r lui p erm e ttre  d é fa ire  figu re : c’est toujours 
la  m êm e h is to ire , et tou jou rs la m êm e invraisem blab le  
créd u lité ... L’aud ito ire  est fa tigué à force de r ire  et c’est 
avec soulagem ent q u ’il accueille la  levée de l’a u 
dience.

En raison des vacances de la Pentecôte, la  su ite  de 
l’affaire est rem ise au  lundi 10 ju in ;  il y a encore 
quato rze  ou quinze tém oins et six  avocats à en tendre  : 
Mes A lbert G rém ieux, H. Serre, T hom as, D egoulet, de 
M arigny et Couché.

i  l ju in .

L ’affaire de La Chapelle, cette désopilan te affaire 
d ’escroquerie  au  m ariag e  don t nous avons n a rré  tous 
les détails à nos lecteurs, devait se te rm in e r  h ie r lundi 
devant la 11° C ham bre ; m ais les débats ont été in te r 
rom pus p a r  un  inc iden t à sen sa tio n .

Les d e rn ie rs tém o in s défilaient m élanco liquem ent à la 
b a rre  : un  em ployé de banque, M. Lesieur, auquel l’agence 
de La C hapelle offrait « une veuve, 100,000 francs



ay a n t p e rd u  u n  fils un ique e t im p a tie n te  de se rem a
r ie r  », et qui fu t escroqué de v ing t-c inq  louis ;

Un électricien, nom m é Joliclerc , auquel on p résen ta  
successivem ent une veuve très m ûre  et une « jeu n esse»  
de d ix -sep tan s , et qui a r ro sa  chaque fois sans réu ss ir  <!i 
ê tre  agréé ;

Un va le t de cham bre, B ap tiste  B aluzat, ébloui p a r  la 
perspective dorée d ’un m ariag e  avec une « je u n e  fille de
400,000 francs, p rê te  k épouser un  je u n e  hom m e très  
b ien , m êm e sans fo rtune »; l ’h é ritiè re  lu i fu t p résen tée 
à la chapelle de la  V ierge, k N otre-D am e-de-Lorette. 
B aptiste B aluzat ne p ro d u is it su r elle q u ’une im pression 
m édiocre, et l ’agence lu i lit com prend re  q u ’il ne se ra it 
ja m a is  ag réé , parce  q u ’il m an q u a it de d istinction .

•— J ’ai été re fa it de 500 francs que j ’a vais versés com me 
avance, conclut m élancoliquem ent le va le t de cham bre,

— Au m oins, lui dem ande M. le p rés id e n t L efresne, 
qui a condu it ces débats avec beaucoup de finesse et 
d ’h u m o u r, vous vo ilà  guéri des g ran d s m ariages ?

— A h! m ais non, rip o s te  le tém oin  en se red ressan t, 
seu lem ent je  m ’ad ressera i k une au tre  agence.

La déposition  de B aptiste  B aluzat s’ach ev a it dans un 
fou rire , quand  M. le su b stitu t T hom as se lève et annonce 
l ’inciden t q u ’on se chucho ta it déjà  depu is le com m en
cem ent de l’audience.

Mgr de Segonzac s’est constitué p riso n n ie r !
Je n ’ai pas besoin de rap p e le r  le rôle ac tif  q u ’il joue 

dans l’affaire. La p réven tion  lui rep roche d ’avo ir couvert 
de l’au to rité  de son caractère  de p rê tre  les trafics de la 
pseudo-agence m atrim on ia le , d ’avo ir rassu ré  les clients 
m éfiants, encaissé l’a rg e n t p o u r fa ire  des dém arches 
dans des fam illes im ag in a ire s , etc.

M. de Segonzac av a it p ris  la  fu ite , e t les m a n d a ts  
d ’a r rê t lancés con tre  lui é ta ien t revenus avec la  m ention: 
« R echerches in fruc tueuses de l’inculpé. »

H ier enfin, il s ’est décidé k se p résen ter k l’audience 
et il a  été m is au ssitô t en é ta t d ’a rres ta tio n .



Le voici m ain tenan t au  banc des p révenus, en sou tane 
serrée a la  ta ille p a r  une la rge cein ture m oirée.

C’est u n  hom m e d ’une q u a ra n ta in e  d ’années, g ras, 
rep le t, la  m ine fleurie, les y eux  pétillan ts de m alice. Il 
p a ra it  to u t à fait d ’aplom b et la  curiosité  de l’au d ito ire  
ne l ’in tim ide aucunem ent.

— Votre nom? interroge M. le président Lefresne.
— Jean de Segonzac, 41 ans.
— Votre état?
— Prêtre missionnaire.
— N’êtes-vous pas évêque in partibus ?
— Pas du tout, et je n ’ai jamais pris cette qualité. Je suis 

chanoine d’Aquin. A ce titre, j ’ai droit à la soutane noire 
avec boutons violets, et même à la soutane à boutons rouges, 
à la mitre et à l’anneau.

•— Pourquoi avez-vous pris la fuite ?
— Je n’ai pas pris la fuite. J ’ignorais jusqu’à ces derniers 

jours la poursuite dirigée contre moi. J ’étais dans un cou
vent à l’étranger, dans une Trappe, si vous voulez le 
savoir.

— Où vous aviez cherché un refuge? demande le Prési
dent.

— Si vous voulez. La Trappe est le refugiwm peccatomm. 
Me voici aujourd’hui devant vous.

— C’est un peu ta rd  1
— Mieux vaut tard que jamais.

Me F ern an d  L abori, qu i assiste  l’abbé de Segonzac, 
se lève p o u r d em ander la rem ise de l ’affaire.

L ’honorab le  avocat n ’a  pas eu le tem ps de conférer 
avec son c lien t; un  délai lui est ind ispensab le  p o u r  lui 
p e rm e ttre  d ’é tu d ie r le dossier.

Le tr ib u n a l, ap rès un court délibéré, lui accorde cette 
rem ise . Le procès est renvoyé à h u ita in e .

Me L abori so llicite, en a tten d a n t, la  m ise en liberté  
p rov iso ire  de son client, m ais le tr ib u n a l refuse de faire 
d ro it à cette requête.

A lundi donc la  con tinuation  de ce procès si parisien . 
A ttendons-nous à des confron ta tions am u san tes .



18 ju in .

Hier, d evan t la 11° C ham bre correctionnelle présidée 
p a r  M. L efresne, con tinuation  des débats de l’affaire 
des M ariages riches : com te de V ars, Mgr de Segonzac 
et Gil!, don t nous avons déjîi longuem ent parlé .

On sa it que Mgr de Segonzac, so i-d isan t évêque in  
partibus  et en réa lité  chanoine d ’Aquin, ay a n t d ro it à 
la m itre  et au  violet, m ais p rê tre  in te rd it dans l’évêché 
de P ôrigueux , ava it jo u é  dans les escroqueries com m ises 
p a r  l’agence de V ars, le rô le de ra b a tte u r  et d ’en tre 
m etteu r, ab u san t a insi d ’une façon ind igne de son 
caractère sacré.

L’audience d 'h ie r  a été consacrée p resq u e  to u t entière 
ii son in te rro g a to ire . Com me le M onsignor ju sq u ’alors 
in trouvab le  s’est constitué p riso n n ie r il y a quelques 
jo u rs  seu lem ent, M. le p résid en t Lefresne estim e q u ’il 
fau t tran sfo rm er la salle d ’audience en une sorte  de 
cab inet de ju g e  d ’instruc tion .

Il repousse les conclusions déposées p a r  M8 L abori et 
te n d an t ii l ’exam en m édical de son client, et im m édia te
m en t il cherche à confesser M. de Segonzac su r son 
passé scandaleux . Le M onsignor lu i répond  vertem en t, 
et l’on peu t d ire  que to u t l ’in te rro g a to ire  n ’a été q u ’un 
form idable duo.

Joignez îi cela les m u rm u res d ’un  au d ito ire  p lus q u ’au 
com plet, les éclats de rire  qui p a r te n t com m e des fusées 
au  m oindre  m ot, ca r on est venu  p o u r s’am user, et vous 
aurez encore une faible idée de la  cacophonie.

De tou te cette m usique, en som m e, on cherche avec 
peine ïi re te n ir  un p assage in té ressan t. T ou t au  p lus, 
l’explication  que l’ancien évêque donne de sa v isite 
nocturne à certa ine  m aison h o sp ita liè re  de Toulon, où 
il a u ra it fait baiser son anneau  pas to ra l p a r  les pen
sionnaires :

Vers minuit, monsieur le Président, à l’hôtel où je  cou
chais, dans une chambre séparée de celle de Mme Crouzet, 
ma compagne de voyage, je me sentis suffoqué : le sang me



montait à la tête. Je me levai et j ’allai prendre l’air sur le 
bord de la mer.

L’air, au lieu do me soulager, me rendit plus souffrant 
encore, et je me réfugiai, à moitié sans connaissance, dans la 
maison la plus proche, pour demander des soins.

D. — Et il se trouva que c’était une maison hospitalière? 
(Ilires.)

R. — 11 était une heure du matin : on m ’a endor... c’est- 
à-dire je me suis endormi, et je ne me suis réveillé qu’au 
petit jour!

D. — Vous avez donné votre anneau à baiser aux pen
sionnaires ?

Le p r é v e n u , avec un accent indigné. — Prenez mon corps, 
je vous le livre; tranchez ma tête, elle est â vous. Mais 
vous ne trancherez pas ma volonté en me faisant dire ce que 
je n’ai pas fait !

M. le p résid en t L efresne in te rroge ensu ite  M. de Se
gonzac su r le rôle qu ’il a jo u é  dans la  pseudo-agence 
m atrim on ia le  de la  ru e  S a in t-L azare .

L ’ancien chanoine d ’A quin se réc rie  et ju re  avec force 
réc rim inations contre « ceux qui en veu len t à la  relig ion 
et ii ses m in istres », q u ’il n ’a ja m a is  touché u n  centim e.

A dem ain , la con tinuation  des débats.

19 juin.

M. de Segonzac, pseudo-évêque, chanoine m itré , 
p rê tre  in te rd it, et au  d em eu ran t une de ces très  ra re s  
b reb is galeuses qui n ’em pêchent pas le clergé d ’être 
in fin im en t respectab le , deva it com p ara ître  h ie r  encore 
devan t la  11e C ham bre com m e com plice de la  fam euse 
agence m atrim on ia le  de La Chapelle, alias de Y ars, qui 
a escroqué ta n t de cou reu rs de dot.

Mais il s’est te llem en t égosillé à crie r et à tem pêter à 
l ’audience de lundi dern ie r, q u ’il a été p ris  d ’une sorte  
de congestion , avec vom issem ents de sang , et cette 
ind isposition  a nécessité le renvoi de son procès, sur 
l’avis des docteurs F loquet e tK o rt, m édecins du P ala is.

Me F ernand  L abori, avocat de M. de Segonzac,



com ptait profiter de cet exam en m édical p o u r dem ander 
que son client fû t soum is à l’expertise  de m édecins 
aliénistes.

M. le su b stitu t Thom as, trè s  libéralem ent, accep ta it 
cette ex p e rtise ; m ais M. le p résid en t Lefresne la  ju g e  
inu tile , et les débats de l’affaire, do n t l’in té rê t com m ence 
à  langu ir, con tinueron t lundi p rochain , si toutefois 
M. de Segonzac est en é ta t d ’affron ter l’audience.

Paris, 3 juillet.

La 11e C ham bre correctionnelle, p résidée p a r  
M. Lefresne, a p rononcé h ie r m ard i son jugem ent dans 
l ’affaire d ’escroquerie au m ariage  qui am enait su r les 
bancs de la  police correctionnelle le chef de l’agence 
m atrim onia le  de la  rue  Saint-L azare, M .de La Chapelle, 
un  certain  nom bre de cou rtie rs  et de courtières et le 
pseudo-M onsignor de Segonzac.

L ’affaire a  été d isjo in te  en ce qui touche ce dern ier 
p révenu , dont l ’é ta t m ental v ien t d ’ê tre  soum is ;i l’exa
m en des m édecins alién istes.

Les au tre s  inculpés son t condam nés p o u r escroquerie , 
dans les p ropo rtions su ivan tes :

M. de La Chapelle, 5 ans de prison  p a r  [défau t; sa 
m aîtresse , Mme A uth ier, dite com tesse de V ars, 4 ans ; 
Mine C rouzet, 13 m o is ; Mme M ayer, d ite  baronne de 
P ia la , 4 m ois, avec app lica tion  de la loi B érenger; 
Mile N iquet, 3 ans de p riso n ; Mlle T rappy , 3 ans, p a r  
d é fa u t; M. H ubert de La Chapelle fils, 6 m ois; enfin, 
l ’agen t d ’affaires G rathon , 6 m ois et 200 francs 
d ’am ende.

Une seule des p révenues, la  jeune  B erthe M ontagne, 
q u i jo u a it les dem oiselles à m arie r, a  été acqu ittée su r 
la  p la ido irie  de Me de M arigny, le tr ib u n a l ay a n t p ris  
en considération  son inexpérience.

Les m a g is tra ts  de la  11e C ham bre ne do ivent pas 
ê tre  fâchés d ’en avo ir fini avec cette lourde affaire, qui



a  occupé de si longues audiences, très  h ab ilem en t con
duites p a r  M. le p rés id e n t Lefresne.

Il re s te ra  m ain tenan t à ju g e r  M onsignor de Segonzac, 
q uand  les m édecins a lién istes se seron t p rononcés su r 
sa  responsab ilité  m orale.

20 décembre.

H ier a  recom m encé d ev an t la  I I e C ham bre, présidée 
p a r  M. Lefresne, le procès de l’agence m atrim on ia le  de 
V ars, dont j ’ai déjà  en tre ten u  m es lecteurs dans le cou
ra n t de l’été dern ier.

Les p rin c ip au x  associés de cette agence qui n ’a 
ja m a is  m arié  personne, m ais qui s’en tenda it bien à 
escroquer les p ré ten d an ts  en quête d ’une h éritiè re , ont 
été défin itivem ent condam nés.

Mais deux  des p révenus ava ien t fa it défau t : M. de La 
C hapelle père , le chef de la m aison , qui ava it gagné la 
Belgique, d ’où il a été ex tradé , et M onsignor de Segon
zac, qui a u ra it m is son influence et son ca rac tère  sacré 
au  serv ice de l’agence m atrim on ia le  de V ars.

Les allu res de ce p e rsonnage , qui a été frap p é  d ’in 
te rd it p a r  M gr l’évêque de P érigueux , av a ien t p a ru  
te llem ent singu lières , que le tr ib u n a l, su r la  dem ande 
de Me F ern an d  L abori, son avocat, l’av a it soum is à 
l’exam en des aliénistes.

L’expertise  est te rm inée . Les docteurs V allon, Bou- 
chereau  et Seglas, qui on t étud ié avec le p lus g ran d  
soin l’é ta t m ental du  p révenu , concluent à une resp o n 
sab ilité  atténuée.

Il sem ble bien, en effet, que M onsignor de Segonzac 
a it le cerveau légèrem ent fêlé.

Avec sa figure poupine et ré jou ie , il donne p lu tô t 
l’im pression d ’un com ique de foire que d ’un p ré la t 
rom ain . On p eu t d ire  qu ’il n ’a  d ’ecclésiastique que la 
tonsure  et l ’am o u r des cita tions la tines. Arm é d ’un 
énorm e m ouchoir à  ca rreau x , te n a n t dans l’au tre  m ain  
un  co rne t de p ap ie r  rem pli de tabac  à p rise r, il se perd



ii chaque in s tan t dans des déclam ations accom pagnées 
d ’in term inab les rém iniscences, qui n ’ont aucun  rap p o rt 
avec le procès : V ir bonus dicendi p er ilu s ... Audaces  
fo r tu n a  ju r â t .. .  F orm osum  pastor Conjdon ardebat 
A lex im .

Ces citations, débitées d ’u n e  vo ix  to n n an te , lui m et
ten t le gosier en un  tel é ta t q u ’il est forcé de dem ander 
il M. le p résiden t Lefresne de lui fa ire  ap p o rte r  un verre  
de v in  rouge. Il l’avale d ’un  tra i t ,  p o u r recom m encer 
de p lus belle son hom élie.

Enfin, lui demande le Président, comment vous est-il 
venu à l'idée, à vous, un prêtre, de vous associer à de La 
Chapelle et à sa maîtresse, la pseudo-comtesse de Vars?

R. — Mais, monsieur le Président, je croyais avoir affaire 
à une maison honorable et qui ne faisait que des affaires 
p ropres . ..

Je m’occupe de recueillir des fonds pour un orphelinat. 
En me mettant en relations avec sa clientèle de jeunes 
filles lâches, je croyais servir l’intérêt des pauvres.

D. — Ce n ’est point d ’un orphelinat que vous vous 
occupiez. Votre rôle consistait à chercher, pour le compte 
de l’agence, des naïfs auxquels vous faisiez croire que vous 
étiez en mesure de leur faire épouser des dots.

C’est à ces négociations indélicates que vous faisiez 
servir votre autorité ecclésiastique. Dans l’entourage de la 
« comtesse » de Vars, on ne vous appelait que Monseigneur. 
Or, vous n ’avez jamais occupé d’autre situation que celle de 
simple vicaire.

R. — Mais je suis Monsignor comme vous êtes président! 
Je suis membre de l’Académie des Arcanes de Rome et, à 
ce litre, j ’ai droit à la soutane à boutons rouges et aux bas 
violets, comme vous avez droit à la rosette violette d’of
ficier de l’instruction publique que j ’aperçois sur votre robe. 
J ’ai les palmes académiques du Pape. (Rires.)

D. — Vous touchiez de l’agence de Vars d’assez fortes 
commissions sous couleur de frais de voyage?

C’est vous qui avez mis en rapport l’une des rabatteuses 
de l’agence, Mlllf> Crouzet, avec M. Potel, l’un des plaignants, 
qui cherchait une dot, et que vous aviez tellement séduit



p'kr votre beau langage qu’il a voulu absolument vous offrir 
une paire de bas violets. (Rires.)

R. — Voilà bien des histoires pour une paire de bas de . 
quinze francs ! (

D. — Saviez-vous que Crouzet exerçât la profession 
de masseuse?

U. — Non, je la prenais pour une femme du monde. Si 
j ’avais su qu’elle était masseuse, certainement je  me serais 
méfié.

La-dessus, M onsignor cle Segonzac s’a rrê te  p o u r  
p ren d re  une p rise  et, p assan t la  m ain su r sa tonsu re  :

— Je souffre com m e le C hrist, s’écrie-t-il, ce tte  
tonsu re  est une couronne de persécu té!

M. le P résid en t l’invite à d onner quelques détails su r 
certa in  voyage qu 'il fit à Toulon, p o u r le com pte de 
l’agence de V ars :

D. — Vous savez quelle fut votre conduite dans cette ville! 
Vous n’avez pas craint d’aller frapper à la porte d’une 
maison hospitalière.

R. — C’est une indigne calomnie! J’avais attrapé un 
coup de soleil. Un matelot me releva à moitié évanoui sur 
le port. Je le priai de m ’indiquer un liôtel. J’ignorais dans 
quel lieu il m ’avait conduit.

1). — Voyons, vous avez donné votre anneau à baiser 
aux pensionnaires de la maison?

R. — C’est un mensonge abominable!
Je n ’ai jamais oublié à ce point ma dignité, car je suis 

chanoine d’Aquin, j ’ai droit à la mitre et je  sais ce que je 
dois à mon caractère.

1). — Mlne Crouzet vous .accompagnait dans ce voyage? 
Vous logiez dans le même hôtel?

R. — Oui, monsieur le Président, mais nous occupions 
deux chambres séparées, bien entendu. Ce qui n’a pas 
empêché la police d’opérer une descente dans l’hôtel pour 
essayer de constater le flagrant délit d’adultère. Voyez- 
vous ça? Elle avait quarante et un ans! (Rires.)

M. le p résiden t L efresne rap p e lle  que M onsignor de 
Segonzac, qu i, p a ra ît- il, s’est p résen té  com m e cand ida t



répub licain  dans la D ordogne, au x  dern ières élections 
lég isla tives, a été in te rd it p a r  son évêque à la  su ite  d ’un 
certa in  nom bre de fra sq u es .

M g r  d e  S e g o n z a c ,  joignant les mains. — Oh! je  ne lui 
en veux pas, à ce vieillard. Il a quatre-vingt-cinq ans! Il a 
été abusé par de faux rapports ! Je l’aime comme un fils, 
et, dans ma cellule deMazas, je  me suis donné la discipline 
à son intention.

0  Christ ! tu m’es témoin que mon cœur ne garde aucune 
rancune des injures reçues!

J ’ajoute qu’en droit canon la sentence d’interdiction 
n’existe pas. Le débat n ’a pas été contradictoire.

Du reste, il n ’y avait pas de quoi fouetter un chat! Je 
m’y connais, je  suis académicien papal! (Rires.)

E t le p révenu  profite de l’occasion p o u r déverser un  
to rre n t d ’in ju res su r les m œ urs du clergé p é rig o u rd in .

D .— Vous avez été condamné pour exercice illégal de la 
médecine. Vous débitiez une sorte de remède secret : « la 
Pommade des trois curés ».

R. — Cette condamnation est mon plus beau titre de 
gloire. J ’ai voulu soulager les humbles, j ’ai été au peuple! 
J ’ai servi sa cause, non seulement par la parole, mais par 
mon sacrifice. J’ai serré la main calleuse de l’ouvrier.. 
Voilà ce que l’autorité épiscopale ne m ’a jamais pardonné! 
Et cependant, j ’ai amené au pied d e là  sainte table des 
hommes qui, depuis cinquante ans, ne s’étaient pas 
confessés.

Ah ! il ne suffit pas, quand on veut être un bon prêtre, un 
prêtre digne de sa mission, d’aller faire des courbettes 
dans le salon de la châtelaine ou de rester calfeutré dans 
son presbytère! Mais on a cherché dans mes actes comme 
on cherche des vers dans les cerises!

Le peuple m’a récompensé de toutes mes tribulations, 
j ’ai eu plus de 4,000 voix aux élections législatives. Si le 
peuple savait que je  suis ici, il accourrait en foule pour 
me délivrer!

M. le P résiden t donne lectu re  d ’une le ttre  du  m aire  
de Saint-M arlin-le-Pape, la petite  com m une du P éri-



gord  où le p rév en u  exerçait les fonctions de v icaire . Il 
p a ra ît  q u ’en tre au tre s  fredaines, M onsignor de Segonzac 
qui é ta it te rrib lem en t m al avec son cu ré , a u ra it grisé 
tro is  m auvais garnem en ts  du  v illage p o u r lui fa ire  
ad m in is tre r une volée.

R. — Mon curé s’adonnait à l'hypnotisme. Il m’avait 
scandalisé. Il endormait des jeunes gens, la nuit, dans son 
église. C’est pour avoir révélé ces actes coupables que j ’ai 
été frappé.

Oui, on m ’a couvert d’infamie à cause du peuple, mais 
quand on a Dieu et le peuple pour soi, on ne craint rien du 
jugement des hommes. Je suis un bienfaiteur de l’humanité t

M. le P résid en t m et fin à  cet in te rro g a to ire  à bâtons 
rom pus qui m enace de s’é te rn ise r. Un ancien em ployé 
de l’agence de V ars, M. Devail, v ien t a tte s te r que Mon
signo r de Segonzac é ta itu n  des fam iliers de la  m aison. 
11 est venu  coucher p lu sieu rs  fois à  Soisy, où M. de La 
C hapelle et Mme de V ars possédaien t un e  p e tite  villa, e t 
il p a ra ît  que l’existence qu ’il y  m enait n ’en gend ra it pas 
p réc isém ent la m élancolie.

2 t  d é c e m b r e .

Les débats du procès de M onsignor de Segonzac se 
son t te rm inés h ie r  je u d i.

M° F ernand  L abori s’est a ttach é , dans une p la id o irie  
des p lus in té ressan tes , à  d ém o n tre r que son client 
n ’av a it pou rsu iv i aucun in té rê t d ’a rg e n t en en tra n t en 
rela tions avec l’agence m atrim onia le  d irigée p a r  M. de 
La Chapelle.

A près lu i, M° du L au rens de La B arre  a dem andé en 
te rm es ém us au  trib u n a l tou te  son indulgence en faveur 
de M. de La Chapelle p è re , accablé p a r  l’âge et la 
m aladie.

Le T rib u n a l, dans un  ju g em en t trè s  m otivé, qu i exa
m ine successivem ent tou tes les escroqueries au  m ariage  
auxquelles M onsignor de Segonzac a  été m êlé, constate  
q u ’aucune de ces négociations m atrim on ia les n ’a abouti



parce q u ’aucune d ’elles n ’é ta it sérieuse , les p ré tendues 
héritiè res  offertes au x  coureurs de dot n ’é tan t que des 
av en tu rière s  parées de titres ronflan ts.

Attendu, poursuit le jugement, que de Segonzac allègue 
vainement sa bonne foi ;

Uue tous les documents de la cause démontrent, au con
traire, sa mauvaise foi;

Qu’il n ’a pas craint de mettre au service d’une entreprise 
malhonnête l’autorité qui s’attachait à son caractère ;

Attendu, d'ailleurs, qu’il n’a pas fait aboutir le moindre 
projet; qu’il est constant et démontré par tous les faits de la 
cause que l’entreprise était chimérique et n ’avait d’autre but 
que d’amener des versements à l’agence;

Attendu qu’il est établi par le rapport des médecins 
experts que de Segonzac jouit de ses facultés mentales; qu’il 
y a lieu, toutefois, d’user d'une certaine indulgence à son 
égard...

P a r  ces m otifs, le T ribunal condam ne M onsignor de 
Segonzac à treize m ois de prison , et M. de La chapelle  
à deux  ans.

Tous deux  son t condam nés so lidairem en t, en ou tre, à 
rem bourse r quelques billets de m ille francs au x  « épou- 
seurs » q u ’ils av a ie n t leu rrés .

P endan t la lecture du  ju g em en t, M onsignor de Segon
zac n ’a cessé de reg a rd e r  le C hrist, les m ains jo in tes, en 
p r ia n t tou t bas.



LE DUEL LE CHATELIER-HARRY ALIS

Paria, 10 mai.
M. Le C hatelier, le su rv iv an t du duel te rrib le  qui 

coûta la vie à no tre  m a lh eu reu x  confrère I la rry  Alis, a 
com paru  h ie r devan t le ju ry  de la  Seine sous l’accusa
tion de « coups et b lessures ay a n t occasionné la  m ort 
sans in ten tion  do la donner ».

Q uand on songe que ce m alheu reux  I la r ry  Alis fu t 
transpercé  de p a r t en p a r t, que l ’épée, en trée  sous l’ais
selle gauche, resso rtit sous l'aisselle d ro ite ; quand  on 
vo it su r la tab le  des pièces à conviction la lam e to r 
due, la  po in te  recourbée en form e de crochet, on ne peu t 
s’em pêcher de tro u v eru n e  ironie cruelle à cette ru b rique  
légale de « coups et b lessures ay a n t occasionné la  m ort 
sans in tention  de la donner » !

L ’audience est présidée p a r  M. le conseiller Benoît. 
M. l’avocat général L om bard , en guise de réqu isito ire , 
so llicitera to u t à l’heu re  un acqu ittem en t général.

M. Le C hatelier, qui s’est constitué  ce m atin  p riso n 
n ie r p o u r obéir à la loi, est un  hom m e d ’une q u aran ta in e  
d ’années, au x  cheveux  ra s , g riso n n an ts , le to rse  ram assé , 
la  m âcho ire  com bative, p o r ta n t une p e tite  m oustache 
taillée court, la physionom ie du re  et assez ingrate .

Il se ra it certa inem en t in ju s te  de d ire q u ’il ne ressen t 
aucune ém otion, m ais les m ots ne lu i v iennen t pas pou r 
l’exprim er. Ce n ’est ce rta inem en t pas un sensitif. Serré



m ilita irem en t dans sa red ingote, il tou rne  avec obsti
nation  le dos au  public .

P rès de lu i, ses deux  tém oins, le lieu tenant-co lonel 
B audot et le com m andan t de Castelli.

Des deux  tém oins de M. H arry  Alis, un  seul, M. P aul 
B luysen, secréta ire  de la  rédaction  du Journal des Débats, 
com paraît devan t le ju ry . Le second, M. A ndré H allays, 
réd ac teu r au  m ôm e jo u rn a l, a été excusé p o u r cause de 
m alad ie. Il se ra  jugé  p lu s  ta rd .

E nfin, to u t au  bout du  banc des accusés, un  gros 
p e tit bonhom m e à la  m ine jo v ia le , rougeaud , épanoui, 
bourgeonné, et qui sem ble s’am user in fin im ent : c’est 
M. H ubert, le p ro p rié ta ire  du  bal de l’île de la G rande- 
Ja tte  qui sert de P ré aux  Clercs au x  duellistes.

La b a rre  est occupée p a r  Me G uérin , l’ancien  garde 
des sceaux, qu i, m in is tre  de la  Justice , eû t poursu iv i 
M. Le G batelier, et qui, redevenu  sim ple avocat, s’est 
chargé de sa défense; les au tres  accusés son t assistés 
de Mes A lbert D anet, L o u stau n au , D ucuing et Com by.

A près la  lecture de l’acte d ’accusation  p a r  M. le g ref
fier W ilm ès, M. le p résid en t Benoît rappe lle  en peu de 
m ots la  b rillan te  ca rriè re  m ilita ire  de M. Le C hatelier :

D. — Sorti de Saint-Cyr dans un très bon rang, vous 
avez passé plusieurs années en Algérie comme lieutenant, 
puis comme capitaine de tirailleurs, et vous avez été décoré.

En 1880, vous avez été attaché au cabinet du ministre 
de la Guerre ; mais, en 1893, malgré les vives instances de 
vos chefs, vous avez donné votre démission,

R. — J’étais décidé à me consacrer uniquement à l’étude 
de notre expansion coloniale, particulièrement à la ques
tion du Congo.

J’avais connu M. de Brazza, et son œuvre patriotique 
m ’avait littéralement enthousiasmé.

M. l e  P h é s id e n t . — M. Harry Alis, de son vrai nom 
Hippolyte Percher, était, lui aussi, un fervent de la coloni
sation africaine. Rédacteur au Journal des Débats, il y trai
tait les questions coloniales et il avait été nommé secrétaire 
général de l'Association de l’A frique française.



Cette communauté de sentiments et d’idées vous a natu
rellem ent rapprochés. A’os relations sont même devenues 
assez cordiales. Mais par la suite, des dissentiments ont 
éclaté. N’y avait-il pas entre vous une sorte de rivalité?

II. — Certainement non. 11 n’a existé entre lui et moi que 
des divergences de vues.

D. — Et ce sont ces divergences qui ont fait naître la 
polémique dont nous connaissons le fatal dénouement.

Ainsi, monsieur Le Chatelier, votre antagonisme ne doit 
point être attribué à des motifs d’ordre privé?

R. — Nullement. C'est la question du Congo qui seule 
nous a divisés.

D. — Oui, vous reprochiez à M. Ilarry Alis d’être partisan 
d’un rapprochem ent avec les Belges?

R. — C'est cela. Je n ’entendais pas que les établissements 
anglais ou belges absorbassent les établissement français. 
J’étais pour la lutte !

D. — Entendiez-vous d'ailleurs contester le patriotisme 
de M. Ilarry Alis?

R. — En aucune façon, et je  ne l'ai jam ais fait. Je suis 
au regret de l’avoir tué. Mon intention était de le piquer 
au bras.

M. le p résid en t Benoît re trace  b rièvem ent la ca rriè re  
de n o tre  in fo rtu n é  confrère :

M. Ilarry Allis, dont la vie n ’avait pas toujours été heu 
reuse, venait de se rem arier un moment où a éclaté la que
relle. 11 espérait trouver dans cette seconde union le bon
heur que la première ne lui av-ait pas toujours donné. Esprit 
très actif, très entreprenant, doué d ’une rare puissance de 
travail, adversaire loyal, sincère, am i cordial et dévoué, 
c’était en résumé une figure sympathique et intéressante. 11 
s’était dévoué avec une ferveur de missionnaire, d’apôtre, 
aux questions de colonisation africaine.

M. Lu C h a t e l ie r . — Parfaitem ent, parfaitem ent.
M. l e  P r é s id e n t . — Je dois dire, en revanche, qu’il se 

m ontrait volontiers ardent et passionné dans ses polé
miques, et qu'il ignorait l’a r t des nuances.

Tel était l’homme que vous avez trouvé en face de vous



La polém ique rem o n ta it à  1893. M. Le C hatelier 
v en a it d ’être  nom m é délégué général de la  Société du 
Congo français. Ce fu t H arry  M is, secréta ire  général de 
l’Association de l’A frique frança ise , qui engagea les 
hostilités.

H ostilités ! le m ot est un  peu  fo rt p eu t-ê tre , car les 
deux  « co lon iaux  » se co m b attiren t d ’abord  à  arm es 
ex trêm em ent courtoises.

M. l e  P r é s id e n t . —  J’ai sous les yeux le premier article 
de M. llarry Alis qui vous ait blessé. Il étudiait dans le 
Journal des Débats la situation du Congo. 11 énumérait 
les entreprises, les œuvres qui se rattachaient à cette colo
nie nouvelle. Il parlait de la vôtre avec les plus grands 
éloges.

« Tout le monde, écrivait-il, doit encourager ces entre
prises. La Chambre et le gouvernement leur accorderont 
certainement le puissant concours qu’elles méritent! »

Et c’est d’une aussi flatteuse appréciation que vous vous 
êtes froissé?

M. l e  C h a t e l ie r . — C’est que, dans ce môme article, 
M. Harry Alis rapportait inexactement que j'avais obtenu 
certaines concessions de terres, alors que je tenais à honneur 
de rester sur le terrain des études. Il m’attribuait ainsi une 
pensée mercantile.

J ’ajoute qu’il me prêtait le projet de construire un chemin 
de fer destiné à relier le bassin supérieur du Congo à la côte, 
projet chimérique auquel j ’ai toujours été opposé.

D. — C’est pour cela que vous avez adressé au Journal des 
Débats une lettre rectificative, toujours courtoise, bien qu’un 
peu plus roide que l’article de M. llarry Alis. Vous lui re
prochiez d’avoir donné au public « des renseignements con- 
trouvés ».

M. llarry Alis inséra la lettre et y répondit à son tour 
par une note des plus modérées, souhaitant le meilleur suc
cès à votre entreprise et ajoutant « qu’on ne saurait mieux 
faire pour notre colonie africaine ».

La polém ique sem bla it donc étein te à la sa tisfaction  
de to u t le m onde, et M. Le C hatelier en av a it ju g é  ainsi,



quand , le 27 fév rie r 1895, au  lendem ain  m ôm e de la  
d ern iè re  note que je  v iens de résu m er, un  coup de 
th é â tre  se p ro d u is it :

M. H arry  Alis envoya à  M. Le C hatelier, sous pli 
recom m andé, une le ttre  personnelle  des p lus v io len tes, 
qui ava it to u t le ca ractère  d ’une v éritab le  p rovocation .

A près avo ir p ro testé  h au tem e n t q u ’il n ’av a it eu aucun  
in té rê t dans les affaires coloniales belges, le réd ac teu r 
des Débats a jo u ta it :

« La lettre rectificative que vous avez envoyée au Journal 
des Débats n ’a probablement pas été comprise du public. 
Mais il ne m ’a pas échappé que vous l’avez écrite unique
ment pour faire une allusion au chemin de fer belge.

« C’est une de ces insinuations juste assez prudentes pour 
que la personne qu’on entend découvrir les comprenne, et 
cependant ne puisse s’en fâcher.

« A dix reprises déjà, il m ’avait en effet été rapporté que 
vous aviez tenu des propos de ce genre qui, tous, tendaient 
à me faire suspecter, mais dont aucun n’était assez précis 
pour que je fusse fonde à vous en demander raison.

« J ’espère qu'un jour, vous vous souviendrez que vous 
avez été officier français et que vous emploierez des procé
dés plus francs. Ce jour-là, vous verrez si vous me faites 
peur 1 »

A la récep tion  de cette le ttre , M. Le C hatelier envoya 
ses tém oins à M. H arry  Alis.

M. l e  P r é s id e n t . — Cette lettre est en vérité bien surpre
nante! Que s’est-il donc passé entre vous? N’avez-vous pas 
laissé échappé à l’adresse de M. Harry Alis certaines paroles 
imprudentes qui lui auraient été rapportées?

N’auriez-vous pas laissé entendre qu’il vendait sa plume 
à la Belgique?

M. l e  Ch a t e l ie r . — Jamais!
M. l e  P r é s id e n t . — Alors sa lettre est inexplicable !
R. — Jamais, je l e  r é p è t e ,  je  n ’a i  p e n s é  ni dit q u e  

M. Harry Alis eût u n  intérêt q u e l c o n q u e  dans l e s  affaires du 
C o n g o  b e l g e  [



M. l e  P r é s id e n t . — En tout cas, il est certain que sa 
lettre constituait un véritable défi.

Vous l’avez compris, vous deviez le comprendre ainsi, et 
vous lui avez envoyé deux amis, le lieutenant-colonel Bau
dot et le commandant de Caslelli, avec mission d’obtenir 
de lui soit une rétractation, soit une réparation par les 
armes. C’étaient là vos instructions formelles ?

R. — Oui, monsieur le Président.
D. — Comment n’avez-vous pas songé à lui demander 

d’abord pourquoi il vous avait offensé aussi gravement? 
Vous deviez cependant vous dire qu’il y avait là quelque 
chose d’incompréhensible ?

R. — Certainement; mais l’envoi sous pli recommandé 
d’une lettre semblable ne me permettait pas de prendre 
une autre attitude. Avant toute explication, il fallait que 
M. llarry Alis la retirât!

M. le  P r é s i d e n t .  •— C’est ce que vos deux témoins ont 
déclaré à M. Paul Rluysen et à M. André Hallays, avec 
lesquels M. Harrys Alis les avait mis en rapport.

Une rencontre fut jugée inévitable, et rendez-vous fut 
pris pour le lendemain 28 février, à l’île de la Grande-Jatte.

Le com bat ne d u ra  pas  tro is  m inu tes. Dès le second 
engagem ent, M. l la r ry  Alis tom bait m orte llem en t blessé.

M. l e  P r é s id e n t . — Comment avez-vous pu porter à  voire 
adversaire un aussi terrible coup?

M. l e  C h a t e l ie r , passant la main sur son front et 
essayant de rassembler ses souvenirs. — Je ne sais pas !... 
M. llarry Alis m ’a d’abord attaqué, j 'a i  riposté, il a rompu ; 
puis, sur une seconde attaque, je  me suis fendu. Je ne le 
croyais pas si près de moi. Je vous affirme que je tirais au 
bras !

M. l e  P r é s id e n t . — Et v o u s  l ’a v e z  t r a n s p e r c é  d e  p a r t  e n  
p a r t  !

R. — J ’ignore comment j ’ai pu le blesser ainsi, je 
ne me rappelle rien. Le coup porté, j ’ai fait un pas en 
arrière, et j ’ai regardé mon épée, dont la pointe s’était 
faussée. Je n’y comprends rien, mon intention bien arrêtée 
était « d'en faire le moins possible » ! Moi-même, je suis 
resté taut le temps le bras tendu en avant. Si mon intention



avait été de tuer M. Harry Alis, j ’aurais pu le faire dès le 
premier engagement. Il s’était complètement découvert.

J ’ajoute que je  n ’avais pas fait d’armes depuis 1889. 
M. Ilarry Alis passait au contraire pour un bon tireur. Il 
faisait du fleuret. Il était plus grand que moi.

M. l e  P r é s id e n t . —  Il est certain que, sur le terrain, il ne 
semblait pas avoir le désavantage.

M. Le C hatelier se rassied  avec quelques paroles de 
re g re t qu i ne p a rv ie n n en t p as  nettem ent ju sq u ’à m oi.

M. le P résiden t in te rroge  ensuite , sim ultaném ent, ses 
deux  tém oins, M. le colonel B eaudot, a ttaché  à la  d irec
tion de la  cavalerie  au  m in istère  de la  G uerre, et le 
com m andan t île Castelli. Il rappelle  au  ju ry  que M. de 
Catelli est so rti le p rem ier de l ’Ecole de G uerre et q u ’il 
a été officier d ’ordonnance du m in istre  av a n t de ren tre r  
dans le service actif.

M. B audot et M. de Castelli ne peuven t que rendre  
com pte de leu r m ission. M. Le C hatelier leu r ava it 
donné un m an d a t form el : ré trac ta tio n  ou rép a ra tio n  p a r  
les arm es. La ré trac ta tio n  a y a n t été refusée p a r  M. H arry  
Alis, la rencon tre  devenait inév itab le.

M. l e  P r é s id e n t . — Cependant, messieurs, vous auriez pu 
essayer d’obtenir des explications. L’offense n’était pas 
publique. Êtes-vous bien sûrs d’avoir fait tous vos efforts 
pour arranger l’affaire, ce qui est le premier devoir des 
témoins?

M. Hallays n ’a-t-il pas cherché un terrain d’entente ?
Ne vous a-t-il pas offert de rechercher, dans le passé, s’il 

s’était produit quelque incident qui expliquât la provoca
tion si inattendue de son ami ?

Pourquoi avez vous refusé?
L e  c o l o n e l  B a u d o t . Il nous était impossible de laisser 

le débat s’égarer.
M. le  P r é s id e n t . — Mais ce n ’était pas égarer le débat 

que de rechercher les causes de l’offense 1
L e  c o l o n e l  B a u d o t . — Celte offense étant reconnue, il 

fallait d ’abord que la phrase injurieuse fût rétractée.



M. l e  P r é s id e n t . — Dans ces conditions, il était impos
sible d’aboutir.

La rencontre a été décidée. Sans doute, vous avez pensé 
qu’elle se terminerait, comme tant d’autres, par un léger 
coup d’épée. Vous ne pouviez prévoir l’issue fatale du 
combat.

L e  c o m m a n d a n t C a s t e l l i .  —  Croyez, monsieur le Président, 
que nous en avons été profondément affectés!

L ’in te rroga to ire  de M. P au l B luysen est égalem ent 
des p lus brefs. M. le P ré sid en t rappelle  que notre 
confrère occupe une place d istinguée dans la  p resse  et 
rend  hom m age à sa p a rfa ite  m odération  d u ra n t les 
p o u rp arle rs  qui on t précédé le duel.

J ’étais un vieil ami d’IIarry Mis, dit M. Paul Rluysen, 
je le connaissais depuis vingt ans. Je ne pouvais réellement 
refuser de l’assister dans une affaire d'honneur.

— Je croyais toute cette histoire terminée, lui dis-je, 
après l'échange de notes qui a paru dans les Débats.

— Non, me répondit-il, l’affaire est double. La polémique 
de presse est terminée.' Mais il y a entre M. Le Chatelier et 
moi une affaire personnelle.

Nous exigeâmes, Hallays et moi, qu’il nous laissât libres 
de faire tout ce que nous jugerions convenable.

Ilarry Alis insistait sur certains propos que M. Le Chale- 
lier avait tenus sur son compte. Quels étaient ces propos? 
Il ne me l’a jamais dit. Dans les milieux coloniaux, il cir
cule beaucoup de potins comme ceux-là.

Je demandai à M. le colonel Baudot s'il ne serait pas 
possible de savoir de M. Le Chatelier lui-même ce qu’il 
pouvait y avoir de vrai dans les propos qu’on lui attribuait.

— C’est inutile, répondit M. Baudot, M. Le Chatelier ne 
répondra ni oui ni non.

Dès lors, il ne restait plus qu’à régler les conditions de 
la rencontre.

M. l e  P r é s id e n t . — 11 est bien regrettable que votre offre 
de dissiper le malentendu ait été écartée. Où en serions- 
nous s’il fallait mettre l’épée à,la main toutes les fois qu’on 
n’est pas d’accord sur une question coloniale!



M. le p rés id e n t Benoit ren d  égalem ent ju stice  à  la 
m odération  de 11. P au l B luysen su r le te rra in  ducom bat, 
dont le so rt lui av a it donné la  d irec tio n ; au lieu de 
lie r les épées, il écarta  les adversa ires  à bout de b ras  
p o u r leu r la isser plus de cham p et év iter un  corps 
à  corps im m édiat.

A près la  lecture des in te rro g a to ires  de M. A ndré 
I la llays, qui confirm e p u rem e n t et sim plem ent les décla
rations de M. P aul B luysen, a jo u tan t toutefois que 
11. I la r ry  Alis é ta it com plètem ent découvert au  m om ent 
où il a été frap p é  et que M. Le C hatelier s ’est fen d u 'à  
fond, M. le P rés id en t in te rro g e  le ten an c ier du bal do 
la G rande-Ja tte , le sieu r H ubert, qui ricane  en fa isan t 
des m ots :

— Votre salle de bal, lui demande-t-il, est le rendez-vous 
de tous les duellistes ? C’est une hospitalité fort lucrative 
pour vous.

IL — Que voulez-vous? Je suis dans les affaires. Si les 
gens qui veulent se battre n ’allaient pas chez moi, il iraient 
chez un autre! Jamais il ne m ’est arrivé d'accident. La plu
part du temps, ça se terminait par une piqûre, et on repar
tait bons amis. Ma salle est un terrain de conciliation. (Rires.)

Du reste, ce n’est pas moi qui l’ai offerte à ces messieurs. 
M. Bluysen y était déjà venu pour son compte et y a natu
rellement amené ses amis.

Les tém oins son t en tendus : le Df N attier, le 
H1' B érard , qui a s sis ta ien t h la  ren co n tre  et qu i ont 
donné au  m o u ran t des soins, hélas ! inu tiles . V ient 
ensu ite  un  voisin  du re s ta u ra te u r  H ubert, le s ieu r Mancel, 
liquo fiste  lui-m êm e et b lanch isseu r en m êm e tem ps ;

La salle de M. Hubert, dit le témoin est le rendez-vous 
des duellistes. Pendant l’hiver dernier, on s’y est battu plus 
de dix fois. Il y a dans le jard in  des kiosques, « la bouteille 
de champagne » et le « salon de la meunière », d’où l’on 
voit parfaitement tout ce qui se passe dans la salle de bal. 
Les curieux s’y amassent pour assister au combat en prenant 
des consommations.



M. H u b e r t , furieux. — C’est absolument faux. Ce blan- 
chisseur-là n’est pas venu ici pour me blanchir. Monsieur 
est un concurrent. Monsieur est en froid avec moi 1 (Rires.)

M. lian e , cité p a r  la  défense en ra ison  de sa longue 
expérience du duel, déclare que la  rencon tre  a eu lieu 
dans les conditions les p lus norm ales. Une bonne salle, 
vaste , éclairée et bien planchéiée , est p référab le  au  p lein 
a ir, parce q u ’aucun  des ad v ersa ires  n ’y est gêné p a r  le 
soleil. Les épées é ta ien t de m odèle o rd ina ire  et les 
coquilles d ’une la rg e u r suffisante.

M. le prince d ’A renberg , dépu té du Cher, p résiden t 
du  Comité de l’A frique française, fa it le p lus g ran d  
éloge cl’i la r ry  Alis, qu i fu t un de ses p lus dévoués colla
b o ra teu rs  et qui n ’a ja m a is  été in sp iré  dans son œ uvre 
que p a r  le p a trio tism e  le p lus désin téressé.

Même attes ta tion  flatteuse de M. T em plier, d irec teur 
de la  m aison  H achette, e t tré so rie r  du Com ité de 
l’A frique française.

M. l’avocat général L om bard p résen te  la défense.
A près avo ir exp liqué au  ju ry  que le P a rq u e t ne p o u r

su it le duel que dans deux  cas : quand  il y  a m ort 
d ’hom m e ou quand  le com bat a  été déloyal, l’o rgane  du 
m in istè re  public  rése rve tou tes ses sévérités p o u r le 
ten an c ier du local de la  G rande-Ja tte , qui fait, d it-il, un  
v ila in  m étier, une spéculation  su r  le sang , et qui m éri
te ra it une leçon.

Mais il rend  un égal hom m age à la loyau té  de M. Le 
C hatelier, à la  m odération  des tém oins de M. H arry  
Alis, au b rilla n t passé m ilita ire  du  colonel B audot et du 
com m andan t de Castelli.

— Ce sont tous, d it-il, des hom m es d ’h onneu r e t, à  
des titres d ivers, d ’excellents se rv iteu rs  du pays. T out 
au  p lus peut-on  rep rocher au x  deux  officiers de s’être 
tro p  s tric tem ent ren ferm és dans les te rm es de leu r 
m an d at. S 'ils ava ien t p ris  su r eux  de réc lam er des 
explications av a n t de décider la  ren co n tre , deux  m ains 
loyales a u ra ien t pu  se se rre r  encore.



« M. Le C hatelier, a jou te  M. l’avocat général Lom 
b ard , me p e rm e ttra  de m e faire l ’écho de ce sen tim en t 
qui a  péné tré , j ’en suis sû r, ju s q u ’au fond de son 
cœ ur!

M. Le C hatelier, cette fois très  ém u, fait u n  signe 
affirm atif.

L’o rgane  du  m in is tè re  public  te rm ine  en s’en rem e t
ta n t à l’app récia tion  du  ju ry  :

—  M. Le C hatelier, d it-il, a  été la cause d ’un  g ran d  
m a lh eu r; m ais il se défendait, e t il n’y  a pas l’om bre 
d’un rep roche à  lui ad resser.

C’est l’acqu ittem en t. Aussi, ap rès quelques paro les 
chaleureuses de M0 Ctuérin, p o u r M. Le C hate lier; de 
Mes Ducuing, A lbert D anet et Com by p o u r les au tres  
accusés, le ju ry  rap p o rte-t- il, p resque sans délibération , 
un  verd ic t de non culpabilité .

— Pas de m anifesta tions, pas d ’app laud issem en ts, 
d it M. le p résid en t Benoît av a n t de donner lecture de 
l’a rrê t. N’oubliez pas que, s’il y a  ici q u a tre  hom m es 
d ’ho n n eu r, il y a ho rs de cette salle d ’audience une 
veuve e t un  p e tit en fan t!

Le public , trè s  im pressionné, s’écoule silencieusem ent 
p en d an t que M. l’avocat général signe l’o rd re  de mise 
en liberté  im m édiate.

Paris, 3 août.

E pilogue du duel dép lorab le dans lequel no tre  m al
h eu reu x  confrère H arry  Alis trouva  la  m ort.

L’un de ses tém oins, M. A ndré Ila llays, avocat à la 
Cour d ’appel de P aris , rédac teu r au  Journa l des Débats, 
co m p ara issa it h ie r v end red i d ev an t la Cour d ’assises.

M. Ila llays é ta it assez g rav em en t m alade au  m om ent 
où M. Le C hatellier et les tro is  au tre s  tém oins de la 
rencon tre  fu ren t déférés au  ju ry , et la  pou rsu ite  av a it 
dû ê tre  d isjo in te à  son égard .

H ier, ap rès des explications très loyales de M. Ilallays, 
qui a  joué  dans cette  lam entab le affaire le rôle le p lus



conciliant, M. l’avocat général L om bard  e t Me L oüstau- 
n au , avocat de no tre  confrère, o n t d ’ün com m un accord 
ren d u  hom m age à  son caractère  et à ses offerts — 
hélas inu tiles 1 — p o u r em pêcher la  rencon tre , et ré 
clam é l’un et l’au tre  un  verd ic t d ’acqu ittem en t, que le 
ju r y  s’est em pressé de ra p p o rte r .



UN ADULTÈRE AU CONSEIL 
MUNICIPAL

l 'a r i s ,  28 j u in .

L orsque h ie r  jeu d i, vers deux, heu res  de relevée, 
l’h u iss ie r de la  9° C ham bre a appelé l'affaire « G rébau- 
val contre  G irou », il y  av a it long tem ps que les am a
teu rs  de causes g rasses av a ie n t envah i la  sa lle  d ’a u 
dience, où l’on s’étouffait.

C’est, en effet, un  spectacle qui n ’est pas  banal que 
celui de ces deux  conseillers m un ic ipaux  de P aris , l’un  
de P laisance et l’au tre  du  Com bat, deux frères d’arm es 
du  socialism e, a u jo u rd ’h u i b rouillés pou r un  ju p o n , 
et se donnan t rendez-vous d ev a n t la m a g is tra tu re  b o u r
geoise pou r v id e r leu r g ran d e  querelle.

Quel con traste  en tre  le m ari e t .. .  l’au tre !
M. G rébauval est un  solide g a illa rd  orné d ’une m ous

tache conquéran te , qui fa it l’effet d’un g éan t à côté de 
son collègue G irou, un  tou t p e tit hom m e, m ince, é tr i
qué, affligé d ’une calv itie  précoce et qui p asse ra it p a r  
un  tro u  de souris.

E n tre  eux, une jo lie  dam e b ru n e , a u x  y eu x  d ’Ànda- 
louse, au x  cheveux  opulen ts to rdus su r la  nuque, v ra i
m en t très  coquette dans sa robe paille tée de ja is  e t sous 
sa p e tite  toque surm ontée d ’une a ig re tte  b lanche. C’est 
Mme la  conseillère G irou.



Les débats s’engagen t, su iv is avec un  in té rê t m arq u é  
p a r  un e  v ing ta ine  d ’édiles de tou tes nuances, qui o n t 
envah i ju s q u ’au x  m arches du p ré to ire .

M. G irou, com m e i! sied à sa s itu a tio n , est m élanco
lique et ta c itu rn e . M. G rébauval se dépense en éclats 
de v o ix , en in te rru p tio n s  to n n an tes , en anecdotes 
joyeuses contées avec un gros r ire  tr io m p h an t. C’est le 
type du rad ical épanoui.

Comment êtes-vous devenu l’am ant de Mme Girou? lui 
demande M. le président Puget.

M. G r é b a u v a l . — Son m ari me la présenta, il y a trois ou 
quatre ans, au bal de l’Hôtel de Ville. Je la revis quelques 
mois plus tard , à l’Opéra-Comique, dans la loge du conseil 
municipal, mais nous n’échangeâmes que des banalités.

Au mois de décembre 189-1, nous devions nous retrouver 
ensemble dans cette même loge du conseil municipal.

Ce jour-lâ, dans l’après-midi, M. Girou me prit à part, 
et me dit :

— Tu sais, ce soir, à l’Opéra-Comique, je n ’am ènerai pas 
Mme Girou. Je viendrai avec une petite femme charm ante, 
C’est une affaire superbe que j ’ai faite. Tu en jugeras 1

La. dame en question était une épicière de son quartier, 
la femme d’un de ses électeurs influents, qu’il venait d’en
lever à son m ari. C’est ainsi que j ’appris la situation du 
ménage.

A peu de temps de là, je  retrouvai Mmo Girou, toute 
seule, bien triste, au bal de l’Hôtel de Ville. Je l’interrogeai 
avec intérêt. Elle me confia que son m ari l’avait abandon
née et qu'elle avait dû se réfugier chez sa sœur.

Je la plaignais, et, par une pente toute naturelle, j ’ai 
passé de la sympathie à rattachem ent. C’est ainsi que 
Mmo Girou est devenue m a maîtresse, mais huit mois seu
lement après avoir dû quitter le domicile conjugal.

D. — M. Girou a-t-il connu cette intim ité?
M. G r é b a u v a l , éclatant de rire. — S’il l ’a  connue! mais 

il racontait partout que je lui avais rendu un fier service 
en le débarrassant de sa femme. (Rires.)

Nous sommes restés bons am is; nous avons continué de 
nous tutoyer, de soutenir les mêmes propositions au conseil.



Lors les dernières élections, je lui ai prêté mon Manuel 
du parfa it candidat! (Nouveaux rires.)

Aussi M. G rébauval, qui conduisait Mme Girou à 
tou tes les cérém onies officielles, fut-il s tu p é fa it de la 
« scène du siphon  ».

C’était le 13 octobre dernier, poursuit-il, le jour de 
l’inauguration du siphon qui passe sous la Seine, à Asnières; 
Mme Girou m’accompagnait. Tout à coup, M. Girou, qui se 
trouvait à côté de nous dans un groupe de conseillers, se 
précipita sur elle et lui asséna un coup de poing en pleine 
figure.

Je fus grandement surpris et fort indigné. Pourquoi ce 
changement d’attitude?

Je l’appris bientôt. M. Girou avait obtenu du tribunal 
un jugem ent par défaut qui prononçait le divorce à sa 
requête.

Mais Mme Girou, qui n ’avait reçu aucune des notifications 
de procédure, s’était empressée de former opposition et de 
faire annuler le jugem ent.

D’où la fureur de M. Girou. C’est pour obtenir un nou
veau jugem ent de divorce qu’il nous a fait prendre par le 
commissaire de police.

D. — Le commissaire vous a trouvé au domicile de 
Mme Girou, avec laquelle vous sembliez vivre maritalement.

R. — Ohl il n ’a pas constaté le flagrant délit. Mme Girou 
ourlait tranquillem ent des torchons et j ’étais assis à côté 
d’elle. Mais nous n ’avons pas songé à nier.

M. le p résid en t P u g et fa it observer à  M. G rébauval 
que cela lu i eû t été difficile.

Le com m issaire de police a v a it saisi dans l’arm o ire  
à  glace de Mme Girou un  lo t de ph o to g rap h ies  de son 
am an t, avec des dédicaces a  « son A lbertine chérie! »

Il y  av a it m êm e des v e rs , ca r M. G rébauval ne dé
daigne pas de ta q u in e r  la  m use. A p reuve , ce sixain  
sans p ré ten tio n  :

Ceci, m ignonne, est m on portrait.
Il me ressem ble trait, pour tra it 

Prends-le quand m êm e



Et pardonne à mon air d’ennui :
Je n ’étais pas alors celui 

Qui t ’aim e I

M. le p résid en t ajou te que, d an ssa p la in te  au  P arq u e t, 
M. G irou n ’accusait pas  le seul G rébauval de son in fo r
tune. Il p ré ten d a it q u ’il av a it contre lui « toute une 
co llaboration  de galan ts  a.

Mrao Girou p ro teste  avec des m ines indignées : « Oh! 
le v ila in! Vous n ’étes pas hon teux  d ’accuser ainsi une 
p au v re  pe tite  fem m e qui n ’a  eu q u ’un  seul am an t! » 
sem ble-t-elle d ire à M. G irou, qui se tien t coi, im péné
trab le  e t sévère.

Enfin, madame, poursuit M. le président Puget, votre 
mari était-il au courant de votre conduite?

Mme Gmou. — Je vous crois! Tenez! un soir que j ’allais 
au bal do l’Hôtel de Ville :

— Sapristi! me dit-il, tu as une bien jolie robe de den
telle ; comme te voilà chic.

— Ça n’est pas étonnant, lui répliquai-je, c’est M. Gré
bauval qui m'entretient! (Rires.)

Les tém oins sont entendus.
M. C ham poudry , ancien p rés id e n t du  conseil m un i

cipal, le m aire  du XIV0 a rrond issem en t, son t persuadés 
que M. G irou a été long tem ps aveugle , e t le ju g e n t 
incapable d ’avo ir to léré la situation  s ’il l’eût connue.

Le tém oin su ivan t est M. A rth u r Guttel, épicier et 
g ran d  électeur de M. Girou.

G irou et M. G rébauval l'on t fa it c iter p o u r q u ’il 
racon te au tr ib u n a l queM . Girou lui a enlevé sa femm e 
— la dam e de l'O péra-C om ique.

— Oh! riposte  M. Guttel en levan t les épaules, elle 
n ’é ta it pas difficile îi en lever, m ais ça m ’a p p re n d ra  à 
m e m êler de po litique! (Rires.)

M. H ugny, négocian t, dépose à son to u r que M. Girou 
sem bla it rav i d ’être débarrassé  de sa légitim e :

— C’est A rm and qui me l ’a enlevée, d isait-il en ap p e



la n t fam ilièrem en t M. G rébauval p a r  son p e tit nom , 
m ais ce q u ’il en a u ra  v ite  assez 1

S uivent M. A rchain , conseiller m unicipal, qui déclare 
que les m ésaventures conjugales de M. G irou faisa ien t 
la  jo ie  du  conseil, et son collègue, M. Taillefer, qui se 
souvient p arfa item en t d ’avo ir vu  M. G rébauval avec 
Mme Girou au  bal rie l’É lysée.

M. G r é b a u v a l . — A l’Élysée, jamais ! e t  M. Taillefer fait 
erreur. Mais je  vous ai déjà dit que je  conduisais Mme Girou 
à toutes les cérémonies publiques.

Les laquais de l’Hôtel de Ville la connaissaient parfaite
ment et l'aidaient à monter sur le marchepied de ma voi
ture.

M. l e  P r é s id e n t . — Mais vous ôtes marié, monsieur Gré
bauval. Pourquoi ne conduisez-vous pas plutôt votre femme 
à toutes ces fôtes?

M. G r é b a u v a l . — G’est q u e  M"10 Grébauval e s t  e n  d e u i l .

Me Henri Coulon, très sp iritue llem en t, dem ande au 
nom  de M. Girou une condam nation  m itigée contre 
M. G rébauval et Mme G irou.

Nous ne voulons pas la mort des pécheurs, dit-il, mais 
M. Grébauval peut s’estimer heureux de n ’être pas Anglais. 
11 aurait pu dire adieu à ses ambitions politiques,

Nos voisins d'outre-Manche ne punissent pas l’adultère 
de l’amende ou de la prison. Ils se contentent de condam
ner les coupables à des dommagcs-intérêts; seulement, cette 
condamnation emporte l'impossibilité de remplir des emplois 
publics. Les mœurs anglaises sont inflexibles, et sir Charles 
Dillce en sait quelque chose.

Me Coulon fa it en peu de m ots l’h is to riq u e  du m ariage 
de son client. G irou é ta it une sim ple brunisseuse, 
quand  son m ari l’épousa en 1884. Elle a oublié ses 
devoirs, elle n ’a pas songé q u ’elle av a it deux  petites 
filles, Elle a eu p lu sieu rs am an ts .

M. G r é b a u v a l . — Alors pourquoi m e  donnez-vous l a  pré
férence? (Rires.)



Me C oulonne m éconnaît pas que M. G iro u a it pu  flirter, 
de son côté, en dehors du  dom icile conjugal. Mais ce 
n ’est pas lu i qui a  com m encé, ce n ’est en to u t cas qu ’une 
riposte , et il rappelle  ce m ot de M arguerite de N avarre 
à ses dam es d ’a to u rs  :

« Mes m ies, si vos m aris  vous font pousser des cornes 
de chèvreu il, fa ites-leu r p o rte r  des cornes de cerfl »

M” Coulon te rm in e  en affirm an t q u ’il l’époque où 
M. Girou tu to y a it M. G rébauval et lui conservait tou te 
son am itié , il ig n o ra it encore son in fo rtune, et q u ’il n ’a 
ja m a is  jo u é  le rôle de m ari com pla isan t :

— M. G irou, dit-il, p eu t so rtir  de cette audience la 
tè te  hau te!

Me M oysen, au nom  de Mmc Girou et de Mme G rébau
val, m ontre  au  co n tra ire  M. G irou rav i de se vo ir dé
b arrassé  de sa fem m e et p resque reco n n aissan t à son 
collègue de l’avoir aidé k reconquérir sa liberté.

C’est bien M. G irou q u ia  donné le signal de l’adu ltère  
en en levan t la  fem m e d ’un ép icer, q u ’on ne rep ren d ra  
p lu s  k p a tro n n e r des candidats au  conseil m un ic ipa l, 
ap rès la récom pense que M. Girou lui a donnée de ses 
bons offices.

Puis Me Moysen suppu te  le nom bre des m énages que 
la  conduite  de M. Girou a d é traqués. Il n ’y en a pas 
m oins de trois :

1° Le sien ;
2° Celui de l’épicier Cuttel ;
3° Celui de M. G rébauval.
T outefois, ajou te Me Moysen, le b o n h eu r conjugal de 

M. G rébauval n ’est pas irrém éd iab lem en t com prom is. 
Sa fem m e a eu l’e sp rit de lui p a rd o n n e r, se ren d a n t 
bien com pte q u ’il ne s’ag issa it que d ’une am ourette  
p a ssa g è re ! ...

A cette révé la tion  ina tten d u e , Mme G irou lance un 
reg a rd , o h l m ais un  de ces reg a rd s , k M. G rébauval! Il 
y  a u ra  un  nuage , ce so ir, su r la  lune de m ie l... si elle 
d u re  encore!



Le tr ib u n a l, dans les circonstances de la  cause, ne 
p ouvait se m o n tre r bien sévère.

Mme Gir ou et M. G rébauval s ’en tire n t avec une 
am ende de cen t francs.

V oilà M. G irou sûr, à p résen t, d ’ob ten ir  son divorce. 
Il n ’en dem an d a it pas  d avan tage .



LA LÉGENDE DU TRÉSO R CACHÉ

Paris, 17 ju ille t.

Il fau t v ra im en t que la bôtise hum aine soit bien sans 
lim ites pour que l’escroquerie légendaire dite « au tré 
sor caché » trouve encore des âm es crédules et fasse 
encore des dupes.

On connaît le m écanism e, d ’a illeu rs fo rt sim ple, de 
cet a ttrap p e-n ig au d s.

Un beau jo u r , un  négociant, un  bourgeois, un petit 
ren tie r quelconque reçoit d ’E spagne une le ttre  m ys
té rieuse  dans laquelle on lui révèle l’existence d ’un 
tréso r caché au x  environs de P aris .

A utrefois, c’é ta it un  officier ca rlis te  qui av a it passé 
la  fron tière en e m p o rtan t la  caisse de son r é g im e n t . 
A ujourd’h u i, c’est un  p riso n n ie r  d ’E ta t qu i, avan t son 
a rre s ta tio n , a réussi à m ettre  en lieu sû r  le tréso r de 
g u erre  de son p a r ti .

C’est 300 ,000francs, c’est 500,000 francs, c’est \ m il
lion qui do rm ent ainsi dans une cachette  inconnue. 
Une. d iscré tion  abso lue et la  m isérab le avance de q u e l
ques billets de m ille francs p o u r  p a re r  au x  p rem iers 
fra is : vo ilà to u t ce que l’officier ca rliste  ou le p riso n 
n ier d ’E ta t réclam e du  p e tit ren tie r p a ris ien , et en 
re to u r de cette collaboration précieuse , il lu i p rom et



généreusem ent le tie rs  de la som m e q u ’il a u ra  con
senti à  d é terre r.

Le bon n a ïf  envoie ses billets de m ille francs Ira los 
montes e t .. .  n ’entend p lus p a r le r  de rien.

Je me trom pe. Il a r r iv e  quelquefo is, com m e dans 
l’affaire actuelle, que son vo leur l’inv ite  à reste r coi et 
a ne po in t éb ru ite r son in fo rtune ;

« Je vous engage fo rtem en t à ne rien  d ire , a jo u ta it 
ce lilou ém érite  doublé d ’un pro fond  ph ilo sophe; 
d’ab o rd  vous vous feriez m oquer cle vous, et le P a rq u e t 
p o u rra it bien vous p o u rsu iv re  p o u r ten ta tive  de recel 
d ’une fortune qui ne vous ap p a r tie n t pas  ! »

Cette escroquerie au tréso r espagnol, les jo u rn a u x  
l ’ont signalée cen t fois. Elle est devenue classique. Il 
ne se passe pas de m ois que la  p resse  ne m ette  le public 
en garde . E h  bien ! la bande d ’escrocs qui explo ite  avec 
un  ra re  succès et depuis tan t d ’années ce gen re  de 
trafic  réussit tou jours à  découvrir des gogos, e t les deux 
spécialistes, Pedro  Baque et Antoine d it  C havanon, qui 
com para issa ien t h ie r  devan t la  8e C ham bre, o n t c e rta i
nem ent raflé p lus de v in g t m ille francs au p e tit com 
m erce p a ris ien , avec l’aide d ’une c ircu la ire , — to u 
jo u rs  la  môme, — dont voici le tex te :

Barcelone, le 10 septem bre 1891.

Monsieur,
Une affaire de la plus haute importance, dont dépend 

l’avenir de ma fille adorée, âgée de quinze ans, qui, orphe
line de mère, se trouve dans une pension à Malaga, et la 
terrible situation dans laquelle je suis m ’obligent à m ’a
dresser à vous, bien que je vous connaisse peu.

Vous êtes, en effet, la seule personne dont j ’aie gardé le 
souvenir de mon court séjour à Paris.

Capitaine-trésorier dans l'armée espagnole, j ’ai été com
promis dans un complot politique et je suis en ce moment 
prisonnier d’i'îat dans cette ville. Je viens vous demander si 
vous voulez m’aider à rentrer en possession d’une somme 
de 860,000 francs en billets de banque que je  fus forcé de



cacher dans une boîte en fer aux environs de Paris, dans 
une situation que je  vous expliquerai plus tard.

Si vous voulez me donner votre parole d’honneur de me 
servir avec loyauté et de garder le secret le plus absolu sur 
nos relations, je  vous enverrai toutes les explications sur 
mon affaire. Mais je dois vous prévenir que je  tiens à ce 
que ma fille soit présente au mom ent de la découverte de 
la boîte, et je  vous prie de me dire si vous seriez disposé à 
défrayer les frais de voyage de mon enfant et de la per
sonne de mon service qui doit l’accompagner (car on a saisi 
tout mon argent lors de mon arrestation). Si vous voulez 
venir vous-même la chercher en Espagne, ma fille vous 
portera une valise qui est en sa possession et qui contient 
le plan du terrain  et les explications pour retrouver la boîte 
sans aucune difficulté.

Pour récompenser le service immense que vous m’aurez 
rendu, je  vous céderai volontiers le tiers de la somme qu’il 
s’agit de sauver.

Comme je  ne puis revevoir vos lettres à la prison, parce 
qu’elles seraient lues, vous les adresserez à la personne de 
mon service qui ignore l’affaire, mais qui est de toute con
fiance et qui me les rem ettra en toute securité.

Vous les enverrez donc à l’adresse suivante :
Ramon Costa, 32, calle de San Pablo, 32, I<> Barcelone.
Agréez, etc.

Signé : A r t u h o  d e  G u z m an .

A cette le ttre , écrite su r le p a p ie r  à en tête  de la p r i
son de Barcelone et revê tue du sceau du p ro cu reu r 
fiscal, é taien t annexés un certifica t du d irec teur de la 
p rison  qui a tte s ta it que le senor À rtu ro  de Guzman 
éta it, en effet, détenu à B arcelone p o u r com plot contre 
la  sû re té  de l ’E ta t, et une le ttre  de la supérieu re  d 'u n  
couvent de M alaga co n sta tan t que la jeu n e  E nriche lta  
de G uzm an y  fa isa it son éducation .

L orsque le client m ordait, — c’est-ii-dire lo rsq u ’il 
com m ençait à envoyer des fonds, — À rtu ro  de Guzman 
devenait plus explicite, m ais il lui fa lla it de nouveaux  
subsides p o u r q u ’il se décidât à en tre r  dans des détails 
précis.



Enfin, un  beau m atin , le p e tit b o u tiq u ie r p a ris ien , 
—  notre filou s’ad re ssa it d’o rd in a ire  à des m archands 
de vin ou à des ép iciers , — recevait des ind ications p ré 
cises.

« Prenez, place de la Bastille, le tram way de Charenton. 
Descendez un peu avant la large route qui traverse le bois 
de Vincennesà la hauteur de l'avenue des tribunes. Prenez 
à gauche, comptez six bancs. Tournez à droite par le petit 
chemin. Arrêtez-vous devant le sixième arbre. C’est là! »

P lusieu rs ép iciers ou lim onad iers firen t successive
m en t le pèlerinage . On ju g e  dans quelle anx iété  ! L’un 
d ’eux  raco n ta it au  tr ib u n a l com m ent il a v a it v a in e
m ent fouillé le sol avec une baïonnette  q u ’il ava it em 
portée  cachée sous son paleto t.

Tous rev in ren t na tu re llem en t bredouilles, allégés 
qui de S00 francs, qui de 2,000 francs, qui de
3,000 francs.

A d ’au tres, le pseudo-A rturo  de Guzm an so u tira it la 
forte som m e sous p rétex te  de leu r envoyer, accom pa
gnée du  dom estique fidèle, la  jeu n e  E nriche tta  qu i, 
seule, possédait la clef du tréso r.

« Vous la  reconnaîtrez bien, leu r écrivait-il. Quand 
elle descendra de w agon , elle ag ite ra  un  m ouchoir 
blanc, et en p re ssa n t un  resso rt secret de sa valise, elle 
vous m o n tre ra  la fam euse clef. »

P lusieu rs naïfs , non contents d ’a tten d re  l'en fan t à  
P aris , poussèren t la condescendance ju s q u ’à faire le 
voyage de P erp ig n an  et de Port-Bou. Inu tile  de dire 
q u ’E nriche tta  ne v in t pas.

Mais c’est le perfectionnem ent m ôm e de cette vaste  
m ystification qui devait p e rd re  les deux  m aîtres filous 
auquels la 8e C ham bre a  consacré to u te  son audience.

Un sieu r M ouron, lim onad ie r, qui av a it d é jà  versé
1,200 francs, a tten d a it à  P aris , depu is des sem aines, 
la je u n e  E n rich e tta  et se m orfondait d an s  l’expecta tive  
de la  b ienheureuse  valise.



F atig u é  de jo u e r le rôle de sœ ur Anne, il eut la lu m i
neuse idée d 'a lle r consu lter la  police.

— Mais vous ôtes volé, mon garçon! s’écria  le com 
m issaire! Voyons, où en êtes-vous avec le senor A rluro  
de G uzm au?

M. Mouron exh iba  la  dern ière  le ttre  de son corres
p ondan t.

Enricfyetla et le dom estique fidèle ava ien t été a rrê té s  
en rou te  com m e suspects, et il fallait, pou r ob ten ir leur 
m ise en liberté  p rov iso ire , une cau tion  de 5,000 francs.

M. M ouron, a jo u ta it l ’E spagnol, n ’av a it q u ’à envoyer 
les fonds a P erp ig n an , hôtel de la B rasserie , où un m es
sager sù r v ie n d ra it les p ren d re .

S ur le conseil du  com m issaire de police, M. Mouron 
écriv it q u ’il expéd ia it 5,000 francs à P erp ignan .

Une souricière fu t o rganisée dans cette dern ière  ville 
et c’est ainsi que la police de S ûreté m it la m ain  su r les 
deux  p rin c ip au x  o rg an isa teu rs  de cette escroquerie 
v ieille com m e le m onde, m ais qui réu ssit tou jou rs : 
A ntoine dit G havanon, un  filou d ’o rig ine  parisienne , 
fixé depuis longtem ps à M adrid, et un  nom m é Pedro 
Baque, un Espagnol correct, flegm alique et orné de 
favoris roux , qui donne l’im pression  d ’un p ickpoket 
anglais .

Antoine fut a rrê té  le 8 fév rier au  m om ent où il venait 
réc lam er la  le ttre  chargée de M. Mouron à l’hôtel de la 
B rasserie , et Baque le su rlendem ain , au  m om ent où, 
inqu ie t de ne pas vo ir re p a ra ître  son com plice et c ra i
g n an t peu t-ê tre  q u ’il n ’eû t filé avec les 5,000 francs, il 
v en a it s’en q u é rir  de lui à P erp ignan .

Le long défilé de leurs dupes a tenu la  p lus g rande 
p a r lie  de l’ap rès-m id i :

M. F o rtie r , ép icier, a  été escroqué de 5,300 francs; 
M. Mouron, lim onad ie r, bou levard  Saint-M ichel, de
1,200 fra n c s ; M. L am bert, m archand  de v ins à Vin- 
cennes, de 1,200 fran cs; M1"” veuve Cam us, crém ière à 
Neuilly, de 50,000 fra n c s ; M"10 Evens, ren tiè re , rue



Amelot, d e 7 ,0 0 0 fra n c s ; elle a fa it deux fois le voyage 
d 'Iispagne p o u r aller chercher la  jeu n e  E n rich e tta , la 
valise et le dom estique fidèle.

On cro it rêver !
M° Q uignard , au  nom des p a rties  civiles, a ob tenu  du 

trib u n a l q u ’il p rononçât la restitu tio n  — pla ton ique 
— des som m es volées à ses clients.

Q uapt h. Me Lagasse, qui p la id a it avec M» Félicien- 
P a ris  p o u r les deux  filous, il a  soutenu que « l’escro
querie  au  tré so r  » é ta it un  genre  de com m erce p a r fa i
tem en t connu et to léré des au to rités  espagnoles, qui 
tro u v en t ex trêm em en t p iq u a n t d ’a t tire r  ainsi le bon 
vieil o r de F rance dans le pays des pesetas.

L e 'tr ib u n a l n ’en a rien cru  et a condam né A ntoine d it 
C havanon et P edro  B aque à cinq ans de prison , 
m ax im um  de la  peine.



Paris, 14 août.

La Cour d ’assises de la Seine a ju g é  h ie r  un  é trange 
personnage, dont le nom  v éritab le  est inconnu et qui a 
passé sa vie h se m oquer de la  F acu lté  de m édecine.

Cet ind iv idu , qui p ré tend  s’appe le r D elanoy, joue  
depuis quinze ans le rô le d ’a tax ique , un iquem en t pou r 
se faire héberger dans les hô p itau x . N’est-ce pas le cas 
de rép é te r que chacun p ren d  son p la is ir  où il le tro u v e?

Mais ce n ’est p as  seulem ent la  science que ce pseudo
m alade s’est com plu à m ystifier avec une persévérance 
incroyable.

Delanoy est allé à L ourdes, où sa guérison  m iracu 
leuse fit sensation  il y a cinq ans.

Les A nnales de Lourdes re la tè re n t alors avec en thou 
siasm e l’h is to ire  m erveilleuse de cet événem ent.

Ce n ’éta it pas  un m alade o rd ina ire  qu i, appuyé su r 
une béquille et su r le b ras  d ’un am i, s ’é ta it tra în é  ju s 
q u ’au seuil de la  g ro tte  en p o u ssan t des gém issem ents 
à  fendre l’âm e.

Il y  av a it p lus de d ix  ans que D elanoy m e tta it la  
F acu lté  su r les den ts !

Dès 1883, c’est le docteur C h a rco tq u i, à laS alpô trière , 
constate q u ’il est a tte in t de « troubles oculaires, de



douleurs fu lguran tes, de troub les dans l’équ ilib ra tion  
et la  coord ina tion  des m ouvem en ts. »

En 1884, à l’Hôtel-D ieu, c’é ta it le docteur G allard  qui 
le tra i ta it  p en d an t tro is  m ois p o u r a tax ie .

En 1885, à N ecker, le docteur R igal g a rd a it  D elanoy 
pen d an t q u a tre  m ois et lui fa isa it su b ir  un tra item en t 
des plus énerg iques : de p u issan tes  cau té risa tio n s le 
long  de la  colonne vertéb ra le , restées sans résu lta t.

En 1886, le docteur Bail, àL a ën n e c , tr a i ta i t  Delanoy 
p a r  le n itra te  d ’a rgen t, la  belladone et la m orphine.

En 1888, le docteur F erréo l, m édecin de la C harité , 
reconnaissait en lui un  incurable q u ’il fa lla it d irig e r sur 
Bicétre. A hl p a r  exem ple, D elanoy se re fu sa  h en tre r 
dans cet étab lissem ent. Il d isp a ru t, m ais en 1889, on le 
re tro u v e  à l’hôp ita l Cochin, où le docteur D ujardin- 
Beaum etz le soum et <i la  pendaison. On sa it que ce tra i
tem en t, a u jo u rd ’h u i fo rt à la  m ode, consiste à pendre  
l’a tax ique  à l’aide d ’un collier qui perm et de le soulever 
p a r  la tè te  au -dessus du sol p en d an t quelques m inutes 
dans le b u t de p ro d u ire , sans danger, un allongem ent 
de la moelle épinière.

En deux  m ois, Delanoy fu t p endu  c inquan te-deux  
fois!

M algré to u t, l ’a tax ie résis ta  tr io m p h a lem en t. La m é
decine d u t s’avouer im pu issan te  ! Et ce q u ê ta n t  d’années 
de tra item e n ts  m éd icaux  n ’ava ien t p u  fa ire , un  pèle
rin ag e  à L ourdes devait le réa lise r en deux  heures.

A près avoir com m unié et longuem ent p rié  d ev an t la 
g ro tte , D elanoy se leva b rusquem en t, e t, léger com m e 
un cham ois, je ta n t sa  béquille avec allégresse, il se m it 
à « p iq u e r  une course » en b o uscu lan t les pèlerins s tu 
péfaits !

Voici d ’a illeu rs, d ’ap rès  les Annales de Lourdes, le 
réc it dicté p a r  Delanoy lui-m êm e de ce tte  m erveilleuse 
guérison  :

Quand je me vis si souffrant, quand je constatai pour la



première fois l’inutilité des traitem ents du docteur Gharcot 
et des autres, je me sentis comme abandonné et découragé. 
C’est alors que, durant mes longues nuits d’insomnie, de 
douleurs, je me rappelai ma mère, mon enfance, et je ma 
remis à prier le bon Dieu de temps en temps. Je n’avais 
plus fait mes Pâques qu’une ou deux fois depuis vingt-qualre 
ans. J'y revins. Je pensai que mon mal devait venir de mes 
fautes et pouvait même en être la punition. C’est pourquoi 
je  me suis résolu à faire pénitence.

C’est dans ces sen tim ents queD elanoy  se m it en rou te  
p o u r L ourdes le 17 aoû t 1889 :

J’étais, poursuit-il, accompagné d’un cam arade malade, 
ouvrier comme moi. Je ne pouvais m archer qu’avec un 
béton.

Le 19 août, à neuf heures du m atin, nous sommes arri
vés à Lourdes.

A jeun depuis la veille, appuyé tant bien que mal sur mon 
camarade, je me rendis h la grotto. Quand le saint-sacre
m ent a passé près de moi, je  me suis prosterné, baisant la 
te rre ,e t j ’ai dit tout haut : « Notro-Dame do Lourdes, gué
rissez-moi, s’il vous plaît et si vous le jugez nécessaire. »

J’étais toujours prosterné, mon front appuyé sur la pierre. 
C’est alors que j ’ai éprouvé la sensation extraordinaire d’une 
force intérieure qui me poussait comme malgré moi à me 
relever, à m archer et à laisser lé ma béquille. Je me suis 
alors relevé sans aucune peine. Je n ’éprouvais plus rien, 
absolument rien !...

Le lendem ain , en effet, de ce jo u r  m ém orable, Mgr Ba- 
ch ialia , archevêque de C agliari et p r im a t de S ard a ig n e ; 
M gr l’évêque ti tu la ire  d ’H ébron ; p lu sieu rs  m édecins : 
M. le docteur de Saint-M aclou, p réposé à l’étude des 
g uérisons de L ourdes, e t M. le docteu r P e tit, p ro fesseur 
il la F acu lté  de R ennes, p rocédèren t, à  l’exam en de 
D elanoy ... la guérison  é ta it com plète!

Q uand la nouvelle de cette cu re m iracu leuse a r r iv a  
dans les h ô p itau x  de P aris , m édecins, in ternes et ex te r
nes en furen t, p a ra it- il, p ro fondém en t vexés! Il fa lla it



à to u t p r ix  vo ir « l’ancien  m alade ». On le fit ven ir à 
P aris . On le soum it à un p ro fond  exam en, a la suite du 
quel M. le chanoine P e tit, au m ô n ier de la  C harité, 
écrivait ce té lég ram m e au x  pères de la  G rotte ;

« Médecins renversés par examen Delanoy. L’ai vu quatre 
fois cette semaine. Il marche comme un facteur rural. »

Mais ce qu i devait ren v e rse r d av an tag e  encore les 
m édecins de P aris , cc fu t d ’ap p ren d re  q u a tre  ans plus 
ta rd , en décem bre -1893, lo rs d ’un vol com m is p a r 
Delanoy il l ’asile Sainte-Anne où il é ta it ja rd in ie r , que 
cet a tax iq u e  réca lc itran t n ’é ta it q u ’un vu lga ire  m ystifi
ca teu r qui les ava it bel et bien « m is dedans », eux et les 
Annales de L ourdes , en s im u lan t p en d a n t d ix  ans des 
m alad ies q u ’il n ’av a it p asl

S 'il av a it fa it l’a tax ique , c’é ta it, com m e je  l’ai d it, 
p o u r  se faire  n o u rrir  e t loger p o u r rien  à l’h ôp ita l!

S’il a v a it été se faire  g u é r ir  à Lourdes, c’é ta it p o u r se 
d éb a rra sse r pub liquem en t d ’une m alad ie qui com m en
ça it a  le gêner p a r  su ite  des tra item en ts  dou loureux  
q u ’on lui infligeait, no tam m en t la pendaison . E t c’é tait 
su r to u t pou r cou ronner sa petite  industrie  p a r  un coup 
de m aître  qui lu i r a p p o r tâ t l’a rg en t et la g lo ire .

Et, de fa it, ap rès sa guérison, de to u s les pays 
du m onde lui a rr iv è re n t des le ttres chargées avec des 
m andats-postc  et des dem andes d ’intercession p rès  de 
la  Sainte Vierge. Il lu i en v in t de C aliforn ie, d ’A ustralie, 
d ’Islande !

Quand cette p lu ie  d ’or eu t cessé, D elanoy récom pensa 
les P ères de la G rotte qui l’ava ien t bénévolem ent 
recueilli dans un  de leurs chale ts, en vo lan t au  IL P. 
Eitto et îi l’a rc h ip rê tre  d ’A nnonay (Ardèche) une som m e 
de 500 francs.

Ce vol se ra it resté im p u n i, ca r no tre  hom m e av a it 
au ssitô t d isparu , si en décem bre 1893 il n ’é ta it revenu 
à P a r is  recom m encer ses p etites scènes sim ulées d ’a tax ie  
locom otrice dans les hôp itaux .



Le docteu r D ubuisson, de l’asile Sainte-A nne, recon
n u t en lu i un  sim ula teur. On le su rveilla , et on ne ta rd a  
pas à  s’apercevo ir de la  d isparition  d ’une som m e de 
4,800 francs a p p a r te n a n tk  M. Quesneville, p h arm acien  
en chef de l ’asile, qui l’em p loyait com m e ja rd in ie r .

C’est en ra ison  de ces deux  vols que D elanoy com pa
ra issa it h ie r  en Cour d ’assises.

Ce fum iste , dont on igno re  l ’é ta t civil, p ré tend  être  
né h W atrelos (Nord), en 4844, et ê tre  âgé de cinquan te- 
qu a tre  ans.

Avec sa figure g lab re , en lam e de couteau, agitée 
d’un  trem blem ent nerveux , son nez crochu et entêté, 
son fron t bas et couvert, ses y eux  glauques qu ’il fa it 
ro u ler constam m ent sous scs p aup ières d ’un a ir  béat, 
et sa  red ingo te  ii la  sém inaris te , il donne assez l’im 
pression  d ’un sacrista in  de cam pagne.

Il n ’est p lus a tax iq u e  : a u jo u rd ’hu i, c’est la m ém oire 
qu i lu i m anque 1 II ne se souvient ni de sa guérison  
m iracu leuse ni de ses vols, et son in te rro g a to ire  n ’a pas 
duré  cinq m inutes.

— A qui po u rra -t-o n  faire cro ire  qu ’un  ig n o ran t 
com m e m oi a it pu trom per aussi longtem ps la science?

C’est la seule réponse que M, le p résid en t Ditte 
pu isse tire r  de lu i.

Les deux  experts , les docteurs D ubuisson et G arn ier, 
ay a n t conclu, ap rès m û r exam en, à  son en tière respon
sab ilité  pénale, le ju ry  l’a condam né à q u a tre  an s  de 
prison.



LA BELLE  OTERO ET SON 
PRO PRIÉTAIRE

Paris, 25 juillet.
H ier m ercred i s’est engagé devan t la 2e cham bre ci

vile le s ingu lie r procès in ten té  p a r  M. B ittner, p ro p rié 
ta ire  du  n° 27 de la  rue  P ierre -C harron , à son locata ire , 
M. B ulpett, un  riche gen tlem an de L iverpool, l’am i de 
la  belle O téro.

M. B ulpett e t Mlle Otero occupent au p rem ier étage 
un ap p a rtem e n t de 15,000 francs, com prenan t cinq 
ch am b res à coucher et p lu sieu rs salons.

Cet ap p a rtem e n t, M. B ulpett s’est engagé  à l’hab ite r 
bourgeo isem ent. Or, le p ro p rié ta ire  p ré ten d  au jo u r
d ’hu i q u ’il a m anqué au x  clauses de son bail en offrant 
l’ho sp ita lité  à une étoile de la  danse. Du jo u r  où M. Bul
p e tt a reçu  chez lu i la  belle Otero, il a  cessé d’h ab ite r 
bourgeoisem ent! E t M. B ittner dem ande to u t sim ple
m en t son expulsion  !

A l’ap p u i de cette requête ex trao rd in a ire , le p ro p rié 
ta ire  articu le  et dem ande à p ro u v e r les faits su iv an ts  :

1“ Les fournisseurs de M»0 Otero montent par le grand 
escalier, notam m ent son ondulateur, qui arrive en coupé et 
se refuse à passer par l’escalier de service;

2° Les domestiques de M>*e Otero, qui logent dans cinq 
chambres situées sous les combles, reçoivent de nombreuses 
visites;



3» L’équipage de Mllc Otero, qui stationne presque cons
tam m ent devant la porte, trouble la tranquillité de la rue, 
et provoque le rassemblement des passants ;

4° Aussitôt que M1|c Otero parait au balcon, des messieurs 
stationnent sur le trottoir d’en face et la fixent obstiné
m ent;

Il en est môme qui, pour la voir, pénètrent et séjournent 
dans des boutiques du voisinage;

5U Une demoiselle Sapho est venue habiter quelque temps 
dans la maison avec la belle Otero;

Go Mlle Otero reçoit constam ment des personnes n’appar
tenant point à la bourgeoisie, telles que pianistes, chan
teurs, maîtres à danser;

7'-> Enfin, l’appartem ent de MU» Otero a été le théâtre 
d’une scène tumultueuse entre les époux Capdeville, ses 
fournisseurs, qui venaient lui réclam er une note, et plu
sieurs de ses commensaux, notam m ent son secrétaire etson 
professeur de danse, qui déjeunaient avec elle.

Telles so n t les ra isons pour lesquelles le p ro p rié ta ire  
de la  belle O tero, rep résen té p a r  M° L am bert, dem ande 
au trib u n a l de l’expulser, en com pagnie de son am i.

J V B  C lunet, au  nom  de M11» O tero, com m ence p a r  
nous ap p ren d re  que ce gen tlem an est un A nglais, am a
teu r île l’a r t  sous toutes ses form es, et qu i, com m e c’est 
son d ro it, consacre ses lo isirs à é tud ier avec elle l’a r t 
cho rég raph ique  de tou tes les E spagnes.

P récédem m ent, M. B ulpett et MH,! O tero h ab ita ien t 
ensem ble, 4, rue  Gluck. C’est l’agence John  A rth u r qui 
les a  mis en rap p o rt avec M. B iltner, e t Mc C lunet 
nous ap p ren d  encore q u ’au  m om ent de la  s ig n a tu re  de 
l ’acte de location , M. B ulpett dem anda curieusem ent à 
quoi co rresponda it cette ob ligation  « d ’h a b ite r  b o u r
geoisem ent ».

— Du m oins, in te rrogea-t-il, je  conserve le d ro it de 
condu ire  chez m oi une dam e?

—  Oh! fit l’agen t d e là  m aison Jo h n  A rth u r, en écla
ta n t  de rire , vous avez m êm e le d ro it d 'en  am ener 
p lu sieu rs  !



•— Mais, clitM 8 C lünet, M. B ulpett, qui est un  m ono
gam e, se con ten ta  d ’in sta lle r rue  P ierre -C harron  la 
belle O lero, et il p ré tend  qu ’on le laisse tranqu ille!

Au fait, qui donc se p la in t?
P ersonne, p a rm i les au tre s  locata ires, à  l’exception 

d ’un b an q u ie r a llem and , M. E isenm an, qui seul a  
réclam é aup rès  du p ro p rié ta ire , M. B ittner.

Ah! M!le O tero sa it bien pou rquo i!
11 n ’y  av a it pas v in g t-q u a tre  heu res qu ’elle é ta it dans 

la  m aison, quand  ce financier, la ren co n tran t dans le 
v estibu le , v ou lu t abso lum ent q u ’elle p r it  p lace avec lui 
dans l’ascenseur. E t, su r le refus de Mlle O tero, il s ’éloi
gna en la d év o ran t des yeux  et en sou p iran t :

—  Dieu, com m e vous êtes belle!
11 ne fau t p as  chercher ailleu rs, p o u rsu it M °Clunet, la 

cause de la  g ran d e  colère de M. E isenhan. Cet accès de 
p u d e u r  n ’est que du dép it!

Il dev ra it cependan t se m o n tre r  m oins austère , ce 
b an q u ie r  a llem and  qui rep roche à ses voisins de faire 
du tap ag e .

P en d an t to u t l ’h iv e r, il a donné des bals trav estis , et 
en re n tra n t du th éâ tre , Mlle O lero cro isa it sans cesse 
dans l ’escalier des polichinelles, des p ie rro ts , des arle 
qu in s, des ribam belles d ’Italiennes et d ’Espagnoles qui 
descendaient b ru y am m en t de chez lui.

— Des Espagnoles fausses, bien en tendu , a jo u ta it 
Ml,e O lero; au  m oins, m oi, j ’en su is une v ra ie  !

A h u ita in e  p o u r en tend re  la  rép lique  de M8 L am bert, 
avocat du  p ro p rié ta ire , qu i, en hom m e p ra tiq u e , accep
te ra it de conserver Mtle O tero chez lu i...  m ais à charge 
p a r  M. B ulpett de lui p ay e r 500 francs d ’indem nité  p a r  
jo u r .

E spérons, p o u r la  g a lan te rie  française, que l’ami de 
Ml,e O tero s’en tire ra  à m eilleu r com pte.

1er août.
Le procès de la  belle O tero a  continué h ie r devan t la 

2e C ham bre civile.



La paro le  é ta it à l ’avocat de M. B ittner, le farouche p ro 
p rié ta ire  qui p ré ten d  que sa locata ire  n ’hab ite  pas  
bourgeoisem ent et qui dem ande son expulsion.

Me L am bert, au  nom  de M. B ittner, a  com m encé p a r  
exp liquer au  tr ib u n a l que la  présence de Mn° Otero 
dans la  m aison de la  rue  P ie rre -C h arro n  é ta it d ’a u ta n t 
p lus dép lorab le q u ’en dehors de ses g ros locata ires de 
10 e t de 15,000 francs, — une dam e am érica ine  et un  
banqu ier allem and, — M. B ittner a loué une p a rtie  de 
son rez-de-chaussée à une dem oiselle trè s  estim able qui 
d irige un  cours de jeunes filles.

11 a jou te  q u e ja m a is  M. B ittner n ’a pu  supposer un 
seul in s ta n t que M. B ulpett a lla it in tro d u ire  dans son 
im m euble l’étoile des Folies-B ergère.

L’agence de location  avec laquelle il a  tra ité  lui av a it 
p résen té  M. B ulpett, un jeu n e  gen tlem an ang la is  su r le 
com pte duquel il av a it recueilli, ta n t à  P aris  qu ’à 
L iverpool, les rense ignem en ts les p lus sa tisfa isan ts 
q u ’un p ro p rié ta ire  pu isse souha ite r. Il é ta it lo in  de 
s’a tten d re  à  vo ir M. B u lpett in sta lle r dans son a p p a rte 
m ent la belle Otero, qui en est devenue la  véritab le  
occupante, le jeune  A nglais ne fa isan t à  P a ris  que do 
très  ra re s  ap p a ritio n s.

P u is, très sp iritue llem en t du  reste , Me L am bert énu
m ère les frasques de la  belle Otero, qui ne cesse d ’en
tre ten ir  les jo u rn a u x  de ses excen tric ités et de son 
luxe.

Un jo u r , c’est la presse tou t en tière  qui racon te le 
p rocès q u ’elle sou tien t contre un  cou tu rie r de Béziers, 
lequel lui réclam e le p r ix  de ses prem ières to ilettes.

Un au tre  jo u r , la belle Otero offre un  déjeuner à 
MmC V a lte sse d e la  B igne et à  p lu sieu rs de ses cam arades 
des Folies-B ergère. Au dessert, elle régale ses convives 
de danses inéd ites et p rovocan tes, avec son danseu r 
andalou  que les jo u rn a u x  dépeignen t « fré tillan t avec 
frénésie au to u r de la  dam e de céans ».

Un au tre  jo u r  encore, elle offre à  la M acarona, sa



com patrio te , une séance de boxe, donnée dans ses 
salons p a r  des lu tteu rs  tu rcs.

E lle a son m a ître  à  d an ser, son secréta ire , le té lé
phone  est à son nom , la  livrée est à  son chiffre, les 
équipages qui a ttro u p en t les badauds d ev an t sa porte  
son t ornés de ses in itia les en tre lacées et surm ontées 
d ’une couronne com tale. M. B ulpett n ’a p p a ra ît que 
ra rem e n t au  m ilieu  de la  société q u ’elle reço it, et sem 
ble à  v ra i d ire  n ’ê tre  que son tréso rie r.

S u iven t le réc it du  trag iq u e  épisode de ce m a lh eu 
reu x  sous-officier qu i se suicide au  bois de Boulogne 
p a r  am our p o u r elle, e t celui de la  bata ille  rangée livrée 
dans sa salle à  m an g er con tre  les époux C apdeville, ses 
m archands de dentelles.

Les am is de M110 O tero excusent to u tes  ses fan ta isies 
en rép é ta n t tou jou rs le m êm e re fra in  : C’est une artis te !

Mais où donc, se dem ande M® L am bert, où donc a- 
t-elle fa it ses é tu d es?

Ce q u ’on sa it d ’elle, av a n t son a rr iv ée  à P a ris , c’est 
q u ’elle a vécu à Béziers avec un  b an q u ie r, q u ’un  dépu té 
ro u m ain  s’est suicidé p o u r elle, e t q u ’en E spagne, deux  
m a lh eu reu x , don t u n  est resté  su r le p ré , se son t coupé 
la gorge p o u r ses beaux  yeux .

M. B ittner, qu i réc lam ait ju sq u ’ici son expulsion 
sous une as tre in te  jo u rn a liè re  de 500 francs, n ’insiste 
plus su r le chiffre : que le tr ib u n a l lui accorde 1 franc 
de dom m ages-in térê ts , s ’il le veu t, m ais q u ’il déliv re 
l ’in fo rtuné p ro p rié ta ire  d ’une locata ire  b ru y an te , in to 
lé rab le  p o u r tous les voisins, et qui l’em pêche de louer 
son « second ».

—  H abiter bourgeo isem ent, conclut-il, c’est ce que le 
Code civil appelle  « jo u ir  de son logis en bon père de 
fam ille ».

F ran ch em en t, peu t-on  d ire  que M11® O tero jou isse  en 
bon père  de fam ille ?

A près une courte  rép lique  de M® Clunet, le tr ib u n a l 
renvoie à  m ard i le prononcé de son ju g e m en t.



8 août.
Le p ro p rié ta ire  de la  belle O tero, le rig id e  M. B ittner, 

a perd u  h ie r  son procès. La 2e cham bre civile l’a 
débouté de sa dem ande d ’expulsion.

Attendu, dit le jugement, que la seule présence de la 
demoiselle Otero dans l’appartem ent ne saurait, malgré le 
bruit fait autour do son nom, justifier la réclamation de 
Bittner;

Qu’elle ne serait pas de nature à modifier la destination 
des lieux loués ;

Que Bittner, en donnant à bail à Bulpettun appartem ent 
vaste et de grand luxe, ne pouvait être sans présumer que 
celui-ci ne l’habiterait pas seul ;

Qu’il ne peut que le m ettre en demeure de faire cesser 
les agissements de la demoiselle Otero, les réceptions 
bruyantes et les scandales dont il se plaint, et qu’il appar- 
’endra à son locataire de lui donner satisfaction par toutes 

ies mesures utiles ;
Mais que le Tribunal n’est pas saisi de ce débat.

Les m ag istra ts  de la  2U ch am b re  font jud ic ieusem en t 
observer à  cet égard  que M. B ittn e r n ’a cru  devoir 
dem ander ni dom m ages-in térê ts , ni la  résilia tion  du 
bail, et q u ’il excède son d ro it de p ro p rié ta ire  en réc la
m a n t une m esure aussi b ru ta le  qu e  l’expulsion .

M. B ittner es t condam né à tous les dépens.



UNE BOMBE A LA MAISON ROTHSCHILD

Paris, 27 septembre.

L’an a rch is te  B outeilhe, qui je ta  une bom be sous le 
porche de la m aison R o thsch ild , a com paru  h ie r en 
police correctionnelle .

En police correctionnelle , m e dem anderez-vous, et 
pou rquo i pas  en Cour d ’assises?

La réponse est des p lus sim ples : la bom be, qui ne 
ren fe rm a it que du  ch lo ra te  de po tasse , é ta it inexplo- 
sible. Ainsi l 'a  déclaré M. G irard , d irec teu r du  L ab o ra 
to ire  m un ic ipa l, qu i a m u ltip lié  p en d a n t to u te  une 
ap rès-m id i les expériences sans réu ss ir  à la  fa ire  écla
te r. Dès lo rs, com m e l ’a expliqué h ie r M. le su b stitu t 
S eligm an, le crim e é ta it im p o ssib le : p lus d ’a tten ta t, 
p lus de ten ta tiv e  de m e u rtre  ou de des truc tion  de p ro 
p rié té . La ju stice  n ’a pas m ission de p o u rsu iv re  les 
in ten tions, m ais les actes. C’est l ’h is to ire  de l’em poison
n eu r qu i, cro y an t v e rse r de l’arsen ic  à  sa v ic tim e, se 
trom pe de p aq u e t e t lui ad m in is tre  du b ism u th .

Ainsi ram en é à ses p ro p o rtio n s  légales, le procès de 
l’an a rch is te  Bouteilhe se tro u v a it ré d u it à une p o u r
suite assez banale  p o u r d é ten tion  de substances 
susceptibles de fa ire  explosion , si elles étaient combinées 
avec d ’autres, délit p a rticu lie r  pun i de deux  à cinq ans



de prison  p a r  la  loi de 1893, cpii su iv it l’a t ten ta t de 
V aillan t contre la  C ham bre des dépu tés.

La p erso n n a lité  du  p révenu  n ’offre pas beaucoup 
p lus de re lief que le procès lui-m èm e. Bouteilhe est 
certa inem ent un ra té , un  exalté , un  van iteu x  rebu té  p a r  
le trav a il, v ic tim e de sa veu lerie  et peu t-ê tre  de cer
ta ines h éréd ités  fâcheuses.

Mais il ne p a ra ît se ra tta c h e r  d ’aucune façon à  l ’école 
sin istre  de la p ro p ag an d e  p a r  le fa it : ni théories, ni 
com plices. C’est un an a rch is te  d ’occasion.

F igurez-vous un g ran d  garçon de v in g t-h u it ans, 
to u t en os, les pom m ettes sa illan tes , les épaules en 
p o rte -m an teau , le dos voûté , avec une pe tite  m oustache 
coupée ra s  com m e une brosse à den ts et un  collier de 
barbe qu i lui donne l’a ir  d ’un  je u n e  p arlem en ta ire  du 
tem ps de M. Guizot. Il ne lui m anque que le col de 
chem ise en en tonno ir et la cravate  à  double to u r.

Un bourgeois, d ’a illeu rs, un  v u lg a ire  bourgeois!
Vieille fam ille de la  Lozère, a u jo u rd ’hu i ru inée : le 

g rand -père  p a tern e l, ju g e  d ’in struc tion  à N îm es; le 
g ran d -p ère  m aternel, avocat à Mende. Q uant au  père, 
il s’est suicidé, p a ra ît- i l ,  dans u n  accès de folie, e t une 
des tan tes , a tte in te  d ’aliéna tion  m entale , est in te rnée 
depuis tren te  ans dans un asile d ’où elle ne so rtira  
ja m a is . Voilà p o u r les h éréd ités  fâcheuses dont je  p a r 
la is to u t à l’heure .

La m ère, restée veuve et sans ressources ap rès avo ir 
connu l’aisance, hab ite  P aris  avec ses d eux  filles, qui 
g ag n en t m odestem ent leu r vie dans les té léphones.

Léon Bouteilhe, lui, re s ta  inu tilem en t au collège ju s 
q u ’à d ix -neu f ans .

Il en so rtit f ru it sec, sans avo ir pu  décrocher le 
m oindre dip lôm e de bachelier, p a ssa  quelque tem ps à 
R ouen com m e p ré p a ra te u r  de ch im ie , dans le lab o ra
to ire  de M. G allot de Perv ille , pu is  tro is  ans au x  zouaves, 
dans le Sud o ranais.

A près sa libération , il trav a illa  vaguem en t com m e



com ptable au  m anège vélocipédique de M, P e tit ;  pu is , 
d ’échelon en échelon, tou jou rs plus indolent,, tou jours 
p lus las, incapable de s’a tte ler à  une besogne sérieuse, 
il tom ba dans le su rn u m éria t du  factage à la Com pagnie 
de l’O uest, et finit p a r  donner sa dém ission de cet 
hum ble  em ploi, parce que l’ad m in is tra tio n  p ré te n d a it 
lu i conüer, pendan t l’absence d ’un  cam arade, les fonc
tions h u m ilian tes  de lam piste .

Voilé sa vie. M. le p résiden t B idault de l’Isle la résum e 
en deux  m ots : fa inéan tise  et van ité . C’est m alheureuse
m en t l ’h is to ire  des tro is  q u arts  de ceux qui tro u v en t la 
société m al faite.

Rappelons m a in ten an t, avec l’in te rroga to ire , les c ir
constances de l’a t te n ta t :

D. — Le 5 septembre, à trois heures de l’après-midi, les 
agents de service rue Lafflte, à la Banque Rothschild, aper
cevaient un individu qui, pénétrant sous le porche, je tait 
une boîte en fer-blanc presque sous leurs pieds, et prenait 
la fuite.

Cet individu, c’était vous.
On se mit à votre poursuite et on vous arrêta rue Rossini 

non sans que vous eussiez opposé une résistance opi
niâtre.

Conduit au com missariat de police, vous avez commencé 
par refuser de faire connaître votre identité ; mais, quelques 
jours plus tard, d ’anciens compagnons de travail vous re
connaissaient d’après votre photographie.

L’engin que vous aviez lancé sous le porche de la maison 
Rothschild se composait d'une ancienne boite de cacao à 
moitié remplie de chlorate de potasse. Une mèche, une sorte 
de chandelle romaine, passait à travers le couvercle. Vous 
aviez essayé d ’allumer cette amorce à votre cigarette, sans 
vous apercevoir que vous n ’aviez plus de feu.

Quand aviez-vous acheté la mèche et le chlorate de po
tasse?

11. — Dans la matinée.
D. — Et à quel endroit avez-vous confectionné la bombe?
R. — Vers midi, au bois de Vincennes, d’où je  suis revenu 

à pied, par le boulevard Voltaire et les grands boulevards



portant dans ma poche la boite que j ’avais refermée solide
m ent en l'en tourant de fils de fer.

D. --  Quelle était votre intention?
R. — Oh! je ne voulais ni tuer ni blesser personne, ni 

faire sauter la maison Rothschild. J ’ai voulu simplement 
m anifester contre la haute banque et protester contre l’or
ganisation du capital.

D. — A quelle époque aviez-vous quitté la Compagnie de 
l’Ouest?

R. — Le 17 juillet.
D. — Et où avez-vous vécu jusqu’au jour de l’atten tat?
R. — Chez mes sœurs, qui m ’avaient offert l ’hospitalité.
D. — Pourquoi n ’avez-vous pas confeclioné votre engin 

chez elles? Vous étiez bien tranquille. Elles étaient retenues 
toute la journée à leur bureau du téléphone. Pourquoi êtes- 
vous allé au bois de Vincennes?

Pas de réponse. Léon Bouteilhe est v isib lem ent em 
barrassé . A-t-il confectionné la bom be to u t seu l? C’est 
le seul p o in t un peu obscur du  procès. Cependant il 
faut reconnaître  q u ’elle é ta it faite de m ain  d ’app ren ti :

—• Ce n’est pas un engin, dit en rian t le prévenu, c’est un 
semblant d’engin.

D. — Vous vouliez faire une farce, alors?
R. — Oh! non. Mais, dans ma pensée, la bombe n’était 

qu’un accessoire, l’engin n ’était qu’un comparse. L 'intéres
sant,, c’était de m anifester!

D. — Vous n ’ignoriez pas cependant que le chlorate de 
potasse devient un dangereux explosif quand il est mélangé 
à certaines substances?

R. — Je ne l’ai mélangé il rien. Si j ’avais cru faire du mal, 
je  ne m ’en serais pas servi.

D. — Le ministère public vous répondra que vous pen
siez parfaitem ent fabriquer un explosif. Ce n ’est pas la vo
lonté qui vous a manqué, c’est l ’expérience. (Assentiment.)

Léon B outeilhe p ro teste  énerg iquem ent.

M. le  P r é s id e n t . —  Votre altitude a bien changé! Au mo
ment de votre arrestation, vous refusiez avec hautour do



donner votre nom. Vous vous proclamiez anarchiste. Vous 
étiez un homme d’action.

« — Je n’en veux pas personnellement à Rothschild! 
répétiez-vous. Il ne me doit rien, je ne, lui dois rien. Mais 
c’est par lui qu’il faut commencer la destruction! »

« Voilà vos propos, votre attitude de la première heure 1

Les tém oins so n t en tendus :
C’est M. G arnero t, concierge de la m aison R othschild , 

qui a  reçu l’engin dans les ja m b e s ; ce sont les agents 
R oger et D upont, qui ont poursu iv i Léon Routeilhe 
et qu i au ra ien t eu beaucoup de peine à le re jo ind re  s’il 
ne s 'é ta it em barrassé  dans les ju p es d ’un e  dam e.

M. G irard , d irec teu r du  L ab o ra to ire  m unicipal, rend 
com pte au  tr ib u n a l de ses expériences :

La boîte à cacao était solidement attachée à l’aide d’un 
fil de fer qui en faisait trois fois le tour. Une sorte de culot 
en cuivre, provenant d’une canne à pêche, avait été adapte 
au couvercle pour donner passage à la mèche.

M. G irard  qui ap p o rte  à la  b a rre , à titre  dém onstra tif, 
une bom be iden tique a celle dont s’est serv i le p révenu , 
explique que, m alg ré « ce bon d ispositif  », l ’engin n ’a 
p u  faire  explosion p arce  que le ch lo ra te  de po tasse ne 
constitue pas  à lui seul un  explosif. Mais si cette su b 
stance av a it été com binée avec telle ou telle a u tre ! . . .

M. le p résid en t B idault de l’Isle l’inv ite  en so u rian t à 
ne p as  d onner trop  de détails.

Le d irec teu r du L aborato ire  m unicipal conclut :

— La bombe ne pouvait partir. Mais il est certain qu’on 
la fabriquant, Léon Bouleilhe croyait bien confectionner un 
explosif.

L e  P r é v e n u , vexé. — Qu’est-ce q u e  vous en savez, vous? 
Est-ce que vous êtes dans ma tête? (Ri ree. )

Le défenseur av a it fa it c iter un  certain  nom bre do 
tém oins à décharge appelés à  éc la ire r le tr ib u n a l su r la 
physionom ie un peu  b izarre  de l’inculpé.

M. Ju les P e tit, d irec teu r du M anège véloeipédique, a



p ris  Léon B outeilhe dans ses b u reau x  à la  p riè re  du 
com m issaire de police du q u a rtie r  des C ham ps-E lysées, 
auquel le jeune  hom m e av a it été recom m andé p a r  un 
sén a teu r de son pays.

Léon Boutheille fu t m is à  la  com ptab ilité , m ais il 
fa isa it de fo rt m auvaise besogne, se tro m p an t constam 
m ent et s’exaspéran t à  la m o ind iA rép rim ande . Un m a
tin , il ne rev in t plus.

Ml,e A yrau lt, qui tien t une m aison m eublée à A snières, 
a  eu Léon B outeilhe com m e locata ire  à  l’époque où il 
trav a illa it au x  chem ins de fer de l ’Ouest :

Il est très faible d’esprit, dit-elle, très capricieux, très 
changeant. Ce qu’il disait un jour, il le dém entait le lende
main.

Il avait la haine des riches et surtout des ju ifs; il m ani
festait une grande adm iration pour M. Edouard Drumont 
et me recom m andait la lecture de la France juive. Nous 
avions de fréquentes discussions à ce sujet.

Il parlait aussi avec enthousiasme de Jean Grave, de 
Sébastien Faure, d’Emile Henry, et pourtant, je  l’ai vu 
pleurer le jour de l’assassinat de M. Carnot.

Il se m ontrait très partisan de la grève générale.
— Quand les chemins de fer ne m archeront plus, me 

disait-il, ces sales bourgeois seront forcés d’aller sur leurs 
pattes à Paris. » (Rires.)

A cette époque, je faisais exhausser ma maison.
— Vous voilà riche, me dit Léon Bouteilhe, si je vous 

posais une bombe 1 »
Mais je  dois ajouter que je  n ’ai jam ais pris ses propos 

au sérieux. C'était un garçon très honnête, très généreux. 
Le 27 juillet, il a quitté sa chambre sans me prévenir, et 
quelques jours plus tard, j ’ai reçu de lui une lettre par 
laquelle il me priait de vendre ses effets peur me couvrir 
du peu qu’il me devait.

M. le su b stitu t Ju stin  S eligm an, dans un réquisito ire  
à la  fois très  ferm e et d ’une très ju s te  m esure , estim e 
qu ’il n ’y  a  aucune com paraison  à é tab lir  en tre le p ré 
venu d ’a u jo u rd ’h u i et V aillan t ou Em ile Henry. Mais il



n ’en est pas m oins v ra i que, dans la  pensée de Léon 
B outeilhe, la bom be de la  rue  Laffite n ’é ta it nu llem ent 
un  engin  inoffensif.

Ce jeune homme est inexcusable, conclut le ministère 
public. Il n’est pas un malheureux. Il n ’a pas connu la vie 
cruelle. Il n ’a jam ais eu faim. Ce n ’est pas davantage un 
théoricien détraqué par de dangereuses études mal com
prises.

C’est un bourgeois qui est resté au collège jusqu’à dix- 
neuf ans, qui a trouvé toujours du travail et l’aide des 
siens, et qui a été perdu par sa paresse et sa vanité.

C’est ainsi qu’on arrive à prendre la société en haine.
Ce bachelier manqué mérite une sévère leçon. Le Tri

bunal lui apprendra que des m anifestations comme celle 
qu’il a faite ne sauraient rester impunies.

Me Salanson, défenseur de Léon B outeilhe, p laide 
avec beaucoup de ta c t l’atavism e,, les héréd ités fata les, 
le d é traquem en t cérébral de son client, qui n ’est pas un 
an a rch is te , m ais un rêv eu r, e t don t la  faible cervelle 
n ’a conçu q u ’une m anifesta tion  inoffensive.

—  V ouloir effrayer la  société bourgeoise à l’aide 
d’une bom be inexplosib le, s’écrie Me Salanson, m ais 
c’est l’acte d ’un  fou !

E t le défenseur te rm in e  en lisan t quelques lignes 
d ’une le ttre  de son client, qui répud ie  tou te  idée de 
violence et tou te affilia tion à l’anarch ie .

Après un e  assez longue dé libération , le T ribunal 
rap p o rte  un  ju g em en t qui déclare Léon B outeilhe cou
pable de « déten tion  de substances explosibles » et qui 
le condam ne à  tro is  ans de p rison .

Le condam né écoute tran q u illem en t la  lecture de la  
sentence et se laisse em m ener p a r  les gardes sans avoir 
je té  le cri classique : « Vive l’an a rch ie ! »



LES 100.000 FR. DE M. ED. MAGN5ER, 
SÉNATEUR

l'nris, fi octobre 1896.

M. Edm ond M agnier, sénateu r, conseiller général du 
V ar, ancien  d irec teu r de l’É vénem ent, et l ’une des p h y 
sionom ies les p lus connues des hu iss iers , auxquels il a 
certa inem en t payé un m illion de fra is en vingt, an s, a 
lini p a r  ab o u tir h la  Cour d ’assises.

C’é ta it à  peu p rès  fatal I
L’ancien d irec teu r de l ’Evénem ent est inculpé davo ir 

trafiqué de son m an d at de conseiller général du V ar, 
p o u r faire ob ten ir au b a ro n  de R einach la concession 
de la ligne du chem in de fer du  Sud, et ce contre un 
pot-de-vin  de 100,000 francs.

C’est avec une p arfa ite  d és invo ltu re  que ce m angeur  
légendaire  fait son entrée a la  Cour d ’assises : tou jours 
fra is , p im p a n t, parfu m é, la m oustache cirée, légère
m en t liedonnant et d iss im u lan t une calv itie  élégante 
grâce au x  savan tes m anœ uvres du p e tit fer, il ne se 
laisse pas dém on ter un seul in s ta n t, sau f p eu t-ê tre  à la 
lec tu re  de certa ine  co rrespondance q u ’il ig n o ra it ju s 
q u ’à ces dern iers jo u rs , e t que M. le p résid en t Gommoy 
a eu l’heureuse  in sp ira tio n  d ’ex h u m er des form idables 
liasses du procès de P an am a.

A peine M. le greffier W ilm ès a-t-il donné lecture de



l ’acte d ’accusation  que M. l’avocat général Jacom y se 
lève et fa it cette déc lara tion  p resque solennelle :

M. Edmond Magnier s’est plaint, si j ’en crois les inter
views publiées par la presse, d ’être seul déféré à la Cour 
d’assises, alors que d’autres n ’ont pas été inquiétés par la 
justice.

Il importe que l’on sache que l’instruction a cherché par
tout et qu’au point de vue pénal, le seul qui puisse nous 
intéresser ici, aucune preuve ou du moins aucune preuve 
suffisante de culpabilité n ’a été découverte dans l'affaire des 
Chemins de fer du Sud à l’enconlre de qui que ce soit.

Savourez la  p h rase  : « A ucune  p reuve au  p o in t de 
vue pénal, le seul qui puisse nous intéresser. » L a r é 
serve du  m in istè re  public  a son éloquence. 

E t, p o u r p reuve de la vo lonté bien a rrê tée  du P a r 
q uet de faire la lum ière, tou te la lum ière, l ’o rgane  du 
m in istè re  annonce q u ’il tien t à  la  disposition  de la 
défense tous les dossiers d ’in stru c tio n  qui on t été 
ouverts  dans l’affaire des C hem ins de fer du  Sud et qui 
on t été clô turés p a r  des o rdonnances de non-lieu  :

Vous nous la baillez belle ! riposte M« Chenu, avocat 
de M. Edmond Magnier. Le procès est commencé depuis le 
mois de décembre 1894 et c’est aujourd’hui seulement que 
vous nous faites la grâce de nous communiquer vos dos
siers. Voilà ce que vous appelez » éclairer l’opinion publi
que » I C’est ainsi que vous manifestez votre désir de faire 
la lumière, 11011 seulement sur l’affaire Magnier, mais encore 
sur toutes les affaires de la Compagnie du Sud de la 
France !

T rép ignem ents dans l’au d ito ire  ! 
M. le p ré s id e n t Com m oy, qui ju g e  de l ’effet p ro d u it, 

s’em presse d e .rassu re r M® Chenu : 
— Si vous désirez, d it-il, le renvo i de l ’affaire pou r 

étud ier les dossiers com m uniqués, je  suis à vo tre  d ispo
sition . 

Me Chenu n ’in sistan t pas , le débat s’engage. L ’huis-



sier d ’audience procède à l’appel des tém oins. M. Ma- 
gn ier n ’en a fait c iter aucun . Le m in istère  public n ’en 
appelle  que q u a tre  à  la  b a rre  : deux  experts , MM. Lou- 
bery  et F lo ry ; M .D ollingen, l’agen t de p u b lic ité ; enfin 
M. Félix  M artin ; m ais l’ancien d irec teu r de la  Com pa
gnie du Sud ne répond  pas à  l ’appel de son nom . Il est 
en rou te pour le Jap o n , où il va constru ire  des chem ins 
de fer.

L ’in te rro g a to ire  com m ence. En peu de m ots, 
M. le p résid en t Com m oy rappe lle  le passé de M. Edm ond 
M agnier.

Vous avez 55 ans. Vous êtes sénateur et conseiller 
général du Var. En 1872, vous êtes devenu directeur de 
l'Evénement. La situation de ce journal était alors prospère. 
Il gagnait beaucoup d’argent. Mais vous en dépensiez 
davantage. Vous aviez hôtel à Paris, rue Cimarosa, — 
— 20,000 francs de loyer, — château dans le Var, à San- 
Salvadour. Vous avez englouti plus d’un million dans ce 
domaine, qui est hypothéqué au delà de sa valeur.

Dès 1882, VEvénement a commencé de péricliter. Votre 
situation est devenue d’année en année plus difficile. Vos 
rédacteurs n’étaient plus payés. Vous étiez aux prises avec 
tous les huissiers de Paris. Une véritable meute de créan
ciers vous pourchassait. Le syndic de votre faillite a collec
tionné plus de six cents dossiers de poursuites exercées 
contre vous et plusieurs milliers d’actes de procédure.

Enfin, le 23 avril 1895, vous avez dû déposer votre bilan. 
Votre passif dépasse un million.

M. E dm on d  M a g n i e u , — Permettez-moi de fixer clairement 
la situation. J ’ai voulu acheter des terrains dans le Var 
pour y faire une spéculation, comme le font d’autres Pari
siens, mes voisins du littoral. J ’en avais le droit : l’Evéne
ment, à cette époque, me rapportait d’im portants béné
fices.

Les années mauvaises sont venues. J ’ai lutté désespéré
m ent 1 J’ai travaillé nuit et jour, payant mes collaborateurs 
quand je le pouvais, et reconnaissant à ceux qui faisaient 
crédit à un confrère malheureux I



J’ai fait hum ainem ent l’impossible! Mais les gens de loi 
m ’ont traqué jusqu’à la ruine !

J ’ai payé pour 600,000 francs de frais de justice. Je suis 
une victime de la procédure I

Et pourtant, si demain j ’étais libre, je  liquiderais tout 
ce que je  possède, je  n ’aurais plus rien, mais, j ’en ai la 
ferme confiance, dans un délai relativem ent proche, j'aurais 
tout payé 1

É ternelle illusion de cet hom m e contre lequel je  n ’ai 
p as  le courage de m e m o n tre r  sévère, encore que j ’aie 
connu dans la  p resse  bien des cam arades, des pères de 
fam ille, qui lui donnaien t leu r ta len t et leu r dévouem ent 
sans com pter, et qui s’en re to u rn a ien t le so ir au  logis, 
tr is tem en t, sans u n  centim e, p en d a n t que leu r d irec teu r 
recevait luxueusem ent dans son hôtel de la  rue  Cima- 
rosa . Ceux-là au ra ie n t le d ro it de lui ten ir  rancune. 
Aucun cependan t n ’a songé à tr io m p h e r de sa chute, et 
beaucoup se son t honorés en p re n a n t sa défense au 
lendem ain  de la  ca ta stro p h e .

C’est q u ’Edm ond M agnier n ’é ta it au  fond ni un 
ex p lo iteu r ni un  m éch an t hom m e. Il ne th é sau risa it 
pas au x  dépens du  trav a il d ’a u tru i. E ngrené dans des 
opéra tions in ex tricab les , condam né au  luxe parce 
que son luxe é ta it la  seule g a ra n tie  de son créd it, il 
av a it hô te l, équ ipage , m ais il n ’ava it pas tou jours 
v in g t francs ; il p ay a it à la  veille d ’être  vendu , avec 
des fra is  énorm es, en rich issan t les hu iss ie rs , les u su 
rie rs  et les gens d ’affaires, e t conservan t, au  m ilieu 
de cette effroyable vie , son ina lté rab le  sourire , sa con
fiance de v isionnaire  dans le re to u r de la  fo rtune. Il y 
cro it encore à l’h e u re  q u ’il est!

A rrivons au x  faits :

D. — Vous êtes accusé, vous le savez, d ’avoir vendu pour
100,000 francs, au baron de Reinach et à la Compagnie des 
chemins de fer du Sud, votre influence de conseiller géné
ral du Var.

Le ministère public vous dira que vous leur avez fait



obtenir la concession de la ligne du Sud de la France, grâce 
à d'incessants efforts et au préjudice des contribuables du 
Var, que cette concession a grevés'de 22 centimes addition
nels.

Le baron de Reinach possédait de vastes terrains le 
long de la côte. Seul, un chemin de fer pouvait les mettre 
en valeur. C’est dans ce but qu’il avait créé la Compagnie 
du Sud et que vous vous êtes fait son agent.

M. E dm ond  Magnier. — Avant de vous répondre, je tiens 
à me dégager complètement des polémiques de presse que 
vous rappeliez tout à l’heure. (Mouvement.)

Les articles dont vous parlez ont été écrits en dehors de 
moi. Je n’en veux point supporter les conséquences.

Je tiens à vous expliquer mes actes et rien que mes 
actes. Je suis revenu pour cela, n ’ayant jam ais eu un seul 
instant l'intention de me dérober devant la justice de mon 
pays !

Cette déclara tion , placée au  seuil du débat, je tte  une 
douche su r les am ateu rs  de révélations à tapage . 11 est 
désorm ais certa in  que M. M agnier ne com prom ettra  
personne, q u ’il p la id era  son procès, et seulem ent son 
procès.

M. le p résiden t Com m oy p o u rsu it l ’in te rro g a to ire .

D. — En 1880, vous étiez élu conseiller général du canton 
de Saint-Tropez.

En 1881, vous êtes devenu rapporteur de la commis
sion des chemins de fer, et en 1891, président du conseil 
général du Var.

Pendant toute cette période, vous n ’avez cessé de com
battre l’opposition claivoyante qui se m ontrait résolument 
hostile â la construction de la ligne du Sud, et vous avez fini 
par en triom pher.

Dans tous vos rapports, vous avez soutenu énergique
m ent la Compagnie des chemins de fer du Sud.

Au mois de septembre 1881, vous proposez de concéder 
à cette société la construction de la ligne du littoral.

Quelques jours plus tard , le conseil général vote, défi
nitivement, sur votre rapport, la ligne d'Ilyères à Saint-



Raphaël, malgré votre collègue M. Etienne, qui réclame une 
adjudication.

En 1887, un autre de vos collègues, M. Anglès, qui s’est 
toujours montré hostile à vos idées...

M. M a g n i e r . — Et je m’en honore.
M. l e  P r é s i d e n t . - -  Lui aussi. (Rires.) M. Anglès, dis-je, 

trouve les conditions de la Compagnie trop onéreuses. 11 
demande au conseil de racheter la concession. Vous vous 
y  opposez formellement, et la  Compagnie demeure conces
sionnaire des travaux de la ligne.

C’est cette persévérance que le ministère public trouve 
plus que suspecte. 11 vous dira que le baron de lleinach, qui 
était l’âme d e là  Compagnie du Sud, avait besoin au conseil 
général d’un homme influent, que vous avez été cet homme, 
et qu’il vous a payé 87,000 francs votre concours. Répon
dez!... Voici le moment !

M. M a g n ie r .  — La question de la ligne du Sud s’est posée 
bien des années avant mon entrée au conseil général. Dans 
le grand mouvement de construction que com portait 1 exé
cution du plan Freycinet, le départem ent du Var avait été 
sacrifié. De Toulon à Fréjus, la ligne P.-L.-M. abandonne le 
littoral pour s’enfoncer dans les terres. C’est la seule région 
côtière qui soit ainsi privée de communications par voie 
ferrée, de Marseille à Civita-Vecchia.

Le départem ent réclam a auprès des Chambres, et en 
1879, la ligne du Centval-Var était classée parm i les lignes 
d ’intérêt général, sur le rapport de M. Sadi Carnot.

Le Sénat avait égalem ent pris en considération la 
ligne du littoral, de Toulon à Saint-Raphaël, pays superbe, 
qui comprend le port de Saint-Tropez, le premior port de 
pêche de la Méditerranée.

Quand je  fus élu conseiller général du canton de Saint- 
Tropez, je  m ’inspirai des traditions de mon prédécesseur, 
M. Germondy, conseiller à la Cour d’appel d’Aix, et je  
déclarai dans ma profession de foi que je  ne me lasserais 
jam ais de réclamer l’exécution de ce projet.

Une fois élu, mon premier acte fut de déposer un vœu 
qui fut adopté à l’unanim ité !

Plus tard , la construction de la ligne fut votée, sur mon 
rapport, à la majorité de 20 voix contre 3, et je suis con
vaincu que je n’ai pas grevé le départem ent, car j'ai obtenu



que la garantie d’intérêt fût abaissée de 5 O/O à 4 1/2 0/0.
La Chambre des députés sanctionna le projet à une 

majorité considérable. Elle estima que le départem ent du 
Var contractait dans d'excellentes conditions; si je  me suis 
trompé, je  me suis trompé en bonne compagnie.

Mes concitoyens ont été heureux de la réussite de mes 
efforts. Ils m’en ont récompensé en me nom m ant sénateur. 
J’ai la conscience d’avoir rempli mon devoir, et si la ligne 
du Sud, au lieu d'être un corps sans tête, était reliée à 
Toulon, comme je  n’ai cessé de le réclamer, ce serait une 
admirable affaire !

M. le p résid en t Com m oy ram ène  M. M agnier au  po in t 
p récis du procès. :

P ourquo i a-t-il reçu  100,000 francs?

R. — On ne vous reproche pas d’avoir favorisé la conces
sion, mais le choix du concessionnaire, du baron de Reinach, 
qui a gagné des millions aux dépens des contribuables du 
Var.

Vous savez ce que la garantie d ’intérêt coûte à votre 
département : près de 1,500,000 francs!

M . M a g n i e r . — Je vous assure que je  ne voyais nullement 
la silhouette du baron de Reinach dans cette affaire. (Mou
vements divers.)

D. — Vous connaissiez le baron. Depuis quelle époque?
R. — Depuis 1881, autant qu’il m’en souvienne.
D. — Par une coïncidence singulière, j 'a i retrouvé, il 

y a trois ou quatre jours, dans les scellés du Panam a, une 
correspondance que vous échangiez avec lui à l’époque de 
la concession des travaux de la ligne du Sud.

Me C h e n u . —  11 y  a t r o i s a n s  q u e  l a  j u s t i c e  a  c e s  p i è c e s ,  e t  
c ’e s t  a u j o u r d ’h u i  q u ’e l l e  s ’a v i s e  d e  l e s  p r o d u i r e .

M. M a g n i e r , souriant. — O h t  j e  s u i s  r a v i ,  p o u r  m a  p a r t ,  
d e  l ’h e u r e u s e  i n s p i r a t i o n  d e  M. l e  p r é s i d e n t .  (Rires.)

D. — Eh bien! voici une lettre datée de 1881, lettre dans 
laquelle vous demandez de l’argent au baron de Reinach, 
et qui contient cet intéressant post-scriptum ;

« Le conseil général du Var s’est prorogé au 15 sep
tembre. Je serai là. Tout va bien. » (Sensation.)

Or, c’est cette même année, ce même mois de septembre,



que la concession de la ligne du Sud est donnée, sur votre 
rapport,à  la compagnie dontle baron de Reinach é ta itl’àme.

Que veulent dire ces mots : « Je serai là, tout va bien? »
M . M a g n i e r , d’un ton dégagé. — Ma foi, le baron de 

Reinach était propriétaire de terrains sur le littoral, moi 
aussi. Je donnais des nouvelles à un voisin! (On rit.)

D. — Le 2 août 1880, la concession, jusque-là provisoire, 
est définitivement acquise à la Compagnie du Sud. Or, c’est 
précisément à cette époque qu’on voit le baron de Reinach 
commencer le versement de vos 87,300 francs. Car, vous le 
reconnaissez, c’est bien cette somme qu’il vous a payée; 
avec les 12,300 francs que vous avez émargés à la Compa
gnie du Sud, nous arrivons au total de 100,000 francs.

« Le ministère public verra dans ces allocations la preuve 
que vous avez été acheté.

M . Ma g n i e b . —  J a m a i s  1
D. — Alors, à quel titre avez-vous touché cette som m e?
R. — C'était pour la publicité de l’Evénement.
I). — Vous étiez depuis longtemps en rapports d ’argent 

avec le baron de Reinach.
En 1881, vous essayez d’obtenir de lui l’escompte d’un 

billet de 10,000 francs. Il refuse, en vous faisant répondre 
qu’il vous a déjà obligé et que, d’ailleurs, ses capitaux sont 
engagés dans les affaires des Chemins de fer du Sud.

Et c’est justem ent sur cette lettre que vous lui écriviez, 
en lui exprim ant l’espoir qu’il se m ontrerait plus accueillant 
àlafln  dum ois,les quelques lignes dontjelisais to u tà l’heure 
l’intéressant post-scriptum : « Je serai là, tout va bien. »

Vous l’appeliez « mon cher baron », en manifestant votre 
crainte d’être exécuté s’il ne venait à votre aide. (Mouve
m ent.)

M. M agnier, cette fois, p a ra ît  légèrem ent déconte
nancé.

Vous savez, continue M. le président Commoy, que le 
baron de Reinach ne donnait rien pour rien.

Il avait consenti à vous obliger, non sans s’être fait tirer 
l’oreille. Que lui avez-vous donné en retour? La publicité de 
l’Evénement ou le trafic de votre m andat?

M . M a g n i e b . —  J ’a i  f a i t  a v e c  l u i  u n  t r a i t é  d e  p u b l i c i t é  
l o y a l e ,  e t  q u e  j ’a i  l o y a l e m e n t  e x é c u t é .



D. — Où est-il, montrez-le?
R. — C’était un traité verbal, comme tous les traités de 

publicité financiers.
Je lui ai donné 11,000 lignes en cinq ans. Je trouve 

même que c’est beaucoup 1
D. — Quelles étaient les conditions de ce traité?
R. — 40,000 frarics tout de suite, et le reste quand la 

construction de la ligne serait achevée.
J’ajoute que le baron s’est m ontre très dur à la détente 

et qu’il m ’a payé difficilement.
D. — Est-ce qu’il est d ’usage de payer ainsi la publicité 

d'avance?
R. — Cela dépend des conventions, des parties.
D. — Je ne vous le fais pas dire! Eh bien, rappelez-vous 

vos propres paroles : le baron de Reinach était fort dur à 
la détente ! On sera peut-être surpris de le voir ainsi décais
ser 30,000 francs pour provision, car, ces 50,000 francs, il 
en a commencé le versement en 1880, et en 1886, Y Evéne
ment ne contient pas une ligne de publicité sur les Chemins 
de fer du Sud. (Mouvement.)

Ce n ’est pas tou t. Voici M. F élix  M artin qui en tre  en 
scène. M. Félix  M artin éc rivait au  baro n  de R einach, et 
c’est cette correspondance queM . le p résid en t Com m oy 
a  eu « l’heureuse  in sp ira tio n  » d ’a ller dé te rre r, ces 
jo u rs-c i, dans le v ieux  dossier de P anam a :

J ’ai eu une longue conversation avec Magnier. J ’ai fini 
par obtenir de lui la déclaration suivante :

1» Vous n’avez pas d’engagement écrit; ■
2» Vous lui avez promis 100,000 francs, dont 50,000 après 

la concession ou plutôt après les travaux commencés;
3° J’ai obtenu qu’il consentirait à recevoir les autres

50,000 francs après la concession de la ligne éventuelle, 
mais à condition de toucher tout de suite 15,000 francs 1

—  Voilà une le ttre  bien grave! s ’écrie M. le p résiden t 
Com moy, et voici qui est p lus singu lier encore :

D. — Dans lesseules journéesdu 9 etdu 10 juillet 188(>, vous 
n’avez pas échangé moins de 10 ou 12 télégrammes avec le 
baron de Reinach ;



« Je me suis présenté à la banque Kohn-Reinach, écriviez- 
vous au baron. Elle n 'a reçu aucun ordre, j ’ai absolument 
besoin de vous voir. Voulez-vous me recevoir à Nivilliers? »

Le môme jour, M. Félix Martin télégraphiait au baron :
« Vu Magnier, qui désirerait obtenir règlement demandé. 

Vous serais personnellement reconnaissant lui donner satis
faction.

— En quoi, dem ande M. le p résid en t Com m oy au 
sénateu r du  Var, M. F é lix  M artin avait-il à être recon 
na issan t?

« S’il ex ista it un  tra ité  de pub lic ité  avec l’Événem ent, 
le b aron  n ’av a it q u ’à  s ’exécuter.

« Q uant à M. Félix  M artin, il n’ava it aucun in té rê t 
dans ce tra ité . Il n ’ava it in té rê t q u ’à la  concession de la 
ligne!

Le baron  de R einach se ren d it au x  instances de M. Fé
lix  M artin. 11 envoya 8,000 francs. M. Edm ond M agnier 
se h â ta  de lui en accuser réception  en ces te rm es i

Reçu lettre. Merci. Vous supplie rem ettre 13,000.

M. le p résiden t Com m oy rep ren d  son im pitoyable 
in te rp e lla tio n .

— P ourquo i supp lier, si vous aviez un  tra i té ?
Le 10 sep tem bre, nouvelle dépêche de M. Félix  Mar

tin  au  baron de R einach :

Ai rendez-vous ce matin avec Edmond. Espère arriver.

— A rrive r à quo i?  dem ande M. le p résid en t Com m oy.
M. M agnier s ’égare  dans des explications confuses.

Sa voix  se voile. L ’a tlitu d e  est v isib lem en t troublée.

— On ne suppose pas l’achat d’un homme, s’écrie-t-il, on 
le prouve!

M. i .b P r é s i d e n t . — Deux jours après l’échange de ces 
télégram mes, la Société des ponls en fer, première conces
sionnaire de la ligne, cédait son marché à la Compagnie des 
chemins de fer du Sud! (Mouvement.)



M. M a g n i f i e  — Vous n'apporlez aucune preuve que j ’aie été 
acheté comme conseiller général.

J’ai fait un traité de publicité.
D. — Elle valait 100,000 francs, la publicitéde Y Evénement ! 

Voyons, votre journal ne tira it alors qu’à 12,000 exem
plaires.

R. — L ’Evénement a consacré soixante-quinze articles aux 
Chemins de fer du Sud.

D. — Oui, en quatre ans, de 1886 à 1890, et sur ces 
75 articles, il n’en faut compter que 13 de première page; 
tout le reste trouvait place dans le bulletin financier.

Et savez-vous combien la Compagnie a versé, en tout, aux 
autres journaux réunis : 90,000 francs! Vous avez touché
100,000 francs à vous tout seul! (Mouvement.)

Les tém oins son t entendus.
M. L oubery , expert, a com pulsé les collections de 

l’Evénem ent : il est très  exact que le jo u rn a l a consacré 
environ  11,000 lignes à la  C om pagnie des chem ins de 
fer du Sud.

L ’ex p e rt a  égalem ent établi le quantum  des charges 
que la  construction  de la  ligne coûte au  d ép a rtem en t 
du  V ar. La C om pagnie ne fa isan t pas  ses fra is, m alg ré 
un e  lente p rogression  du  trafic , c’est le d épartem en t qui 
est forcé de pay e r l’in té rê t des ob ligations.

Il s’est grevé de ce chef de p rès de 1,500,000 francs 
et il a  dû ch a rg er les con tribuab les de 22 centim es add i
tionnels.

M. F lory , qui a exam iné les liv res de la  banque Ivohn- 
R einach, y  a re tro u v é  la  trace  des som m es touchées 
p a r  M. M agnier. Les reçus, d ’a illeu rs, son t au  dossier.

A quoi po u v aitb ien  co rrespondre  une allocation aussi 
considérab le? M. F lory  s’en étonne. Ce n ’é ta it pas la  
Com pagnie qui p ay a it ses fra is  d ’ém ission. C’éta it un  
groupe de synd icata ires, auxquels la  Société ab an d o n 
n a it en re to u r  une p a r t su r le p r ix  de vente des titre s .

A joutons que l’opéra tion  fu t des p lus fruc tueuses 
p o u r ces synd ica ta ires de la C om pagnie du Sud. 
M. F lo ry  estim e q u ’ils se son t p a r ta g é  un  béné



fice de 3 m illions, su r 109 m illions que la  C om pagnie 
dem andait à l’épargne.

Ici, Me Chenu pose une question bien indiscrète à 
M. F lory :

— Mais enfin, lui demande-t-il, connaissez-vous les noms 
de ces syndicataires? (Mouvement général d'attention.)

C’est, en effet, la  question  b rû lan te  de tou te  cette 
affaire. Sans esqu iver la  réponse, M. F lo ry  se borne à 
d ire à  m i-voix  :

— J ’ai énuméré les noms dans mon rapport, avec 
l’indication des sommes que chacun des syndicataires a 
reçues...

Mais personne n ’insiste I La C ham bre sera-t-elle plus 
curieuse ? S’il y  a  des p a rlem en ta ires  qui ont tripo té  
dans les syndicats, voici une ind ication  form elle ! Que 
la  C ham bre dem ande com m unication  du ra p p o rt de 
M. F lo ry : les nom s et les som m es, to u t y  est, e t nous 
en au rons enfin le cœ ur net.

Après cet inciden t, dont il est inu tile  de fa ire  resso r
t ir  l’im portance, et une courte  déposition  de M. üo llin - 
gen, ferm ier d ’annonces, qui a  versé à  l’Événem ent la  
m odeste som m e de 1,500 francs, p o u r l’insertion  de cli
chés annonçant l’ém ission, l’audience est levée et re n 
voyée à au jo u rd ’hu i sam edi, p o u r les p la ido iries et le 
verd ic t.

7 o c to b re .

Dans son réqu isito ire , M. l’avocat général Jacom y 
s’a ttache  à dém on trer que la  p reuve  de la co rrup tion  
éclate de tou tes p a rts . Les le ttres que M. le p résiden t 
Com m oy a découvertes dans le dossier de P an am a, et 
dans lesquelles M. F élix  M artin én u m éra it au  baron  de 
R einach  les conditions de M. M agnier, on t achevé de 
d iss iper les dern ie rs doutes : ce que le baron  de R einach 
et la Com pagnie des chem ins de fer du  Sud on t acheté



400,000 francs, c’est la  conscience de M. M agnier, con
seiller général, et non la  public ité  h y p o th é tiq u e  de son 
jo u rn a l.

— Une condam nation s ’im pose ! s’écrie le m in istère  
public . Il ne fau t pas que cet hom m e a it le d ro it de 
re n tre r  dans les assem blées délibérantes.

M. l'avocat général ajoute que si, dans cette scanda
leuse affaire des C hem ins de fer du S ud, le sénateu r du 
Var a été seul déféré p o u r co rrup tion  il la  Cour d ’assise, 
c’est que la  ju s tice  n ’a réu ssi à  recueillir  con tre  aucune 
personnalité  politique des p reuves palpab les de cu lp a
bilité. Mais l’in struc tion  a exam iné avec sc rupu les tous 
les actes suspects qui lu i é ta ien t signalés. C ertaines 
indélicatesses ne tom ben t pas  sous le tex te  du Code 
pénal, e t quoi q u ’il pu isse pen ser com m e m oraliste  ou 
com m e ph ilosophe, le m a g is tra t ne p eu t q u ’ap p liq u er 
la  loi.

— E t vo ilà pou rquo i, conclut M. Jacom y, tou tes les 
au tre s  in fo rm ations ouvertes dans l’affaire des Chem ins 
de fer du  Sud on t été closes p a r  des ordonnances de 
non-lieu.

Quelles in fo rm atio n s ? Quelles o rd o n n an c es1? La lan 
te rne  com m ence h s’éc la ire r h ces dem i-révéla tions de 
réqu isito ire . La C ham bre au ra-t-e lle  la  curiosité , de se 
faire com m uniquer les dossiers ?

La paro le  est à la  défense. P la ido irie  très  fine, très 
m o rd an te  deM e Chenu, un des p lus b rilla n ts  élèves de 
Me Cléry.

M" Chenu com m ence p a r  nous raco n te r avec infini
m ent d ’h u m o u r le double épisode du  d ép a rt e t du  re to u r  
de M. M agnier.

On a dit qu’il avait fui dans un panier de blanchisseuse? 
Légende I II est parti un soir, tranquillem ent, le cigare aux 
lèvres, après avoir bien dîné.

11 a pris le chemin de la gare d’Orléans, sans être aucu
nem ent filé, même par les agents qui avaient f  habitude de 
le suivre en bicyclette, et il s’en est allé faire iih tour dahs



les Pyrénées. A Luchon, il s’est offert de nombreuses pro
menades soit à cheval, soit en voiture, précédé d’un pos
tillon qui faisait claquer son fouet à la façon du pays.

Une belle après-midi, il s’est trouvé face à face avec un 
ancien m inistre et un député du Var.

Des Pyrénées, M. Magnier a gagné l’Espagne sans être 
nullement inquiété à la frontière... Le zèle des agents 
envoyés à sa recherche était si discret qu’au lieu de le 
poursuivre, il semblait que leur seule mission fût de l’em
pêcher de ren trer en France. Le ministère, qui comptait 
expédier l'affaire Magnier par contumace, a appris avec 
désolation son retour (Rires.)

Au fait, sc dem ande Mc C henu, pou rquo i M. M agnier 
est-il ici, et pou rquo i y  com parait-il tou t seu l?

Simplement parce qu’on l’a débarqué, comme il est 
d’usage. Quant un aéronaute se voit sur le point de toucher 
terre, il je tte  du lest, et le ballon de rebondir. De même, 
quand les portefeuilles ministériels sont au ras du sol, les 
ministres livrent une victime expiatoire à la  majorité par
lementaire, et les portefeuilles se retrouvent instantaném ent 
sur la table.

A près ce sp iritue l exorde, M° C henu en tre dans la 
discussion et s’app lique à p rouver, lignes et chiffres en 
m ain , que le^  100,000 francs du baron de R einach ont 
serv i a p ay e r la  public ité  de M. M agnier, d irec teu r de 
l'Événem ent, et nu llem ent l’influence de M. M agnier, 
conseiller général du  Var.

La Compagnie du Sud était parfaitement dans son droit 
en faisant cette publicité et M. Magnier en acceptant de la 
faire. En quoi est-il plus coupable que certains de ses col
lègues du Parlem ent? (Mouvements d’attention.)

C’est un avocat-sénateur que la Compagnie avait choisi 
pour conseil. C’est un avocat-député qu’elle avait désigné 
pour l’assister.

Ces messieurs touchaient 8,000francs d’honoraires lixes.
Un troisième avocat était chargé des expropriations. Il a 

touché plus de 74,000 francs pour ses honoraires : 400 francs 
par kilomètre. (Rires.)



Cet avocat était, comme M. Magnier, conseiller général 
du Var.

A-t-on songé à les poursuivre ? à les incriminer de cor
ruption? Non. Alors pourquoi M. Magnier est-il en Cour 
d’assises?

D ans une chaude p éro ra iso n , Me C henu, don t la  très  
belle p la ido irie  a p ro d u it la  p lus v ive im pression  sur 
l ’aud ito ire , dem ande au  ju ry  d ’acq u itte r  p u rem en t et 
sim plem ent M. Edm ond M agnier.

Mais depuis la  lecture de la  correspondance échangée 
en tre  M. F élix  M artin e t le baron  de R einach, depu is la 
connaissance des conditions im posées p a r  M. M agnier 
au x  fu tu rs  concessionnaires de la  ligne du  Sud, le ju ry  
av a it son opinion faite .

A près u n e  courte  d é lib éra tio n , il re n tre  en séance, 
ra p p o r ta n t un  v erd ic t de cu lpab ilité , m itigé tou tefo is 
p a r  l’adm ission  de circonstances a ttén u an tes .

M. M agnier est a tte in t et convaincu de co rru p tio n . 
Sans les circonstances a ttén u an tes , c’é ta it la d ég rad a
tion c iv ique; avec les circonstances a ttén u an te s , c’est 
la  p rison . De toute façon, c’est la  fin d ’un hom m e, 
c’est la déchéance de to u s les m andats .

— Avez-vous quelque chose à d ire  su r l’application  
de la  p e in e ?  lui dem ande M. le p résid en t Com m oy, 
q u i a d irigé  avec ta n t de c la rté  cette difficile affaire.

M. M agnier ouvre les b ras  et les laisse re tom ber su r 
la  ba rre , a tte rré , an éan ti, sans avo ir la force de p ro 
noncer une seule p a ro le .

L a Cour, h u m a in em en t, lui inflige le m in im um  d e là  
p e in e : un  an  de prison.

Le sé n a te u r du  V ar se rre  dou loureusem ent les m ains 
que lu i ten d en t ses deux  conseils, M6 C henu et M° Jean - 
B ernard  P asse rieu , et pendan t q u ’il se re lire , d ’un  pas 
au tom atique  et lo u rd , e n tre se sd e u x  g ard e s ,o n  l’entend 
rép é te r h p lu sieu rs  rep rise s :

— C 'est abom inable !



CHOSES DE CORSE

L E  B A N D IT  CA PPA

Bastia, 12 décembre.

La cour d ’assises de la  Corse v a  consacrer tro is 
audiences à une affaire crim inelle q u i a eu dans toute 
l ’île un  énorm e reten tissem ent.

Le cap ita ine  de gendarm erie  V inciguerra , de la lieu 
tenance d ’Ajaccio, p o u rsu iv a it depuis longtem ps la  
cap tu re  du  célèbre ban d it Jacques Bonelli, d it Bella- 
coscia, don t le nom  est si célèbre dans les annales du 
m akis.

On se rappe lle  dans quelles circonstances son frère 
aîné, A ntoine Bellacoscia, se constitua p risonn ie r il y a 
tro is  ans.

L ’officier de gendarm erie  e sp éra it a r r iv e r  en m êm e 
tem ps à  s’em p are r d ’un  au tre  band it, non m oins red o u 
tab le , Jean  C asanova, d it C appa, qui p assa it p o u r 
s’è tre  associé avec Bellacoscia, et qu i se tena it caché, 
d isait-on , dans la fo rê t de Vizzavona. Une p rim e de
5,000 francs é ta it offerte à quiconque fac ilite ra it sa 
cap tu re .

Alléché p a r  la  perspective  de to u ch er cette p rim e , le



gendarm e Tasso se m it en rap p o rt avec un  nom m é 
Théodore Bonelli, cousin des Bellacoscia, e t avec 
A ntoine T orrucci, petit-neveu  des fam eux band its.

Tous tro is  se m iren t en cam pagne, le gendarm e 
revê tu  d’h ab its  civils.

Le 7 novem bre 1894, Théodore Bonelli éc rivait au 
cap ita ine  V inciguerra que, le 11 ou le 12, il au ra it 
G appa m o rt ou v if I

Dans la  m atinée du 11, un  incendie éc la ta it dans la 
forêt de V izzavona. Les gardes forestiers, accourus su r 
le lieu du sin istre , découvriren t dans un ta illis le 
cadavre a dem i-carbonisé d ’un hom m e qui av a it reçu  
deux  coups de feu en p lein  v isage. La ligure du m o rt 
é ta it m éconnaissab le, et, de ses vêtem ents, il ne res ta it 
que des lam beaux . A côté du  cadavre , un  chapeau  de 
feu tre  no ir taché de débris de cervelle.

Le gendarm e Tasso déc lara  que c’é ta it lu i qui ava it 
tué cet hom m e ou m om ent où il le m etta it en joue . Il 
a jo u ta it que l ’incendiaire  n ’é ta it a u tre  que le band it 
C appa.

Le lendem ain , un procès-verba l signé de tous les g en 
darm es de Bocognano p o rta it l’événem ent à la  connais
sance de la justice .

Voici ce p rocès-verba l, signé de tous les g endarm es 
p résen ts  et qui donnait les détails les p lus c irconstan 
ciés su r la  destruction  du ban d it :

Le gendarme Tasso, après une embuscade deux jours 
avec deux guides dressés contre les bandits Bonelli dits Bel
lacoscia et Casanova dit Cappa, ayant appris que Casanova 
se trouvait dans la forêt de Vizzavona, a aussitôt fait préve
nir les brigades avoisinantes.

Nous avons formé une embuscade constituant trois 
postes :

Le premier, auprès du ruisseau où le bandit devait venir 
chercher de l'eau ; le second, ù l’entrée de la grotte qui 
devait lui servir d’asile pendant la nuit ;

Le troisième, sur la route de Vizzavona.



Le 12, à une heure de l’après-midi, le premier poste, 
composé du gendarme Tasso et de deux guides, aperçut le 
bandit se dirigeant sur eux.

Tasso cria : « Arrête !»
Le criminel fit feusur lui. Le gendarme riposta et laballe 

atteignit Cappa au défaut de l'épaule.
Il tom ba sur les genoux.
Au même instant, un second coup de feu tiré par le gen

darm e atteignit Cappa au-dessus de l’œil gauche, lui enle
vant la moitié du crâne.

La m ort fut instantanée.
Les bourres de fusil m irent le feu aux vêtements du mal

faiteur, et, en peu d’instants, l’incendie se communiquait à 
la forêt.

Les munitions dont le bandit était porteur tirent explosion.
Le juge de paix de Venaco a ordonné l'inhum ation du 

cadavre. Cette opération a eu lieu séance tenante et sur 
place.

P o u rta n t, quelques jo u rs  p lus ta rd , le b ru it sc rép a n 
d it que C appa é ta it to u jo u rs  v iv an t!  Un des frères du 
b an d it envoya m êm e h tous les jo u rn a u x  de l ’ile une 
le ttre  dans laquelle il a ffirm ait que C appa ne s ’é ta it 
ja m a is  m ieux  porté .

C’éta it la  vérité  !
La justice ne devait pas ta rd e r  k acquérir la  certi

tude  que le pseudo-C appa découvert dans la  fo rê t de 
V izzavona n ’éta it au tre  q u ’un p au v re  diable de m en
d ian t, nom m é Joseph  M urati, qui p a rc o u ra it les rou tes, 
dem an d an t l’aum ône et p o r ta n t une im age de sa in te té 
suspendue au  cou.

C haque année, a la  m êm e époque, ce m a lh eu reu x  se 
tro u v a it à Bocognano, résidence deBonelli e td eT o rru e c i.

Au m ois de novem bre 1894, il av a it qu itté  ce v illage 
p o u r s ’engager dans la  fo rê t de V izzavona. On ne 
l ’av a it p lus revu .

C’est ce pauv re  m end ian t infirm e que les deux m isé
rab les, désireux de g agner la p rim e de 5,000 francs 
attachée à la  cap tu re  du  band it C appa, ava ien t résolu



d ’assassiner et de ren d re  m éconnaissable. A près l’avo ir 
a b a ttu  ii coups de fusil, ils le tra în è ren t sous bois, pu is 
lu i im bibèren t le v isage d ’un  liqu ide inflam m able et y 
m iren t le feu, qui se com m uniqua à la  forêt.

Les deux  assassin s com paraissen t a u jo u rd ’hu i devan t 
le ju r y  de la Corse. A côté d ’eux v ien t s’asseo ir le gen 
darm e Tasso, auquel ils s’é ta ien t em pressés d ’envoyer, le 
crim e com m is, ce billet, qui la isse peu de doute su r sa 
com plicité :

« Venez v ite , bonne nouvelle 1 »
C’est alors que que Tasso rac o n ta  q u ’il s’é ta it trouvé  

face ii face avec le b an d it et q u ’il l’a v a it tué en é ta t de 
légitim e défense!

Dès le lendem ain du  m eu rtre , les deux  assassins 
réc lam aien t avec insistance le versem ent de la p rim e.

A la  suite de leu r a rres ta tio n , le gendarm e Tasso fu t 
rayé  des cadres et incarcéré . Le cap ita ine  V inciguerra 
fu t m is en disponib ilité  p a r  re tra i t  d ’em ploi p o u r nég li
gence dans la recherche de l ’identité du cadavre.

Telle est l ’affaire v ra im en t d ram a tiq u e  qui passionne 
en ce m om ent les popu la tions corses.

Bonelli a confié sa défense il Me Jo sep h  de M ontera, 
b â to n n ier du barreau  de B astia . T orrucci est défendu 
p a r  Me H yacin the de M ontera père , ancien m a g is tra t; 
Tasso, p a r  M° Decori, du b a rrea u  de B astia.

15 décembre.

A près tro is  longues audiences, le ju r y  de la  Corse a 
ju g é  les deux  m isérab les q u i, p o u r toucher la p rim e de
5,000 francs a ttachée à la  cap tu re  du b a n d it C appa, 
av a ien t im aginé d ’assass iner un  p au v re  m endian t, de lui 
endu ire  le v isage de pétro le, d ’y m ettre  le feu et de faire 
p asser ce m a lh eu reu x  p o u r l’outlaw  recherché p a r  les 
gendarm es!

Cette affaire crim inelle, don t le re ten tissem en t ava it 
été d ’au tan t p lus considérab le q u ’un gendarm e y é ta it 
m êlé, a donné lieu à  des débats sensationnels.



Les deux  assassins, Bonelli et T orrucci, s’inc rim inen t 
âp rem en t l’un  l’au tre . Q uant au  gen d arm eT asso , p o u r
suivi avec eux p o u r av o ir  com ploté le crim e, il se borne 
à  p la id e r la  c rédu lité .

L a déposition  du b rig ad ier fo restie r S an tin i im pres
sionne v ivem ent l’aud ito ire .

On sa it q u ’en « a llum an t » le cadavre , les deux  m eu r
tr ie rs  av a ien t m is le feu à la  forêt de V izzavona.

Accouru des p rem iers  su r le lieu du sin istre  et m is en 
présence du cadavre du  m en d ian t, le b rig ad ie r fo restie r 
ne se m ép rit pas un  seul in stan t su r  la  substitu tion .

C’est en v a in  que le cap ita ine  de gendarm erie  Vinci- 
guerra , m is en d ispon ib ilité  à la  su ite  de cette affaire, 
le som m ait de reconnaître  le corps du b an d it :

—  Ce n ’est pas p lus C appa, lui dit-il, que vous n ’êtes 
le ro i Béhanzin !

Q uant au  cap ita ine  Y inciguerra , qui a  payé  si cher 
son aveuglem ent, il est le p rem ier à  reconnaître  et à  
dép lo re r ses to rts. Le p résid en t des assises lu i reproche 
sévèrem ent d ’avo ir au to risé  la  rédaction  du  procès- 
verba l pom peux , signé de tous ses gendarm es, que j ’ai 
rep ro d u it p lus h au t, e t dans lequel la  p ré tendue d es tru c
tion du ban d it é ta it rap p o rtée  avec un  luxe de déta ils  
v ra im en t inouï.

Le cap ita ine  Y inciguerra avoue q u ’il a ferm é les yeux  
su r ce procès-verbal p o u r  p e rm e ttre  à  ses hom m es 
d ’ob ten ir des récom penses.

L ’audience prend une physionom ie to u t à  fa it corse 
avec les déclara tions de tro is  tém oins qui v iennen t 
affirm er q u ’au  lieu  de se r isq u e r à  a rrê te r  le band it 
C appa, le g en d arm e Tasso et son cam arade Alibelli, 
p lus spécia lem ent chargés de la  pou rsu ite , se sont 
rendus à  un  banquet offert p a r  les Bellacoscia, en 
com pagnie du con tum ax , avec lequel ils p assè ren t une 
jo u rn ée  ch a rm an te !

In terpellé  p a r  le p résiden t su r cette incroyable h is
to ire , le gendarm e Alibelli se borne à rép o n d re  :



— Le fa it est v ra i, m ais il fallait b ien m énager les 
Bellacoscia, qui nous av a ien t p rom is de nous aider à 
p ren d re  Cappa. Du reste , q u ’au rions-nous pu faire? Ils 
étaien t tro is , nous étions deux. Si nous avions engagé 
la lu tte , nous aurions eu le dessous! (Rires.)

Le P résid en t rép rim an d e  v ertem en t le tém oin  :
— H eureusem ent, d it-il, q u ’u n -tra ître  ne p eu t désho

no rer à lui seul une g rande  et belle a rm e com m e la 
gendarm erie  1

Après le réq u is ito ire  de M. l’avocat général Angeli et 
d ’éloquentes p la id o iries  de Mos H yacin the et Jo seph  de 
M ontera et de M» C harles Decori, le ju ry  condam ne à la 
peine de m ort Bonelli, le p rinc ipa l assassin  du pauv re  
m endian t. Son com plice ïo r ru c c i ,  qui n ’a que seize ans, 
ob tien t le bénéfice des circonstances a ttén u an tes . Il est 
condam né au x  tra v a u x  forcés <\ p erpé tu i té. Le gendarm e 
Tasso est acqu itté .

La Cour ordonne que Bonelli se ra  exécuté à  Ajaccio.

P .-3 . Bonelli a été exécuté le 10 fév rier 1896 à 
A jaccio.

Il a m arché courageusem ent à l’échafaud .

h

JA C Q U E S B E LLA C O SC IA  E S T -IL  M O B T ?

Ajaccio, 31 décembre.

Voici l’a tten tio n  pub lique ram enée p a r  une série de 
procès é tran g es su r ces légendaires b an d its  de la  Corse 
qui s’appe llen t les frères Bellacoscia.

Il y  a  quelques jo u rs , lors de la  com paru tion  devant 
la  cour d ’assises de B astia de deux  m isérables qui, 
p o u r toucher une p rim e de 2 ,0 0 0 .francs, ava ien t assas
siné un p au v re  d iable de m end ian t, lui av a ien t brû lé



le visage et l’av a ien t fa it p asse r ensu ite pou r le band it 
C appa, deux  des gendarm es cités à  l’audience av o u è
re n t in g én u m en t q u ’ils av a ien t, au  cours de cette 
expédition  à trav e rs  le m akis, accepté des Bellacoscia 
un  déjeuner sans façon dans la  m ontagne.

Le procès qui v ien t de se p la id e r devan t le tribuna l 
correctionnel d’Àjaccio est encore p lus suggestif.

Des deux  frères Bellacoscia, A ntoine et Jacques, 
chefs de la  fam ille, qui ont donné ta n t  de fil à  re to rd re  
au x  gendarm es, l’aîné, A ntoine, las de la  vie d ’av e n 
tures, se liv ra , on s’en souv ien t, il y a  deux  ou tro is  
ans, e t co m p aru t d ev an t le ju r y  de la  Corse qui l’ac
q u itta  1, p a ssa n t l ’éponge su r u n  nom bre respectab le 
de vendettas.

Qu’est devenu son frère Jacques ? Est-il m o rt?  Est-il 
v iv a n t?  Ce qu i est certain , c’est q u ’ap rès q u ara n te - 
n eu f ans de m akis, il a  to ta lem en t d isp aru .

Au com m encem ent de cette année, le b rig ad ier de 
gendarm erie  de Bocognano, ce p itto resque v illage que 
dom inent les m ontagnes de la P entica, asile inviolé des 
Bellacoscia, acqu it la conviction , sinon la  certitude , 
que Jacques venait do m o u rir  chez un  auberg iste  
nom m é M arcaggi.

Mais la  m o rt du  b an d it av a it été tenue  secrète et nul 
ne vou lu t d ire où reposa it son corps.

P o u rta n t, ap rès de longs in te rro g a to ires , l’au b e r
giste M arcaggi finit p a r  confesser q u ’en effet, Jacques 
Bellacoscia av a it ren d u  le d e rn ie r soup ir dans sa m ai
son, e t q u ’il l ’av a it en terré , la  n u it, dans un cham p de 
la  com m une de P àstriccio la , avec l’aide de quelques 
am is et du  m aire de ce v illage, au service duquel le 
b an d it av a it m is p en d an t tou te sa vie son influence 
électorale.

L a gendarm erie  se tran sp o rta  à l’endro it ind iqué . On 
creusa  la  fosse.

t .  Voir dans les Causes crim inelles et mondaines de 1892 le 
procès d ’Antoine Bellacoscia, le dern ier bandit.



Mais, à la g rande  stupéfaction  des gendarm es, le 
cadavre  n’é tait p lus là, en ad m ettan t q u ’il y eû t ja m a is  
été. On ne découvrit que le m an teau  de poil de chèvre 
du vieil ou tlaw .

Le m aire de P astriccio la, p révenu  de ce tra n sp o r t de 
ju stice , ava it, p a ra ît- il, d é terré  le corps et l’av a it 
tran sp o rté  on ne sa it où, ja lo u x , d it le P a rq u e t, de 
la isser croire au x  popu la tions que son am i é ta it to u 
jo u rs  v iv a n t et tou jou rs p rê t à  descendre de la m on
tagne , les jo u rs  de vote, p o u r rafferm ir le courage des 
électeurs.

C’est en ra ison  de cet en lèvem ent de cadavre  que le 
m aire  de Pastriccio la v ien t de com p ara ître  d evan t le 
tr ib u n a l correctionnel d ’Ajaccio. En m êm e tem ps que 
lu i, le m in istè re  public p o u rsu iv a it com m e com plices le 
fils du  band it, la  d ern iè re  m aîtresse  de Jacques Bella- 
coscia, son guide, et le père de sa m aîtresse , qui est une 
belle je u n e  fille de 18 ans.

Le fils de Jacques Bellacoscia a  p ris  le m ak is à son 
tou r, dès la  p rem ière  nouvelle des pou rsu ites. Mais 
tous les au tres incu lpés ont com paru , e t tous on t dé
claré énerg iquem en t à l’audience que Jacques Bella
coscia n ’é tan t po in t m ort, ils n ’ava ien t pu  le dé te rre r.

Le T ribunal n ’en a  p as  m oins condam né le m aire  à 
six  m ois de p rison , la m aîtresse  de Jacques Bellacoscia 
et son père à deux  m ois, le fils Bellacoscia, p a r  défau t, 
à  tro is  m ois de prison  p o u r en lèvem ent de cadavre.

C’é ta it déclarer im plicitem ent que Jacques Bellacoscia 
est bien m ort.

Le T rib u n al en est-il s û r ?  La Corse nous réserve 
parfo is de si é tranges su rp rises ! Si Jacques Bellacoscia 
alla it, dans quelques sem aines, offrir encore u n  petit 
gala  au x  gen d a rm es?



XVII

LE MARIAGE D’ÉTINCELLE

Paris, 10 décembre.

Le procès qui s’est p la idé h ie r, aux  chandelles, dans 
la  pénom bre de la  l re C ham bre, rap p e lle ra  à m es lec
trices du Figaro  un  nom  q u ’elles o u t aim é, le nom  de 
n o tre  ancienne collaboratrice, E tincelle.

Il y a  d ix  ans q u ’Etincelle nous a qu ittés et qu ’elle a 
cessé d ’écrire  ces ch ron iques m ondaines si élégantes, 
si parisiennes, dans lesquelles elle excellait e t qui fu
re n t un  des succès du jo u rn a l.

P ersonne a u tan t q u ’elle n ’eu t le don du  com plim ent, 
de la  varié té  dans les ép ithè tes gracieuses ; elle eut 
m ille façons tou jou rs nouvelles de d ire  q u ’une jeune 
fille é ta it ch a rm an te , e t de d is trib u e r à chacune sa p a r t  
d ’adm iration  ou d ’éloges, sans ja m a is  oublier personne, 
ce qui est de l’a r t ,  p resque du génie dans ce genre  si 
difficile de la  gazette des salons.

C’est en 1885, si j ’ai bonne m ém oire, q u ’Etincelle 
ab an d o n n a  le jo u rn a lism e  m ondain  p o u r épouser le 
baron  Lucien Double, fils du  célèbre collectionneur 
d ’objets d ’a rt.

Je  ne l’avais p lus revue depuis ces tem ps lo in tains 
ju s q u ’au  procès d’h ie r, qui est venu  m e révé ler to u t à 
coup les déceptions et les am ertum es de cette existence 
que je  croyais si heureuse.



Le baron Double av a it u n e  fo rtune considérab le et 
rien , sem blait-il, ne devait m an q u er au  b o n h eu r d ’une 
fem m e ch a rm an te .

L a vérité , c’est q u ’E tincelle ava it été fo rt m a lh eu 
reuse, que son m ari l’av a it abandonnée depuis long
tem ps et qu ’au jo u rd ’hu i, la  baronne Double, sa belle- 
m ère, lu i conteste ju sq u ’à son nom , en so llicitan t du  
T ribunal de la  Seine l’an n u la tio n  du m ariage q u ’elle a 
contracté .

Fille du  pein tre  B ia rd ,e lle  ava it épousé en p rem ières 
noces le vicom te de P e y ro n n y , qui fu t tréso rie r- 
p ay e u r général à P ond ichéry .

Elle av a it été séparée de corps — le divorce alors 
n ’ex is ta it pas — q uand  le baro n  Double sollicita sa 
m ain .

Le p ro je t de m ariag e  q u ’ils ca ressa ien t tous deux  
n ’é ta it pas  facile à  réa liser. La sép ara tio n  de corps 
ne d é tru it pas le lien conjugal. Mais il existe en Alle
m agne Un p e tit E ta t, le duché de Saxe-A ltenbourg, 
don t la législation  assim ile la  sépara tion  de corps au 
divorce, quand  elle a  été prononcée au  p ro fit d ’une 
su je tte  saxonne.

La v icom tesse de P ey ronny  se lit n a tu ra lise r  Saxonne. 
Le tr ib u n a l d’A polda, petite  ville du  duché de Saxe- 
A ltenbourg , la  déclara divorcée, et, m un ie  de cet acte 
de divorce, M™° de P ey ronny  p u t épouser le baron  
Double, à Londres, le 27 av ril 1885.

J ’ai d it que celte alliance si enviée ne rése rv a it à la  
baronne  Double que les p lus cruelles désillusions.

Qu’on en ju g e  I
Le baro n  Double s’ép rit d ’une jeune fille que sa 

fem m e av a it a ttachée à sa personne en qualité  de 
lectrice, Mlle Bouscatel. II l ’in sta lla  richem ent, qu itta  
p o u r elle le dom icile conjugal et eu t de cette lia ison 
deux enfan ts, deux  filles, q u ’il reconnu t à  son lit de 
m ort, au  m ois de ja n v ie r  1895.

Ce n ’est pas  to u t : au x  te rm es de son testam en t, le



baron  Double in s titu a it Mlle Bouscatel léga ta ire  u n iv e r
selle de sa fo rtune , et au  m om ent où il fut a tte in t de la  
m alad ie à  laquelle il devait succom ber, il venait d ’in tro 
du ire  une dem ande en nullité  de son m ariage avec la 
v icom tesse d eP ey ro n n y .

C’est cette instance que la  baronne Double m ère v ient 
de rep ren d re , de concert avec Mlle Bouscatel et avec le 
tu te u r  de ses pelits-en fan ts.

M° M artini, avocat de la m ère du baron  Double, 
expose en ces te rm es la  dem ande :

MHe M arie-llenrîette Biard, dit-il, se prétendait, au 
moment de son m ariage avec le baron Lucien Double, 
épouse divorcée du vicomte de Peyronny,

En réalité, elle n’était point divorcée, mais seulement 
séparée de corps; elle n’était pas davantage vicomtesse ni 
de Peyronny, car son premier m ari, fils naturel d’une 
demoiselle Jolly et (ils adoptif d’un officier supérieur en 
retraite, dont il portait le nom, s’appelait simplement 

• Peyronny. C’est, du moins, sous ce nom qu'il figure à l'acte 
de m ariage dressé à Saint-Mandé en 1879.

M. Peyronny était alors simple employé aux finances. Le 
ménage se disloqua en 1883. Mme Peyronny fit prononcer la 
séparation de corps à son profit, son m ari ayant refusé de 
la recevoir au domicile conjugal. Vous voyez donc, messieurs, 
que le baron Double n ’épousait pas une divorcée. Lui-même 
ne s’est jam ais fait illusion sur la validité de son propre 
mariage.

A son lit de m ort, il tin t à reconnaître les deux enfants 
que lui avait donnés Mha Bouscatel et, en instituant cette 
dernière légataire universelle, il ajoutait cette phrase 
caractéristique : « En attendant que j ’aie le bonheur de 
l’épouser. »

Quant à Mme de Peyronny, elle n ’avait pas conservé plus 
de confiance dans la valididé de la cérémonie de Londres.

Lors de l’inventaire qui suivit la m ort du baron Double, 
on découvrit un acte signé d’elle et de lui, et qui avait pour 
objet de régler leur situation pécuniaire, comme s’il s’agis
sait de m ettre fin à une liaison. M|uede Peyronny n'en était 
plus aux premières annéesde vie commune, durant lesquelles



elle s’était fait faire jusqu’à cinq testam ents, annulés depuis 
par les dernières volontés du baron Double.

A près ces p ré lim in aires , Me M artini développe les 
ra isons qui on t déterm iné la  m ère du  baro n  Double à 
engager le procès :

La baronne Double mère a été révoltée de voir que, sur 
les billets de faire part de la m ort de son fds, une autre 
avait usurpé son litre et son nom. Elle s’est juré de le lui 
interdire !

Puis, elle a reporté toute sa tendresse sur les deux petites- 
filles que lui a données son fils. Elle veut qu’elles portent 
son nom après lui. C’est un legs pieux qu’elle a recueilli.

Qui é ta it donc Mrae de P eyronny  "?

C’était une femme de lettres, qui signait « Etincelle » la 
chronique mondaine du Figaro.

Elle était l’arbitre de la mode et de l’élégance parisiennes.
C’est elle qui décrivait les grands mariages, la toilette 

de la mariée, le défilé aristocratique à la sacristie ; c’est elle 
qui racontait les soupers par petites tables, les chasses de 
la  duchesse d’Uzès, le cotillon conduit par le délicieux 
vicomte Trois-Étoiles. En ce domaine de la chronique 
élégante, Étincelle ne connut point de rivales, et c’est dans 
l’exercice de ce reportage mondain qu’elle fit la connais
sance du baron Double, qui s’éprit bientôt d’une folle 
passion.

Suit l’h is to riq u e  du m ariage. Que vau t-il au  p o in t 
de vue légal ?

On vous dira, messieurs, poursuit Me Martini, que Mme <je 
Peyronny n ’était plus Française au moment de son mariage.

Oui, il existait à Paris, avant le rétablissement du divorce, 
une agence internationale qui se chargeait — Dieu sait à 
quel prix ! — d’aiguiller les femmes séparées de corps vers 
certains petits pays comme le duché de Saxe-Altenbourg , 
où des autorités complaisantes se chrageaient de les m éta
morphoser en divorcées.



C’est ainsi que Mme de Peyronny devint Saxonne et 
bourgeoise de la bonne ville d’Apolda.

Oh ! le temps à peine de se faire délivrer copie de cet 
acte de divorce, et elle abdiqua sa nouvelle patrie pour 
redevenir Française en épousant le baron Double.

Ce fut l’affaire de quelques semaines.
Je gage que l ’aventure dut lui paraître extrêmement 

piquante.
Quant à la prendre au sérieux, c’est une autre affaire. 

Voyez-vous Étincelle du Figaro allant s’enterrer à Apolda !
Ce petit voyage n ’eut qu’un but : faire fraude à la loi 

française, qui proclamait alors l’indissolubilité du m ariage, 
et M'“« de Peyronny regarda si bien comme une comédie 
son prétendu divorce en Saxe-Altenbourg que, postérieu
rem ent à son mariage avec le baron Double et quand les 
trois années réglementaires se furent écoulées depuis sa 
séparation, elle s’empressa de faire transform er cette sépa
ration en divorce par le tribunal de la Seine.

M alheureusement pour elle, c’était trop ta rd l Cette for
malité eût dû précéder le m ariage avec le baron Double, 
car aucune Française n’a le droit d’avoir deux m aris à la 
fois et, jusqu’au divorce définitif, régulièrement prononcé 
par les tribunaux français, Mme de Peyronny en eut deux.

Voilà pourquoi, messieurs, en droit, le mariage du baron 
Double est radicalem ent nul.

Une question  reste  à  ex am in e r. La baronne Double 
s’est-e lle  illusionnée et, en présence de sa bonne foi, le 
m ariag e  peut-il p ro d u ire  en sa faveu r certains effets au  
po in t de vue pécun ia ire , à  titre  de « m ariag e  p u ta tif  »?

Me M artini reste  fo rt incrédule à cet égard  :

Mme de Peyronny, dit-il, n’était pas une jeune fille inex
périmentée. Elle savait bien qu’elle allait jouer à Londres 
une agréable comédie.

La précaution même qu’elle a prise de se faire naturali
ser en Saxe-Altenbourg suffit à la défendre du reproche de 
naïveté.

Dira-t-on qu’elle a été induite en erreur par le baron 
Double? Mon Dieu! il est bien possible que, pour obtenir



ses bonnes grâces,. M. Lucien Double lui ait promis de 
l’épouser.

Mais, dans la correspondance conjugale, je  n ’ai rien 
découvert qui permette de supposer que la baron Double 
l’ait trompée sur l'étendue de ses droits.

J ’y trouve, dans les premières années, des lettres en
fiévrées par la passion. Le baron Double l’appelle « l’ange 
des rêves d ’azur». Il lui demande « la permission de plonger 
son regard dans le bleu profond de ses beaux yeux », C’est 
l’éternelle histoire du mendiant d’amour : qui se contente 
d’abord de plonger... son regard dans de beaux yeux.

buis, les années passent, la tendresse s’est consumée, et 
daus les lettres des derniers temps, le baron Double ne 
parle plus que de bonne affection, de vieille am itié, et celui 
qui, jadis, obsédé p arla  pensée d’un partage, écrivait à sa 
femme que si elle lui donnait un rival, « il sentirait passer 
sur lui le souffle du baron Double », n ’exprim ait plus que 
des sentiments bien éteints, bien tranquilles, jusqu'au jour 
de l'inévitable rupture.

Me M artini rappelle  encore q u ’en léguan t au trefo is sa 
fo rtune a la  com pagne de sa vie, le baron  Double ne 
l’ap p e la it p o in t « m a fem m e, la baro n n e  Double » 
m ais bien « l’épouse séparée  du v icom te de Pey- 
ro n n y  ».

II se g a rd a  bien de faire ja m a is  tran sc rire  en F rance 
son pseudo-m ariage de Londres, e t Mm0 de P eyronny  
elle-m êm e, lo rsqu ’elle donna son consentem ent au 
m ariag e  de sa fille du  p rem ier lit, p r it  bourgeoisem ent 
le nom  d ’H epriette-M arie B iard , son nom  de jeune  fille, 
n ’osan t signer à l’é ta t civil de ce nom  de baronne Dou
ble q u ’elle ava it p ris  p o u r le m onde.

Au su rp lu s, ja m a is  Mm0 la baronne Double m ère n ’a 
donné son consentem ent; aucune public ité légale ne fut 
faite en F rance.

P ou r tous ces m otifs de d ro it, Mrae M artini conclut a 
l’annu la tion  du m ariage  con tracté  p a r  le baron  Double 
en A ngleterre.

M. le p résiden t P oncet renvoie l’affaire à vendredi



pour la  p la ido irie  de M* B arboux, avocat de Mmc la 
baronne Double.

L’ém inent avocat nous rése rve , p a ra ît- il , la lecture 
de le ttres  b rû lan tes  du  baron  Double et de le ttres non 
m oins suggestives de Mlle Bouscatel.

P aris, 27 décembre.

Le procès en nu llité de m ariag e  in ten té  p a r  la m ère 
du  baron Lucien Double h sa belle-fille a continué h ie r, 
vend red i, devan t la l re cham bre civile, présidée p a r  
M. P oncet.

C’est à M° B arboux  que la  baronne Lucien Double 
av a it confié le soin de la  défendre contre la  coalition de 
sa belle-m ère et de la d ern iè re  m aîtresse de son m ari, 
cette dem oiselle B ouscaelt q u ’elle av a it aidée, recueillie 
chez elle, et qui la  récom pensa de sa bonté en lui p re 
n an t son bonheur.

L’illustre  avocat a trouvé des accen ts d ’une ra re  
éloquence p o u r flé trir la  conduite de M,le Bouscatel et 
p o u r p la indre  la  baronne Double dans l’im m ense m al
h e u r  de sa vie :

Mme Double mère, à l’abri du texte impitoyable des lois, 
vient vous demander avec âpreté de prononcer la nullité 
d’un mariage qu’elle a respecté pendant dix ans.

Devenue la proie de la maîtresse de son fils, cette vieille 
dame a vu MUe Bouseastel s’installer à sa porte comme une 
sentinelle vigilante, écartant les nombreux amis qui vou
laient empêcher cet odieux procès!

J’aurai égard comme il convient à son âge, à sa fai
blesse.

Mais à MUe Bouscatel, je dois toute la vérité, et je la lui 
dirai tout à l’heure.

Dans quelles circonstances le baron Double a-t-il sollicité 
la main de Mme de Peyronny?

C’était en 1880. Ma cliente était alors mariée à M. de 
Peyronny, et nôn point à M. Peyronny, comme on a affecté 
de l’appeler de l’autre côté de la barre.



M. de Peyronny est m ort en 1890. Voici son acte de 
décès, qui fait foi de son véritable nom.

Ancien officier de cavalerie, démissionnaire après avoir 
recueilli, dans la succession d’une tante, de vaste vignobles 
en Périgord, mais ruiné par le phylloxéra, il était devenu 
receveur des finances à Barcelonnette. Mais une perte im
portante qu’il fit provoqua une sorte de disgrâce, et sa 
carrière adm inistrative devait s’achever aux colonies.

M. de Peyronny était d’une beauté tout à fait rem arqua
ble. Ses avantages physiques lui avaient vallu de nombreux 
succès, qui consommèrent sa ruine.

Sa femme, à laquelle il avait donné m aint sujet de 
jalousie, était la distinction môme. Elle avait au plus haut 
degré le goût des arts. II était impossible de la voir sans 
avoir le désir de lui plaire.

Quand M. de Peyronny partit pour les colonies, m a cliente 
ne l’y suivit pas. Mais elle ne s’abandonna point, elle écri
vit, et les chroniques mondaines qu’elle a données au 
Figaro sous le pseudonyme d’Etincelle ont fait le tour de 
l’Europe.

J’en ai recueilli quelques-unes dans mon dossier. Le 
Tribunal verra quel tour d’esprit charm ant, quelle con
naissance parfaite du monde, quel style délicieux contri
buèrent au succès d’Etincelle.

Mc B arboux rappe lle  que Mme de P eyronny fit la  con
naissance du baron  Double père , à la  su ite  d ’un  artic le  
rav issan t q u ’elle av a it publié su r  u n e  v isite  du  g ran d - 
duc et de la  g rande-duchesse  V ladim ir à  son adm irab le  
collection d ’objets d ’a r t  du  x v i i 0 et du  x v m 0 siècle :

Le baron Double invita M1"0 de Peyronny à venir voir 
toutes ces merveilles. Il lui fit, avec son fils, les honneurs 
de ses salons. M">e de Peyronny ne cacha pas son enthou
siasme à la vue de toutes ces belles choses, et les deux 
hommes s’accordèrent à la trouver délicieuse.

Le baron Double, dont un des ancêtres figurait parmi 
les Maillotins qui défendirent le roi Charles V contre 
Etienne Marcel, et qu’on appela le dernier am ant de Marie- 
Antoinette, à la mémoire de laquelle il avait voué une 
sorte de culte, était désolé de ne pouvoir m arier son fils



qui, depuis quatre ans, entretenait une liaison déplorable 
avec une blanchisseuse. Il était persuadé qu’après sa mort, 
le baron Lucien Double épouserait cette femme, et quand 
il le vit épris des charmes et de l’esprit d ’Etincelle, il en 
fut extrêmement heureux.

Il est vrai que Mme de Peyronny n ’était pas veuve. Mais 
son mari était aux antipodes. C’était à peu près la même 
chose. (Rires.) Aussi M. le baron Double ne négligeait-il 
aucune occasion de l’inviter à  sa table. Il la faisait recon
duire dans sa voiture par son fils ; il l’eût mise entre ses 
bras s’il l ’avait pu 1

Mais il ne réfléchissait pas que Mme de Peyronny recevait 
2,500 francs par mois du Figaro, qu’elle collaborait encore 
à des journaux anglais et américains, qu’elle gagnait bon 
an mal an plus de 50,000 francs, qu'elle était donc parfai
tem ent indépendante, et qu’en adm ettant qu’elle ne fût pas 
défendue par le bouclier d’une vertu farouche contre des 
hommages passionnés, il y avait une chose qu’elle ne con
sentirait jam ais à perdre : la considération du monde.

Aussi ses résistances ne firent-elles qu’exaspérer la pas
sion du baron Double !

Puis, on annonçait le retour du vicomte de Peyronnny, 
fatigué sans doute des femmes de toutes les couleurs.

L’amour que le baron Double éprouvait pour elle s’ac
crut de la jalousie.

Me B arboux donne ici lec tu re  de deux  le ttres  passion 
nées, tou tes p le ines de rém iniscences de L am artin e , 
avec un vers faux  in sp iré  v isib lem en t p a r  le Lac, que 
le baron  Lucien Double écriv it a lo rs à M111C de P e y 
ro n n y  :

11 n ’est que six heures, Marie, j ’ai presque un jour entier 
à attendre avant de vous revoir 1

O temps, presse donc ton voll 
Et d 'autres, toute la soirée, vont s’enivrer de vous, vous 

voir, les heureux, s’amuser, rire peut-être, les profanes 1 
Je n’ai pour me consoler que trois violettes: je  vais fer

mer les yeux. Si je  pouvais dorm ir, sûrement je  vous 
reverrais comme l’ange des rêves d’azur 1

Je ne suis pas bien ambitieux : tenir votre main, plonger



mon regard dans le bleu profond de vos beaux yeux, et 
rester toujours ainsi, ce serait pour moi le bonheur 1

Pas pour vous, cruelle !
Enfin, vous avez bien voulu faire faire votre portrait.
Vous m’en donnerez un. J ’espère qu’il sera vous, telle 

que vous m ’apparaissez, quand j ’aperçois la chère plume 
mauve, mon panache aimé, pour lequel je voudrais 
m ourir.

Que d’heures je  passerai devant ce portra it ! Ah ! si le 
ciel était juste, Pygmalion ne serait pas une fable 1

Je prierais tant que votre image, à la fin, s’anim erait 
sous le rayonnem ent de mon amour.

Avez-vous donc, Marie, traversé de .votre foudroyante 
beauté ma vie entière, comme un éclair dans le ciel d ’acier 
d’hiver?

Vous ne me ferez donc jam ais l’aumône, à moi, pauvre 
m endiant d’am our?

Il y a une vieille chanson paysanne que je  chante des 
fois tout bas : « Aime-moi, je  t ’aime tan t 1 » dit son simple 
refrain. Laissez-moi la chanter tout bas, bien bas, Marie 
adorée.

L u c i e n .

A utre le ttre , v ra isem blab lem en t con tem poraine  des 
m enaces de re to u r  du  v icom te de P ey ronny  :

t heure du matin.

Je le sais bien, hélas 1 ô Marie, que je vous ennuie avec 
mon éternelle jalousie.

Pardonnez-moi. Vous ôtes heureuse de ne pas savoir ce 
que c’est !

Ah ! les trois mois de paradis que j'entrevois en rôve ne 
suffisent pas à compenser ce gouffre béant d’enfer dont 
chaque heure, chaque m inute, chaque seconde me rappro
che à si grands pas.

Oui, je  suis jaloux de l’air que vous respirez, de l’eau qui 
vous touche, du vent qui souffle dans vos cheveux, du 
regard qui rencontre le vôtre, de la main qui touche la 
vôtre, de la bouche qui vous parle, je suis jaloux de tout!

J ’aiinerais mieux qu’on me crevât les yeux, qu’on m’ar



rachât la chair par lam beaux, que l’acier allât jusqu’au 
fond de ma poitrine tenailler, tuer mon pauvre cœur que 
de savoir qu’un autre vous a...

L’enfer existe : c’est qu’un autre vous possède 1
Aussi, Marie, je  crie des horribles profondeurs de cet 

abîme sans fond,: « Marie, qu’il ne vous ait pas, Marie, ayez 
pitié de moi 1 » Ah 1 si vous cédiez, entre vous et lui vous 
sentiriez passer mon souffle, ma vie, mon âme ! Et alors, 
vous sentiriez peut-être, vous aussi, votre cœur pleurer tout 
bas l’hymne des incurables peines, des inguérissables 
amours !

Ah! que j ’aurai de peine à vivre jusqu’à son re tour!
Mieux vaudra que je m’en retourne dans le néant, dont 

le repos m ’attire, et où je  ne pourrai plus penser qu’un 
autre peut vous avoir. Mais hélas ! je  le sens bien, mort, 
anéanti, Marie, j ’y penserai encore.

6 heures du m atin.

Je souffre bien, allez, et vous ne comprenez pas combien 
je  vous aime, car au lieu de rire de mes serments, vous 
pleureriez comme moi !

LucIen .

M0 B arboux  rep roche à son ém inent confrère, 
Me M artini, d ’avo ir ra illé  ces débordem ents de ly rism e.

Il lu i cite les vers de M usset :

Les reliques du cœ ur on t aussi leu r poussière,
Sur ces restes sacrés ne portons pas la m ain .

C’est su r  les instances du baro n  Double que M1110 de 
P ey ronny  se décida à dem ander sa sépara tion  de corps. 
Elle av a it m ille ra isons de l’ob ten ir. M. de P ey ro n n y  
lit d éfau t :

Celte séparation, poursuit. M0 barboux, assurait au baron 
Lucien Double la possession de l’objet auquel il voulait con
sacrer sa vie.

Ce fut lui qui poussa M'»0 de Peyronny à l’épouser.
Elle n ’y consentit qu’après de longues hésitations, des 

délais qui parurent interminables au baron Double.



Ce fut encore lui qui dirigea toute la procédure de 
naturalisation en Saxe-Altenbourg et du divorce qui s’en
suivit.

C’était l’époque où M. Naquet créait dans toute la France 
un courant trouble, mais puissant. 11 allait m ontrer ce que 
peut l'opiniâtreté d’un seul homme sur un peuple qui 
demande trop souvent au roman ou au théâtre l’améliora
tion de ses mœurs.

Le divorce avait été rétabli par la Chambre. La loi était 
au Sénat. Le baron Double n’avait donc qu’à prendre 
patience. Mais la patience était justem ent la vertu qui lui 
m anquait le plus.

Il alla trouver le baron de Reichten, conseiller de l’am 
bassade d ’Autriche, et il lui demanda tous les conseils 
nécessaires pour que Mme de Perronny pût faire transfor
mer à l’étranger sa séparation en divorce. Il paya les 
dépenses.

J ’ajoute que M. de Peyronny fut mis au fait des inten
tions de sa femme. Il y acquiesça et donna l’autorisation 
sans laquelle le changement de nationalité eût été im prati
cable.

Le dossier s’est perdu, mais voici une lettre de M. l’expert 
Baumann qui atteste qu’il a eu cette autorisation entre les 
mains et qu’il l’a traduite.

On reproche à Mme de Peyronny de s’être fait passer 
pour divorcée aux yeux des magistrats de Saxe-Altenbourg.

C’est une erreur. Voici son acte de naturalisation et j ’en 
lis le texte allemand. Le mot geschiedene veut dire « sé
parée » dans le sens général du terme. Il n ’y a donc pas. 
eu de surprise.

Je suis le premier à reconnaître que cette naturalisation 
n ’avait pour but que de faciliter le second mariage. Mais 
elle était poursuivie par le second m ari, d’accord avec le 
premier.

Quant à Mm" de Peyronny, étrangère à nos lois et sur
tout, à l’interprétation que leur donne la jurisprudence, elle 
laissa faire. Elle eut pleine confiance dans les affirmations 
de M. Double, qui était docteur en droit, et elle ne se hâta 
point de profiter du divorce que les tribunaux saxons allaient 
lui accorder.

Comparez ces deux dates ;



Le divorce est du 17 décembre 1883.
Et c’est seulement le 29 janvier 1883 que le baron et la 

baronne Double se sont mariés.
Elle avait longtemps lutté contre les impatiences du 

baron Double. Elle était fatiguée de ses assiduités et de 
ses jalousies, son caractère impérieux lui faisait peur. Elle 
redoutait de changer en maître un am ant jusque-là docile 
et soumis 1

Elle estima aussi qu’il était convenable d’attendre que le 
divorce fût définitivement rétabli.

Séparée de corps en 1883, elle pouvait, dès 1886, après 
trois années écoulées, demander la transform ation de sa 
séparation en divorce.

Elle suppliait le baron Double d’attendre encore. Ce fut 
lui qui refusa et l’em mena en Angleterre, où le mariage fut 
célébré.

Pourquoi en Angleterre, me demanderez-vous?
G’est que la baronne Double mère, qui est d’une piété 

fervente, avait déclaré qu’elle ne donnerait jam ais son 
consentement au mariage de son fils avec une divorcée, et 
que le baron Double et sa femme reculaient, d’autre part, 
devant la célébration à Paris d’un mariage purement civil.

Me B arboux invoque ici, en faveu r de sa cliente, la  
longue possession d ’état.

C om m ent le baron  et la  baronne Double on t-ils vécu 
à  P aris?

Dans le m ystère ou d an s l’éclat du  m onde?

Pendant dix ans, ils ont vécu d’une existence luxueuse, 
recevant à leur table, daûs leurs salons, les hôtes les plus 
qualifiés. Voici une liste d’invitations à dîner que je  retrouve. 
J ’y lis des noms comme celui du marquis et de la marquise 
de Beauvoir, de M. Camille Doucet, de M. Georges Ohnet, de 
M. Anatole France, de Mme Double de Saint-Lambert, leur 
cousine, de M. de Bornier, de M. Deschanel, de M. Lefe- 
bure, du marquis de Pimodan.

Et dans la liste des invités aux soirées ou aux bals que 
Mme la baronne Double donnait chaque hiver, je  lis les 
noms de la duchesse d’Uzès, du prince Gortchakoff, du vi
comte de Janzé, de Mme Beulé, de M. Emile Ollivier, de



M. Adelon, du comte de Rambuteau, du vicomte Vigier, etc.
Voilà quels ont été les hôtes assidus de sa demeure 

pendant dix années.
« Ah I ma chère cousine, lui écrivait la baronne Double 

de-Saint-Lambert, après sixannées d ’une existence infernale, 
on prétend que vous n ’étiez pas mariée. Hélas I vous ne 
l ’avez été que trop! Le baron Double vous a présentée à 
moi comme la plus délicieuse des cousines! »

M" B arboux  ne s’a rrê te  pas davan tage  aux term es du 
te s tam en t dans lequel lè baron  Double in s titu a it sa 
fem m e légata ire  un iverse lle  en la  désignan t sous le 
nom  « d ’épouse séparée du  v icom te de P eyronny ».

Si le baron Double, dit-il, a qualifié ainsi sa femme, 
c’est qu’il redoutait qu’après sa mort, le m ariage, si 
excellent qu’il fût, ne fût attaqué par sa mère, et qu’il a 
voulu m ettre sa légataire à l’abri de toutes les surprises. 
Mais M» Martini a eu to rt de ne pas vous lire les dernières 
lignes de ce testam ent du baron Double. Elles sont 
cependant bien suggestives :

« Je n ’ai, continuait-il, d’autre parent proche que ma 
mère, qui m ’a fait tan t souiïrir sans le vouloir ou en le 
voulant et qui n’aura pas, je  pense, le courage d 'attaquer 
les dernières volontés d’un fils qu’elle aura tué par ses 
rigueurs. » (Mouvement.)

M° B arboux  donne ici lecture d ’une série de le ttres 
échangées en tre  les époux. Oh! ce n ’est p lus la  cor
respondance a rd en te  de 1880 ! Les années ont passé, 
la  passion  du baron  Double s ’est, évanouie, il s’est 
détaché peu à peu , h a b ita n t P a ris  quand  sa fem m e est 
à  la  cam pagne, la  cam pagne quand  elle h ab ite  P aris , 
m ais ne cessan t ja m a is  de signer : « A vous, vo tre  
m ari I »

Ces le ttres  vont p resque ju s q u ’à la  veille de sa m ort 
et, a, aucun  m om ent, le baro n  Double n ’a cessé de con
sidé re r com m e une épouse celle qui p o r ta it son nom 
depuis d ix  années, e t qui le p o rta it d ignem ent.



L’ém inen t avocat aborde ici l’h is to rique  de la  lia ison 
du  baron Double avec Mlle Bouscatel :

L’histoire est piquante, dit-il.
Le baron Double avait prié sa femme de ne plus écrire 

dans les journaux, mais il lui laissait la liberté de publier 
des nouvelles.

Une de ces nouvelles fut couronnée par l’Académie 
française.

Le lendemain, les journaux parisiens publiaient les 
articles les plus élogieux.

La baronne Double écrivit une lettre de remerciements 
à l’auteur d’un de ces articles. 11 s’appelait M. Bouscatel.

Vingt-quatre heures plus tard, M. Bouscatel tombait 
chez elle et... lui em pruntait 500 francs. (Rires.)

Il lui dit aussi qu’il était dans la gêne, chargé de famille, 
très préoccupé de l’avenir de sa tille aînée, qu’il désirait 
placer comme lectrice dans une famille riche.

La baronne Double, qui est la bonté même, accepta de 
prendre MBs Bouscatel chez elle, aux gages de 50 francs 
par mois, dans une situation intermédiaire entre la domes
ticité et la compagnie.

Le baron Double trouva la nouvelle venue jolie. D ’où 
vint l’attaque? Je veux l’ignorer. Ce que je  sais, c’est qu’il 
avait cinquante-quatre ans, qu’il était affaibli, malade, 
affligé d’un tic nerveux, et que si Mlle Bouscatel fut séduite, 
ce n ’est certainem ent pas par sa beauté.

M° B arboux  donne lecture d ’une le ttre  que Mlle B ous
catel écrivait à cet am oureux  si peu a lléch an t m ais si 
riche, le ttre  é tonnan te , qui p e rm e ttra , d it-il, de ju g e r  
du  style et de la  d istinction  de sen tim en ts de celle h 
laquelle la  baro n n e  Double a v a it si gén éreu sem en t, 
m ais si im p rudem m en t tendu  la  m ain  :

Mon am our adoré,
Je n ’ose pas le dire la vérité et pourtant je  no peux rien 

te cacher.
Depuis ton départ, je  suis tellement triste que j ’ai la 

fièvre et que je veux me m ettre au lit.
Ce soir, j ’ai une tête de morte. Ah! quitter un être



adorable de beauté, de bonté, pendant même une heure, 
c’est le désespoir 1

Oui, plus je vais, plus je  suis folle de toi, plus je  t’adore, 
et tu verras si je  ne suis pas toujours à tes genoux.

Ne me quitte plus, la séparation est trop cruelle. Crois- 
moi, je  suis loin d’être un génie comme toi, mais mon 
cœur est si grand ouvert pour te m ettre dedans que, 
lorsque je saurai bien le peu que tu me demandes, tu seras 
content de ta  petite femme qui n ’aime que toi au monde.

Surtout, fais-moi venir dimanche. J’ai besoin d’un baiser 1
En ce moment, je  voudrais être ton cheval ou ton per

roquet, surtout ton perroquet, je  voudrais devenir bête et 
je voudrais être, ce qui est encore plus agréable, ton gant 
de crin et ton paillasson. (Est-ce bien comme orthographe?) 
Je n’ose plus écrire depuis que j ’ai vécu avec un homme 
comme toi, le plus intelligent, le plus instruit, le plus beau! 
Non, je  suis trop flère 1

Adieu, je vais faire mes comptes et me coucher, coucher 
seule l je n’ose y penser. Je n ’en peux plus.

Adieu !

Cette le ttre , d ’un  com ique si a t tr is ta n t,  excite l’h ila 
r ité  de l’aud ito ire .

Vous le voyez, messieurs, continue Mo Barboux, nous 
avons affaire à une femme essentiellement pratique. 
Lorsqu’elle entra chez la baronne Double, M'io Bouscatel 
était certainem ent sortie d’apprentissage depuis quelque 
temps déjà.

Elle savait qu’on prend les hommes par leurs vices. Elle 
avait deviné chez le baron Double une sensualité qui 
n ’était peut-être que le commencement de l’impuissance.

Double n ’avait à son service aucune des armes qui 
lui eussent permis de lutter contre une pareille gaillarde!

On sa it la suite.
Le baron  Double finit p a r  d éserte r le to it conjugal, 

e t c’est chez la sœ ur de Mlle Bouscatel q u ’il est m ort, 
l’h iv e r passé, ap rès avo ir fa it appe le r un  no ta ire , p o u r 
reconnaître  les deux  en fan ts q u ’il av a it eus d ’elle et 
l’in s titu e r elle-m êm e p o u r sa lég a ta ire  universelle .



Q uelques sem aines av an t de m o u rir , il p roposa  à  la 
b aronne Double le d ivorce , en s ig n a n t avec elle un 
p ro je t de liqu ida tion .

Mais MUe Bouscatel n ’entendait pas, dit Me Barboux, que 
la situation se dénouât par un divorce qui laissait ses deux 
enfants à l’état d’enfant adultérins. Il lui fallait la nullité 
du mariage pour que le baron Double pùt les reconnaître, 
et c'est ainsi qu’elle am ena son am ant à se déshonorer aux 
yeux du monde, en proclam ant que celle qu’il avait traitée 
pendant dix ans comme sa femme légitime et qui avait si 
dignement tenu son rang n’était à ses yeux qu’une 
maîtresse.

Ah! la  m ort lui a rendu un fier service 1

La nouvelle de la  dem ande en nu llité  de m a riag e  fut 
pou r la  baronne Double un v éritab le  coup de foudre , et, 
le jo u r  où son m ari lui fit p a r t  de sa vo lonté, elle lui 
répond it p a r  cette le ttre  si noble q u ’il fau t m e ttre  en 
reg a rd  de la  correspondance de Mlle Bouscatel :

Sam edi, 10 novem bre 1894.

Mon cher Lucien,
J ’ai rassemblé vos lettres de cette année. Vous y témoi

gnez l’amitié paisible d ’un m ari pour une bonne femme, 
mais rien au monde ne pourrait inquiéter sur vos projets, 
rien ne pourrait en donner le moindre soupçon !

Dans quel affreux cauchemar avez-vous donc eu tout 
à coup l'idée de me faire vivre ?

En revenant de Bonnelles, j ’ai appris par M. G... quelles 
effroyables paroles vous l’avez chargé de me répéter. J ’en 
ai été renversée et je  n ’y crois pas encore, persuadée que 
vous êtes un honnête homme 1

Vous dites qu’en m ’épousant en Angleterre, vous n ’avez 
pas accompli toutes les formalités, et qu’en conséquence, 
notre m ariage étant contestable, vous avez le droit de 
rompre.

Mais permettez-moi, mon cher Lucien, de vous dire que 
ce raisonnem ent est déshonorant. Si vous m ’avez fait, en 
vous m enaçant de vous tuer, divorcer avec M. de Peyronny,



ce n ’était pas, j ’en suis persuadée, pour faire avec moi un 
m ariage de comédie. C’était pour m ’épouser sérieusement, 
pour partager ma vie à tout jam ais, me protéger et me 
défendre.

Et vous venez aujourd’hui m ’attaquer, me traîner dans 
la boue, me donner un rôle honteux, pour satisfaire les 
exigences d’une personne pour laquelle vous n ’avez qu’un 
caprice charnel.

Vous vous faites terriblem ent mal juger; vous avez l’air 
d’avoir fait exprès, il y a dix ans, un mauvais mariage 
pour pouvoir le rompre.

Il me parait aussi que ces marchandages d’argent sont 
indignes de vous. Le monde des honnêtes gens (et ce sont, 
je pense, les seuls qui vous occupent) dira : « Il ne lui suf
fit pas de la déshonorer s’il le peut, il veut encore la 
ruiner. »

Cela, mon bon ami, c’est trop Bouscatel! Ce sont des 
sentiments de fille dans le besoin et de commis du Bon- 
Marché.

Je ne refuse pas de vous rendre votre liberté par les 
moyens les plus dignes de nous que trouveront vos conseils, 
mais il n ’est pas possible que la baronne Double soit dans 
la misère.

Je ne suis ni d’ôge, ni de réputation, ni de situation ii 
m ecrotter dans les omnibus 1

Je ne suis pas une femme à vous faire une scène. Je vous 
plains, car la résolution que vous allez prendre fera votre 
m alheur.

L’homme s’agite, Dieu le mène... ou le diable!
Vous avez to rt de douter que douze ans d’union n ’ont pas 

laissé en moi des traces profondes, je veux croire que 
quelque chose en vous parlera du passé, que remplaee un 
si misérable présent.

Marie D o u b l e .

M° B arboux  en a term iné avec l’exposé de ce procès, 
in sp iré , d it-il, p a r  la  cupid ité et la ha ine .

Il aborde ici la  question  de dro it, s’a ttach e  à é tab lir  la  
valid ité  du  m ariage ; en to u t cas, l'absoluie bonne foi de 
sa  cliente :



Vous vous souviendrez, messieurs, que Mme Ja baronne 
Double a tout sacrifié à l'illusion du m ariage; que si elle a 
laissé tomber sa petite main dans la main du baron Double, 
c’est qu’il lui donnait son nom.

S’il l’a indignement trompée, il s’est conduit comme le 
dernier des misérables.

Elle a vécu dignement aux yeux de tous, dans une m ai
son de verre; personne, parm i les amis qu’elle a reçus 
pendant dix ans, n 'a jam ais douté qu’elle ne fût la baronne 
Double.

C’est pour ces amis fidèles qu’elle ne veut pas qu’il soit 
dit qu’elle était bigame et qu’elle lé sa  reçus dans une gar
çonnière.

Elle tient à leur estime comme elle lient au nom qu’elle 
a honoré.

Elle sortira d’ici la tête haute, à d’autres d’en sortir 
déshonorés 1

A près celte m agnifique p la ido irie  et de v ives rép li
ques, le T ribunal renvoie le procès à h u ita in e  p o u r les 
conclusions de M. le su b s titu t F lach .

Paris, 31 décem bre.

M. le  su b stitu t F lach  a donné h ie r  vendredi ses con
clusions dans le procès en nu llité  de m ariag e  in ten té  à 
la baronne Lucien Double p a r  la  m ère de son m ari.

L ’organe  du m in istè re public  a conclu à la  nu llité du 
m ariage  :

Je me garderai, dit-il, d’envenimer ce procès en discu
tan t les sentiments qui l’inspirent, et je  me bornerai à rap 
peler somm airem ent les faits.

Vous savez, messieurs, dans quelles circonstances Mlle Ma
rie Biard a contracté mariage avec M. Peyronny ou de 
Peyronny, modeste employé des finances auquel, grâce à 
ses nombreuses relations, elle fit obtenir bientôt un emploi 
plus élevé et plus lucratif.

Elle-même était devenue « la vicomtesse de Peyronny ». 
Elle écrivait avec beaucoup d’esprit, beaucoup de grâce; 
elle avait réussi â entrer au Figaro, dont la rédaction a 
compté de tout temps des écrivains si distingués.



Pendant ces succès de littérature et de monde, M. de 
Peyronny était trésorier-payeur aux colonies. Peut-être sa 
femme eût-elle été mieux inspirée en ayant le courage de 
l’y suivre. Elle se fût épargné bien des déceptions. Mais à 
force de vivre chacun de son côté, chacun avec des goûts 
divers, les deux époux avaient fini par trouver l'existence 
commune intolérable.

Vous savez aussi comment Etincelle fit la connaissance 
des deux barons Double, le père et le fils, en allant visiter 
leurs collections. On vous a dit quelle impression elle avait 
faite sur le père, im patient de détacher son fils d ’une liai
son déjà longue avec une ouvrière. Pour lui, M™» de Pey
ronny devait être une « diversion » dans l’existence du 
baron Lucien, et son père, vous a-t-on plaidé, l’eût volon
tiers jeté dans ses bras.

Il ne devait que trop bien y réussir. Mm® de Peyronny 
avait fait la conquête du baron Lucien Double, l’intim ité 
qui s’établit entre eux n ’est pas douteuse, et je n ’en veux 
pour preuve, en dehors des lettres si tendres, si jalouses 
qu’on vous a lues, que le testam ent aux term es duquel, un 
an avant d’aller l’épouser à Londres, le baron Lucien 
Double l’instituait sa légataire universelle.

C’est, a jou te M. le su b stitu t F lach, su r les instances 
du baron  Lucien Double que Mme de P eyronny  se décida 
à  dem ander sa séparation  de corps :

C’est au moment où elle avait des torts graves contre son 
m ari qu’elle allait provoquer cette mesure. M. de Peyronny 
ne se défendit pas, et, sans soupçonner l’ironie des motifs 
que la femme venait invoquer à l’appui de sa demande, le 
tribunal prononça la séparation contre le m ari, pour refus 
de réintégrer le domicile conjugal.

Dès lors, obsédé toujours par la crainte du partage, le 
baron Lucien Double voulut toujours avoir sa maîtresse 
auprès de lui.

Mme de Peyronny s’y refusa. Le monde, si indulgent aux 
adultères discrets, est impitoyable pour le concubinage affi
ché.

C’est alors que le baron Double songea à une combinai
son à laquelle Mme de Peyronny se prêta de bonne grâce.



Tous deux s’arrêtèrent à ce stratagèm e bien connu de la 
naturalisation en Saxe-Altenbourg, et, la naturalisation 
p r o n o n c é e ,  Mme de Peyronny une fois divorcée... par les 
tribunaux d’Apolda, le baron Lucien Double alla se marier 
en Angleterre.

Mme de Peyronny nous fera difficilement croire qu’une 
femme de son intelligence, de son expérience, ait signé 
sans les lire tous les papiers qu’on lui apportait.

J’ajoute que, si elle a fait appel à la complaisance de 
son mari pour qu’il se prêtât à la mise en scène, il lui est 
encore plus difficile de faire adm ettre sa bonne foi.

Mais, sur ce dernier point, m a conviction personnelle est 
que M. de Peyronny n ’a rien connu. Sa femme, qui est 
dans l’impossibilité de produire une autorisation émanée 
de lui, s'est fait naturaliser Saxonne sans qu’il l’ait su.

La Saxe s’est passée de M. de Peyronny et la naturali
sation a été prononcée... à l'aide de quels arguments, de 
quels accommodements? Je n ’ai pas à le rechercher.

Le mariage qui a suivi cette naturalisation est entaché 
d’une nullité qu’aucun laps de temps ne peut éteindre.

La situation est des plus claires :
Mme de Peyronny a épousé le baron Double alors qu’elle 

se trouvait encore dans les liens du m ariage, que la sépa
ration de corps avait relâchés sans les rompre.

SiM. de Peyronny était revenu subitement des antipodes, 
il aurait eu facilement le droit de se faire assister du com
missaire de police, de se faire ouvrir l’hôtel du baron 
Double et de constater l’adultère.

M. le su b stitu t F lach  conclut donc h la  nu llité  ra d i
cale du  m ariage.

Une dern ière  question . Cette un ion  doit-elle être  
regardée  du m oins com m e un « m ariage p u ta tif» , et la 
défenderesse doit-elle en conserver ce rta in s avan tages 
en ra ison  de sa bonne foi?

L ’organe  du m in istè re  public  ne le pense pas :

Mme de Peyronny a fait plaider qu’elle était allée se m a
rier ii Londres pour éviter le bruit.

Non. Mais le baron Double et Mme de Peyronny avaient 
compris qu’ils ne trouveraient pas en France un seul ol’fi-



cier d’état civil pour les m arier ainsi, sans le consentement 
de la mère du baron Double, sans publications légales, 
alors que Mme de Peyronny avait un m ari vivant.

Si son expérience de la vie n ’avait pas suffi pour l’éclai- 
rer, les conseils de ses amis avaient dù la mettre en garde 
contre le côté scabreux des projets qu’elle méditait. Mais 
elle a voulu ferm er les oreilles aux sages avis.

Àu surplus, elle se faisait à elle-même si peu d’illusions 
sur la solidité de son m ariage de Londres que, deux ans 
après l’avoir contracté, elle songeait à faire convertir sa sé
paration de corps en divorce par les tribunaux français. 
C’est donc que le divorce prononcé en Saxe-Àltenbourg ne 
lui paraissait pas sérieux 1

Et pourquoi a-t-elle fait prononcer le divorce en France? 
C’est que la situation devenait menaçante : M. de Peyronny 
allait revenir 1

Quant au baron Double, à qui lègue-t-il à cette époque 
toute sa fortune?

Est-ce à sa « femme » ? Non: C’est à « l’épouse séparée » 
du vicomte de Peyronny « qu’il se propose d’épouser, 
quand son divorce aura été prononcé ! »

Voilà ce qu’il pensait de son pseudo-mariage de Londres.

M. le su b stitu t F lach , ay a n t ainsi exam iné la  s itu a 
tion légale, term ine p a r  des considérations m orales 
ex trêm em ent sévères p o u r le baron  Double :

Voilà, s’écrie-t-il, un homme qui, à un titre quelconque, 
a amené chez lui une femme de la situation de M"1» de 
Peyronny et, quand la lassitude est venue, qui la chasse 
ignominieusement, qui la rejette comme un jouet brisé!

Le baron Double a commis une mauvaise action, et il est 
regrettable, messieurs, que vous ne puissiez pas, dans votre 
jugement, juger sa conduite et dire ce que vous pensez de 
'lui!

Le T ribunal renvoie à qu inzaine le p rononcé de son 
jugem en t.

Paris, 7 janv ier 1896.

La l ro cham bre civile, présidée p a r  M. Poncet, a 
rendu  son ju g em en t.



Ce ju g em en t com m ence p a r  rap p e le r  l ’h is to riq u e  du 
m ariage , con tracté à Londres le 27 fév rie r 1835, et dé
clare cette union rad icalem en t nulle :

Attendu qu’aux termes de l'article 147 du Code civil, nul 
ne peut contracter un second mariage avant la dissolution 
du prem ier;

Attendu que la demanderesse soutient qu’à l’époque où le 
mariage de son fils a été célébré à Londres, Marie-IIenriette 
Biard était encore dans les liens du m ariage par elle con
tracté le 1er juillet 1863 à la m airie de Saint-Mandé (Seine) 
avec Jules-Antoine Peyronny, lequel n ’a été dissous que 
par le divorce prononcé par le tribunal civil de la Seine, 
suivant jugement du 1er m ars 1887, transcrit le 23 juin 
suivant sur les registres de l’état civil de la commune de 
Saint-Mandé.

Le T ribunal ajou te que, va inem ent, la  baronne  
Double s’est fait n a tu ra lise r  en S axe-A ltenbourg , où 
son divorce avec M. de P ey ronny  a u ra it été prononcé.

Le ju g em en t considère q u ’un  divorce prononcé en 
Saxe ne sa u ra it avo ir d ’effet à l ’égard  d ’une F rança ise  :

Attendu que les lois concernant l’état et la capacité des 
personnes sont des lois d’ordre public qui régissent les 
Français alors même qu’ils résident à l’étranger;

Attendu qu’elles ne sauraient, sans contradiction avec 
leur principe et leur but, perm ettre d'opposer en France à 
des Français usant des droits que le Code civil leur confère, 
les effets d’une naturalisation acquise à l’étranger en vue de 
frustrer leurs dispositions ;

Attendu, dès lors que, si, en vertu des principes de l’indé
pendance réciproque des États, les tribunaux français ne 
peuvent annuler l’acte de naturalisation ém anant d’une 
autorité souveraine, ils ont pour devoir de rechercher pour 
quels motifs cette naturalisation a été sollicitée, et de ne 
pas tenir compte des conséquences qu’elle est appelée à 
produire d'après la législation en vigueur dans l’E tat qui l ’a 
conférée, s'il est établi que le Français, en se faisant natu
raliser à l’étranger, n ’a eu d’autre mobile que d’éluder les



prohibitions édictées par la loi française, et de faire fraude 
à des dispositions d’ordre public;

Attendu, en fait, qu’il n’est pas contesté que la défende
resse ait poursuivi sa naturalisation à l’étranger dans le but 
unique d’éluder les dispositions de la loi française qui fai
saient obstacle à son m ariage avec Lucien Double, et, par 
suite, qu’elle ne saurait se prévaloir de cette naturalisation 
pour se soustraire à l’application de la loi française, qui 
frappe d’une nullité radicale, d’ordre public, le second m a
riage contracté avant la dissolution du premier.

Attendu, en conséquence, qu’à tous points de vue il y a 
lieu d’annuler le mariage célébré à Londres, le 25 avril 1885.

Le T ribunal déclare d ’a illeu rs que la  baronne Lucien 
Double n ’a pu  se faire illusion su r valid ité  de sa secondé 
union :

Attendu que la bonne foi de la demanderesse ne saurait 
être admise en présence des moyens qu’elle a employés 
pour éluder les prohibitions de la loi française, alors sur
tout qu’à la suite d’un procès récent, ayant eu autour d’elle 
un grand retentissem ent (l’affaire Bauffremont), elle ne 
pouvait ignorer quelle était, sur ce point, la jurisprudence 
des tribunaux français; quelle se rendait si bien compte de 
l’obstacle que la loi française opposait à l'union projetée, 
qu’elle n’a pas songé à se présenter devant l’un des officiers 
de l’état civil de la ville de Paris où Lucien Double était 
domicilié depuis nombre d’années;

Qu’elle a été se m arier à Londres sans qu’aucune publi
cation eût été faite en France, et dans des conditions telles 
que la nullité du mariage eût été certainem ent prononcée, 
en dehors de toute question de capacité, si elle eût été alors 
demandée;

Attendu qu’à son retour en France elle n ’a pas fait trans
crire l’acte de m ariage sur les registres de l’état civil (la 
transcription n ’a eu lieu que le 11 septembre 1892);

Attendu que, nonobstant la naturalisation obtenue en 
Saxe et son second mariage, la défenderesse considérait 
encore son prem ier m ariage comme ayant une existence 
légale en France, puisque, le 1er m ars 1887, elle faisait



convertir en divorce la séparation de corps prononcée à 
sfon profit en 1883;

Que tel était aussi le sentiment de Lucien Double qui, 
dans un testam ent olographe, en date du 15 février 1887, 
s’exprim ait ainsi :

« Je laisse et lègue tout ce dont la loi me permet de dis
poser à Mme Marie Biard d’Aunet, épouse séparée de M. de 
Peyronny, que j ’allais prochainem ent épouser, une fois son 
divorce prononcé en France... »

Le T ribunal d it enfin que si M. Lucien Double n ’a 
p as  rég u la risé , en F rance , l ’un ion q u ’il av a it con tractée 
en A ngleterre , c’est un iq u em en t parce  q u ’un  change
m ent s ’é ta it p ro d u it dans ses sen tim en ts, et non parce 
q u ’il ju g e a it suffisant le m ariag e  ang lais .

Il a jou te que la  baro n n e  Lucien Double n ’a ttac h a it 
elle-m êm e à  cet acte aucun  ca ractère  légal :

Attendu en effet, qu’au moment du m ariage de sa fille, la 
défenderesse, dans l’acte de consentement reçu par Me Po- 
letnich, notaire à Paris, le 14 novembre 1889, s’intitule 
femme divorcée do M. de Peyronny, sans prendre la  qualité 
de femme Lucien Double ou plutôt de baronne Double, nom 
qu’elle prenait dans ses relations mondaines.

E t le ju g e m en t te rm ine en déc la ran t q u ’il est im pos
sible d ’adm ettre  q u ’elle se so it m éprise :

Attendu qu’elle objecte vainement qu’elle a suivi aveuglé
ment les conseils de Lucien Double; qu’en effet, son intel
ligence et sa situation sociale ne perm ettent pas de penser 
qu’il en ait été ainsi ;

Qu’elle n ’est pas fondée davantage à tirer argum ent de ce 
qu’elle n’aurait jam ais renoncé à la situation brillante et 
fructueuse que son talent d ’écrivain lui avait conquise, si 
elle eût soupçonné la fragilité de son m ariage;

Qu’il résulte, en effet, des pièces par elles produites 
qu’elle a cessé de collaborer au Figaro dès le mois de juin 
1882, avant même d'avoir demandé sa séparation de corps 
et d ’avoir sollicité sa naturalisation à, l’étranger.

Attendu que toutes les circonstances qui ont précédé,



accompagné ou suivi le mariage célébré à Londres sont donc 
exclusives de toute bonne foi, et établissent, au contraire, 
que la célébration de ce m ariage a eu pour but unique de 
colorer une liaison préexistante, et de perm ettre à Lucien 
Double et à la défenderesse de revendiquer la situation 
d'époux auprès d’amis qui n ’avaient pas à apprécier la vali
dité du lien qui les unissait.

Tels son t les m otifs qu i déterm inen t le tr ib u n a l à 
a n n u le r le second m ariag e  de m on ancienne co llabora
trice  du  Figaro.

Tous ceux qui ont lu  la le ttre  si noble que la  b a 
ro n n e  Double ad re ssa it à  son m ari au  m om ent de la  
ru p tu re  ne p o u rro n t s’em pêcher de p enser que la  vie 
lu i a  réservé bien des am ertum es, bien des in g ra titu d es , 
et q u ’elle est b ien  à p la in d re , com m e Ta d it M. le sub
s titu t F lach , d ’av o ir  été re je té , ainsi q u ’un  jo u e t b risé , 
p a r  l ’h om m e qui lu i av a it donné son nom .



LISTE ALPHABÉTIQUE

DES NOMS CITÉS DANS CET OUVRAGE

A
Ablay (général), 155.
Ablay (Léonie), 152 et suiv. 
Ablay (Alfred), ici.
Ablay (Emilie), 154 e t suiv. 
Ablay (Lionel), 170.
Adamski (F“), 280 et suiv. 
Adelon, 394.
Acrtz, 202.
Agnellet, 214-229.
Alibelli, 377.
Alis (Harry), 315 et suiv. 
Alliot, conseiller, 26.
Angeli, avocat g"1, 378. 
Angelotti (chevalier), 45, 46. 
Anglés, 363.
A ntoine, 335 et suiv.
Archain, cons. m al, 331. 
Arenberg (prince d 1), député , 

324.
A rm engauld, 105, 117,
Arnold, 253 et suiv.
A rthur (John), 346.
Augé (M“«), 289:.
A uthier (M"10), 292 et suiv. 
A yrault (M11»), 356.

B
Bach, 253 et suiv.
Bacliialla (Mgr), 342.
Baïhaut, 105, 117.
Baissac, in te rp rè te , 71.
Bail (docteur), 341.
Balsamo, expert, 25 e t suiv. 
Baluzat, 304.
Baquo, 335 et su iv .
Barberot, 118.
Barboux, avocat, 387 et suiv. 
Barre (de là), avocat, 313 . 
Bartel (M110), 266.
Bartlott, 202.
Baudot, lieut.-col., 320. 
Bauffrem ont (affaire), 404. 
B aulant, 218.
Baum ann, in terprète , 392. 
B aysieux (doctouir), 175.
Bazin (docteur), 284. 
Beaudoin, p résident, 275. 
B iard, 382.
Bidault de l’isle, vice-prési

dent, 353 et suiv.
Bignon, 194.
B ittner, 345 et suiv.



Blagoski, 193 et su iv .
Blanc (Edmond), dépu té , 196. 
Blin (Eusèbe), 81.
Bloch (Alexandre), 184.
Bloch (Isidore), 188 e t suiv. 
Bluysen (Paul), 316 e t suiv. 
Bodard (docteur), 250 et suiv. 
Bois (abbé), 107.
Bonelli, 373 e t suiv.
Bornior (Henri de), 393. 
Boucher, comm is, de pol., 284. 
Bouchereau (docteur), 309. 
Bougault, 40.
Boulanger (général), 195. 
Bourbon (Marie), 113. 
Bourdillon, avocat, 248. 
Bourget (Paul), 151. 
B eaum archais, 272.
Beauvoir (m!*de), 393. 
Behanzin, 377.
Bellacoscia (Jacques), 373 et 

suiv.
Bellacoscia (Antoine), 373 et 

suiv.
Benétot, 280 et suiv.
Benoist, avoué, 61.
Benoit, conseiller, 315.
B érard (docteur), 323.
Bcrg, 253 et suiv.
B ernard, proc. de la Rép., 139 

et suiv.
B ernhardl (Sarah), 268 et suiv. 
Bersonnet, 284.
Bertiny (Mn“), 266.
B ertrand (Charles), 184 e t suiv. 
B ertrand (Henri), 202.
Besnier, 206.
Beudin, 220.
Beulé (M'“ ), 393.
Bouscatel, 382 et suiv. 
Bouscatel (M11'), id .
Bousquet (du), avocat, 20. 
Bouteille, 351 et suiv.
Boyer, p résiden t de cham bre, 

248.
Brazza (de), 316.

Breteuil (de), 207, 228.
B riant (Gabrielle), 142.
Bridoux (abbé), 84.
Broich, 253 et su iv .
Bouardel (docteur), 125. 
B runet (abbé), 28 et suiv. 
Brunei (Gabrielle), 113. 
Brunet, clerc de notaire, 218. 
Buit (du), avocat, 266 et suiv. 
Bulpett, 345 et suiv.
Bussière, conseiller, 26.

C
C abarrou, 285 et suiv.
Cadot, 206.
Campanile, 12.
Camus, 338.
Canivet (Raoul), 184 et suiv. 
Capdeville (époux), 346. 
Cappa, 373 et suiv.
C arnot (président), 286, 356, 

363.
C astcran, 285.
Chaix (Maria), 15 e t suiv. 
G ham poudry, 330.
Chantai (sœ ur), 123.
Chariot (Dr), 340.
Chardon de Term aux, 104 

et suiv.
Charraud (M110), 110.
Chenu, avocat, 359 e t suiv. 
Chicoteau, 212.
Claretie (Jules), 235, 266. 
Clément, coin, de pol., 120, 213. 
Clouin, 285.
Clunet, avocat, 346 et suiv. 
Cœur (Jacques), 24.
Combes, 206.
Comby, avocat, 316.
Commoy, conseil 1er, 358 et suiv. 
Contré, 288 et suiv.
Coquelin, 263 et suiv.
Coquelin (Jean), 266. 
Cornelissen, 252 et suiv. 
Cornet, 221.
Cotillet, 212.



Couché, avocat, 306.
Couillé (M«r), 84.
Coulon, avocat, 331. 
Craponne, ju g e  suppl. 139. 
Crémieux, 20t.
Crémieux (Albert), avocat, 303, 
Crouzet (M11'8). 295 et suiv. 
Crouzet (Mn<). 301.
Cuttel, 330.

D
Danet (Albert), avocat, 20 

et su iv . , 316 et suiv.
Danet (H enri), avocat, 20 

e t suiv.
Danvin, 263.
D auphin, notaire, 132.
Dawans, 263.
Declercq, 133 e t suiv.
Decori (Charles), avocat, 376. 
Degoulet, avocat, 303. 
Delafosse, 207.
D elahaut, 177.
Delanoy, 340 et suiv. 
Delaunay, 270.
Dehvaide, avocat général, 252 

e t suiv.
D em arteau, substitu t, id, 
Deschanel, 363.
Desjardin, avocat, 248. 
Desplats, avocat. 186 et. suiv. 
Devait, 313.
Deville, 298.
Diésen (R. P.). 178.
Dilke (sir Ch.), 330.
Dino (dur de), 211.
Ditte, cons., 344.
Dollingen, 360.
Doppfer, juge d’insl... 183, 190. 
Double (baron), 386 et suiv. 
Double (baron Lucien), 381 

e t suiv.
Double (baronne), 386 et suiv. 
Double (baronne, née Biard), 

381 et suiv.
Double de Sainl-Lam bert, 393.

Doucet (Camille), 393.
Dreyfus (Camille), 183 et suiv. 
Drumont. (Édouard), 233, 350 
D ruyts, 175.
D ubrujeaud, 196, 221. 
üubuisson (Dr), 344.
Duclos, 275.
Ducuing, avocat, 316 e t suiv. 
Dudlay (Mllc), 266. 
Dujardin-Beaum etz (ü r), 341. 
Dumay, cons., 26.
Dum onl, 209.
Dupont, 315.
Du val 284.
Du val. 299.

E
E isenm ann, 347.
Ephrussi (Michel), 228.
Estrat, (Rose), 280 et suiv. 
Etienne, 363,
Etienno-M arcel, 388.
Evens (Mmo), 338.

F
Faber, 157-cl suiv.
Faber (MUo), 152 et suiv.
Fabrn (Ferdinand), 81.
Faure  (Sébastien), 356. 
Favarese, 11.
F errand  (abbé), 88.
Ferréol (D'j, 341.
Filliatre , 220.
F iquet (Estelle), 295.
Fito (R. P.), 343.
Flach. substitu t, 399, 400. 
Flageollet. 191, 212.
Floquct (D'j, 307.
F lory, expert, 207. 360.
Forge (Anatole de la), 235. 
Fortier, 338.
Fouquier (Henri), 220.
France (Anatole), 393.

G
Gallard (IF). 340.



Gallot de Parville, 382.
G anon ,juge  d’inst,., 189. 
Garnerot, 855.
G arnier (D'j, 124, 344.
G arnier (M"'«), 83. 81.
G arraud, 143.
G arraud (M11*), 145 
Geoffroy, 271.
Georges (M11"), 274.
Gérard (Léo), bourgm estre, 

249, 262,
Germ ondy, cons., 363.
G irard, du X / X °  S ièc le , 183 
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